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LES ACTES DE L'ATELIER 
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Qlieditset ... ' 1ffmulel'M1ler 

L'Atelier IWcional Africain aur lea Entrepriaea Publiques ID4laa· 
--. ~a 6" organid emQointealent ,_. l'lnslitat Supaieur de Oestia et 

a ftmmcation (IBGP> et Jllll' l'Orpnisatim c1ea Nations Unies pour le 
~ent Industriel <ONUDn D a'eat tenu du 6 au 10 juin 1917 l 
Alger, dam le c:aclre de la JMc:enme pour le DWelonement IDduatriel de 
l'IAlcaue <DDIA), et a r6uni 13 participantsl ~ aup&ieun 
._. Uouvemements • .-uonnairea dea mkepriaM publiquea, aniftni .. 
_ .... repftsentants de l'ISGP. du Centre International PDUI' lea. Bntre. 

~ Prill• Publiques et de l'ONUDL Toua le wit nprim& l titre penonnel. 

I I I 

- Des 6tudes de caa par .paJS avaient 6t6 pr6pane8 par 11SGP et par 
_ l'ONUDI aur l'Al&trie. Ja C6te d'Ivoire, le Kenya, le Nigiria. le 86n6gal, 
- la Tunisie. le Zaire et la Zambie, pour foarnir une hue factueBe awe itia
cuuions. Un rapport d'enaemble, &md6 sur cea 6tudes de cu indiYiduela. 
senit de support awe discussion• de )'Atelier!. 

Les objectiti sp6cifiques de l'Atelier, tels qu'ils avaient 6ti pNcis& 
dans l'Aide Mmoire qui avait accompagne lea invitations. 6taient d'eu
miner l'influence des mbnismes de Nplation et de plani&cation aur la 
geation et l'efticience des Entreprises Publiquea Indumiellea (EPI), et 
d'6tudier lea relations entre Jes organi&me1 de contr6le <Administrations 
publiquea ou soci6tia holding) et lea geationnairea des EPI. 

En ouvrant l'Atelier, M. Whaley, .Beprfaentant B61ident du Pro
cramme des Nations Uniea pour le Dfveloppement, a rappel6 que la 
JMeemrie du Dneloppement Indutriel de l'Afrique, adoptie A Lagos par 
Jes Chefs d'Etat Africainl, avait 611 ensuite proc1amje par l'Aasembl& 
Gfmrale des Nations Uniea. D a re:men:i6 l'Alc6rie qui a collabcri acti
vement A la r6aliaation de 1e1 objectif1, 1e montrant toujoan prite aux 
Nhanp1 de ntlaionl et d'ap6riew sur la mile en place d'une infra. 
ltn1dure indUltrieDe publique et 1ur sa pstion. 

M. Hacini, Directear de la Divilion de l'Eumen et de )'Evaluation 
des i'rojets CONUDI), a commend par noquer l'naawn critique du 
nraetures et de• performance• de leun indutri11 que de nombreux pa11 
Mricainl ont entrepri• depui1 quelquea onnNI, 6 la rechercbe de nou
v.U.. straUei•• et politiques indutrieDea. 

1 La Bite•• participau • donnn ...,, rAnnat 1. 
I La penis ID indat N rapport e&. contltnl aalli une 1,mhhe da ftudel P9r pays. 
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6 Qiapitrel 

n s'agit en particulier des entreprises publiques, qui contrib\1ent 
environ 30,. de la valeur ajouUe de l'industrie. ~"'s Etats Jes avaient 
cr6&s, soit clans le cadre de leur politique ~nomique, soit pour pallier a 
l'insuflisance du secteur priv6, soit encore pour contrOler l'exploitation de 
rentes minieres ou agricoles. Elles sont en gfn.6ral l forte intensite de 
capital et concentrees dans Jes secteurs de base. 

n faut toutefois reconnaitre que Jes performances des entreprises 
publiques sont souvent insuftisantes. tant a-:i niveau des quantites et 
qualites de la production. qu'au niveau des rUultats financiers. Aussi, de 
nomhreux pays ont entrepris, d'une part, de redefinir le role et Jes 
dumaines du secteur public industriel et, d'autre part, d'am6liorer Jes 
conditions de son organisation et de son exploitation. 

Sur le premier point, Jes d6cisions relevent du domaine de la poli
tique 6conomique, dependant des strategies industrielles des Etats et de 
leur capacite A mobiliser des ressources financiln'es. La tendance gen6-
rale est d'augmenter le role du secteur prive, en concentrant Jes investis
sements publics clans Jes domaines stra~giques pour le d4Neloppement, et 
dans ceux qui requierent des capitaux importants mais n'offrent qu'une 
rentabilite difl'eree. 

Le second point. a savoir les conditions d'exploitation, est celui qui 
conceme directement cet Atelier. Les etudes de l'ONUDI, du BIT et du 
CEIP montrent que Jes performances du secteur public industriel depen
dent en grande partie des systemes d'organisation et de regulation dans 
lesquels il fonctionne. 

D s'agit des proc:Hures de decision et de contr6le concemant le 
choix et 1'6valuation des objectifs, Ja s6lection et la gestion du personnel, le 
choix des investissementa, la politique commerciale et des prix, et finale
ment la gestion linanciere. 

Les travam de cet atelier sont concentres sur un nombre limiU de 
pays qui ont auepU que l'on procede l une 'tude prQiminaire des modes 
de fonctionnement de leur seeteur public industriel. 

M. Hacini termine en exprimant I' espoir que Jes travaux de cet 
Atelier pourront aider l'ensemble des pays Africains l identifier lea 
mesures propre& i am61iorer J' efticience de leurs EPI, et pr4ciaer lea acti
vi"• d'assistance technique de l'ONUDI dans ce domaine. 

M. Liassine, Directeur G6n6ral de l'lnstitut Supmeur de Gestion et 
de Planification (Alger), apres avoir souhai~ la bienvenue aux d6l6gu61 
a&a nom de l'Alg6rie, fait d'abord remarquer que les ambitions de l'Atelier 
1ont m~ce11airement limiUes: on ne pourra pas y examiner les problbmes 

I 
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Objectifs et organisation 7 

fondamentaux de l'importance relative des secteurs publics et priris, ni 
discuter si le choix du secteur public comme vecteur de developpement 
industriel en Afrique est approprie ou non. 

Dans un Atelier qui reunit des gestionnaires et des cont.rOleurs, ii 
faudra plut6t partir de l'interieur mime des entreprises publiques, pour 
s'interroger sur les determinants de leur performance et les moyens de 
l'ameliorer. 

Entrant alors dans le vif du sujet. M. Liassine propose quelques 
6lements introductifs. 

Premierement, l'eflicacite est fonction de la realisation des objectifs 
assignes. Son 6valuation ne peut done itre rigoureusement menn '11le si 
ces objectifs sont explicites par le pouvoir politique, dont ils dependent en 
derniere analyse. Dans le cas des EPI. ces objectifs sont pneralement 
multiples. n ne peut par consequent exister de finalite unique, et unique
ment micro ~conomique, telle que la seule realisation de benefices comp
tables. L'entreprise publique doit aussi servir Jes objectifs macro-econo
miques et en respecter Jes contraintes. n s'agit Ia. en mime temps. d'une 
finalite a long tenr.e qui doit servir a relativiser les politiques actuelles de 
riajustement qui dominent Jes preoccupations a court terme clans nombre 
de pays. 

Deuxiemement, le concept mime d'eflicience conceme la fa~n dont 
sont mises en oeuvre les ressources allouees a l'entreprise pour atteindre 
les objectifs qui Jui sont assignts. Econo~iser Jes moyens doit itre une 
preoccupation permanente et quotidienne des gestionnaires des EPI. C'est 
aussi sur ce plan que la gestion doit itre naiu6e. Ceci souleve Jes ques
tions principales qui confrontent l'AteUer: quels sont Jes facteurs qui 
jnfluencent cette efticience? varient-ils d'un ::>aYS a l'autre dans le contexte 
A&icain? et quels sont lea facteurs sur leaquels ii faudrait agir par priorite 
pour l'ameliorer? 

Troisiemement, une mesure exacte de l'efficience des entreprises 
publiquea, qui scit approprin au contexte Africain, est diflici!e a dtHinir. 
Une evaluation par le benefice comptab)e n'est pas toujours justifiee, 
d'abord l cause du cara~re non representatif des prix mais surtout 
parce que la recherche du benefice comptable, si elle est souvent un objec
tif contraignant, ne peut pas itre la finali~ exclusive de l'entreprise 
publique. 

Dans Jes pays en dneloppement, 1'4valuation des entrepriaes merite 
aujourd'hui une analyse plus approfondie, qui tienne compte d'une s6rie 
de facteurs 1J>'cifique1. En efTet la performance des entrepri1e1 natio
nales, publique1 ou privtte•, eat neceasairement marqutte par l'etat de 
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sc;us-d6,;eloppement. L'insuffisance de l'6quipement materiel, la qualiU 
inad6quate des biens et services, ou meme leur disponibilite, des compe
tences humaines encore trop limites, et surtout un manque d'apprentis
sage au travail collectif, sont autant c!e facteurs qui grevent lourdement 
l'efiicience des entreprises nationales. L'Atelier pourrait en.miner com
ment ces facteurs, qui entrainent des sur-couts importants, aft"ectent Jes 
conditions de la gestion publique, et comment leur influence pourrait itre 
r6duite. 

Le sous-d6veloppement n'est pas seulement un etat de sous- 4qui
pement materiel, mais est constitue par tout ce qui r6duit, directement ou 
indirectement, la productivite potentielle de l'action economique, et en 
particulier celle de la gestion. Des lors la Jutte contre le sous-developpe
ment passe par un changement dans les conditions sociales, institution
nelles et culturelles, qui freinent la productivite globale de l'&:onomie. 

Or, comme on l'a deja soulign6, la performance des entreprises 
publiques en Afrique depend fortement des systemes de rigulation qui 
encadrent leurs activites. Il est done important que Jes travam de l'Atelier 
examinent l'impact de ces systemes, et notamment Jes couts suppl~men
taires qu'il engendrent. 

nest toutefois clair que c'est aux pouvoirs publics qu'il appartient 
de comparer ces couts &t&pplementaires am finalites politiques dont ils 
constituent la contrepartie economique. n appartient toutefois am techni
ciens qui constituent l'Atelier, d'kJairer Jes pouvoirs politiques, pour Jeur 
permettre de prendre, sur les problemes d'organisation ou de Rgulation, 
des decisions tenant compte des enjeux konomiques en cause. 

L'ordre du jour adopte par Jes participants couvre Jes thcme'J de 
discussion suivants 1: 

• La structure et l'organisation des EPI: ii a'agit iri d'examiner Jes 
formes legalea d'organisation et de 1tructure des pouvoirs qui se 
rencontrent dans lea dilf6renta pays. 

• Lea decisions d'investisaement: ce domaine couvre le choix dea projets 
(en relation avec la planification macro-fconomique), lea 6tude1 prea· 
Jablea, lea modalitN de la priae de cWcilion et du financement, lea difti
cult41 de miaea en oeuvre . 

• La formation des prix, le commerce inUrieur et ex"rieur: ii s'agit ici 
des con1,quence1 pour la geation de1 EPI des r~1le1 de formation des 
prix et de• contr6le1 qui 1'exer.cent 1ur Jes op6ration1 tant l l'inUrieur 

-------
1 L·orctre d1J jour fipre l l'Annexe 2. 
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Objedif's et organisation 

que dans les 6changes intemationaux. Ceci couvre en particulier Jes 
conditions d'importation, le systeme des changes et la politique d'expor
tation. 

- La gestion comptable et financiere: la discussion ici porte sur la 
maniere dont l'Etat foumit aux entreprises leur capital, et dont ii en 
contr61e l'utilisation. 

- La gestion des ressources bumaines: ce domaine couvre l'ensemble des 
procedures liees a la gestion du personnel, depuis la d6signation du 
directeur g6n6ral (ou du prisident du conseil d'administration), 
jusqu'au mode de r6mun6ration et l la motivation des cadres et de la 
main d'oeuvre. 

- La gestion strategiques des EPI: on peut regrouper sous ce titre pmral 
les themes de synthese qui concement l'organisation des relations entre 
les pouvoirs de tutelle et l'entreprise. n s'agit. a partir des diff6rents 
domaines qui auront 6t6 6tudi6s, de d6gager une vue d'ensemble des 
structures qui permettent un fonctionnement efticace des EPI, tout en 
respectant les priorit6s nationales. 

- L'naluation des risultats, qui constitue le stade ultime de cette relation, 
mais ou, comme on l'a d6ja soulign6, ii est particulierement difticile de 
d6finir des criteres et des procedures appropri6s. 

L'organisation de chaque s6ance comprendra: 

- une Pr63idence tournante, assur6e l tour de role par des participants 
des ditrerents pays. 

- un rapporteur, choisi parmi Jes consultants de l'ONUDI, qui sera ega
lement charge d'introduire le debat. 

La suite de ce rapport se prisente comme suit: 

• Le second chapitre de la premiere partie contient Jes conclusions telles 
qu'elles Ont et6 apprOUVM& a l'iBSue de )'Atelier . 

• La deuxieme partie prisente une aynthese des debats de l'Atelier. 

• La troiaieme partie prisente wie description des problemes de la gestion 
dea EPI, ba8'e aur Jes etude1 de cas par pays, en mime temp• qu'un 
naume de ce1 6tude1 elle1-mime1. 

I I 
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CbapitreD 

Conclusions et :recmnnanda~ 

1.1. Les EPI qui avaient jou6 un rile essentiel clans le d6veloppement de 
l'Afrique, ont 61' ricemment critiqu&s pour leurs resultats et l'efticacite 
de leur gestion. En outre, les changements de politique 6conomique clans 
nombre de pays, telle qu'une reduction de la protection exUrieure, et une 
liWralisation des prix, viennent a souligner l'importance et la n6cessite de 
renforcer l'efticacite de la gestion des EPI. 

1.2. Lorsque l'on cherche a d6finir les EPI, pour mieux apprehender 
leurs problemes particuliers de gestion, on distingue ~n6ralement deux 
grandes fonctions: la fonction de developpement national d'une part et la 
variables d'une entl'eprise a l'autre. Des lors, on peut distinguer les cat6-
gories d'EPI selon le poids relatif de ces fonctions: 

• la premiere ca~orie d'entreprises se caracterise par la predominance 
des objectifs de developpement national et simultanement par une pro. 
duction de biens et services marchands; les extemalites que ces EPI doi· 
vent intigrer sont alors plus importantes que les fonctions proprement 
commerciales. 

• La seconde categorie d'entreprises realise, au contraire, leurs activitis 
clans des univers plus concurrentiels oil les criteres financiers devien
nent sinon exclusifs, du moins plus aignificatifs dans l'appreciation et 
revaluation de l'efticacite. 

1.3. L'interit de cette definition fonctionnelle de l'EPJ est de bien com
prendre que t.oute evaluation quantitative de l'efticacite, quelle que soit sa 
categorie d'appartenance, doit chercher A int6grer de fa~n SJMkifique le 
surco6t :tJarticulier de la fonction de d6veloppement national. 

1.4. Sur cstte base, est.ii alors possible de donner une importance am 
fonnes legales qui instituent l'entreprise publique? Bien que l'on pui11e 
douter de l'existence d'un mod•le unique, ii est apparu que lea decisions 
portant sur les modes d'organisation in1titutionnelle1 des EPI pouvaient 
d'i>endre du type d'environnement national. Ainsi, lea objectifs a long 
terme de la societe et le role de la planification centrale apparaissent sou
vent comme dea elements easentiela de l'institution de l'entreprise 
publique. La forme legale et institutionnelle doit itre en coherence avec le 
contexte national et obfir A u lQlique. 

I I 
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1.5. n a toutefois ete indique que les determinants essentiels de la per
formance des EPI sont a localiser dans d'autres domaines. Les princi
paux facteurs mentionnes a l'atelier bcluent: 

- une definition claire des objectifs de rentreprise, 

- une definition explicite des relations entre la direction et les autorites de 
contrOle, 

- la qualite de la baute direction, 

- le maintien d'une stricte discipline financiere, 

- un ensemble de criteres precis sur lesquels la gestion de l'entreprise 
sera evaluee. 

1.6. Ence qui conceme l'organisation des relations entre l'EPI et l'Etat, 
au dela des interrogations sur I' existence d'une forme legale optimale, 
une consensus general s'est degage quant aux principes de base sur les
quels devrait reposer toute demarche d'amelioration de l'efficacite des EPI 
en vue d'atteindre leurs objectifs. Ces principes sont au nombre de trois: 

- afficher de fa~on explicite la dualite des missions de ces entreprises. 
Missions de developpement national d'une part, missions commerciales 
d'autre part, afin de permettre l'etablissement a priori de l'ensemble des 
regles et mecanismes de financement et d'evaluation des activites asso
ciees a ces deux types de missions. 

- accorder a l'entreprise publique industrielle le maximum d'autonomie 
dans la gestion des activites relatives l sa fonction commerciale. Cette 
autonomie doit Jui permettre d'exercer Jes actes de gestion operation
nelle sans entrave ni contrainte administrative. Ce principtl conduit a 
privilegier Jes formes de controle a posteriori et Jes systemes de gestion 
par objectif par rapport aux mecanismes de controles a priori et 
d'autorisations prealables. 

- mettre en place entre lea structures administratives d'un.e part et Jes 
entreprises publiques d'autre part, une instance ou un mecanisme 
intermediaire d'orientation, de coordination et de controle dont l'une des 
fonctions essentielles consisterait l assurer par des regles claires, 
l' articulation et la coh~rence entre Jes objectifs strategiques de l'Etat et 
Jes objectifs operationneJs de l'entreprise publique. La d6finition d'un tel 
niveau interm6dia\re dipendra des particuJarites institutionnelles de 
chaque pays. 

1.7. L'atelier a examin6 plus particulierement deux types d'organi
satic;i qui p"rmettent d',viter un contr61e et une intervention directe de 
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Conclusions et recommandations 13 

radministration et d'assurer que Jes responsabilites de l'Etat sont prises 
en charge par des professionnels. Dans le premier cas, celui de la Zambie, 
des societes holdings gerent Jes EPI. Leurs responsabilites princip~es 
incluent la definition des objectifs et des stra~es et le contrOle des resul
tats et des performances alors que Jes responsabilites operationnelles sont 
dbntralisees au niveau de filiales. n a ete suggere que l'etablissement de 
holdings sectorielles permettrait d'assurer une strategie de developpe
ment et une organisation pour l'endibble du secteur. 

1.8. Le deuxieme type d'organisatien correspond aux cas du 8enigal et 
du 7Allre. Un organe unique de l'administration gere l'ensemble du porte
feuille des societes d'Etat. n a ete l\llPre qu'un tel organisme pourrait 
etablir une organisation et une coherence dans l'utilisation des revenus 
des EPI en permettant en particulier de transferer Jes ressources des EPI 
degageant des excedents a des EPI operant dans des secteur en develop
pement et necessitant un eft'ort soutenu d'investissement. 

2. La decision d'investissement 

2.1. Le probleme des investissements a ete aborde en distinguant Jes 
niveaux macro et micro-economiques. L'aspect macro-economique con
cerne avant tout le niveau des investissements et leur repartition en gran
des masses: quels sont les finalites, Jes objectifs et les coiits du developpe
ment? Aujourd'hui, les desequilibres qui se gc .1eralisent dans les financea 
publiques et dans les balances des paiements, avec la charge croissante du 
poids de la dette et souvent la deterioration des termes de l'echange, impo
sent a cet egard des contraintes qui risquent de paralyser r effort de deve
loppement. Dans ce contexte defavorable, qui accroit la fragilite des eco
nomies africaines et rarefie Jes ressources disponibles, le choix judicieux 
des projets industriels prioritaires prend une importance croissante. 

2.2. Des problemes de sous-utilisation des capacites de production, voire 
de desindustriaUsation, se posent meme (des exemples concemant la 
siderurgie et Jes chantiers naval1 ont. ete cites). Compte tenu de l'etroitesse 
des marches nationaux, certain& de ces cas pourraient etre abordes au 
niveau d'une cooperation sous-regionale. 

2.3. En termes :.nicro-economiques, Jes investissements des EPI com
portent le plus souvent une importante composante d'extemalite. Ceci 
suggere qu'il1 demandent une double analyse: la premiere qui conceme 
directement l'EPI utiliserait Jes methodes classiques d'une analyse de 
marche, de cout et de rentabilite financiere. La seconde, au contraire, qui 
conceme 1' ensemble de 1' economie, et dans ce cadre Jes pouvoirs publics, 
porterait avant tout sur l'analyse des fonctions de developpement national 
d'ammagement du territoire et des autres extemalites liees au projet. Les 
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choix difficiles se posent lorsque les deux grilles de lecture donnent des 
resultats contradictoires. Ainsi, si l'aspect "public" seul est favorable, le 
projet devrait etre poursuivi soit comme une responsabilite directe de 
l'Etat soit comme une responsabilite de l'EPI avec, alors dans ce cas la, 
l'octroi d'une subvention compensatrice. 

2.4. Par ailleurs, on a souligne les a~antages d'une plus grande respon
sabilite des EPI dans l'ensemble du cycle des investissements (allant 
depuis le reperage des opportunites jusqu'a la mise en oeuvre du projet). 
Par ailleurs, des cas ont ete cites OU Jes lenteurs et les delais resultant des 
procedures administratives. ont entraine des retards et des sur-couts 
considerables au niveau de l'execution; en fait, tellement considerables 
que dans certaines situations, la modification des parametres initiaux qui 
ont preside a la preparation des projets a pu totalement inverser les resul
tats attendus. Des lors, le probleme de l'efficacite dans la realisation 
devient plus ir.iportant que les elements pris en compte dans les etudes 
prealables de couts et de benefices. 

2.5. Les elements de risque restent toutefois inevitables, en particulier 
pour tout ce qui conceme le commerce exterieur (prix des inputs importes 
et des outputs par exemple). L'Etat, responsable des options a long terme 
du pays, est en mesure de repartir ses risques a travers un grand nombre 
de projets. n apparait mieux a meme que l'ent1'-prise d'assumer ce type 
d'incertitude. 

2.6. Les modes de financement et les modes de gestion sont egalement 
lies. A une extremite, un financement purement budgetaire tendra a 
entrainer un type de controle egalement administratif. A l'autre extreme, 
des apports de capitaux etrangers peuvent etre assortis d'exigences speci
fiques concemant les modes de gestion et de controle. 

3 & 4. Politique de pris, march6 interieur et commerce exteriem' 

3.1. Les modalites de determination des prix des EPI sont l'une des 
expressions essentielles de leurs relations avec l'Etat et Jes pouvoirs de 
tutelle. Depuis la fixation autoritaire de prix imposes jusqu'a la liberte 
:omplete, en passant par Jes prix homologue& ou auto-homologue& et la 
libert.6 surveillee, une tres large gamme de situations est observee. 

3.2. U11e politique des prix doit itre envisagt!e dans un ensemble d'ele
ments constituant l'environnement economique de l'EPI: politique fiscale, 
taux de change, protection douaniere, fixation des salaires, ~tc. 11 faut 
assurer la r.oherence entre lea exigences imposees a l'entreprise et le 
mode de calcul de son efficacite d'une part, et Jes contraintes de prix qui 
Jui sont donnees par ailleurs. 
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3.3. De nombreuses distorsions existent dans l'ensemble du systeme. 
Elles peuvent porter sur les entrants, vendus trop chers aux EPI ce qui 
handicape leur production, ou, au contraire, venduJ trop hon marche 
(l'energie par exemple) ce qui suppose une perte des EPI en amont et 
favorise le gaspillage. Elles peuvent porter sur les produits souvent vendus 
a un prix "social" qui reporte Sur l'entreprise le coiit d'une politique de 
transfert; les prix peuvent etre modifies pour integrer des coiits OU des 
avantages sociaux mais ceUe procedure doit etre explicite. 

3.4. Etant don..Tle l'existence de toutes ces distorsions, dont beaucoup sont 
inevitables, il n'y a pas de marches parfaits conduisant a un systeme de 
"prix vrais" ei>rrespondant a la rarete relative des ressources. Ceci n'est 
pas particulieT aux ~!onomies africaines: les pays de la CEE par exemple 
connaissent des prix "diriges" notamment dans le domaine agricole. 

En ce qui concerne ies normes d'efficience, la refere~ce frequente 
aux prix internatir"laUX a cet egard a ete en general recusee: la variation 
de ces prix et des t&WC .de change, les pratiques de prix a des coiits margi
naux O'acier et le aucre ont ete mentionnes comme exemples) lui enlevent • , . 
beaucoup de signification. PlutOt que cette "verite des prix", la plus grande 
transpar•mce possible dans les conditions de leur determination est 
essentielle. 

3.5. Un mouvement de liberation des prix et d'elimination des distor
sions les plus importantes est en cours dans plusieurs pays: ii est fonde 
sur la constatation que les distorsions majeures dans le systeme des prix 
sont source d'inefficacite en general, et pour les EPI en particulier, ou ces 
distorsions sont souvent les plus sensibles. 

Cette politique doit toutefois etre poursuivie de fa~n pragmatique et 
mter les chocs trop brutaux. Les EPI peuvent constituer un utile amortis
seur des consequences nefastes d'une dereglementation trop rapide des 
prix. D est dangereux de vouloir sortir trop vite du cercle des subventions 
croi11antes. 

3.6. L'existence de monopoles impose aux autorites la necessite de 
contr61er lea prix pour proteger le consommateur bien plus que si on est 
en concurrence de fait. 

3.7. L'utilisation d'une marge fixe par rapport aux couts reels a fait 
l'objet de contestations car elle decourage la recherche de l'efficacite dans 
l'utili1ation des ressources par l'EPI: le montant de la marge augmente 
en etret avec le niveau des couts. 

La reference aux couts de production pourra etre efficace si elle ae 
baN 1ur dea normes concemant l'utiliaation de la capaciU de production, 
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les coefficients d'inputs, etc. L'EPI sera alo1s d'autant plus rentable 
qu'elle est plus efficace dans l'utilisation des ressources. 

Les references aux prix du march8 international ne sont guere 
utiles que pour les entreprises a vocation uportatrice. Par contre, le 
recours a des prix du marche interieur de pays particuliers pris comme 
-6ference peut avoir une certaine validite. 

3.8. Dans beaucoup de cas, la formation des prix peut etre abordee a tra
vers la notion de "prix negoci&". A partir des normes ou des conditions 
qui prevalent, la determination du prix ou de sa modification est l'objet 
d'une n4gociation entre l'EPI et les reprisentants de l'Etat (ou, dans cer
tains cas, d'une autre EPI). II arrive toutefois que, dans le cadre d'une 
negociation, le facteur determinant soit moins le contenu objectif du dos
sier discute que les rapports de force effectifs. 

3.9. L'un des enjeux d'une politique de prix efficace est la maitrise des 
prix de transferts et la localisation des responsabilites en matiere de coiits 
(et de surcoiits). Des prix excessifs peuvent decourager la consommation "'" 
intermediaire locale qui cherchera a contourner le monopole de l'EPI ou 
abandonnera toute activite. Des prix bas peuvent donner naissance a des 
rentes pour des intermediaires qui vont vendre au consommateur avec des 
marges considerables et parfois illicites. La structure de prix est egale
ment importante et ii faut chercber une certaine coherence dans ce 
domaine pour eviter un "transfert d'inefficience" d'une entreprise a une 
autre ou vers les consommateurs. 

4.0. La question de surcoiits recurrent&, ou de coiits de developpement 
des industries naissantes imposant les subventions chroniques des pertes 
des entreprises, OU des prix trop eleves parait toujours d'actualite. 
Jusqu'ou et jusqu'a quand peut-on admettre des "coiits de developpe
ment"? Si Jes deficiences structurelles se prolongent, ne faut-il pas aban
donner une production et recheJ'cher des productions pour lesquelles un 
avantage comparatif permet des couts plus bas? La question a ete evoquee 
l plusieurs reprises. On a souligne, d'autre part, que la d6cision d'un 
investissement implique A la fois celle de satisfaire un besoin et de 
supporter un cout de d6veloppement corre1pondant. Les conditions qui 
sous-tendaient ce choix peuvent chan1er, entrainant un refus, pendant la 
phase d'exploitation de l'usine, de payer la "traite" acceptee au moment de 
la d6cision d'investir. 

4.1. L'inftation est un autre probleme majeur de la politique des prix. 
Elle tend A deformer les structures de prix surtout lorsqu'elle est importee 
de l'ext4rieur, par des d6pr6ciations monetaires OU la hau11e des prix 
intemationaux, et lorsque les d6lais d'ajustement interieur varient d'un 
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produit a l'autre. L'incertitude en la matiere parait t.res pftjudiciable a de 
nombreuses entreprises publiques dont }'evolution a e~ programm6e en 
fonction d'hypotheses de structures de prix et de consommation qui ne 
s'avereront pas fondees. La rigidi~ et la lourdeur des proc6dures admi
nistratives de fixation des prix rendent les adaptations difficiles pour les 
EPI. 

4.2. Les incertitudes et les distorsions sont particulierement impoa·
tantes dans les relations avec l'exthieur. Les EPI sont directement afl'ec
tees par la situation du change, le ngime des importations et des exporta
tions. 

4.3. La contrainte de change (ou la p6nurie de devises) cara~rise la 
plupart des pays. Le probleme du mode d'allocation des devises est done 
au premier plan des preoccupations de nombreux cas. L'approvisionne
ment en 1." :"'.ises conditionne le fonctionnement des EPI dans un grand 
nombre de pays. Le systeme d'allocation par adjudication a ete instauri 
puis supprime en Zambie, ii existe au Nigeria. Tant qu'il a dure, ii a per
mis aux EPI de Zambie d'obtenir un approvisionnement ftgulier en 
matieres premieres. Les hausses massives des prix des biens import&, ou 
des biens avec un important contenu en importation, ont par contre des 
effets desastreux sur les consommateurs et des considerations politiques 
ont determine l'abandon de l'experience. 

4.4. L'attribution administrative des devises a ses propres problemes de 
lenteur: ainsi, le fonctionnement regulier des EPI peut exiger un niveau 
de stocks excessif. Mais surtout, dans une situation de penurie, elle 
ecbappe difficilement a l'arbitraire. Les prod '!"eS sont souvent tres 
lourdes et les priorites contestables. Aucune solution evidente ne permet 
de risoudre de maniere satisfaisante la repartition de la penurie. Mime la 
planification centrale comme cadre de l'arbitrage dans la repartition des 
devises, a ses limites. Elle reste acceptable lorsqu'elle est globale au 
niveau de l'entreprise. Elle est plus critiquable lorsqu'elle est faite au cas 
par cas, car lea attentes et lea delais clans ce cas perturbent la gestion de 
l'EPI. En outre, le proce11us d'approvisionnement est continu: une 
methode discontinue d'allocation annuelle des devises risque d'interrom
pre le ftux, a mojns d'itre disponible en temps utile. 

4.5. On peut rechercher cependant une efficience plus grande dans 
l'utilisation des devises disponibles en attachant une plus grande impor
tance a la fonction d'approvisionnement, tres souvent ignorie ou n4gligM. 
Les EPI peuvent 1an1 doute r4ali1er de subatantielle1 konomie1 dan1 ce 
domaine, de mime qu'elles doivent accroitre l'efficaciti de leur utilisation 
des inputs importes. 
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4.6. fi ne £aut pas n6g}iger DOD plus Jes possibiJit6s de d6veJoppement 
des exportations pour lesquelles, dans certains cas, Jes EPI ont un rile 
majeur l jouer. De nombreuses contraintes certes ~t sur Jes EPI qui 
d6sirent exporter: taux de change, lenteur des promdures administra
:ives, incapacit6 de trouver le fret national requis, insuflisance des credits 
exportation et des moyens de trisorerie. etc. Certaines possibilitM existent 
cependant et devraient etre plus ayst6matiquement explcries. 

4. 7. On pourrait. par ailleurs, am6liorer le choix des exportations en 
analysant le contenu en importations des exportations, pour dresser des 
"bilans devises'" de diveraes activit'8. Cette ~ure. malgn lea ctimcul
t& de Nunir l'information, klairerait lea choix d'inveatissement des EPI 
en vue de productions destint!es A l'exportation. 

4.8. Compte tenu des difticultes d'ac:ch au march6 international, Jes 
6changes Sud-Sud conservent un interet potentiel pour les EPI, malgft les 
dbnvenues en la matiere. Une utilisation plus ay&tematique des infor
mations disponibles sur Jes produits off'erts et demandes par Jes EPI du 
Sud serait profitable. 

Les pratiques du contre-achat et de la compensation couvrent 
aujourd'hui une partie importante du commerce mondial. Sans etre des 
solutions universelles, et bien que de pratiques difticiles, ils pourront sous 
certaines conditions ouvrir aux EPI des pays afiicains des d6bouch& qui, 
en leur absence, n'existeraient pas. Ll encore, une excessive rigidite 
administrative et un contr6le trop rigoureux constitueraient des obstacles 
majeun: ces accords en eff'et ne suivent pas la rigle de l'achat au coiit 
minimum. 

5.1. Tout en reconnaissant les mult.ples dimensions du rile des entre
prises publiques et leun responsabilites clans le processus de dheloppe
ment national, !'atelier a insiste sur l'urgence d'une prise de conscience 
en matim de discipline financive. 

5.2. Lea argument& en faveur de la viabiliU financitre concernent Jes 
aspects auivants: 

- Lonque Jes d'ci1ion1 d'inveatissement sont arriUea, ii eat implicite
ment admia que l'investiaaement sera viable financitrement. Dea cal
cula de rentabilite du capital figurent dana lea rapport& sur le projet et 
lea 6tudea de faisabilite. La dkiaion d'inve1tir eat prite sur la base de 
tels calcuJe. 

- La dimension "entrepriae" de J'entrepri1e publique impote de la con1i-
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d&er, au moins en partie, comme une entite commerciale qui doit, de ce 
fait, fonctionner selon le principe de rendement de l'investissement pour 
ses activites marchandes. 

- En pratique, on observe que les entreprises qui connaissent des succes 
financiers sont dans une meilleure situation pour prendre en charge 
des responsabilites sociales. 

- En fin de compte, les pays en dffeloppement rencontrent des difticultes 
croissantes A supporter le fardeau de d6ficits permanents d'entreprises 
publiques qui doivent itre subventionmes sur fonds publics. 

5.3. L'atelier a consider6 que la straUgie d'~bre financier ne devait 
pas reposer sur la pratique d'augmentation des prix. La m6thode la plus 
appropri& serait de stimuler l'efticacite en termes de couts et de r6duire 
les couts de production. Ceci nfcessite un effort considerable pour 
accroitre la productivite. 

5.4. Dans le domaine de la mesure des rendements financiers, l'atelier 
a pris en compte diverses formules envisageables. Le probleme est lie a la 
structure du capital des entreprises publiques et a leur ratio dette - fonds 
propres. Dans de nombrem cas, la nature du capital !::ivesti dans les 
entreprises publiques n'est pas clairement definie. S'agit-il de fonds 
propres, de prits, de dons? En consequence, la formule la plus pratique 
serait de calculer des rendements avant imp6ts et interits sur la totalite 
du capital employe. Ceci permettrait aussi de prendre en compte toute 
bonification eventuelle de tam d'interit subventionnes. 

5.5. La question de la mesare du cout d'opportunite du capital a fait 
l'objet d'une discussion technique. Plusieurs methodologies ont ete propo
sees et il fut considere par la majorite que la necessite primordiale etait 
d'assurer la coherence et la rationalite du systeme. 

5.6. L'atelier a exprime ses preoccupations devant Jes lacunes dans la 
tenue des comptabilites des entreprises publiques. Dans un grand nombre 
de pays les bilans certifies et Jes comptes de pertes et profits ne sont dispo
nibles qu'avec beaucoup de retard. D n'est pas possible de gerer des entre
prises publiques sana un 1y1teme adequat de comptabilite generale et 
analytique. Le flux d'informations financierea est un outil de gestion 
d'importance vitale. De plus, la tranaparence et la publication des comptes 
peuvent jouer un r6le incitateur utile. 

5.7. Un consensus general s'est etabli pour souligner la nece11ite de 
disposer de 1y1temea d'information comptable et financiere adequats, de 
recruter des cadres de haut niveau et de donner a la fonction financi~re de 
J'entrepri1e aa pleine dimension. Toutefoi1, certain• participants ont 
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consideri que le recours aux criteres de rendement financier d"une part 
pour les prises de d6cision et. d"autre part, pour l'evaluation de l'eflicience 
des entreprises publiques industrielles, rencontre necessairement des 
limites en cas d"existence d"economies extemes, de distorsions dans les 
systemes de prix ou de prise en charge de missions non commerciales 
confiees l l"EPI par l"Etat lorsque ces el6ments ne sont pas pris en compte 
et compenses par des subventions financieres correspondantes. 

L"atelier a pris not.e du fait que certain& pays comme la Zambie ont 
acconle la priorit6 • la fonction financike et a la comptabilit6 des couts. 
Les compt.es zambiens sont a jour et sont utilius comme instruments 
d"amQioration continue des resultats. 

5.8. Des doutes ont ete exprimes quant a la possibilit6 d"imputer aux 
entreprises publiques la responsabilit6 de la discipline financiere et des 
risultats financiers lorsqu"elles ne disposent pas de l'autonomie patrimo. 
niale, c"est-a-dire de la capacite pour rentreprise de maitriser l"organisa
tion de ses flux financiers. Dans certain& cas. la responsabilite rielle peut 
se situer "en amont", au niveau gouvememental. 

n a, de plus, ete observe que dans certain& pays Jes entreprises 
degageant de bons resultats pouvaient accroitre leur degr8 d'autonomie et 
qu'en sens inverse, des entreprises subissant des pertes et dependant, de 
ce fait, du tr&or public, sont soumises a un controle plus contraignant de 
l'Etat. Il apparaitrait done qu'il existe un lien logique entre l'amelioration 
des resultats financiers et une autonomie accrue. 

5.9. Finalement, tout en insistant sur la necessite de la discipline et de 
l'efficacite financi~re, l'atelier a exprime l'opinion que la realisation du 
profit n'etait pas necessairement un indicateur de fonctionnement effi
cace. Les profits peuvent provenir de conditions favorables de marche ou 
de positions de monopole et les pertea comptables peuvent provenir de la 
prise en charge par Jes EPI d'objectifs nationaux non remuneres. n fau
drait done elaborer d'autres indicateurs permettant de mesurer Jes resul
tats dans le domaine de la production, de la quali~ des services et dans le 
domaine social. 

6.1. La gestion des ressources humaines eat consideree comme l'un des 
facteurs essentiela d6terminant 1' efficience des EPI. Cette question a vu 
son importance enc?re accrue dana le continent africain du fait du pro
ce11us d'africanisation des emplois 1p6cialement ceux de gestionnaires de 
haut niveau. 
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6.2 L'eflicaciU de gestion est d6termin6e essentiellement par Jes fac
teurs suivants: 

- l'existence de gestionnaires compftents de haut niveau, 

- la nature des systmnes t.ureaucrati.-s et bi&an:hiques ou de partici-
pation, 

- le degrf de promoti• de la eapacil6 d'entrepreneur et d'initiative dans 
l'entreprise, 

- l'environnement politique, le tadre rfglementaire et }'attitude coop&a
tive des autorit6s ~tales. 

- l'implication, la motivation et la participation de tous Jes niveaux de la 
direction et des travailleurs dans l'entreprise. 

D y a une drieuse probabiliU pour que la gestion des EPI soit 
d'autant plus efticiente que leur environnement ressemble davantage a 
celui des entreprises p!1v6es et qu'elles disposent d'un grand degre 
d'autonomie. Par contre, Jes limitations impoHe& a la gestion ont des 
cons6quences n6gatives pour leur nsultat. 

6.3. Les structures des EPI prennent en general la forme de compagnies 
commerciales (sauf en Algerie), disposant en general d'une Assembl6e 
Generale annuelle, d'un Conseil d'Administration et d'un Directeur 
General. On observe cependant que dans beaucoup d'EPI existent aussi 
des structures informelles suftisamment inftuentes pour peser sur la 
gestion. 

Dans le domaine important de la politique du personnel et du recru
tement, ii apparait que le contr6le du gouvemement sur Jes EPI est 
etendu, notamment pour la nomination des principaux responsables, 
qu'il s'agisse du directeur ou des membres du conseil. Le simple fait de 
nommer le directeur ne suffit pas cependant l assurer le contr6le; c'est le 
pouvoir de le demettre ou de renouveler son mandat qui foumit le veritable 
instrument de contr6le des autorites. 

6.4. Quel que soit le mode de recrutement, ii est essentiel de choi:1ir le 
personnel national le mieux qualifies. La politisation des fonctions de ees· 
tion est tits r6pandue. Lea personnaliUs politiques disposent de certain& 
avantage& du fait de leur acces direct aupr~s des autorita gouvememen
tales.Ce type de pr,1ident ou de directeur, cependant, reste rarement 
lonpemps en poste. Pour limiter ces inconvenients, certain& pays ont ins· 
titue des Comites de 8'1ection pour proposer des canclidatl en fonction de 
leur1 m'rite1. 
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De toute fapn ii existe un pand besoin de coordonner les politiques 
du personnel ( recrutement, promotion. retraite. primes •.. ). Ceci s"opere 
souvent au moyen de contr6le et de directives maia on peut aussi y parve
nir par le biais de consultations engendrant une plus grande solidarit.6. 
On a not6 que certain& pays utilisent 'u'l aystmne de codification des 
emplois pour 'tablir les fonc:tions et Jes rimunhations. 

On obsene que. quel que soit le mode de dfsignation. rautonomie et 
rautorit6 de la direction .Wpendent davantage de .. coms>'tence que des 
pouvoira que la loi lui contere. 

6.5. De nombreux aem.ples indiquent que Jes salaires et rimun,rations 
des dirigeanta des EPI sont en em&al plus faibles que ceux du secteur 
prin. mais sont soit 6gam. soit sup&ieurs l cem de l"adnrinistration. 
Dans c:ertaines entreprisea, les dirigeants et les travailleurs Wn6ficient de 
bonus ou de primes de participation. La question des rimun6rations, y 
compris lea avantages annexes. est importante pour la stabilit6 de 
l'emploi clans les EPI. Lorsque l'khelle des salaires est trop r6duite, le 
personnel qualifi6 risque de Jes quitter pour le secteur priri. 

Certaines des incitations les plus efficaces sont cependant de carac
tere non p6cuniaire. Plan de carriere, responsabilit6 accrue. promotion, 
reconnaissance nationale, autonomie. L'une des fa~ns de d6velopper la 
motivation est la c:rUtion d'un esprit de corps, l'encouragement a une 
attitude de participation et l un esprit d'-.Wpe. 

La nkessit6 de systemes d'information sur Jes activites de l'entre
prise de mime que ce1le de pratiques de tranaparence en matiere de poli
tique de recrutement est Naftirm&. En fait, ii y a Ii. non seulement un 
616ment de motivation des employ6s des EPI mais 6galement un outil 
fructueux de gestion. 

6.6. Le nombre inauftisant de cadres nationaux comp6tents et de tecbni
ciens rend urgent le renforcement des proeramme1 de formation. D faut 
auui mter l'exode dee geationnairea qualifi'8 vera le secteur priv6. 

De ce point de vue, on a aoulev6 le probl~me de uvoir ai lea EPI 
pouvaient fonctionner comme des 1aboratoirea IOCiaux" pour de nouvellea 
formea de geation du personnel. La cr6ation d'emploia non productifa par 
de• recrutementa 1uphieur1 aux beaoins a au11i 616 miae en queation. 
Alon que la mation de auretrectifa eat aouvent cauRe par du preaaions 
1ouvemementale1, elle peut auaai itre le relaultat d'une 1eation peu effi
ciente et de J)Noccupations de r'Partition du revenu. La question de 1uref
fectifs peut itre partie1Jement r6solue par le 1el des po1te1 vacant&. On 
observe au11i qu'une protection exce11ive de J'emploi n'eat paa toujoura 
dans l'int6rit de• EPI. 
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Cenchaaions et recommandations 

6.7. Plusieurs poosibilit& de !'Nuire la pfnurie de gestionnaires et de 
satisfaire les hesoins de formation et de qualification ont 6te &oqu&s: 

- allouer des fonds des EPI et du gouvemement l la formation, 

- inviter Jes grandes EPI l mettre en place des programmes intemes de 
formation, 

- mettre en place une coop6ration avec lea EPI les plus avandes pour 
qu"elles accueillent des stagiaires, 

- utiliser des ·eontrats de Plan. comme au 8'°6gal pour atteindre les 
objectif's financiers et soc:iaux, 

- dhelopper l"enseignement technique et de gestion national et interna
tional en incluant des programmes de gestion du personnel et des res
aources humaines, 

- jumeler une EPI avec son homologue clans un autre pays ce qui pourrait 
faciliter le transfert du savoir et l"acquisition de techniques, 

- recourir a des contrats de gestion avec un partenaire 6tranger d6tachant 
des gestionnaires de baut niveau en attendant que Jes nationaux aient 
acquis l'experience requise, 

- faire appel a des ressources d'assistance technique bilaterale ou multi
laterale. 

6.8. A l'inverse de l'investissement physique qui se d6pricie, !'investis
sement clans Jes ressources humaines est appel6 Ase valoriser en perma
nence. Les dirigeants d'entreprises, en efTet, vivent un proces~us perma
nent d'acqui&ition de connaissance qui reftete non seulement l'experience 
accumul& mais, plus encore, le d6&ir, la capacite et la possibilite d'ap
prendre. 

L'atelier recommande la criation, en Afrique, d'un "Club des Diri
geants d'EPI", pour atimuler un nouveau style de geation de cea entre
pri1e1. 

7.1. Au cour1 des se11ion1 pr,Udentea, l'atelier a examin6 Jes proble
me1 concemant l'organi1ation et la direction de1 entreprises publiques 
dan1 un certain• nombre de domaines fonctionnel1 sp6cifique1 tels que la 
structure de l'orcanisation, lei inve1ti11ements, la politique des prix, la 
viabilite financiere, la comptabilite et la geation des reuource1 humainea. 
D e1t maintenant n'ce11aire d'examiner d'une maniere 1lobale et cob'-
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rente l"ensemble de la gestion des entreprises publiques et ses approches 
strat6giques. L'atelier estime que. du point de vue de la stra~e des EPI, 
la question la plus critique est la cNfinition et l'identification de la nature 
de la relation entre l'Etat d'un cite et les entreprises de l'autre. Mime si 
une gestion professionnelle est introduite clans les entreprises publiques. 
le problme de l'eflicacite ne sera pas J'Uolu tant qu'il n'y aura pas une 
compNhension c1aire du r6le de l'Etat, du rile de rentreprise et des liens 
entre Jes deux.. 

7.2. En premier lieu, ii est mcessaire de comprendre la nature, la per
sonnalite et les peasped.ives des deux acteun principam. L'Etat Jui-mime 
a plusieurs riles, ii a les pouwirs et les pftrogatives de l'Etat souverain, 
maia ii se pr&ente aussi avee d'autres personnalit& qui induent: 

- l'Etat proprietaire, 

- l°Etat allocataire de ressources, 

- l'Etat planilicateur, 

- l'Etat protecteur des couches les plus faibles de la societe. 

Ces multiples dimensions de l'Etat ont des consequences sur la for
mulation de la politique de l'entreprise publique et sur les jugements por
tes sur sa gestion. Qui plus est, l'Etat. et le gouvemement ne constituent 
pas une entite unique, mais un conglom6rat de departements minist6riels 
et d'agences qui poursuivent chacun des objectifs specifiques et tentent 
d'atteindre des finalites de developpement. Par consequent, ii peut y avoir 
contlit et confusion clans Jes "signaux" ~·par Jes dirigeants d'entre
prises. Une complication supplementaire nait de la dynamique des situa
tions et des inflexions de politique qui proviennent soit de changements 
politiques, soit. de l'evolution de l'environnement economique. 

7 .3. La nature et la peraonnalite des entreprises publiques sont 6gale
ment complexes. Ces organisations doivent jouer un double r6le. Leur 
dimension "entreprise" implique qu'elles agissent comme des entiWs 
commerciales. Leur dimension "publique" fait d'elles des instruments de 
la politique et du cMveloppement national. Ceci peut entrainer une multi
plication des objectifs et, par consequent, de multiples cri~res pour eva
luer la geation. 

7.4. Etant donne cette situation, l'atelier eatime qu'il est indispensable 
de definir, de maniere aussi precise que poaaible, lea r61es reapectifa de 
l'Etat et de I' entreprise et en particulier d'identifier lea domaines d'inter
vention legitime de l'Etat. 
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n a ete souligne que definition de Jeurs r6les reposait sur l'existence 
de deux prialables fondamentaux: 

• l'int.ervention de l'Etat au Diveau de la strategie globale des EPI est a la 
Coia d"une l6gitimite mdent.e et d"une tres grande utilite; elle est n6ces· 
saire pour assurer une coh&ence entre Jes politiques economiques du 
pays et Jes aspects propres au fonctionnement des entreprises, 

• l'efticacite de la gestion des EPI est toujoura directement lide a leur 
degre d'autonomie sur Jes actes operationnels et a l'absence 
d"int.erventions prialables de l"Etat sur ces actes. 

- la definition du r6le de l"Etat et de ses relations avec Jes EPI depend 
d'une part du systeme economique du pays et. d"autre part, des carac:t4-
ristiques individuelles et sectorielles des entreprises. 

7.5. Apres des discussions tres enrichissantes ou de nombreux points de 
vue correspondant a diverse& experiences OU reflexions Ont ete exprimes, 
l'atelier en vient a la conclusion que Jes domaines suivants de la gestion 
doivent itre reserves a un processus de decision relevant de l"Etat: 

1° definir la mission et Jes objectifs specifiques de l'entreprise, 

2° approuver la strategie A long terme et Jes objectifs globaux de 
l 'entreprise, 

3° approuver les projets d'investissement, 

4° nommer le conseil d'administration, 

5° nommer le directeur general, 

6° fournir les instructions en matiere de securite nationale, 

7° foumir des directives pour lea questions relevant de l'interit public 
t.elles que la politique des salaires ou la politique des prix, 

8° allouer les ressources necessaires a la strategie de I' entreprise, 

9° recevoir lea informations de l'entreprise et les rapports des commi1-
1aires aus comptes et obtenir de l'entreprise l'etablissement de canaux 
de communication, 

10° d6finir et appliquer un sys~me d'evaluation des resultats de la ges
tion. 

7.6. L'atelier considere que l'identification de ces domainea d'interven· 
tion 6tatiques dift'erera naturellement d'un pays l l'autre et ce en fonction 
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des systemes politiques et administratifs. Ce qui est important cependant 
est la comp1'hension claire et etablie a ravance des domaines de cette 
intervention. 

Tout en considhant que de telles interventions relevent des droits 
l6gitimes de l'Etat, elles doivent etre aussi consideries comme des obliga
tions dont le gouvemement ne peut se dkharger. Ces domaines d'inter
vention ayant ete dBimit&. ii ne serait pas correct que le gouvemement 
'tende au dell son contrile pour des raisons ponctuelles ni qu'il interfere 
avec la gestion au jour le jour des entreprises. 

L'atelier insiste avec force sur le fait que la relation entre l'Etat et 
l'entreprise doit etre consideree comme une relation de partenaires de 
pr6ference Aune relation de type bierarcbique. Les niveaux d'eflicacite et 
de motivation pourraient etre ameliores si Jes d6cisions dans les domaines 
OU l'Etat intervient etaient prises sur la base du dialogue et de la 
negociation. 

7. 7. Une telle relation harmonieuse ne peut etre envisagee si les deux 
parties parlent des langages differents, l'Etat adoptant le langage des 
perspectives politiques et sociales et l'entreprise adoptant le langage de la 
gestion technique. n faut done creer une situation dans laquelle les politi
ciens et les ofticiels du gouvemement ont une bonne comprehension des 
problemes techniques et de gestion lies a la direction des entreprises 
publiques. De leur c0te, les dirigeants des entreprises publiques doivent 
avoir une vision comprehensive de la situation de l'environnement et des 
objectifs nationawc. 

7.8. L'atelier a souligne que la qualite et l'efficacite du systeme de rela
tions entre l'Etat et les EPI tant au niveau de leur definition que de leur 
mise en oeuvre requierent aussi des competence manageriales au niveau 
des administrations impliquees. 

7.9. Le fonctionnement aans heurts de la relation entre l'Etat et Jes 
entreprises necessite aussi le reexamen des structures administr'itives et 
des processus d'elaboration des decisions. Certain& des pays repTe&!ntes a 
l'atelier ont decrit la reorganisation administrative qu'ils ont recherchee a 
cette fin. 

L'atelier conaidere qu'il serait utile que l'f)NUDI, a la suite des 
etudes par pays qu'il a preparees pour cet atelier, entreprenne une ana
lyse de la nature de l'intervention de l'Etat dans lea pays africains et des 
mecanismes institues A cette fin. 

I 
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Conclusions et recommandations 

8.1. L'atelier considere que la meilleure solution pour obtenir un hon 
niveau de raultat clans les entreprises publiques est d'etablir un systeme 
etrectif d'evaluation de !eurs realisations. L'atelier considere que les 
divers objectifs de l'evaluation des r6sultats incluent les points suivants: 

- surveiller la rialisation des objectifs, 

- s'assurer que l'action de l'entreprise est conforme aux objectifs fixes par 
l'Etat, 

- disposer d'un moyen de ricompenser ou sanctionner le personnel, y 
compris les dirigeants, 

- disposer d'un instrument de diagnostic pour l'amelioration continue de 
la gestion en identifiant les determinants des performances. 

8.2. L'atelier considere qu'a moins qu'il n'y ait une predefinition des 
objectifs de l'entreprise jointe a une identification priliminaire des cri
teres d'evaluation, le processus d'evaluation peut s'averer tout a fait sub
jectif. 

8.3. On estime que la complexite des objectifs poursuivis par les entre
prises publiques et le desir d'atteindre a la fois des risultats sociaux et des 
resultats commerciaux, fait que l'adoption des criteres classiques de 
profitabilite du secteur prive n'est pas appropriee. L'atelier estime done 
qu'il devrait exister de multiples criteres d'evaluation incluant: 

- l'eflicience financiere, 

- l'efficience productive, 

- l'efticience dans les service fournis, 

· I' efficience sociale, 

• l'efticience strategique. 

8.4. Certains de cea criteres peuvent itre 'tablia en termea quantitatifs 
maia d'autres impliquent un jugement qualitatif. L'easence de ces criteres 
se trouve cependant dans la formulation anterieure des criteres d'invea
tissement dana le cadre de la d'finition des objectifs de 1' entreprise. Ceci 
peut au&&i impliquer l'attribution de pond&ation pour lea divers criterea 
d~ndant des attentes et des pr,ference des autorites. 

8.5. La pratique de l'evaluation e1t e11entiellement une comparaison 
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entre les resultats effectifs et un certain nombre d'autres facteurs. n 
pourrait etre utile de comparer le resultat effectif a: 

- finali~ et objectifs, 

- normes et standar ~. 

- rialisations anterieures. 

Une autre methode d'evaluation reside dans les comparaisons 
inter-firmes. L'atelier exprime certaines riserves concemant cette me
thodologie parce que la majorite des entreprises publiques ne se trouvent 
pas clans une situation de rielle competition. On peu~ certes, trouver une 
certaine utilite a des comparaisons int..:r-firmes entre diff'erents pays 
africains lorsqu'il s'agit d'une meme activite, encore faut- i1 s'assurer que 
les parametres de l'environnement soot identiques ou au moins simi
laires. 

8.6. L'atelier prend note de l'existence de nouvelle& methodologies qui 
ont ete developpees pour evaluer les realisations des entreprises publiques 
de maniere plus objective et notamment pour prendre en compte des 
dimensions sociales de Jeurs realisations. Certaines de ces methodologies 
utilisent le concept de "profitabilite publique". n sera interessant d'ana
lyser l'impact et les risultats de Jeur utilisation. 

8.7. n a ete suggere que les instances habilitees a conduire l'evaluation 
exteme soient Jes mime que celles qui fixent les objectifs. Quand ils exis
tent, les Conseils d'Administration permettent de separer clairement les 
fonctions de contr61e et d'evaluation d'un c0te, et les fonctions de direction 
operationnelle de l'autre. Dans Jes autres cas, ii a ete suggere d'etablir 
une commission autonome pour I' evaluation exteme. 

8.8. L'une des contraintes majeures d'une evaluation objective des 
resultats des entreprises publiques a pour origine Jes interventions de 
l'Etat. Ceci cree une situation dans laquelle le Gouvemement Jui-mime 
est partiellement respo"\sable des resultats. nest done necessaire d'envi
sager un systeme d'evaluation de la gestion qui porterait sur la totalite des 
operations A la fois au niveau gouvememental et au niveau de l'entre
prise. L'evaluation pourrait ainsi contribuer l determiner la part de 
c:haque niveau dans Jes r61ultats. 

8.9. L'atelier est d'accord pour reconnaitre que l'evaluation de la gestion 
ne peut itre consideree comme un exercice academique ou theorique. II 
doit etre relie aux autres facteura qui ont ete discutes durant Jes diverse• 
1e11ions de l'atelier, en particulier l l'etablissement des objectifs et l la 
relation entre l'Etat et l'entreprise. 
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Ordre dujour 

6jainl887 

10l13H Allocutions d'ouverture par: 

- M. D.S. Whaley, •prisentant IUsitMnt du PNUD 

- M. A. Hacini, ONUDI 

- M. M. Liassine, ISGP 

Organisation de l'Atelier: M F. Richard, ONUDI 

- Presidence des sessions 

- Methodes de travail 

- Adoption de l'ordre du jour 

14 l 17 H. Structure et Organisation des EPI 

President de seance: M. Mulenga, &lmbie 

Rapporteur: M. Kervyn, ONUDI 

7jainl987 

10 a 13H. Les Dkisions d'Investissement 

t4a t7H 

Pr6sident de seance: M. Nkubu, Zafre 

Rapporteur. M. Morin, ONUDI 

Prix, March6 lnttirieur et Commerce Exthieur 

Pr6aident de S6ance: M. 7,erelli, Tuni1ie 

Rapporteur: M. Cbatelua, ONUDI 
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10 a 1311. Comptabilite et Gestion Financike 

Pftsident de 86ance: M. ScyDa. 8'"'6al 

Rapporteur: M. Fernandez. ONUDI 

14 a 17H. Gestion des Ressources bnmaines 

9jain1187 

Pnsiclent de S&nce: M. Camara. Slnlgal 

Rapporteur: M. Roepstorfr, ONUDI 

10 a 13H.Les Relations entre l'Etat et les EPI 

Annexe 2 

Pnsiclent de 86ance: M. Keramane, Al6'rie 

Rapporteur: M. Fernandez. ONUDI 

I 

14 a 17H. Evaluation des R&ultats 

10juinU87 

President de 8eance: M. Keramane, Alglrie 

Rapporteur: M. Fernandez, ONUDI 

10 a 13H. Adoption des Conclusions et Recommandations 

C16ture de l'Atelier 
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O,.pitrel 

Structure et organisation des EPI 

Prlsident de sialll!e: 
Rapporteur: 

Jl.JIULENGA 
Jl.KERVYN 

(Zambie) 

(ONUDIJ 

Le rapporteur attire l'attention sur la gamme tres large que couvre 
le rigime institutionnel des EPI. Certaines sont organis6es l l'instar des 
entreprises priv'8s. Elles sont alors soumises l la loi commerciale, dispo
sent de fonds propres et comportent des organes de gestion t.els que Conseil 
d'Administration et Assembl6e des actionnaires. Pour elles, la tutelle 
s'exerce en grande partie par le biais des organes statutaires avec parfois 
une holding publique exe~t la plupart des fonctions autrement d6vo
lues a l'Administration. 

A l'autre extremite du spectre, OD trouve des EPI a peine dilf6ren
ci'8s des Administrations dont elles ne sont en fait que le prolongement: 
soumises aux memes regles de fonctionnement qu'une administration 
publique, d6pendantes entierement du budget de l'Etat pour leur finance
ment, elles jouissent d'une autonomie de gestion fort limit& et la plupart 
des decisions requierent une autorisation prealable. 

La majorite des cas se situe 6videmment dans une zone interm6-
diaire oil les EPI sont regies par un statut particulier. En g6n6ral, celui-ci 
fixe de fa~on assez precise les limites de leur autonomie et leurs obliga
tions vis a vis de leurs autorites de tutelle, qui sont souvent multiples. 
D'un pays a l'autre, les textes 16gaux apparaissent souvent assez simi
laires. Toutefois leur application differe sensiblement en fonction des 
structures ou des habitudes administrative&, de situations particulieres et 
parfois simplement des personnaHtes en cause. 

Les conditions de fonctionnement sont tout aussi vari6es. Ainsi, des 
EPI peuvent itre charg6es d'exploiter des monopoles naturels dont l'Etat 
attend avant tout une contribution budg6taire. D'autres se voient confier 
des mi11ions de dweloppement non rentables dont I' objet premier est par 
exemple de cr6e:- des emplois et des revenus dans des r6gions d6favori-
16es: celles-ci forciment ne peuvent survivre que erAce l des subventions. 

Certaines ont 6te cr66es dans des contextes concurrentiels soit pour 
pallier une insuftisance d'initiative du secteur priv6, soit pour briser des 
monopoles existants. D'autres au contraire 18 1ont vue1 conf6rer des 
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monopoles de droit, soit pour contl'Oler un approvisionnement. soit pour 
d6veloper une filiere nouvelle, soit encore pour fournir l la population un 
produit de base l un prix subventionntt Les finalit& 4conomiques ou 
sociales des EPI sont ainsi fort diversifi&s mais on retrouve clans chaque 
cas des objectifs propres d'ordre public qui s'inserent clans le projet de 
d6veloppement spmfique a chaque pays. 

Il faut cependant souligner que ces objectifs eu-memes 88 sont 
souvent modifi'8 au fil du temps. Typiquement. la nduction des res
sources diSJK .. bles dans les dernieres ann6es, tant au plan du budget que 
de la balance des paiements, a amen4 l mettre l'accent de fapn crois
sante sur 1'6quilibre financier des EPI et sur une gestion rigoureuse des 
moyens mis a leur disposition. Ainsi, il n'est pas rare que des entreprises 
~ l l'origine aftllt tout pour fournir des emplois 88 voient ajourdhui 
reprocher de maintenir un personnel uc:Mentaire. De mime des entre
prises doivent maintenant assumer elles mimes la charge de subventions 
am consommateurs que le budget de l"Etat ne peut plus ou n-e veut plus 
supporter. 

Meme si Jes EPI connaissent une grande diversit6 de structures, de 
finalites et de circonstances et rencontrent parfois des incoh6rences clans 
Jes politiques, l'evolution des demieres ann6es presente partout une ten
dance commune: l'exigence d'une ef1icacite accrue qui peut itre detinie 
par l'economie des ressources humaines, materielles et financieres A 
mettre en oeuvre pour atteindre Jes object.ifs assign&. C'est A la lumiere 
de ce critere qu'il convient d'apprecier Jes structures et lea modes 
d'organisation. 

Les generalisations sont difticiles. D existe des EPI emcaces et 
d'autre& qui ne le sont pas dans tous Jes aystemes d'organisation et sous 
tous lea regimes de tutelle. Certaines moclalites apparaissent neanmoins 
plus favorables. En particulier, Jes resultats sont generalement plus 
satisfaisants lorsque la direction de l'entreprise publique peut decider 
librement de ses actes de gestion courante dans le cadre des objectifs qui 
Jui sont assignes. En d' autres mots, le contr6le A posteriori de la gestion a 
plus de chance de d6velopper un sens des responsabilites et de l'efticaci1' 
cbez lea dirigeants que le contr61e A priori sous forme d'un systtme 
d' autoriaations prlalables. 

L'exp6rience aemble montrer qu'un 1y1teme de regulation 
administrative n',toufl'e pas n6ce1sairement une entrepri1e publique 
mai1 qu'il ne constitue pa1 non plus une barri•re eflicace contre une 
mauvaise 1e1tion. En efl'et, Ii lea fonctionnairea de la tutelle ne peuvent 
pas ae 1ub1tituer aux 16rants, iii peuvent n6anmoin1 plus facilement 
paralyser lea dm1ion1. 
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Ainsi. le cri~re d'efficacite 6conomique milite en faveur de la 
riduction des systDes rigides d'autorisation pr&lable et de la genfrali
sation de pnddures souples d'evaluation ex post de la gestion des entre
prises publiques. 

n amt '" soulign6 au COUl'S de la dance d'ouYerture que les nsul
tats financiers ne constituent pas un aitke aignificatif d'waluation des 
entreprisea publiques. et ii n'y a pas de d6saccord l ce Sltjet. Toutefois. 
l'ezpmience montre aussi que. quelque aoit le ftcime juridique. les entre
prises .Mgageant des r&ultats financiers satisfaisants disposent en fait 
d'une plus large autonomie de pstion. Par contre. les entreprises cWfici- . 
taires font l'objet des ing&ences les plus tatillonnes. Si on admet qu'il ya -
une relation entre autonomie et ef&cience. des nsultats financiers positifs 
favorisant l'autonomie peuvent ainsi d"=landler des cerdes vertueux. tout 
comme des pertes d'exploitation peuvent produire des cerdes Yicieux. 

Le Praident, M. Mulenga donne el'suite des pr6cisions sur 
l'organisation du secteur public en Zambie. Au sommet se situe une vaste 
holding. ZIMCO. qui detient toutes les participations publiques clans les 
domaines du transport. des Wl&ommunications, de l'industrie. du com
merce et des finances. ZIMCO est enti~rement propriete de l'Etat. Son 
Conseil est dirige par le President lui-meme et plusieurs Ministres en 
sont membres, tout comme certains officiels tels le Gouverneur de la 
Banque Centrale. Des bommes d'atTaires y sont 6galement nommes en 
raison de leur comp6tence personnelle. ZIMCO n'est pas un paraetatique 
au sens strict mais une societe soumise au droit commercial. 

Les mimes structures se retrouvent dans Jes holdings interme
diaires telles INDECO, qui detient la majoriU des participations indus
trielles (il yen a 42), et dans Jes societes operationnelles. Au d6but, l'objec
tif du Gouvemement avait ete de transferer l'essentiel du pouvoir econo
mique entre lea mains de Zambiens. Les Conseils d'Administrations 
6taient presides par des Ministres, avec des fonctionnaires comme 
membres. Les resultata n'ont touteiois pas ete satisfaisanta. Le Gouver
nement 1'est alon rendu compte que cette ingerence politique nuisait a la 
1eation et lea politiciens ont ete remplac'8 dans lea Conseils par des per
IODDel choisie1 en raison de leur competence dans lea affaires mime si ils 
appartiennent au secteur prive. 

D est toutefois clair que Jes directives 1enerale1 6manant du Conseil 
de ZIMCO reft~tent avant tout lei priori~• du Gouvemement. Dani ce 
r'eime, lei entreprias Wneficient d'une lar1e autonomie mai1 re1tent 
sowni181 l cea orientations nationales. 
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n·autres inte:rvenants soulignent a leur tour la n&essit6 de main
tenir la priaence du secteur public dans les branches industrielles. M&ne 
si les contraintes pnsentes conduisent a mettre l'ac:cent sur l'eflicacit6 
c:mnmerciale. les objedi& a plus long tenne du cMveloppement ne doivent 
pu itre perdus de YUe. Et lea EPis constituent l"inst.nunent privil4gi6 
pour les rfaliser. 

L'eflicaci6 des EPis ne peut itre apJrici'-t dans l'abstrait. Selon que 
le projet de sociti se Conde sur une planification centralide dont le sec
teur public est le Yedeur essentiel oa que l.t secteur public aoit orpnis6 
sur le modele des entreprises priv&s. il en d6coulera des dift"6rences 
importantes afl'ectant toua les critires d'efticacit6. Cette dimension poli
tique ne peut jamais itre n'clig&. 

D'autres consultants de l"ONUDI ont considen, comme le rappor- ~ --
teur, qu'il n'y a pas de relation 6vidente entre le mode d'organisation et la 
performance. Les d6terminants essentiels de la performance sont a 
rechercher ailleurs. Les conditions suivantes ont et6 mentionnees: 

- une d6finition claire des missions et objecti(s de l'EPI. 

• une d6finition precise du degre d'autonomie de ses dirigeants vis A vis 
de l'autorite de tutelle. 

- la qualite des g6rants et en particulier du Directeur G6n6ral. 

• la discipline financiere de l'organisation. 

- un consensus sur les criteres d'~aluation de la gestion. (Comme ii a 
d6ja et6 10ulign6. la profitabilit6 n'est pas necessairement le critere 
determinant.) 

Dans le cadre clea options de la politique nationale, Jes EPI peuvent 
1e voir auigner dea tacbes clifrerentea. Certaines auront des fonctions 
avant tout commercialee, d'autrea devront pourauivre principalement des 
objectifs de dneloppement et une caU,orie mixte devra combiner les deux 
types d'objectif1. 

n eat probablement pr6ferable que Jes structures juricliques corre•· 
pondent l ce1 finalitea clifT6rente1. Le plu1 important, toutefoia, c'est que 
lea cri~1 d'"aluation correspondent aux objectifs principaux de l'entre· 
prise: qu'on ne demande pas A une entrepriae de developpement d'itre 
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rentable, qu"une entreprise commerciale ne puisse justifier ses pertes au 
nom de la nalisation d'objectifs sociaux. 

En ce qui conceme les EPI a vocation commerciales, des interve
nants font remarquer qu'une situation de concurrence avec le secteur 
priv6, voire avec 1'6tnmger, peut etre hautement Wnefique a condition 
touterois qu'elles disposent d"une autonomie suBisante pour pouvoir 
Nagir avec la souplesse mcessaire. 

Par ailleurs, la tutelle uen:& par une holding spma1is6e peut etre 
plus eflicace qu'une ngulation administrative. En efl'et les problmnes de 
gestion sont alors mieux compris et une coop6ration eflicace entre les EPI 
peut naitre plus ais6ment. 

Dans le mime ordre d'id6es, la pratique des Contrats-plans, qui 
tend a se g6n6raliser a partir de l'exemple du $6n6gal, a l'avantage de 
pnciser les objectifs que l'entnprise doit realiser par ses moyens propres, 
et ceux au contraire impliquant une intervention de l"Etat, que ce soit sous 
fonne de subventions ou d'autres modes d'actions. 

I I 
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Quatre questions y sont soulevees: l'aspect macnHconomique de la 
fonction d'accumulation, celui micro-economique des criteres de Rlection 
des projets; les problemes du financement et finalement le cycle de plani-
6cation et de realisation des investissements. 

Le volume des investissements constitue un des 6lements regula
teurs les plus importants du niveau d'activite 6conomique national. D 
n'est pas facile de voir comment cette fonction essentielle, n6cessairement 
centralisee, peut etre combinee avec la tendance a la deregulation qui 
s'aflirme dans nombre de pays Africains; ni comment elle peut etre 
compatible avec l'autonomie de decision des entreprises publiques dont Jes 
avantages ont ete soulignes. 

Les projets d'in~estissements doivent faire l'objet d'une double eva
luation. Il s'agit d'une part d'un calcul de rendement economique avec 
ses instruments bien connus tels que la valeur actualisee, le taux de ren
dement attendu et le cout d'opportunite du capital. Ces calculs peuvent 
etre purement financiers, OU J'on peut y incorporer d'autres elements de 
couts OU d'avantages economiques et sociaux. 

D'autre part, ils doivent s'inserer dans une strategie industrielle 
d'ensemble qui releve de choix politiques. D faut d'ailleurs souligner que, 
mime au niveau des grandes societes multinationales privees, les choix 
strategiques d'orientation ne sont pas susceptibles d'une analyse econo
mique precise, etant donnees les incertitudes qui s'attachent inevitable
ment A tout engagement de long terme. L'analyse economique ou finan
ciere peut cc,ndamner certain& projets, mais elle n'offre aucune garantie 
que toutes les erreurs seront evitees, et encore moins que la strategie sera 
optimale. 

Les problemes de financement imposent des contraintes supple
mentaires sur le niveau et la structure des investisements. La arge de 
manoeuvre en termes de choix du mode de financement est souvent fort 
etroite. Chaque 1ource possible en effet a une problematique propre: 
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a) le budget de l'Etat mais Jes difficultes croissantes des dernieres 
annees conduisent clans la plupart des pays a une grave limitation de ses 
ressources. 

b) la mobilisation de l'epargne nationale via le systeme bancaire mais 
cette 6pargne rest,e souvent faible et le credit bancaire devient alors source 
d'inflation. 

c) l'autofinancement des entreprises publiques mais leurs nsultats 
financiers sont en general tels qu'elles ne sont meme pas capables 
d'assurer leur propre reproduction. 

d) les capitaux prives etrangers mais ils ne sont accessibles que pour 
des projets dont la rentabilite est assurie des le court tenne, ce qui limite 
singulierement leur a~ pour les projets de developpement dont la ren
tabilite n'apparait qu'a une echeance plus lointaira. 

e) les capitam publics etrangers mais les organisations multilaterales 
qui en sont Jes principaux fournisseurs, imposent friquement des condi
tions qui ne sont pas compatibles avec Jes orientations des politiques 
nationales. 

Finalement, le dernier point traite par le rapporteur conceme la 
rialisation des projets. On observe souvent des delais excessifs tant entre 
Jes phases de conception et de dkision; qu'entre le moment de la decision 
et le debut de la production. Pareils delais creent toujours des coiits sup
plementaires, ne fut-ce qu'a raison des financements intercalaires qu'ils 
entrainent. Dans une planification integree, Jes delais peuvent etre encore 
plus dommageables (par exemple tant qu'un intrant essentiel manque 
aux entreprises creees en aval). 

Le eas du 7.aire 

Le President, M. Nkubu, donne ensuite des precisions sur l'orga
nisation du secteur public au Zaire. L'ensemble constitue le "Portefeuille 
de la Republique". Celui-ci comprend Jes entreprises "heritees" au 
moment de l'independance et celles qui ont ete nationalisees ou creees 
depuis lors. D inclut aussi un ensemble de paratHatiques qui ne aont pas 
en realite des entreprises mais des prolongements de l'Administratio·n 
(comme par exemple Jes organes de la fWcuriU Sociale) et dont les <Wficits 
grtvent Jourdement Jes resultats d'ensemble du portefeuille. 

La structure de la tutelle sur Jes entreprises du portefeuille a consi
dirabJement varii avec le temps. On a connu un ComiU du Portefeuille, 
rattache au Minis~re des Finances, un ln8titut de Gestion du Porte
feume, lourde structure en forme de holding, un Minis~re du Portefeuille 
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autonome, OU enfin un Departement du Portefeuille a l'inUrieur du 
Ministere des Finances. n s'agit la de la tutelle financiere, la tutelle tech
nique etant exeme par d'autres Ministeres Clndustrie, Commerce, Mines 
etc). De son coU, le Ministere du Plan ce+tralise Jes projets d'inves
tissement des entreprises publiques et discute de leur financement avec 
Jes organismes internationam. 

Cette multiplicite de centl'es de decision et de cont.rile et le manque 
de stabiliU clans la structure de la tutelle n'ont mdemment pas constitue 
un facteur favorable. 

Les quatre themes proposes par le rapporteur ont ensuite ete appro
fondis au cours du dB>at qui a suivi. 

D a eU souligne que le degre de centralisation de la decision de rea
liser ou non un investissement doit rester avant tout fonction des choix 
politiques de base de l'anomie, qu'elle soit strictement planifiee, mixte, 
ou que les entreprises publiques fonctionnent dans un cadre plus liberal. 
Mime dans le premier cas toutefois, ii peut y avoir avantage a une cer
taine decentralisation dans I' execution et jusqu'a un certain point dans la 
dkision, l'ensemble devant rester toutefois du domaine de l'Etat. 

Des incertitudes entourent inevitablement le processus de develop
pement et Jes risques inherents incombent a l'Etat. Ceci conduit certains a 
proposer une approche en term.es de "gestion de portefeuille" OU de repar
tition des risques. Certains projets reussiront mieux que d'autres, cer
tains seront rentables et d'autres pas. L'Etat doit en prendre une vue 
d'ensemble, tout comme le font d'ailleurs Jes grandes entreprises multi
nationales, dont les filiales ont des performances tres differentes. L'Etat 
doit viser un resultat global, lie au processus de developpement, en recon
naissant d'emblee que, aleatoirement, certains projets sont condamnes a 
l'ecbec. 

Bien entend••. cette philosophie ne dispense pas des etudes prea
lables destin6es a minimiser les riaques d'erreur. A cet egard, bien des 
insuftiaances sont 1ipalee1 et on montre que mime lor1que les instru· 
ments d'analyse enstent, on Mcli1e souvent de lu utiliser. 

Les problemu ont •te aaravn cu demieres annees par un envi
ronnement intematiional de moin1 en moina porteur. Lea bai11es de prix 
a l'exportation, entrainant des deficita exterieur1 et bud1etaire1, ausai 
bien que lei charge• de l'endettement, ont con1iderablement reduit lei 
re11ource1 di1ponible1. n en a r6sult4 de1 difficult61 croi11ante1 A finan· 
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cer le developpement du secteur public qui reste un el&nent indispensable 
de la structure des bnomies. n se cr6e mime des ele~ents d'un cercle 
vicieux. En effet. c'est dans Jes pays les plus pauvres. et donc- les moins 
attirants pour le secteur prive. que le r6le du scteur public est essentiel 
mais c'est aussi ll quc la limitation des ressources est la plus contrai
gnante. 

Les pays qui cherchent l pft&ent l ecbapper l ce dilemme par une 
promotion du secteur prive ne disposent pas non plus des instruments 
appropries. Dans le passe. on a trop souvent attin des investissements en 
conferant a des firmes des positions de monopole mais ceci a donne nais
sance a des entreprises peu performantes. Comment les encourager dans 
le cadre plus concurrentiel que l'on desire cner? 

Ce probleme de concurrence a fait l'objet d'un debat anime. Les 
avantages d'un cadre concurrentiel. en particulier comme incitant aux 
gains de productivite ne sont pas en question. toutefois la faible dimension 
des marches ne permet souvent pas de l'organiser dans le pays. Par 
ailleurs, les "couts du sous-developpement" Con a cite l'insuftisance des 
infrastructures, Jes deficiences dans l'entretien du materiel. la qualite 
souvent inferieure des intrants disponibles, la productivite plus faible des 
facteurs de production} impliquent que les entreprises africaines ne sont 
en general pas encore capables d'affronter la concurrence internationale. 
Ces "sur-couts" sont un probleme macro-economique, dont l'entreprise ne 
peut itre rendue responsable. Seul l'Etat dispose de moyens d'actiol.".s ace 
niveau. 

L'evaluation des projets des entreprises publiques doit se faire dans 
deux optiques. L'une, celle de l'entreprise, se retere a ia viabilite du projet 
OU a Sa rentabilite; J'autre correspond a J'aspect public et se nfere avant 
tout aux externalites dont le projet est porteur. Si les deux aspects sont 
6galement favorables ou defavorables, il n'existe pas de conftit et le projet 
peut itre approuve ou rejete sans hesitation. Les cas difficile& naissent de 
conclusions qui ne sont satisfaisantes qu'a un seul point de vue. Si c'est 
celui de la rentabilite, l'effet global sur le developpement doit itre pris en 
compte. Si au contraire le projet n'est pas rentable mais comporte des 
externalites poaitives importantes, ii convient mieux alors de le faire rea
liter par l'Administration plut6t que par une entreprise publique. 

Ce type de conflit a ete illu1tr' par l'exemple de Dakar Marine. A 
I' epoque de la fermeture du canal de Suez, cette entrepriee avait ete dotee 
d'un dock tlottant, destine I' entretien et la reparation des tankers 
contoumant l'Afrique. A present, dan1 la perepective de l'a11aini11ement 
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de l'entreprise. ce dock. qui travaille loin en dessous de ses capacites et 
reprisente une lourde charge. devrait itre ferme. n s'agit toutefois la 
d'une decision qui engage a la fois un avenir a moyen terme et un 
ensemble de services complementaires. Seul le Gouvememeent est 
competent pour la prendre. 

Plusieurs participants ont aussi evoque des erreurs de planification. 
Les plus typiques sont bas6es sur des etudes de marches excessivement 
optimistes qui aboutissent a des projets surdimensionnes. et done inca
pables d'atteindre un seuil minimum de rentabilite. n arrive aussi que 
ces projets inviables risultent d'une complicite entre les fournisseurs 
etrangers d'equipement et certains dkideurs politiques. On a cite ace 
propos l'exemple de la siderurgie zairoise. ou une capacite de 300.000 
tonnes a ete install& a grands frais, que ne justifient ni les disponibilites 
en intrants ni le marche potentiel. Ses coiits sont trop eleves pour lui 
ouvrir l'acces aux marches voisins et l'entreprise a pratiquement cesse 
son activite. 

Il a ete suggere que certains Gouvemements devraient se doter par 
priorite d'un organe independant de contre-expertise des projets qui leur 
sont presentes ou faire un appel plus systematique aux experts que les 
organisations des Nations Unies peuvent mettre a leur disposition. 

Us problemes du ftnancement 

Plusieurs participants se sont etendus sur les difficultes evoquees 
par le rapporteur, et ont aborde le probleme specifique des projets mixtes. 
Dans la mesure OU des extemalites jmportantes existent a cote d'une 
vocation commerciale, un montage financier approprie verrait l'Etat 
prend directement en charge les coiits a caractere social, tandis que le 
capital de l'entreprise ne serait obere que des investissements productifs. 

La question des delais a egalement retenu l'attention du groupe. 
Certains ont impute les derapages frequents dans les coiits a la lenteur 
dr3 d6cisions, tandis que d'autres les attribuaient a des ambitions exces
sives. Ainsi quand trop de projets sont entrepris a la fois, aucun ne se 
termine dans les temps prevus. 

Du cate Algerien, on a souligne les consequences de l'intervention 
de l'Etat non seulement dans les choix mais aussi au niveau de la realisa
tion. La rigidite administrative peut jouer un grand role dans 
l'allongement. des delais et provoquer des retards cumulatifs avec des 
coiits finals sans commune mesure avec l'estimation initiate. Des proce
dures qui minimisent les delais peuvent avoir sur les resultats financiers 
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une incidence plus grande que des techniques de choix plus raflin6es 
entre Jes alternatives propo*8. 
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Le rapporteur part du point de vue qu'il est vain de rechercher un 
systmae gemral de prix ·vrais·, c'est a dire aprimant effectivement les 
raret4s OU les couts nels. Les distorsions sont in6vitables. L'essentiel est 
de les connaitre et de les maitriser, en d'autres mots, d'arriver a une cer
taine transparence des prix et des <.outs de fa~n a pouvoir les utiliser 
comme guides pour la gestion. 

Sur cette base, il examine successivement les problemes de distor
sion, les choix de politique, les problbles d'ajustement et les questions 
sp6cifiques du taux de change et de l'allocation des devises. 

a) Etant do~ la friquence de prix "faux", il est important d'app"°er 
correctement les signaux ou }'information que donne le systeme d6form6 
et d'6~aluer ensuite le coiit social qu'il induit en termes de mauvaise allo
cation des ressources. Les sources les plus importantes de distonion sont 
les suivantes: 

- les impots, les subventions, les prix f:ix6s a des niveaux inferieurs aux 
couts (sou'°'ent dans le cadre de la lutte contre l'inflation), qui cr6ent un 
kart entre couts priv6s et couts sociaux, 

- Jes droits de douane et lea restrictions aux importations qui a la limite 
peuvent entrainer pour des productions fortement proteg6es des valeun 
ajout6es n6gatives, lonqu'on les mesure aux prix intemationaux), 

- des taux de change sur6valu6s (ou parfois &C'usevalues). - des taux 
d'interet Nels faibles, voire negatifs, qui ne red~tent en rien la rarete 
effective du capital, 

- les sur-couts d'une main d'oeuvre redondante, 

Jes inerties de l'ajustement de certain• prix l l'inflation des coiits. 

b) Les choix de politique des prix ont 'videmment des implications 
directes pour Jes EPI: 
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- Lorsqu'ils sont trop chers, Jes prix des intrants se traduisent par des 
sur-couts et lorsqu'ils sont trop bon march' trop bon march6, ils 
conduisent au gaspillage et provoquent des pertes clans Jes entreprises 
•.n amonL L'acces aux inputs import.'8 est particulierement important, 
et une mauvaise Ngulation peut aller jusqu'a bloquer la production. 

- D'autre part. il faut mettre en enrgue la tentation fnquente d'imposer 
aux EPI des pm de vente inf&ieurs am couts, avec en collHquence des 
d6ficits croissants. De telles dispositions peuvent s'inscrire dans le 
cadre d' une politique de lutte contre l'inflation. N6anmoins, ii en 
nsulte souvent des situations de p4nurie donnant naissance l des 
doubles march'8 Avec l'apparition de rentes pour Jes interm~res ou 
de subventions implicites pour les entreprises en aval, et des etrets 
distributifs ambigils. 

On peut tenter de sortir progressivement de ces situations en legali
sant un double marche avec un pm cont.rOle pour Jes consommateurs 
prioritaires et un prix ftmble reftetant les tendances du marche pour les 
autres. Les recentes rif'ormes en Chine ont introduit une variante de ce - . 
systeme de double prix. Les entreprises y sont astreintes l livrer un quota 
au prix impose mais, dans la mesure ou elles reussissent a produire 
davantage, elles peuvent vendre l'excedent au prix du marche. Ceci 
constitue un incitant a la production, en meme temps qu'un test du 
niveau de la demande, test d'ailleurs utile pour Jes decisions 
d'investissement. Des solutions transitoires de ce genre peuvent faciliter 
les problemes d'ajustement. 

Les prix eu-memes peuvent etre fixes en fonction des coiits margi
naux de long terme, en fonction d'un taux de rentabilite exige du capital, 
du COUt de production ("cost plus") OU de prix de reference COrrespondant 
en principe a des coiits d'opportunite sociaux. Dans ce cas, le calcul 
devrait etre explicite. 

c) La politique du taux de change n'est qu'un 'lement dans un 
ensemble,celui des politiques, dites d'ajustement structurel. Le taux de 
change d'equilibre ne peut se d6finir en dehors du contexte concret, c'est a 
dire de la structure des prix, du degr' de protection exUrieure, etc. Si la 
d6termination d'une politique de change adequate est malais6e, l'e:xpe
rience montre toutefois Jes effets n6gatifs d'une sur-evaluation trop impor
tante. A cet 6gard, ii peut s'av6rer utile de recourir lune demarche par 
tatonnement, comme par exemple la vente aux ench~res des devises telle 
que pratiqu6e en Zambie ou au Nigeria. 

Les pressions actuelles en faveur de d6valuationa brutales, de 
hau11es des prix des entreprises publiques, de suppression des subven-
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tions, de lib&alisation des importations, d'6limination des quotas et des 
protections, risquent d'entralner des chocs trop violents. Une economie ne 
passe pas impunmnent en un coup d'un systeme ou tous les prix sont 
bloqu6s l un regime ou tout d'pend du lll81'CW. 

Le processus d'ouverture intemationale, s'il est nbssaire, uige 
d'etre contr61,, sous peine de d6houcher sur un cercle vicieux d'inftation. 
Les EPI peuvent constituer un instrument d'absorption progressive des 
chocs. 

d) La probl&natique des relations ext&ieures, comprend quatre volets 
relativements distincts: 

- II ya d'abord la d6termination du cours du change, unique ou multiple, 
et le processus d'allocation des devises. Celui-ci peut prendre plusieurs 
formes: allocation administrative, monnaie convertible ou encheres. 

- Le deuxieme aspect conceme le systeme d'autorisation d'importations 
qui prevaut. Ceci couvre Jes modalit&, dQais, types de justifications exi
g&s, monopoles pour l'importation de certains produits, proc6dures 
d'urgence, et aussi les relations avec l'allocation de devises. 

- En troisieme lieu viennent Jes modalites d'importation, c'est A dire la 
d'termination des priorites, Jes procedures d'appele d'offre, le role du 
credit fournisseur, Jes financements intemationaux et Jes aides li6es. 

- Le demier volet conceme Jes exportations, et en particulier le choix des 
orientations notamment en fonction du contenu en importations), Jes 
avantages donn's aux entreprises exportatrices, la politique commer
ciale, et Jes credits et garanties bancaires. 

Le d6bat autour de cet ensemble de problemes peut etre divis6e en 
deux parties. La premiere traite de la formation des prix interieurs et de 
ses implications, la seconde est orientee ven Jes problemes de change et de 
commerce exterieur. Cette division est bien entendu quelque peu artifi
cielle, mais peut aider A simplifier la pr6sentation. Une description assez 
complete a 'te fournie sur Jes m6canismes de d6termination des prix en 
Alg,rie et en Tunisie: on resumera d'abord cette information qui 6claire le 
d6bat ulterieur. 

Un des premiers points qui a 'te soulign6 est que la monnaie ne 
repr,aente pas une expreHion effective des valeurs. Le dinar qui paie un 
1alaire ou un service domestique est autre chose que le dinar qui peut itre 
employ6 pour acheter un intrant rationn6, et ce demier est dift'6rent de 
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celui qui peut payer une importation. En fait, comme Jes prix ne reOetent 
pas la rarete ou le cout d'opportunite, la monnaie ne permet pas un cboix. 

Un second point est que la planifi.cation se fait en termes physiques 
et conceme avant tout les quantites d'inputs, d'outputs et d'emploi. Les 
prix n'y interviennent pas directement. En consequence, Jes conditions de 
fonctionnement financier des entreprises sont mal prises en compte. Ce 
ne sont d'ailleurs pas Jes administration de tutelle (Ministeres de I' 
Industrie, ou du Plan pour Jes investissements) dont releve la fixation des 
prix le Ministere du Commerce. 

Cette situation comporte plusieurs inconv6nients. 

- Le Ministere du Commerce est avant tout soucieux de l'interit des 
consommateurs et vise a fixer les prix aussi bas que possible. Ceci 
empecbe toute accumulation a l'interieur des EPI et les laisse entiere
ment dependantes des dotations budptaires ou du cridit bancaire. Cette 
tendance va si loin que dans les I'OOrganisations recentes des entreprises 
publiques, qui visaient a Rduire leurs dimensions pour les rendre plus 
facile& a gerer, OD a decide dans beaucoup de cas de confier la produc
tion et la commercialisation du meme produit a des societes distinctes. 

- L'absence generalisee d'une comptabilite analytique, et l'ignorance par 
l'Administration des situations reelles, fait que lea prix sont fixes de 
fa~on relativement arbitraire par un processus de negociation. Les 
resultats doivent done souvent plus a la force respective des interlocu
teurs en presence qu'a la qualite des donn&s. La prise en compte de dif
ferentes extemalites laisse particulierement a desirer. II en resulte 
qu'en pratique le principe qui veut que les prix refletent des couts nor
matifs bases sur des coefficients d'intrants, d'energie et de travail, est 
rarement applique. 

- Les delais d'examen des dossiers sont souvent considerables et entrai
nent des pertes pendant lea periodes caracterisees par une importante 
inflation des coiits. D peut mime en resulter un blocage de la production 
ou de la vente de produits nouveaux en attendant que l'EPI sache t. quel 
prix elle peut lea facturer. 

- Les prix qui sont ainsi fixes (tant pour lea inputs que pour lea outputs) 
sont parfoia tree dift"erents de ceux qui ont servi de base A l'etude du pro
jet, rendant le proce11u1 de planification aleatoire. La tendance l fixer 
les prix trop bas, A des niveaux qui ne correspondent pas aux raretfs 
effectives, tend A provoquer soit des phenomenes de rationnement 
(comme pour l'electricitf) soit )'apparition d'un marche noir Ccomme 
pour la plupart des matfriaux de construction). 
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Du point de vue de l'EPI. les prix apparaissent de fapn d6cisive l 
deux moments bien distincts. 

a) Comme clans le domaine industriel ii s'agit avant tout de substitu
tion l l'importation. la norme conceme le cout en devises au stade de 
l'analyse d'un projet nouveau. Un projet sera g6n6ralement accept6 si 
l'EPI promotrice peut montrer que son fonctionnement entrainera une 
bnomie de devises. motons au passage le caractm-e remarquable de cette 
norme: elle impute aux intrants et aux facteurs de production domes
tiques un cout ou une valeur nulle. Ainsi elle ne garantit pas qu'aux prix 
intemationaux la valeur ajout&. mime brute, sera positive. En outre, elle 
ne prend pas en compte l'amortissement, physique ou financier, de 
l'equipement impol'U.) 

b) Le second est le moment de la revision des prix de ventes ou de la 
n6gociation de prix avec les fournisseurs. n s'agit toujours d'une 
n6gociation. soit avec le Ministere soit avec d'autres entreprises. En effet 
IA ou ii existe sur le march6 interieur une concurrence s11ffisante, comme 
clans le domaine des 6tudes ou de l'engineering, les prix sont n6gociables .. 
plutOt que fix& par l'autorite. lei aussi, les normes intemationales app&
raissent. Ainsi prif6rence doit itre donn& l une entreprise nationale si 
son otTre ne depasse pas de plus de 3K celle de la meilleure entreprise 
6trangere. On vient d'ailleurs au mime type de ftf6rence pour certains 
prix. Dans le cas de l'acier. par exemple, la norme est le prix inthieur 
CECA majori de 20'J,. 

Les contr6les auxquels sont soumises les EPI ont parfois aussi des 
effets negatifs. AiDSi il se d6veloppe une pref6rence systematique pour les 
appels publics d'offres. car ils ne peuvent priter l critique de la part des 
Autorites. Ceci s'applique mime dans les cas ou ce n'est pas obligatoire et 
ne constitue pas la formule optimale, par exemple lorsqu'existent des 
relations suivies avec un fournisseur de confiance qui connait bien lea 
besoins particuliers de l'EPI sa cliente. 

Les clifficultes de ces modalites de fixation de prix soot largement 
reconnues, et le nombre de produits consideres comme strategiques ou 
toute modification est soumise A autorisation prealablea ete riduit. En 
outre, le processus de revision en cascade lorsque lea prix de certain& 
inputs de base changent, entraine un volume de travail trta considerable 
et de faible productivite. 
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Avant le pngramme de liWralisation de 1986, la methode de forma
tion des prix apparait tout aussi c:omplue. Selon la nature du bien ou ser
vice. les prix rfsultaient de cinq m6canismes cliff&ents. 

L'Autorit6 fizait de manike imp6rative et uniforme sur tout le 
territoire le prix des procluits de base. Les prix des biens soumis l homo
loption aaient 6galement 6x6s par l"Autorit6 mais apris discussion avec 
cbaque entreprise productrice. Us pouvaient done varier d'une entreprise 
l l"autre. 

Pour la ca~rie des produits auto-homologues, l'entreprise pouvait 
&juster elle-mime son prix de vente en fonction d'une grille bas6e sur ses 
c:oUts de production. 

Les prix des services connaissaient un ftgime de lihert6 surveillee, 
oil l'Autorit6 n'intervenait qu'en cas d'abus manifeste. 

Enfin les autres prix etaient totalement bores, s'ltjustant instanta
nmnent en fonction de l'offre et de la demande. Les prix de ll18l'Cb6 preva
laient surtout pour les denries alimentaires considerees comme non 
essentielles. 

Le Gouvemement Tunisien a engage depuis le milieu de 1986 un 
processus de liberalisation des prix. En juin 1987, ii s'appliquait deja a 
plus de la moitie de la production nationale. Un programme a et6 etabli, 
s'etendant jusque 1991, comportant une liberalisation complete des prix 
des produits (se terminant avec les biens de consommation de base) et 
1'£•.endant au coits des facteurs (taus d'int6ret, coiits du travail) et a la 
suppression des restrictions quantitative& a l'importation. 

Des mouvements plus ou moina similaires, aasortis de leura calen
driers proprea, sont d'ailleurs en cours dana d'autres pays, comme le 
S6negal par exemple, qui suivent aussi un programme d'ajuatement 
structurel. 

L'induatrialisation de la Tunisfa a beneficie d'une protection exces
sive. Cette politique a toutefois montn ses faiblessea lora de la baiase des 
recettes petrolieres. Pour r"'uire le cWficit exterieur, ii faudrait l J)Naent 
qu'un plus grand nombre d'entreprises industrielles deviennent exporta
trices. Or elles en sont incapables, l cause notamment des prix d'intranta 
intirieun incorporant les inefticiences du ayateme. 

Le Gouvemement a mime inviti certainea EPI l accepter des 
contrats d'exportation l leur co6t marpnal. Ceci riaque pourtant de vider 
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l"entreprise et le pays lui-meme de sa substance. car le contenu en impor
tation des exportations est generalement sous-estime. En effet beaucoup de 
coiits consideres comme domestiques comportent une part non n6gli
geable de d6penses en devises. 

Un consultant de rONUDI a ensuite presente dix propositions. 
baas sur son ~rience comme fonctionnaire natitmal responsable de la 
politique des pm pour les entreprises publiques: 

a) La politique des prix est d'autant plus importante pour les EPI que 
le Gouvemement attend d'elles qu'elles fassent un profit ou du moins 
qu'elles 6quilibrent leurs comptes financiers. Elle reste dans tous les cas 
un instrument tres important d'allocation des ressources. 

b) La politique des prix ne peut pas itre consider& isolement. Elle fait 
partie d'un ensemble qui indut Jes politiques de salaires, de taxation, de 
subvention, de taux de change, de protection douaniere. etc. II n'y a done 
pas de politique de prix ideale qui soit definissable de fa~n generate. 

c) Cette politique doit dependre de l'environnement de l'entreprise. 
Lorsque celui-ci est concurrentiel, ce qui est le cas par exemple pour Jes 
entreprises exportatrices, ii vaut mieux laisser la fixation des prix au 
marcbe. Mais lorsque Jes conditions sont celles du monopole, qu'il 
s'agisse d'ailleurs d'entreprises publiques ou privees, Jes Autorites doi
vent intervenir pour assurer l'~uite des prix. 

d) Cette equite conceme le vendeur aussi bien que l'acbeteur. D'une 
part , ii faut permettre au vendeur de gagner sa vie si ii est efficient (a 

moins qu'on ne soit pret a le subventionner); et d'autre part ii faut eviter 
de faire payer a l'acbeteur soit des coiits soit des profits excessifs. 

e) La formule qui consiste a ajouter une marge aux couts existants est 
A proscrire absolument car elle encourage l'inefticience. En effet, moins 
l'entreprise sera efticiente, plus eleves seront ses coiits et, avec une marge 
proportionnelle, plus eleves seront sea profits. Si on veut baser Jes prix sur 
Jes codts, ii faut examiner leur stucture et imposer des normes, par 
exemple sur Jes coefficients d'intrants ou de travail et sur le degre d'utili
sation des capacites. 

f) Dans un systeme integri, Jes prix de transfert jouent un r6e essen
tiel, Jes ventes des uni etant Jes achats des autres. C'est done toute la 
chaine des prix qui doit etre envisagee a la fois. 
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g) Une approche en termes d'un portefeuille d'ensemble peut etre uti
lis6e dans ces cas. Mime si il est impossible de calculer un systeme de 
prix qui soit entierement 6quitable pour chaque entreprise d'un ensemble, 
on peut n6anmoins arriver a un systeme rationnel, clans le sens qu'il pro
cure un taux ad6quat de rendement global sur les facteurs de production 
utilids. 

b) Les prix peuvent avoir des significations aociales tres clifferentes, 
suivant par exemple qu'il s'agit de biens de consommation de premiere 
n6cessit6 ou de luxe. Cette dimension doit etre prise en compte, parallele
ment a cellee de 1'6quit6 pour lea producteurs et acheteurs. En effets des 
risultats indesirables peuvent merger si la politique des prix n'est pas 
complet6e par un systeme de taxes indirectes ou de subventions appro
priees. 

i) La reference aux couts dans la fixation des prix est inevitable et ii 
est important que ces couts soient bases sur des normes d'efticience. 

j) Le probleme de la t1'BDsparence a deja evoque par le Rapporteur. Les 
subventions doivent apparaAtre explicitement clans le budget: ceci oblige 
Jes autoritis politiques a fournir une justification economique OU sociale 
aux distorsions qu'elles introduisent dans le systeme des prix. n faut sou
ligner que Jes taxes ne sont pas toujours support6s effectivement par ceux 
qui Jes paient et que les subventions ne beneficient pas toujours a ceux a 
qui elles soot destinees. En l'absence de la transparence necessaire, ii 
peut facilement arriver que des subventions, financees par des impots 
payes par la masse des pauvres, beneficient en fait aux couches plus 
aisees de la population. 

Les pris reJatils 

Dans le debat qui a suivi ces exposes, plusieurs intervenants ont 
insist6 sur l'importance des prix relatifs dans l'orientation des 6conomies 
et l'allocation des ressources. Ce n'est pas que dans le domaine agricole 
ou la production r6pond A ce type d'incitation et oil des erreurs graves ont 
eU commises, soit en sacrifiant la production vivritre aux cultures 
d'exportation Oe cas du Benegal notamment), soit A travtrs des prix rela
tifs effectuant un transfert de reuources de l'agriculture vers l'industrie. 

La relation am: prls intel'llatlonaus 

Par ailleura, plusieurs intervenants ont 1oulign6 que lea r6f6rences 
internationales ne foumi11ent souvent paa un guide valable. En effet, des 
distorsions fondamentales existent dans les pays induatriels pour lea prix 
des produits alimentaires, dont Jes exportations sont souvent fortement 
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subventionn&s. En outre, les prix des matieres premieres sont trop flue· 
tuants pour fournir un guide pour les investissements a long tenne et 
l'instabilite des taux de change a maintenant 6tendu ces incertitudes aux 
prix des produits industriels. 

Dans ces conditions, ils considerent que les Gouvemements des 
pays Africains ne peuvent se baser sur une norme exUrieure, qui leur 
6chappe aussi bien qu'l leurs entreprises mais qu'ils devraient au 
contraire conserver l'outil essentiel d'une politique des prix comme guide 
d'une allocation des ressources conforme aux priorites nationales. Les 
normes de prix doivent etre ba5'es sur la situation concrete des entre
prises mime si ceci conduit in6vitablement a incorporer certains '16ments 
d'inefticience qui se retrouveront dans toute la structure des couts. On 
remarque toutefois que cette politique doit etre assez 8'lective pour ne pas 
entrainer pour les Administrations des charges qui d6passent leur capa· 
cite de gestion. 

D'autres intervenants soulignent que la ref6rence aux prix intema
tionaux ne peut itre completement abandonn&. Cela est particulierement .. 
le cas pour les entreprises industrielles exportatrices. Mime si elles sont 
efficientes, elles ne peuvent pas supporter les consequences des inefti
ciences en amont,qui leur sont transmises par la structure des couts. 
L 'Etat doit-il alors prendre a sa charge cet exc6dent de coiit, OU permettre 
aux entreprises d'importer tous leurs inputs ? Et sur le marche domes· 
tique, jusqu'ou faut-il pousser la substitution A l'importation en acceptant 
l'accroissement de prix entraine par un manque structure} de 
imcomp6tivite ? 

On constate que l'orientation de la politique des prix est li6e a tout le 
choix du modele de developpement. Deux cadres de reference doivent etre 
distingues. 

Dans le premier, on accepte la norme des prix intemationaux et on 
doit alors jouer le jeu des avantages comparatifs, mime s'il implique des 
spicialisations non desirees. L'economie qui fait ce choix s'insere dans la 
division internationale du travail avec tous les avantages que cela com· 
porte en termes de reduction des couts et de pression pour une gestion 
efticiente. Par contre, pareille economie restera inevitablement extravertie 
et n'atteindra qu'un faible niveau d'integration nationale car, pour 
pouvoir exporter, l'industrie devra acheter sea intrants aux couts mini· 
maux et ne pourra supporter lea charges liees A l'apprentissage et au 
developpement d'entreprises nouvelle& en amont. 

L'autre est celui ou la politique vise avant tout !'integration indus· 
trielle nationale. lei la politique des prix doit accepter l'ineflicience des 
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entreprises nouvelles, mime si elle s'impose des normes qui maintien
nent une pression pour la reduction des coiits. En effet. les entreprises en 
aval seront alors inevitablement penalisees, et ne pourront pas etre com
i>'titives au plan international. L'industrialisation sera alors basee sur la 
substitution A l'importation. plut6t que sur un developpement des exporta
tions industrielles. 

n est toutefois clair que pareille dichotomie est trop tranchee et que 
la plupart des situations sont intermediaires. (Comme on l'a vu plus haut. 
mime en Alprie, le choix de projets nouveaux est oriente par l'konomie 
de devises qu'ils peuvent entrainer, c'est a dire par le coiit relatif des 
importations.) Un v&itable choix n'existe d'ailleurs que pour Jes pays dont 
l'approvisionnment en devises peut etre assun par l'exportation de l'une 
ou l'autre matiere de base produite dans des conditions avantageuses, en 
d'autres mots, dont l'industrie ne doit pas nassairement etre exporta
trice. 

Dans ce domaine, les pays participant au seminaire se partagent 
entre deux groupes: ceux qui ont un taUI de change fixe O'Algerie et Jes 
pays membres de la fA>ne Franc), et ceux a tauz de change flexible, qui ont 
connu des devaluations plus ou moins profondes (Tunisie, Zaire et 
Zambie). Ces deux groupes off'rent des solutions dift'erentes au probleme 
commun de la penurie de devises. Le fonctionnement et Jes consequences 
de ces regimes ont fait l'objet de descriptions souvent detaillees. On Jes 
resume avant de passer au debat. 

L'~enZambie 

Les participants ont montre un interet considerable pour 
l'experience faite en Zambie d'un systeme de vente aux encheres des 
devises disponibles. 

La proUdure etait la suivante: chaque samedi, toute societe ayant 
besoin de devises soumettait au comite de la Banque Centrale sa demande 
et le prix qu'elle 6tait prite i payer. L'allocation se faisait alora en 
commen~t par l'offre la plus 41ev6e, et puis en d6scendant juaqu'a ce 
que les disponibili"• de la aemaine 10ient 6pui8'e1. Le tam de la dernim 
otTre acceptee s'appliquait l l'ensemble et re1tait en vipeur jusqu'i la 
1emaine suivante. 

Ce regime de changes flexible• a toutefois entraine une profonde 
depreciation de la monnaie nationale. Au depart, le taux de change etait 
de 2,5 kwachas par dollar et ii est tomW i 21 Kwachas en 18 moie. Bien 
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entendu, Jes prix des produits importes ont connu une hausse proportion
nelle avec une ~s forte augmentation du coiit de la vie. Les salaires 
n'ayant ete que partiellement ajustes. ceci a provoque de fortes tensions 
sociales, qui ont amene le Gouvemement a abandonner le systeme. n a 
revalue la monnaie au tam de 8 kwachas par dollar et est revenu a un 
rigime de change fixe. Tant qu'il a duri, le systeme de ventes am 
encheres a toutefois eu certaines conRquences positives. D'abord ii abou
tissait Aune repartition plus equitable des clevises clisponibles: l'entreprise 
qui avait absolument besoin de clevises etait sure de les obtenir sans dQais, 
et sans dependre de la decision plus ou moins arbitraire d'un groupe de 
fonctionnaires. Ensuite ii a contraint les entreprises A adopter un 
comportement plus rationnel en ne soumeuaient des offres que dans la 
mesure de leurs besoins riels et avec des prix qui refletaient le degr6 de 
priorite de ces besoins. 

Dans l'ensemble, les EPI du groupe de INDECO ont appMcie positi
vement cette experience. L'amelioration de l'approvisionnement en 
matieres premieres et en pieces de rechange a permis a la majorite 
d'entre elles d'augmenter leur production malgn la limitation de la · 
demande interieure entrainee par la baisse du niveau de vie. De plus, la 
liberte des prix a pennis aux EPI d'ajuster leurs prix de vente am couts 
de production sans les dBais qui avaient souvent entraine des pertes dans 
le passe. D faut ajouter aux avantages du systeme que la liberte 
d'importations a pennis la concurrence de produits etrangers et entraine 
certaines ameliorations de productivite. Les EPI ont toutefois ete protegees 
contre une concurrence excessive par la deprkiation monetaire Cet done 
la hausse des prix des produits importes) plus forte que celle des couts 
domestiques. On est revenu maintenant en Zambie a une allocation admi
nistrative des devises et a un controle des prix. Toute demande 
d'augmentation dans Jes prix des biens de consommation doit etre sou
mise A la Commission des Prix et des Revenus. INDECO a avise ses 
tiliales que pareils ajustements pouvaient etre demandes sur une des trois 
bases suivantes: 

- l'augmentation des couts (avec les c:tifticultes deja signalees de definir 
les hausses acceptables), 

- le taux de rendement necessaire sur le capital investi, 

- le revenu brut n6cessaire pour assurer le service de la dette. D faut noter 
a cet egard que la d6pr6ciation monetaire a rendu tr~& onereuses les 
charges d'une dette en devises pour le" entreprises qui en avaient 
contrac1'e. 
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Ces criteres sont toutefois difficilement acceptes par 
rAdministration, qui juge souvent ces demandes excessives. En etret les 
entreprises publiques sont dans l'ensemble moins performantes que les 
entreprises priv&s, ce qui les aniene a demander des prix plus '1ev6s. Ces 
ctifticultes sur la formation des prix risquent de mettre en danger la viabi
lit6 des EPI qui constituent pourtant un '16ment de base dans 1'6conomie 
nationale. 

A pr6tent les exportateurs ~ivent une pr6ference clans l'allo
cation des devises. Par ailleurs, lors de toute nouvelle demande, l'entre
prise doit justifier que l'usage faite de l'allocation prk~ente a tit6 
conforme a l'autorisation donn&. Elle doit ~ement pr6senter 2 OU 3 
of&es pour montrer qu'elle compte acbeter sur le marche le moins cber. 

Le Zaire est l'autre pays qui a connu (et continue a connaitre) une 
depreciation monetaire rapide et cela sans que \es mecanismes de forma
tion des prix OU de controle des entreprises publiques aient et6 adaptes a 
ces conditions. 

n cxiste pour certains secteurs de base (energie, transport) un sys
teme de prix homologues oil f"ute modification est sujette aux pl'OCtidure& 
habituelles de presentation d'un dossier et de discussion avec 
l'Administration competente. Avec des taux d'inflation (et de depreciation 
exteme de la monnaie) de l'ordre de 50~ par an, les delais d'homologation 
des nouveaux prix imposent des pertes continuelles aux entreprises sou
mises a cette procedure. 

D'autre part, la majorit6 des entreprises ont un rigime correspon
dant a celui de l'auto-homologation qui a et6 decrit prec6dement. lei ii est 
assez typique de vc»r des negociations engagees entre les entreprises 
publiques vendeuses et acheteuses. La Tutelle ne doit alors intervenir que 
pour des arbitrages portant en g'neral sur la nature des couts qu'il est 
lebtitime d'incorporer. 

Le rythme de l'inftation, entretenu d'ailleurs par la methode assez 
1enerale du "cost plus" dans lea ajustements de prix, implique auui que 
le controle des entreprises publiques a presque perdu toute signification. 
En effet, aucun budget previsionnel n'est valable plus de 2 ou 3 mois et 
aucune evaluation de la gestion n'est poasible dans ces conditions. Les 
resultats dependent avant tout des differences (positives ou negatives) da
lisees sur certaines o~rations commerciales. 

La penurie de devises constitue la source premiere de ces difficul1's. 
Dani le pa114, lei entreprise1 qui avaient besoin d'intrants impor1's, 
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soumettaient leurs demandes a un comite constitue aupres du Ministere 
de l'Economie Nationale. Munies de l'autorisation de ce comitet elles s'ad
dressaient aux banques qui a leur tour obtenaient les devises a la Banque 
Centrale. Le systeme a cesse de fonctionner lorsque la Banque Centrale 
n'a plus ete en mesure de fournir les devises correspondant aux 
importations autorisees. 

Le Gouvemement a alors decide de creer une 'Societe Nationale de 
Credit' t charg& de grouper les achats des entreprises publiques et de les 
ef'fectuer aux meilleures conditions mais !'experience n'a guere ete pro
bante. Les secteurs exportateursttels que les mines et la cafet ont le droit 
de conserver pour leurs besoins propres une partie des devises provenant 
de leurs exportations. Par ailleurst une certaine priorite a ete donnee au 
service de la dette exterieure. Ces deux ponctions, ainsi que des importa
tions plus ou moins legales de biens de consommationt epuisent les dispo
nibilites en devises avant que soit assure l'approvisionnement de base des 
entreprises. 11 en resulte un exces de demande permanent et en conse
quence une augmentation continue du prix des devises et done des inputs 

·importes, et des prix. Il n'a pas ete possible jusqu'a present de maitriser 
ce processus d'inflation. 

Pour les entreprises vendant au marche interieur, comme les che
mins ~e fer par exemple, la charge de la dette exterieure, liee a 
l'impJrtation de materiel, devient ecrasante. Meme pour Jes entreprises 
exportatrices, comme Jes producteurs de cuivre, la plus grande partie de 
la dette en devises qui apparait au bilan (exprime en zaires) provient des 
differences de change. 

Dans ces conditions, les pertes encourues par Jes entreprises 
publiques ne peuvent e~.re imputees a une incapacite de leurs dirigeants. 

L'UIM'IWnceen Tunuie 

L'exemple de la siderurgie Tunisienne est ensuite evoque. 11 s'agit 
d'une entreprise integree, avec un chiffre d'affaires d'environ $110 mil
lions, disposant d'un monopole sur le marche interieur. Elle appartient 
presque entierement a l'Etat qui en exige des resultats equilibres. En 1986, 
le dinar Tunisien a connu une depreciation de l'ordre de 35 a 40%. Pour 
l'entreprise, pres de 45% des couts directs sont a regler en devises (y com
pris la plus grande partie de l'energie qui represente deja plus de 30%) et 
une partie des achats interieurs ont aussi une composante importee. La 
devaluation entraAne done une augmentation des couts qui doit se reper
cuter sur les prix. Le principe est admis par !'Administration mais, 
comme ii s'agit de prix homologues, ii faut passer par la procedure de 
dep6t et de discu11ion de do11ier. La demande a ete deposee au mois 

I I I 
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d'aoiit, la riponse est arrivee en janvier, provoquant 5 mois de ventes a 
perte pour l'entreprise. 

Les prix de vente de l'entreprise sont environ 20'1, plus eleves que 
ceux des aciers importes. Bien entendu, dans le contexte de la crise inter
nationale de la siderurgie, il est possible d'importer de l'acier loin en des
sous du prix du march6 domestique de la CECA. Aussi le prix in~rieur 
Tunisien est-ii proche du niveau Europ6en, ce qui constitue une norme 
acceptable. 

On peut ajouter que, bon an mal an, l'entreprise 6quilibre ses 
comptes et ses resultats ne seraient guere affect6s si on supprimait toutes . 
les taxes et protections douanieres. La devaluation, outre la perte qu'elle a 
entrainee par l'ecart temporaire entre coiits et prix de vente, releve aussi 
Jes charges de la dette ext6rieure, constituee de credits fournisseurs sur 
les biens d'equipement importes. 

Les procedures d'importation ne posent pas de pn,~leme particulier . 
. L'entreprise dispose d'une allocation annuelle de devises. Les achats se 
font par appel public d'offres, en passant par des commissions hierarcbi
sees en fonction de l'importance des contrats. Les delais d'approbation 
etant toutefois sujets a de larges variations, l'entreprise est obligee de 
commander longtemps a l'avance, et ceci entraine un niveau moyen de 
stocks trop eleve avec des coiits financiers correspondants. 

De fa~on plus generale, Jes regime des importations en Tunisie est 
en voie de modification profonde. n existait 4 procedures: 

- la licence d'importation delivree pour une operation particuliere, ce qui 
constitue le regime le plus rigide, 

• l'autorisation annuelle d'importation, mentionnee plus haut, 

• le certificat d'importation, qui correspond a une pro~dure d'urgence, 
disponible sans formalites, 

• l'admission temporaire, limitee aux entreprises dont la totalite de la 
production est exportee. 

Ce sys~me est en voie d'assouplissement. On a deja transfere sur 
les certificats d'importation environ 30% des produits qui etaient aupara
vant soumis a licence. En m~me temps, les pi~ces de rechanee non fabri· 
qu6es localement sont importees en totale liberte. Depuis 1987, l'entreprise 
qui exporte plus de 15% de son chiffre d'affaires peut importer librement 
la totalite de ses matieres premi~res et demi-produits. On a t§galement 
institut§ une procedure dite 'EXIM', permettant a l'entreprise qui exporte 
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moins de 15~ de son chifl're d'affaire d'importer un montant egaJ a celui 
des ses exportations. 

Pour Jes projets nouveaux. l'agrement vaut autorisation 
d'importation pour Jes biens d'equipement. Leurs productions resteront 
protegees pendant 3 ans pour permettre a ces industries naissantes d'ef
fectuer leur apprentissage. 

Cet ensemble de dispositions permet aux entreprises exportatrices 
d'eviter la plus grande partie des charges liees aux transferts de sur-coiits 
provenant des inefficiences d'industries en amont. En fait. dans la 
mesure ou Jes devises incorporent encore une prime de rarete, certains de 
ces rigimes sont equivalents a des subsides a !'exportation. n faut alors 
voir au contraire si ils sont justifies, et si le contenu en importations des 
produits exportes n'entraine pas au contraire une deterioration du biJan 
en devises. 

Les pays a taux de change fixe ne rencontrent que partiellement le 
mime type de probleme. Pour Jes membres de la Zone Franc, les proce
dures d'autorisation n'existent que pour les achats dont le paiement 
s'effectue dans d'autres devises. Ceci incite, pour eviter les ennuis et les 
delais, a passer des commandes a l'interieur de la zone, mime a des prix 
plus eleves que ceux que l'on pourrait obt.E.nir a l'exterieur. A cet egard, on 
rencontre en partie ici le mime inconvenient que celui que comporte une 
aide liee: celle du fournisseur oblige. qui n'est pas le moins cher. 

L'attention est egalement attiree sur la variabilite des taux de 
change. En particulier. la baisse du dollar par rapport aux monnaies eu
ropeennes a eu des consequences negatives sur Jes pays de la Zone Franc. 
Beaucoup de leurs exportations sont effectivement cotees en dollars, tanclis 
que leurs courants d'importations traclitionnels sont en provenance de 
France, et difticiles A modifier A court terme. D en risulte une deteriora
tion des termes de l'ech&n1e qui a ete dramatique pour certains. 

L'espaieDce m AJPrie 

lei, les procedures de contr6ie des importations et de rationnement 
des devises constituent une source majeure d'ineflicience, et entrainent 
mime des pertes de production. Le contr6le opere A deux niveaux, d'une 
part via la methode des "Autori!tsitions Globales d'Importation" CAGI), qui 
constituent des allocations annuelles de deviaes par entrepriae, et d'autre 
part dans le cadre de contrats individuels. 
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Les AGI crient plusieurs problemes pour la gestion des entreprises. 
D'abord, les previsions doivent itre faites six mois avant le debut de 
l'uercice, et, des changem.ents imprevisibles 6tant frfquents, elles ne 
correspondent en pneral plus aux besoins riels. Ensuite, les AGI sont 
mises en place avec retard, souvent vers le mois de mai de l'exercice. 
Avant cela, on fonctionne avec des avances provisoires, bas6es sur cer
taines proportions de l'AGI de l'ann6e anthieure. 

Entin, Jes AGI d'une ann6e doivent obligatoirement itre liquid6es 
avant le mois de mars Cmai dans certains cas) de l'ann6e suivante, faute 
de quoi elles tombent en annulation. Toutes les marchandises doivent 
done etre d6douan6es avant cette date; comme les procedures de d6doua
nement demandent souvent 6 mois et davantage, toutes les commandes 
doivent itre livries avant le mois d'octobre. Beaucoup d'entreprises se 
voient done obliges de couvrir leurs approvisionnements annuels entre 
les mois de mai et d'octobre. Elles subissent ainsi une discontinurt.e one
reuse dans un processus qui devrait itre continu. 

Les problemes ne s'arretent toutefois pas avec les AGI. Chaque 
contrat d'importation doit passer devant une Commission, soit au niveau 
de l'entreprise lorsque les montants en cause sont faibles, soit au niveau 
national, avec des delais beaucoup plus longs, pour les contrats impor
tants. Ces derniers font aussi l'objet d' une procedure de controle de 
conformite par la banque aupres de laquelle le contrat est domicilie. 

Une autre source de delais provient de l'obligation parfois faite aux 
importateurs de couvrir leurs achats par des operations de troc, ou de 
contre-achat, ne faisant pas appel a des devises. 

Heureusement, ii existe depuis quelques ann6es un mecanisme Cdit 
Procedure speciale de paiement l l'etranger) qui permet de realiser sans 
formalites Jes importations d'ur1ence, du moment que la couverture 
eziste dans l'AGI. Les entreprises doivent alors replariser ulterieure
ment l'operation. Celles qui connaissent ce mecanisme en en font un 
usage extr~mement benefique. 

Depuia 1987, Jes difficultes de la balance des paiements ont entraine 
une restriction 1upplementaire, dite 'flot de financement': l'entrepriae qui 
rep>it une AGI n'en obtient qu'une partie en devises et doit arran1er un 
Clidit e~rieur pour financer le reste de son autorisation d'importation. 
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La difliculU principale que rencontrent Jes pays Afiicains dans leur 
commerce extirieur provient de leur manque d0eflicience. Un intervenant 
en identifie trois causeF principales: 

rhandicap tecbnoloeique: mbie lorsqu·on domine efl'ectivement 
l'outil de production. la capacit6 d'innovation continue a faire d6faut. 

vieJlt ensuite le manque de maitrise des circuits de distribution 
internationaux. Trop souvent en efl'et. les pays Africains laissent aux 
importateurs europ&ns le Wneficie des marges commerciales. Les firmes 
internationales au contraire Wnfficient d0une v6ritable rente du fait 
qu'elles controlent Jes circuits commerciaux et financiers. - enfin, Jes 
techniques manageriales restent le plus souvent embryonnaires. 

Selon un autre intervenant, l'aspect d'organisation sociale doit etre 
6galement pris en compte. Par example. si un pays dicide qu0il est impor
tant pour l'avenir de la dimocratie de tenir des assemblees du personnel 
dans Jes entreprises, on doit accepter la diminution de la productiviU du 
travail qui correspond au temps qui y est consacre. 

On souligne aussi qu'une productivite infirieure ne doit pas etre 
interpreWe comme une cause d'inefficience. En Europe, la contrepartie 
d'une productiviU elevee du travail est constituee par des salaires egale
ment eleves. L'efficience ici a pour mesure le cout du trav~il par unite 
produite qui tient compte deb deux aspects. 

Un consultant suggere que Jes remtdes doivent itre differents selon 
que les causes d'inefficience sont intemes a l'entreprise ou lorsqu'elles 
sont transmises par d'autres. Dans le premier cas, ii faut renforcer 
l'equipe de gestion, dans le second, le probleme est A r~gler au niveau 
d'une negociation sur Jes prix de transfert. 

Un intervenant evoque trois types d'handicapa que rencontrent Jes 
EPl1 en Tuni&ie, mais qui se rencontrent dans d'autres pays aus&i: 

• les Commisaions des Marches Publics, dont ii a ete question l propos 
des importations, introduisent ici aussi des delais dans les decisions et 
des rigidit61 clans lea ajustementl aux demandes des clients . 

• lea EPI doivent en principe utiliser le fret oO'ert par d'autres entreprises 
publiques nationales. Cea demi~res ne sont pas toujours l mime 
d'offrir un serviee rapide ou de respecter lea d'lais. 
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- l'insuftisance des services financiers rendent en pneral tris difficile 
d'ammger des mdits a l'exportation, et impossible de trouver la cou
verture des risques de change. 

Ailleurs, on souligne que les nglementations nationales ne 
permettent ni d'organiser des agences i l'6t.nmger, ni de faire appel aux 
services d'intermediaires commerciaux. 

Les difticult& pour Jes EPis a p6netrer Sur le& marches des pays 
industriels renforcent l'in~ret qu'il y aurr.it A developer Jes relations entre 
pays du Sud. 

Trois types de cooperation sont suggera: au plan t.echnique, au plan 
des priferences tarifaires, et au plan 6c:onomique. Cette derni•re pounait 
se concretiser clans des programmes de substitution A l'importation, qui 
seraient justifies au niveau de marches regionaux ou sous-r6gionaux, 
mime si ils ne l'etaient pas par la dimension des seuls marches natio
naux. 

Toutefois, Jes relations commerciales, mime simples, sont clifticiles 
a arranger. En particulier, ii n'est pas aisl d'obtenir des informations sur 
Jes disponibilites dans les pays d'Afrique et l'absence de liens commer
ciaux et bancaires Jes empeche de nouer des relations directes. Le plus 
souvent, ils sent obliges de passer par des intermediaires europeens. En 
outre, la pratique des EPI, de faire appel a des offres publiques mime 
lorsque cela n'est pas obligatoire, limite Jes possibilites d'acheter en 
Afrique, oil Jes prix sont generalement plus eleves, en partie au mpons A 
cause de taux de change surevalues. 

Un debat s'engage alors sur les echanges compenses Cappeles aussi 
contre achats), qui jouent un r6le significatif dans Jes echanges avec Jes 
pays A commerce d'Etat, et qui peuvent egalement etre importants Ii oil 
les taux de change sont peu rulistes, ou la ou Jes restrictions empechent 
l'importation reciproque de biens non prioritaires. 

Ceux qui aont en faveur de cette technique citent des cas oil elle a 
permit des echan1es fructueux, OU pennis de dtlbloquer des Situations 
difficile&. n raut pour cela une di1cussion entre partenairel •iaux 
puiaque lea termes de 1'6chanie doivent ltre n61oci61 directement pour 
contoumer des prix exprim61 dans des monnaies sur6valuees. 

A cet i1ard, le repr61entant du Centre International des Entre· 
prises Publiques sisnale que son or1anisation a 6tabli un Centre, intitu]e 
'ASTRO' qui rasaemble toute l'information disponible 1ur Jes ter.hniques 
de contre-achat ou de clearin1, et le mode d'tltabli11ement des prix re]a. 
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tifs. Malheureusement dans nombre de cas, Jes Gouvemements empe
chent Jes EPI de participer a cette organisation. 

D"autres au contraire soulignent Jes inconvmients de ces procedes. 
Tout d"abord, Jes marchandises obtenues en retour ne correspondent sou
vent pas de fa~n exacte aux besoins. Par ailleurs, Jes EP1 manquent en 
poeral de l"experience de ces operations. et Jes rialisent assez mal. En 
outre ii arrive que Jes produits troques soient revendus sur le marche 
international en concurrence avec Jes exportations normales. tandis que 
Jes importations obtenues ont en fait eU pay&s plus cher que Jes mimes 
produits obtenus par Jes voies commerciales habituelles (ici aussi des 
uemples sont ciUs). 

Pour finir. un consultant de l'ONUDI offre une ~rie de suggestions 
dans le domaine du commerce exterieur: 

- Jes EPI devraient s"assurer qu"elles importent de la fa~n la plus eco
nomique en s"informant des sources d"approvisionnement Jes pius com
petitives et en s"organisant pour grouper leurs achats. 

- Jes EPI devraient veiller a economiser le materiel et Jes produits impor
tes. Les inefticiences dont on a beaucoup parle incluent un gaspillage 
dans ce domaine. 

- Jes EPi ont un role a jouer dans la promotion des exportations. Elles 
sont, plus que les entreprises privees, sensibles aux priorites nationales 
et a la valeur implicite que l'Etat attache a obtenir des devises. 

- Les EPI ont aussi un role majeur a jouer dar1s la politique de substitu
tion a l'importation. A cet "ard, une organisation centralisee, comme il 
en existe en Zambie, est part.iculierement bien plade pour faire des 
6tudes d'ensemble et developer Jes projets les plus prometteurs. 
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GestionFhumciere desEPI 

PraitUnt tU. 8'ant2 : 
Rappomur: 

JI. SCYILA < SinlgalJ 
JI. FERNANDEZ (ONUDIJ 

b7 

Le rapporteur souleve 5 questions pour discussion: (a) la viabilite 
financiere des EPis; (b) Jes moyens pour y arriver; (c) les methodes pour la 
mesurer; (d) rutilisation des donn&s comptables; (e) la validite des risul
tats financiers comme indicateur. 

a) Le choix d'une entreprise plut6t que d'une administration pour exe
cuter une tEche ou fournir un service implique deja que la vente du bien 
ou du service devrait en couvrir Jes coiits. La plupart des entreprises 
publiques ont d'ailleurs ete crffes A la suite d'etudes de projc~ qui toujours 
concluaient a sa viabilite. C'est done ll cela que l'on s'attend lorsqu'on crie 
une entreprise publique. 

Les pertes des EPI. et Jes subventions qui Jes couvrent. comportent 
un coiit social. Qui paie Jes imp6ts. qui Jes financent ? Et ce transfert est-ii 
justifie ? Aujourdhui, ii faut ajouter une nouvelle question : le budget est-ii 
encore a meme de supporter la charge de pertes continues des entreprises 
publiques? 

Les cas de banqueroute au niveau d'un pays soot devenus frequents 
dans Jes demieres annees. Les pertes des entreprises publiques en ont 
chaque fois ete une des cause majeures. n vaudrait parfois mieux mettre 
en Caillite. tout comme des entreprises privees, celles dont le redressement 
est impossible. Les Gouvemements et Jes planificateurs attachent 
d'ailleura une importance croisaante A la viabi1ite financiere des EPI. 

b) Si lea EPI doivent ltre rentables (a c6te de leur1 autres objectifs), 
leun prix de vente doivent ltre 1uperieur1 A leur1 cotits. Tout l'effort doit 
porter sur la r6duction des coiits plut6t que sur )'augmentation des prix. 
Ceci sert non seulement l'interet des consommateurs, mai1 ausi celui de 
la nation dans la Jutte contre l'inftation et dans l'economie de ses res-
1ource1. 
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c) Pour l'entreprise priv&, la mesure de la rentabilite est claire: c'est 
le rendement. apris taxe et apris deduction des interits sur Jes fonds 
einpruntes, calcule sur la valeur nette de l'actif social, c'est l dire le capi
tal a risque des proprietaires. 

Pareille formule est difficilement applicable aux entreprise 
publiques, la dffinition des fonds propres etant souvent ambiglie. Les 
apports de l'Etat sont-ils une prise de participation, une dotation en capital 
ou un prit? Cela n'est pas toujours clair, et d'ailleurs faut-il mime distin
guer ? 

Deux principes sont suggens : l'une que le rendement soit evalue 
sur l'ensemble du capital utilise, l'autre que le taux de rendement exige 
soit au moins egal au cout d'opportunite du capital clans le pays. 

d) D apparait que Jes donn&s comptables et financieres ne sont dispo
nibles dans certains pays Mricains qu'avec un retard considerable. Ceci 
est grave dans la mesure ou ii n'est pas possible d'ameliorer la gestion 
tant que les dirigeants ne disposeront pas de dcnnees a jour. La gestion du 
bilan et du compte de profits et pertes n'est pas l'affaire des comptables 
mais de la direction ginerale. 

D faut aussi revenir sur le concept de transparence propose par le 
rapporteur precedent. Les bilans et les comptes de profits et pertes des 
entreprises publiques devraient itre des documents publics, disponibles 
pour Jes citoyens, les membres du Parlement et les instituts de recherche. 

L'audit est egalement important, mais il faut en changer la philo
sophie. PlutOt que de se limiter a verifier si Jes additions sont correctes et 
Jes operations legales, ii doit servir a evaluer la gestion financiere, par 
exemple la productivite, la gestion des stocks, le recouvrement des 
creances dues. 

e) Finalement, ii faut souligner que Jes resultats financiers de 
l'entreprise ne constituent pas le test unique de sa performance. D'une 
part, des manipulations comptables peuvent transformer des pertes en 
profit. D'autre part, a politique des prix peut donner des profits a des 
entreprise& inefficiente& OU des pertes a d'autre& qui &Ont bien gerees. Ceci 
eat vrai pour le secteur prive aussi. Pour Jes entreprises publiques , il 
existe en outre la dimension de service public, et done le cri~re de contri
bution au developpement national. Ayant aouligne l'importance de 
l'equilibre financier, le rapporteur tient a aftirmer qu'il ne constitue done 
ni la seule mesure de performance, ni neceaaairement la plus valable. 

Le debat sera presente dan1 l'ordre des questions aouleveea, mime 
si Jes discu11ion1 ont conceme surtout l'importance de l'analyse finan-
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ciere, a la fois pour le choix des projets d'investissements et pour la ges
tion courante des entreprises. 

Plusieurs intervenants soulignent que dans certains pays, comme 
l'Algerie, Jes entreprises ne disposent pas d'une autonomie de gestion 
suflisante pour itre responsables de leurs nsultats. Le probleme premier 
est alors celui des relations avec la tutelle. D'autres mett.ent l'accent sur la 
priorite que les entreprises publiques doivent accorder aux objectifs 
sociaux ou de developpement par rapport aux resultats financiers. Le 
rapporteur fait deux observations a ce sujet. Tout d'abord, l'autonomie de 
gestion n'est pas donn~ d'en haut par un acte juridique, elle se conquiert. 
Quelque soit le rigime institutionnel, on constate que Jes entreprises qui 
atteignent a l'equilibre financier beneficient aussi de la plus grande liberU 
d'action. Au contraire, celles qui doivent demander des subventions 
supplementaires sont soumises A la tutelle la plus tatillonne. L'inde
pendance financiere est la condition premiere de l'autonomie. 

L'autre constatation est qu'il n'y a en pratique pas de conflit entre 
Jes objectifs sociaux et ceux d'equilibre financier. Ce sont les mimes 
entreprises, celles qui sont bien ger~s. qui a la fois atteignent l'equilibre 
financier, et realisent les objectifs de developpement. Ces deux observa
tions sont confirmes par d'autres intervenants (incluant d'ailleurs des 
Algeriens). L'un souligne meme qu'au Zaire, les entreprises beneficiaires 
ne re~oivent aucune observation lorsqu'elles ne respectent pas les pres
criptions legales. 

n reste toutefois vrai que les politiques de prix ne permettent pas a 
certaines entreprises de realiser l'equilibre financier et done d'acceder a 
l'autonomie. nest d'ailleurs note que certains dirigeants n'aspirent pas a 
l'independance, mais preferent une situation a l'abri des responsabilites. 

La mesme de la viabilite ftnandere 

Si la seconde proposition ne provoque pas de debat, la troisieme sou
leve les questions des fonds propres des entreprises publiques. Les discus
sions sur ces deux questions, qui sont abordees tour a tour, debordent 
inevitablement sur l~s criteres d'investissement des entreprises 
publiques. 

La question est d'abord posee de la politique d'industrialisation qui a 
entraine des dettes exterieures massives pour beaucoup de pays Africains: 
qui beneficie et qui supporte les cotits de ce type de politique? 
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Une tentative de reponse suggere que lorsque Jes dettes atteignent 
un volume tres Qeve {comme c'est le cas du Bresi)), le debiteur est en posi
tion de force vis-a-vis de ses cr&nciers, et peut leur imposer le non paie
ment des int6rets. Pour Jes pays plus petits toutefois, le debiteur est clans 
une position plus faible, et le cout d'un endettement qui n·a pas servi a la 
cr&tion d'entreprises rentables et done capables d'assumer le service de 
cette dette, se paie par un blocage du developpement. 

Un autre intervenant signale qu'en Algerie, ou les dotations en 
capital des EPI par l'Etat sont faibles ou nulles, le cridit a long terme des 
banques nationales doit etre considere comme fonds propres. n peut 
d'ailleurs exister une incoherence A faire financer par du cridit compor
tant un interet, des projets dont la finalite est avant tout sociale et qui sont 
par nature incapables de degager le cash flow necessaire au service de 
cette dette. 

Dans la plupart des pays, toutefois, il existe il present des prets aux 
entreprises publiques provenant d'organismes intemationaux. Les Etats, 
~ sont responsables ou garants du service de cette dette, doivent a leur 
tour exiger le paiement des interets de la part des EPI. Ceci suppose un 
calcul prealable de la rentabilite financiere des projets. 

En general, Jes entreprises publiques a caractere plutOt commercial 
sont susceptibles de supporter une charge de la dette plus elevee, tandis 
que celles dont l'objectif premier est le developpement, done dont Jes reve
nus risquent d'etre insuffisants, devraient travailler davantage avec leurs 
fonds propres, ou avec des prets sans int6rets qui y sont assimilables. D 
n'y a toutefois pas de regle absolue dans ce domaine. Ainsi par exemple 
les habitudes sont differentes au Japon et en Europe oil la proportion de 
dette ne depasse en general pas 40%. 

Par ailleurs,les distinctions sont parfois floues: des restructurations 
du capital transforment souvent des dettes en fonds propres. 

Le probleme du coiit d'opportunite du capital souleve aussi des 
controverses. Certains veulent l'apprecier a travers le taux d'interet 
auquel un pays peut emprunter l l'etranger (une regle sans doute valable 
loraque l'epargne domestique est insuffisante pour couvrir l'ensemble des 
projets et qu'une partie des investiseements est financee par l'endettement 
exterieur). D'autres proposent une analyse du rendement attendu des 
projets presentes. Le taux de rendement sur le demier qui est retenu 
represente alors le coiit d'opportunite (une regle applicable notamment 
loraque le total des fonds disponibles est connu l priori). 

Plusieurs intervenants suggerent que le cout d'opportunite du capi
tal re~ive une evaluation differente suivant le type de projet ou de eecteur. 

I II I I 
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Le critere serait alors applique a l'ensemble du portefeuille de l"Etat. la 
brasserie par exemple pouvant subventionner implicitement la siderur
gie. pour arriver l la moyenne desim. Nombre de projets utiles en effet ne 
satisferaient pas le taux requis. 

Dans le debat sur les critkes financiers. la delegation Zambienne 
indique que l'aUitude des holdings publics est de considerer que les projets 
ou l'aspect de developpement est dominant et qui ne sont done pas destines 
l itre rentables. devraient itre pm par Jes administrations ou par des 
para-etatiques au sens strict. mais pas par des entreprises publiques. Il 
arrive toutefois que le Gouvemement decide de realiser un projet indus
triel dont l'analyse financiere montre qu'il ne sera pas rentable (c'est le 
cas pour le projet siderurgique). et d'en confier la gestion a INDECO. La 
situation est alors claire des le depart. et l'objectif de la gestion se1a de 
minimiser les pertes. 

Du c6te Alg~rien. on indique qu'a l'epoque ou Jes ressources etaient 
abondantes. il n'existait pas de methodologie clairement definie quant au 
choix des investissements. La limitation des ressources rend maintenant 
ceci necessaire. On ne peut d'ailleurs pas utiliser comme tels les criteres 
developpes dans d'autres contextes ; il faut une reflexion propre pour les 
adapter aux conditions du pays. 

Les principes d'evaluation doivent correspondre a la nature des 
projets. Ils seront differents suivant l'importance de leur impact sur le 
developpement national, et des externalites qu'ils creent. Idealement, ii 
devrait d'ailleurs exister une coherence entre Jes procedures de planifica
tion. les criteres de choix des projets. leur mode de financement et la 
maniere dont la performance des entreprises est evaluee 

On souligne aussi Jes incertitudes qui s'attachent a toute analyse 
economique previsionnelle. Les taux de rendements attendus sont fonc
tions des hypotheses retenues sur !'evolution future des prix et des couts, 
et ne sont pas plus fiables ue ces hypotheses elles-memes. D ne faut done 
pas attacher une valeur exclusive l ce type d'analyse ou la pousser trop 
loin. Le raflinement des hypotheses peut se reveler un exercice couteux. Si 
on passe outre au calcul economique, ii faut toutefojs itre conscient des 
dangers que ceci implique. 

Par consequent, on pourrait imposer aux entreprises publiques le 
calcul d'un taux synthetique qui reprendrait quatre elements: 

- lea taux d'interet, nationaux et intemationaux, en fonction de la nature 
du financement; 
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- des coiits d'opportuni~. calcul~.s a partir du rendement attendu de pro
jets altematifs ou complementaires, dans l'entreprise et dans la 
brancbe; 

- des seuils d'efficience techniques. economiques et commerciaux; 

- des primes de risque variables en fonction de la nature du projeL 

Pareils calculs foumiraient la base pour un dialogue entre Jes 
entreprises et les organes de planification. 

La gestion financiere 

Concemant le role et l'importance de la gestion financiere. des 
positions ou des interpretations assez dift"erentes se sont affirmees clans le 
debat. Trois intervenants Algeriens ont critique l'importance excessive 
donnee a la gestion financiere. et en particulier la tendance a evaluer la 
performance des entreprises publiques par des criteres financiers. Plu
sieurs arguments so'!lt invoques dans ce sens. 

D'une part. Jes criteres financiers supposent une economie de type 
liberal. un marche des capitaux oil se forment les taux d'interet. et tout 
l'ensemble institutionnel correspondant. Les concepts memes de l'analyse 
financiere perdent leur signification et leur applicabilite dans un contexte 
different. Typiquement. les manuels de gestion rediges aux USA ne 
repondent pas aux problemes qui sont poses aux dirigeants d'entreprises 
en Afrique. 

D'autre part, la con1ptabilite analytique est un instrument d'analyse 
des coiits de production, qui certes peut rendre de grands services lorsque 
l'entreprise est arrivee a un stade de maturite. En Afrique, toutefois, on 
n'en est pas encore Ii et raffiner ou chercber des ameliorations margi
nales presente un interit mineur. Les elements d'inefficience sont encore 
evidents et decelables sans instruments compliques et lourds a manier. 
L'exemple donne est celui de l'organisation de chantiers. Suivant la qua· 
lite de leur gestion, des constructions de mime type &Pront r4alisees en 2 
ans ou en 4 ans. Le responsable perdrait son temps et gaspillerait son 
argent a s'occuper de comptabilite analytique plut.Ot que de faire avancer 
Jes travaux. 

D'ailleurs, de falion plus gejnirale dans le contexte Alg6rien, un 
changement institutionnel dans Jes relations entre l'entreprise et l'Etat 
pourrait avoir sur l'efficience du fonctionnement des entreprises un 
impact beaucoup plus grand que ce que l'on pourrait esp,rer de mieux 
d'un effort de r4duction des couts, ceci n'impliquant pas que cet effort ne 
doive pas itre foumi au11i. 
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En fait. utiliser les resultats financiers pour apprecier Jes perfor
man~ d'une entreprise suppose que leur equilibre constitue un objectif 
prioritaire. et que l'entreprise dispose d'une autonomie de gestion et d'ur 
certain contrOle de son environnement. Or en Algerie. aucune de ces deux 
conditions n'est realisee. Dans une large mesure. l'entreprise n'est pas 
responsable de ses choix et elle fonctionne dans un systeme de prix qui ne 
doit pas et ne peut pas Jui servir comme guide dans l'allocation de ses res
sources. 

Les resultats de l'entreprise reOetent par consequent a la fois 
l'efticience de sa gestion inteme et une 8'rie de decisions prises en dehors 
d'elJe sur ses conditions d'operation. Le Gouvemement peut lui imposer 
des fonctions ou une structure de prix relatifs qui provoquent inevitable
ment des pertes. L'application de criteres financiers aux resultats des 
entreprises est sans doute valable dans son contexte d'origine mais donne 
des resultats deform.es, voire pervers, dans le cadre Africain. Ceci n'est 
d'ailleurs pas seulement vrai des entreprises publiques. Beaucoup d'en
treprises privees baties A l'abri d'une protecion douaniere excessive. font 
de l!lrges profits sans que ceci reflete une gestion efficiente. En fait. une 
des raisons d'une politique plus liberale est de tenter de· retablir une 
relation plus norm.ale entre efforts et resultats. 

L'ensemble de cette position peut etre resume de la maniere sui-
vante: 

a) La comptabilite generale constitue un instrument necessaire de 
mesure; les valeurs monetaires sont la seule maniere de mettre en rap
port des quantites autrement irreductibles et ceci justifie l'effort qu'on lui 
consacre. 

b) Les donnees comptables foumissent un aliment pour la gestion, 
mais sans etre ni les seules ni les plus significatives. Leur valeur depend 
en effet d'un systeme de prix generalement deforme. Aussi, elles n'offrent 
pas un guide valable pour Jes decisions. En d'autres term.es l'optimum 
financier peut etre different de celui qui est recherche. 

c) L'argent ne constitue qu'un intrant parmi d'autres, et pas mime le 
plus important {ceci est clair dans le cas de l'Algerie ou, comme il a ete 
souligne a la reunion precedente, l'argent ne represente pas effectivement 
un pouvoir de choix, la liberte d'acheter les intrants ou Jes facteurs de 
production Jes plus utiles). 

d) Pour Jes entrepri&es publiques, surtout dans Jes pays en developpe
ment, Jes resultats financiers ne constituent pas la finalite de la gestion. 
Tout "imperialisme financier" doit itre proscrit. Celui-ci consiaterait dans 
un 1li1aement i116gitime d'un r6le d'6talon de mesure, A une fonction de 
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definition des finalites, et done de la base d'evaluation. Ce n'est que pour 
des entreprises privees que le benefice peut constituer a la fois l'objectif 
premier, la mesure du resultat et la base de revaluation de la perfor
mance. 

D'autres intervenants Algeriens soulignent aussi que la tutelle tend 
a devenir de plus en plus lourde, sans remplir ses fonctions prer · 
Typiquement, elle s'attache a la legalite des operations et a leur Cf 

sans s'inter~sser a un planning a moyen terme des recett· 
depenses, seule base pour une politique rationnelle des prix. L 
tent pour les EPI une plus grande autonomie, qui donne un sen_ 
gestion financiere, et par ailleurs, une structure des prix relatifs qui per
mette de considerer la viabilite comme un objectif. 

Ces prises de position ont suscite un important debat, oil on releve 
d'abord des experiences nationales differentes. 

La Tunisie aussi a passe par une phase ou les entreprises publiques 
ne tenaient guere de comptabilite, leur objectif etant de produire a a.out 
prix. Maintenant ii s'agit non pastant de realiser des profits mais de gerer 
au mieux des ressources devenues rares. L'accent est done mis davantage 
sur l'analyse et la gestion financiere qui sont les instruments privilegies 
pour operer les reductions de couts et augmenter l'efficience. 

En Zambie, les entreprises publiques doivent etre gerees comme des 
entreprises privees. Les donnees financieres sont tenues a jour, trans
mises avec frequence et rigularite a la holding qui exerce la tutelle (on 
rappelle que l'un des Directeur.i de la holding preside le Conseil d'Admi
nistration de chacune des filiales), et servent de base aux discussions et a 
l.'evaluation de la gestion. Les dirigeants des entreprises ne sont pas 
inamovibles, et leur position (aussi bien que leurs salaires) dependra des 
resultats qu'i!s obtiennent. 11 s'agit toutefois de l'amelioration des 
performances internes, plutat que de profits, ceux-ci dependant de la 
politique des prix, des allocations de devises, et autres parametres qui 
echappent a la direction. 

Au Mnegal aussi, or. insiste sur la necessite des informations 
comptab! ;s. Elles constituent la seule base a partir de laquelle le Gouver
nement peut poursuivre aa politique de privatiser certaines entreprises 
publiques, d'en reorganiser d'autres OU de faire participer le& organisa
tions intemationales A leur financement. Les problemes de reorganisation 
1upposent mime une comptabilite analytique pour permettre des choix 
ra tionnels. 

De pluaieurs cotes, on deplore la qualite insuffisante du personnel 
disponible pour lea fonctions de gestion finsnci~re et d'audit. Ainsi au 
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Zaire, la tutelle considere qu'une de ses priorites consiste a aider les 
entreprises a organiser leur comptabilite. Des insuffisances et des incohe
rences sont egalement soulignees pour la Tunisie et le Benegal, tant en ce 
qui conceme l'audit que la comptabilite. Dans ce dernier pays, le pro
gramme que l'on a etabli apres une large enquete pour la nouvelle Ecole 
Superieure de Gestion des Entreprises, a pris comme priorites les fonc
tions finances, comptabilite, controle et evaluation des projets. 

On deplore aussi le manque de coherence dans les differentes deci
sions des pouvoirs publics. A cet egard, le systeme des contrats plan, tel 
qu'il s'est developpe au Benegal depuis 1981 (et commence a etre repris 
entre autres en Tunisie et aa Zaire), represente une avance importante. 11 
s'agit d'une politique contractuelle qui clarifie les rapports entre l'Etat et 
ses entreprises. Le contrat-plan definit sur une base pluriannuelle la poli
tique de l'entreprise, ses projets d'investissement, les resultats financiers 
auxquels elle doit arriver, et parallelement les engagements de l'Etat a 
son egard (moyens financiers, prix, eventuellement protection etc.). 

Cette formule precise les responsabilites et definit Jes criteres sur 
lesquels la gestion sera evaluee, en meme temps qu'elle elimine la tutelle 
bureaucratique sur les operations. 

Conclusions 

En resume, dans la majorite des pays, la fonction financiere appa
rait comme un centre majeur de preoccupation sans lui accorder aucune 
exclusivite. Ainsi, le dirigeant d'une entreprise publique a indique qu'il 
passait beaucoup plus de temps avec ses chefs d'atelier et son service du 
personnel qu'avec ses comptables, mais son travail dans ces deux 
domaines avait comme finalite d'ameliorer les resultats financiers de son 
entreprise. 

Tous Jes intervenants sont d'accord que, compte tenu des distorsions 
dans le systeme des prix et des autres objectifs des entreprises publiques, 
l'ivaluation de la gestion ne peut itre faite a partir du seul critere de la 
rentabilite Oe rapporteur l'avait deja souligne dans son point 5). 

Plusieurs indiquent toutefois que les criteres d'une bonne gestion 
financiere sont les mimes pour une entreprise publique ou privee et que 
l'effort pour reduire les coiits, qui doit itre commun aux deu:x, exige le 
support d'une organisation comptable adequate et rapidement disponible. 
Mime l'entreprise publique condamnee a faire des pertes doit pouvoir, a 
travers ses donnees comptables, montrer que ces pertes sont justifieea et 
ne proviennent pas d'un manque d'attention aux coiits. 
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Le Gouvemement devrait se homer a fixer Jes regles du jeu, dans 
des termes qui sont inevitabJement financiers et, dans ce cadre, laisser Jes 
entreprises libres de leur action, comme c'est d~ja le cas en Zambie par 
exemple. 
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Le rapporteur definit quatre conditions pour une gestion efticace des EPls: 
(a) la competence de la direction generale; (b) les procedures de sBection 
des cadres et de la direction; {c) l'environnement politique et administra
tif; {d) la motivation, la participation et !'engagement du personnel. 

a) En ce qui conceme la premiere rubrique, beaucoup de pays ne dis
posent pas encore de personnel de haut niveau en nombre suflisant. Les 
nominations aux postes de direction generale sont en general de trois 
types : cadre, fonctionnaire ou bomme politique. Le cadre provient souvent 
de soit des cadres de l'entreprise elle-meme, parfois d'une autre entre
prise publique. Normalement ii est cboisi a raison de sa competence et de 
son experience. Lorsque du personnel de ce type est disponible, c'est le 
recrutement qui donne Jes meilleurs resultats. 

Dans le cas de fonctionnaires, ii s'agit en general d'un couronne
ment de carriere, impliquant une remuneration et des avantages en 
nature superieurs a ceux du statut precedent. On remarque que ces fonc
tionnaires tendent a transferer dans leurs d nouvelles fonctions les habi
tudes acquises dans Jes anciennes ce qui nuit a l'initiative et l la rapidite 
de decision qui devraient caracteriser la gestion. 

Les dirigeants issus du monde politique manquent aussi 
d'e:xperience de la gestion. Dans un sys~me fortement bureaucratique, ils 
presentent toutefois l'avantage de disposer de contacts aux plus hauts 
niveaux, qui peuvent leur permettre de court·circuiter Jes lenteurs de 
l'administr3tion Par contre, ils ne restent en general pas aasez longtemps 
dans l'entreprise pour s'identifier A elle et en apprendre tousles rouages. 

b) La deuxieme condition se heurte au mime probleme de disponibilite 
~~cadres com~tents et parfois aggrave par la politique nece11aire d'afri
caniaation. Ceci souligne l'importance et l'urgence des politiques de for
mation, qui seront developpeea plus loin. 

I 

I I 

I 
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c) En troisimne lieu, ii faut considerer le cadre politique et admini
stratif dans lequel fonctionnent les EPI. Dans certains pays, elles sont 
organis6es comme des entreprises priv6es. La direction est control6e par 
un Conseil d'Administration, lui-meme nomm6 par une assemblee pn6-
rale disposant des pleins pouvoirs. Ceci est le principe, mais le fonc
tionnement effectif souleve des questions : qui nomme les membres de ces 
diff6rentes instances et quel est leur role reel? 

L'Assembl6e <Un6rale se limite souvent a approuver les comptes et 
le budget privisionnel sans examen nrieux. Le Conseil devrait avoir un 
rile plus actif de contrile de la direction, de priparation des budgets et 
d'etude des comptes, mais ces fonctions ne sont pas toujours remplies. 
Lorsque le Conseil comporte des membres d&ignes pour leur comp6tence 
industrielle ou financiere, ils sont pneralement actifs et offrent des avis 
utiles. Les fonctionnaires qui y siegent tendent plut6t a considerer que leur 
rile est celui d'informer leur l\finistre des problemes de l'entreprise et des 
decisions prises par la direction. 

La oil il existe des holdings publiques, comme en Zambie, la situa
tion est assez differente. lei Jes directeurs de la holding prisident toujours 
les Conseils d'Administration des filiales et exercent un pouvoir reel de 
surveillance de faaon plus effective que ne pourrait le faire l'Administra
tion. Ce sont en efTet des professionnels qui consacrent tout leur temps a 
cette fonction et leur tutelle respecte mieux l'independance necessaire de 
la gestion. Les ingerences politiques peuvent se retrouver toutefois au 
niveau de la nomination des dirigeants. 

A l'autre extreme, l'Algerie, connait le systeme celui de la gestion 
socialiste des entreprises, avec une assemblee des des travailleurs elue 
par tous les membres du personnel et ayant un role consultatif pour cer
taines decisions. Le Directeur General est appuye par un comite de direc
tion compose des directeurs de l'entreprise. Dans ce systeme, qui se 
retrouve partiellement au Zaire, aucune personalite exterieure l l'entre
prise n'est impliquee dans la gestion, en dehors bien entendu des Admi
nistrations de tutelle. 

D semble done que l'element commun aux EPI dans tousles pays 
consiste dans le contr6le des nominations de gestionnaires par l'autorite 
politique, remontant parfois mime jusqu'au cabinet du President. Le pou
voir de nomir.ation ne confere toutefois pas encore une veritable autorite. 
n doit itre complete par celui de resilier ou de renouveler le mandat. Le 
probleme de la politisation des entreprises publiques apparait assez gene
ral. Trop souvent les nominations s'y font non pas en fonction des compe
tences mais plutat du jeu des influences politiques. 
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n faut rappeler a cet egard ce qui a ete dit lors de la discussion pre
~ente. i savoir que le degre d'autonomie des dirigeants des EPI resulte 
souvent davantage de leur competence et de leur autorite personnelle que 
des textes legaux. 

d) Quand on aborde la question des motivations, ii faut sans doute 
e][aminer d'abord des modes de remuneration, avant d'aborder des 
aspects plus complexes. 

Dans Jes pays OU l'economie privee est peu developpee, les remune
rations du personnel et des cadres des EPI tendent a s'aligner Sur celles 
de la fonction publique avec parfois des avantages en nature substantiels 
pour les cadres. D y a dans ces cas peu de jeu pour une politique du per
sonnel. Des directives imperatives fbent en effet Jes modes et Jes niveaux 
de remuneration. C'est le cas par e:xemple en Algerie et au Nigeria, tan
dis qu'en Zambie les conditions sont fixees de fa~n uniforme pour toutes 
les entreprises publiques. 

Ailleurs la politique du personnel se rapproche davantage de ce qui 
e:xiste dans le secteur prive et temoigne de plus de flexibilite. Les entre
prises publiques peuvent negocier directement avec les syndicats quoique 
Jes nouveaux contrats de travail recquierent J'approbation de la tutelle. La 
legislation du travail est en general commune aux secteurs public et 
prive. 

De fa~on generale. ii apparait que La remuneration des cadres se 
situe a un niveau intermediaire entre )'Administration et le secteur prive. 
Ceci a d'ailleurs un impact sur la capacite des EPI a concurrencer le 
secteur prive pour recruter et conserver des cadres de haute qualification. 
un domaine ou la rarete persiste. Parfois. i1 existe des methodes de parti
cipation aux profits mais elles ne suffisent pas a eliminer les pertes de 
personnel qualifie. 

La remuneration n'est toutefois pas necessairement l'element 
determinant de la motivation. Una participation effective. la reconnais
sance publique de la qualite des services peuvent itre egalement impor
tant&. La creation d'un esprit de corps peut itre particulierement signifi
cative la ou la nature des fonctions implique une carriere plane. 

Une gestion bureaucratique du personnel tend lmettre l'accent sur 
lei 1anctions pour une performance in1uffisante. Ceci est sans doute 
nece11a:re mais nettement moins motivant qu'un environnement de tra
vail favorable, un encouragement A la qualite, la possibilite de responsabi· 
lites plus grandea ou de promotion. 

II I 
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Un des problemes de base qui a merge a travers l'ensemble de cet 
ezpos6, est celui de la rarete des ressources humaines competentes pour 
la gestion des entreprises publiques. rarete sans doute particulierement 
aigiie dans Jes domaines techniques et financiers. Ceci souligne la prio
rite qu'il convient de donner aux problemes de formation et d'amelio
ration des qualifications a tous Jes niveaux. Un certain nombre de possi
bilitis uistent i cet fgard: 

- l'assistance technique finande par les organisations multilaterales ou 
la cooperation bilaterale. 

- les ales techniques et de gestion. qui existent au niveau national et 
international, 

- la possibilite pour Jes EPI de grande dimension d'organiser un systeme 
de formation inteme. (Un exemple fameux est celui de l'entreprise 
indienne 'BHEL'), 

- l'affectation de fonds par Jes EPI elles-memes ou par le budget de l'Etat 
pour financer la formation, 

- la possibilite pour les EPI plus avancees de fournir une assistance 
technique a d'autres en affectant certain& membres de leur personnel a 
cette formation. Cela a ete le cas en Inde,dans l'entreprise 'BHEL' men
tionnee plus baut, et ii en existe des exemples en Afrique aussi, notam
ment au Zaire. 

- l'envoi de personnel a l'etranger pour itre forme dans une entreprise 
similaire, ce qui facilite en mime temps le transfert de technologie. 

- finalement, Jes contrats de gestion avec un partenaire etranger, qui 
fournit des cadres de baut niveau jusqu'au moment oil le personnel 
local a acquis l'ex~rience necessaire. 

- L'expose introductif conclut par une discussion de la politique de 
l'emploi. Un des objectifs du developpement industriel via les EPI a tou
jours ete la creation d'emplois. Dans beaucoup de cas, ii en est nsulte 
l'engagement d'un personnel largement exc4dentaire aux besoins reels 
de l'entreprise, en mime temps que sous-qualifie. Ceci provient parfois 
de l'insistance des autorites publiques, aoucieuses de creation et de 
r'Partition des revenus, mais aussi souvent de la faiblesse de la direc
tion. 

11 est clair qu'un emploi pl~thorique nuit a la motivation et au moral 
du personnel (pourquoi travailler si votre voisin toucbe son aalaire sans 
rien faire?/ et, en mime temps, affecte l'efficacite 1enerale de l'entreprise. 
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n se presente ici un contlit dans Jes objectifs poursuivis: faut·il donner 
priorite a l"emp)oi OU i )a croissance de )a productivite que permet )e 
materiel modeme ? 

La n6cessite de reduire Jes coiits et d'augmenter remcience des 
entreprises a conduit la plupart des Gouvernements a trancher en faveur 
de la productivite et. au niveau national tout au moins. }'accent est main· 
tenant mis sur la reduction du personnel excedentaire. Dans plusieurs 
pays et notamment en Alprie. des mesures ont ete prises pour son Qimi. 
nation mais ii est trop t6t pour en c:ormaitre Jes efl'ets. 

La discussion qui suit cette introduction sera organisee autour de 
deux grands themes : les questions afferentes a la direction et aux cadres, 
et celles relatives au personnel. On commencera toutefois par un pro. 
bleme pneral de valeurs. souleve par un participant Alpnen. 

IA!s priorites des EPI 

Celui.O met en question le critere exclusif d'efficacite. La finalite de 
rentreprise publique n'est pas seulement technico·economique. mais 
aussi sociale. et elle doit pleinement integrer sa dimension humaine. 
L bomme ne doit pas etre considere seulement com.me une ressource 
mais aussi comme un partenaire a part entiere. En fait, lbomme ne doit 
pas etre au service de l'entreprise, mais l'entreprise au service de la pro
motion des hommes. 

Ceci est une question de choix de type de societe et tous les pays 
Africains ont voulu un developpement participatif. L'evolution recente 
semble toutefois oublier cette dimension essentielle de la recherche de 
solutions sociales intelligentes. On glisse vers des options qui voudront 
sans doute faire l'economie de la participation. 

Meme si ce jugement d'ensemble doit etre nuance, ii faut sans doute 
attirer l'attention des dirigeants d'EPI, qui sont ici des acteurs privilegies, 
sur le danger d'un echec a creer des entreprises publiques socialement 
integrees. Ceci pourrait en effet prefigurer une grave remise en cause des 
ambitions des projets socio-politiques initiaux. 

Comme ii apparaitra plus loin, beaucoup d'intervenants ont souli
pe l'importance qu'ils attachent A la participation effective dans Jes 
entreprises, mais peut-itre l'ont-ils envisagee davantage comme la condi
tion d'un fonctionnement harmonieux et done efficace. Un intervenant 
Tunisien a toutefois repondu directement en recusant le dilemne de 
l'homme pour l'entreprise ou de l'entreprise pour l'homme. Pour lui, ii 
ne peut plus y avoir de prise en charge. L'homme doit itre l son propre 
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service. L'entreprise n'est toutefois pas un service social et il faut depasser 
la mentalite d'assistant et d'assiste. L'objectif de l'entreprise doit itre le 
developpement economique au moindre cout et avec la meilleure producti
vite de ses facteurs de production. 

Un autre intervenant a souligne qu'il s'agissait de courage politique 
au niveau de la pJanification. D peut itre impossible de satisfaire a la fois 
les objedifs de mation d'emplois et de repartition de revenus d'une part, 
et ceu d'une productivite croissante et de la competitivite de l'appareil 
procluctif d'autre part. Une reponse daire a ce choix est rarement donnee. 

La discussion a aborde les points suivants. qui seront developes 
clans l'ordre: (a) l'organisation des entreprises. (b) la selection des cadres 
et des dirigeants. (c) leur formation. y compris pour la gestion du person
nel. (d) leur motivation. 

a) Concemant l'organisation, divers intervenants Algeriens ont 
apport6 une serie de precisions. L 'histoire des EPI peut itre divisee en 
trois phases. Pendant la premiere. de 1962 a 70. couvrant la periode des 
nationalisations et les debuts de l'industrialisation. les problemes de 
ressources bumaines. c'est A dirP. le cboix des bommes et la gestion 
rationnelle. n'etaient pas prioritaires. 

Durant la seconde phase, celle de la gestion socialiste, un systeme 
unique de gestion du personnel et de remuneration des travailleurs fut 
mis en place. La rigidite de ce systeme ne permit pas de prendre en 
compte les particularites sectorielles. Toutefois, la preoccupation de faire 
coincider le profil d'un agent avec ses fonctions devient apparente. 

La troisieme phase, en cours depuis quelques annees, est ceJle de la 
restructuration. L'accent se porte presque uniquement sur les problemes 
de ratioualite et d'efficience des entreprises. n faut d'ailleurs souligner 
que cette transition s'est faite sans accrocs et avec !'adhesion des travail
leura. 

D'autres souligneut aussi cette rigidit6 du code du travail. indiquant 
qu'une autorisation doit itre demandee pour toute interpr6tation ou toute 
application du code qui n' est pas strictement prevue dans le texte. 

Concemant Jes structures intemes, on fait remarquer que dans le 
1y1~me algerien, ne participent au comiti de direction que de& cadres de 
J'entreprise. et cela A titre conaultatif. Le Directeur General a11ume toute 
la responsabiliti et c'e&t aur Jui aeul que retombe toute la cbar1e dea rela
tions avtc Jes organisme1 de tutelle. Ceci 1u1cite lea que1tion1: un Conseil 
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d'Administration distinct de la Direction generale favorise-t-il l'emer
gence d'une gestion competente, en allegeant les taches trop centralisees 
au niveau du Directeur General? Dans les pays industriels, existe-t-il 
aussi une experience avec des Conseils entierement composes des gerants 
de l'entreprise? 

Ailleurs qu'en Algerie, les statuts sont plus diversifies. Ainsi au 
senegal, les etablissements publics n'ont pas les mimes regles que les 
entreprises publiques. Parmi celles-ci, certaines n'ont que des fonction
naires dans les organes dirigeants , tandis que celles a caractere mixte 
ont des organes de gestion composes comme ceux des entreprises privees. 

b) En matiere de recrutement, un consultant de l'ONUDI offre 
l'analogie d'une equipe de football. Cbaque joueur doit etre selectionne 
pour ses qualites propres en fonction du poste qu'il occuppera. Le plus 
important est toutefois l'esprit d'equipe qui doit les animer tous. Trop sou
vent, dans les entreprises publiques, c'est cet element qui fait defaut et l'on 
y rencontre competition entre les hommes ou Jes groupes, rivalites et 
intrigues. La grande force des Japonais est d'ailleurs cette capacite de 
construire des equipes coherentes a partir de personnalites disparates. 
C'est la un exemple qu'il faudrait chercher a imiter et qui exige un chan
gement dans les attitudes et les motivations. C'est d'ailleurs une raison 
pour laquelle on ne peut guerc se fier a un 'curriculum vitae', qui ne 
revele que les qualifications et I' exp~rience, mais pas la personalite et 
done la capacite d'integration dans une equipe. 

D'autres participants expriment leur accord sur le le caractere 
decevant des methodes habituelles de choix basees seulement sur des 
documents La personalite est un element aussi important dans la perfor
mance que les qualifications techniques. 

c) Les problemes de formation ont aussi retenu l'attention du groupe. 
On souligne que dans plusieurs pays, ce n'est pas tant le nombre de 
cadres qui est insuffisant mais plutat leur formation qui est inadequate 
par rapport aux fonctions qu'ils sont appeles a remplir. Un effort de for
mation continue est indispensable pour adapter Jes cadres disponibles aux 
besoins des entreprises. 

Ceci se fait sentir en particulier chez Jes cadres qui sont appeles A 
assumer la 1estion du personnel. Dans plusieurs cas, cette fonction est 
consideru comme mineure et jouit d'un faible prestige. Elle ne parait pas 
impliquer de calculs complexes comme Jes fonctions techniques et finan
t'8rea et done ne pas requerir de formation particuliere ou d'assistance 
technique apecialisee. 11 en resulte une qualite du personnel trop faible 
pour !'importance des tiches, avec des consequences negatives sur le 
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fonctionnement des entreprises. Aussi. dans le nouveau systeme des 
contrats-plans au 8enegal, en dehors des objectifs financiers et ~no
miques, un accent particulier a et.e mis sur Jes problemes de gestion des 
ressources hnmaines. 

n·autres intervenants souhaiteraient voir le developpement d·une 
formation spkifiquement ax& sur la gestion du personnel mais aucune 
suggestion concrete n·est offerte a cette fin. 

L'analogie - et la difference - entre l'homme et la machine a ete 
developp& par un consultant de l'ONUDI. On definit le profil d·une fonc
tion tout comme les sP'cifications techniques d'une machine. Mais la 
s'arrete la ressemblance. La machine vase deteriorer avec le temps, alors 
que l'homme devrait au contraire s'ameliorer avec !'experience. Et c'est la 
dynamique de ce developpement qui est cruciale. 

On pourrait definir !'experience comme le produit de plusieurs 
facteurs: la capacite d·apprendre, le desir d·apprendre, Jes occasions 
d'apprendre, le nombre d'annees d'apprentissage. n faut toutefois faire 
attention, car ii s'agit la d'un processus multipJicatif: si un seul des 
facteurs est zero, le produit sera nul. Aussi !'experience utile ne se 
mesure }las aux nombre des annees mais est le resultat d•interactions 
complexes de la personnalite et de I' environnement. 

La capacite et de desir d'apprendre (ii faut esperer qu'elle est lar
gement repandue parmi Jes participants a l'atelier!) fournit par ailleurs 
la base d'une initiative qui a ete prise aux Indes Cun pays dont la dimen
sion est continentale): celle de former un club oil se retrouvent certains 
Directeurs Generaux des entreprises publiques. Ce club est limite a 150 
membres elus parmi les meilleurs des quelques 500 personnes exeraant 
ces fonctions. L'objet premier est de provoquer un echange d'experiences, 
d'ou pourrait emerger la generalisation des meilleures pratiques et, de 
fa~on plus ambitieuse, une nouvelle approche aux problemes de l'entre
prise publique. 

ll semble qu'il y aurait place en Afrique pour une initiative de ce 
genre (et de nombreux participants A l'atelier seraient d'excellents candi
dats pour y participer). Elle pourrait d'ailleurs se realiser sans le chapeau 
de l'ONUDI et fonctionner A l'initiative de ses membres de depart. 

d) Les questions de motivation ont suscite les remarques les plus nom
breuses. Tousles intervenants ont ete d'accord pour en apprecier l'impor
tance en reconnai&&ant aussi les difficultes de d•Hinitions et de r~gles 
1enerales dans ce domaine. 
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En riponse a une question, le representant de ZIMCO CZambie), 
indique que dans son organisation, malgri l'attention pretee aux risultats 
financiers. la motivation essentielle n'est pas la crainte, mais la poursuite 
commune d'un meme objectif: la reussite de l'entreprise. Les risultats 
sont envisages comme une mesure des succes deja obtenus. ou des efforts 
qui restent a faire. La fixation d'objectifs accessiblas et rialistes est un 
element tris important de motivation. Le moral s'est considerablement 
am'1iori depuis que ZIMCO est benMiciaire. Cette image optimiste n'est 
toutefois pas vraie pour toutes les societes du groupe: certaines, souvent 
par suite d'une politique de prix peu rialiste de la part du C-fJuvemement, 
ont ete maintenues en perte et la le moral est souvent bas car, si la 
responsabilite 6chappe a la Direction. on ne peut guere la motiver. 

nest clair aussi qu'un systeme de remuneration qui tient compte 
du travail individuel, peut contribuer a motiver Jes cadres. Mais ceci im
plique une flexibilite qui permette de depasser le niveau des remunera
tions de )'Administration. 

Un autre point important reside dans l'utilisation judicieuse des 
hommes. Le cadre qui considere que ses responsabilites ne correspondent 
pas a ses capacites. OU que Sa fonction ne repond pas a &es interets. ne 
s'epanouira pas dans son travail. Plus que les differences de remunera
tion, ce facteur explique souvent le depart de personnel competent vers le 
secteur prive. Eviter ces problemes est une des taches Jes plus difficiles 
mais aussi Jes plus importantes de la gestion des ressources humaines. 

La question se pose alors de savoir si ii existe des techniques de ges
tion pour motiver Jes cadres et les entrainer a un travail d'equipe. Un 
consultant de l'ONUDI apporte une reponse au moins partielle en rappe
lant une definition classique : un bon chef est celui qui sait inspirer 
confiance a ses subordonnes ; un grand chef est celui qui sait donner a ses 
subordonnes confiance en eux-memes. 

Finalement, ii faut souligner le desir et la capacite d'innover, de 
toujours remettre en question le systeme existant. lei l'aphorisme appro
prie est du A G.B. Shaw: "L'homme raisonable qui vient au monde y voit 
quantite de choses qu'il n'aime pas. Etant raisonable, il s'adapte et est 
heureux. L'homme deraisonable qui vient au monde y voit quantite de 
choses qu'il n'aime pas. Etant deraisonable, ii passe sa vie A lutter contre 
elles et il est malheureux. C'est pourquoi tout prolfes depend de l'homme 
deraisonable". Ceci constitue sans doute une des qualites les plus impor· 
tantes du chef. 
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86 CbapitreV 

La discussion a port6 sur Jes questions de recrutement, de forma
tion, de rimuneration et finalement de motivation et de participation. 

a) Le debat porte avant tout sur le probleme des excedents de person
nel, et de sa faible qualification. On souligne en premier lieu que si l'Etat 
veut imposer a l'entreprise publique de r6soudre certains problemes de 
politique sociale en engageant au dela de ses besoins, ceci devrait itre 
clairement reconnu, et la charge correspondante rencontrie par un sub
vention. 

Un intervenant du 8en6gal souligne qu'il est souvent difficile de 
risister ides pressions a l'embauche. En eft"et, la solidarit6 est une des 
valeurs de base des milieux africains et la communaut6 a des attentes vis 
i vis de l'entreprise qu'il est difficile de decevoir. n peut etre malais6 de 
refuser une faveur lorsque la demande apparait l6gitime dans le systeme 
de valeurs admises. L'entreprise doit par consequent developper une stra
t6gie qui definit ses reponses devant ce type depressions. Elle pourrait 
consister A preciser et a faire connaitre Jes procedures de recrutement, la 
definition des pt>stes, les criteres de promotion etc. 

En riponse a une question posee par le rapport;i.ur, ii est precise 
qu'en Algerie des textes prevoient la possibilite pour l'entreprise de 
reduire ses sur-effectifs. Les procedures envisagees sont toutefois telle
ment lourdes qu'il yest rarement fait recours. Au debut de l'industriali
sation, la productivite du personnel etait inevitablement tres faible et elle 
s'est amelioree au ftl du temps. La reponse n'a pas consiste en general 
dans un reduction du personnel devenu redondant mais plutOt dans le 
developpement d'activite accessoires et parfois franchement marginales. 

Un consultant de l'ONUDI souleve la question du rile des EPI afri
caines comme laboratoire social ou peuvent s' elaborer de nouvelles formes 
et ftnalites de la gestion. Maintenant que l'objectif de creer des emplois est 
remis en cause, d'autres tinalites sociales pourraient recevoir la priorite. 
On pense en particulier aux conditions de travail et A une participation 
effective qui pourraient itre poursuives sans mettre en cause la viabilite 
6conomique des entreprises. 

b) En matitre de formation, tandis que certains cherchent comment 
l'Etat pourrait relever le niveau de qualification de l'ensemble des travail· 
leun, d'autres voient plutat la formation comme une des fonctions des 
EPI. Dans cette optique, l'entreprise devrait developer des services 
intemes de formation tant au niveau du personnel que de la maitrise. 
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Un consultant attire l'attention sur le modele allemand. qui repose 
sur une altemance de formation theorique et de stages dans les entre
prises. Ceci pourrait ofTrir une synthese n!iiliste des deux points de vue 
p~ents etant entendu que l'entreprise doit etre remuneree pour le ser
vice de formation qu'ell~ foumit a des etudiants non membres de son per
sonnel. 

c) Sur le plan des remunerations. on se heurte tres generalement a un 
cadre rigide de statut du personel limitant les possibilites d'action de la 
Direction. En Algerie par exemple. le grade du travailleur est determine 
uniquement par la fonction. qui est cotee sur la base des gestes accomplis 
et des conditions du travail. Ceci ne correspond plus guere aux concepts 
modemes d'organisation. 

Un element de Oexibilite est toutefois introduit par un systeme de 
primes. mais Jes elements variables du salaire sont generalement fail1les 
par rapport a sa partie fixe et les traditions locales les ont en pratique ren
dus fixes. En Algerie. l'entreprise peut definir. et c'est sa seule liberte. Jes 
parametres et Jes criteres d'attribution des primes de productivite. indivi
duelles et collectives. Celles-ci sont proportionnelles aux salaires. 

n existe aussi dans plusieurs pays des systemes d'interessement 
aux resultats ou de partage des benefices qui permet d'accroitre la 
motivation du personnel. En Algerie, ce systeme existe aussi et reintroduit 
un motif de profit dans la gestion. Toutefois. comme ia plupart des 
entreprises publiques sont en perte. le terme de "benefice" est interprete 
dans un sens suffisamment large, pour couvrir tout "surplus" cree par 
l'effort du personnel tel qu'une amelioration de la maintenance. une eco
nomie d'energie etc. A la difference des premieres. cette prime est egali
taire. 

Au Benegal. on cherche a aller plus loin dans cette direction. Ainsi, 
le Gouvemement ayant decide de privatiser certaines entreprises publi
ques, ofTre par priorite une partie des actions au personnel et leur en faci
lite l'acquisition. 

d) La motivation des travailleurs, dont on a souligne qu'elle constituait 
un facteur de productivite plus important que la mecanisation, ne depend 
pas seulement de la remuneration mais repond a une probl~matique 
beaucoup plus large. 

Un premier point conceme !'information. L'entreprise doit organi
ser un flux regulier en direction de son personnel, sur ses objectifs, ses 
problemes et ses resultats. 11 ya lieu aussi de le mettre au courant de la 
1tructure des couts, de la formation des revenus et de leur repartition. 11 
faut que le personnel puisae se situer par rapport a l'entreprise, apprecier 
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ce qu'il peut legitimement Jui demander, et aussi en mesurer les conse
quences. 

Certains voudraient meme une participation de representants 
ouvriers au Conseil d'Administration, ne fut-ce qu'a titre consultatif. 
D'autres sont plus reserves a cet egard craignant un manque de maturite. 

Cette information ne doit d'ailleurs pas etre a sens unique. Il faut 
donner au personnel l'occasion de s'exprimer. Le systeme Algerien d'une 
assembl6e du personnel autonome, libre de discuter avec la Direction et 
d'exprimer ses critiques a la tutelle, otrre une solution a cet egard. Ail
leurs, le probleme est d'autant plus important qne les cadres et la direc
tion, ayant reau une formation technique sur le modele occidental, sont 
plus ou moins coupes de la base et ne comprennent pas toujorrs ses reac
tions, ce qui a entraine nombre d'erreurs couteuses. 

Un intervenant Tunisien en particulier deplore le manque d'etudes 
sociologiques su~· le milieu ouvrier. Un autre souligne que la logique de 
l'entrep1ise, basee sur l'efficacite et la reduction des couts, est totalement 
etrangere aux valeurs qui guident le comportement des milieux africains. 
Ceci fait que le probleme de la motivation des travailleurs est souvent diffi
cile a resoudre. 

Le debat se cloture sur l'efficacite des sanctions. Pour que celles-ci 
agissent sur les motivations, i1 faudrait au moins une certaine flexibilite 
de l'emploi et un volant de chomage. 

I 

Ill Ill I I Ill II 111 Ill II II 1111 1111 11 I 1111111 I I II I 11 1111 
I 

Ill II Ill 
I I 

I I I II I I 1111 I 11 I II 111 111 I 111 



ChapitreVI 

Gestion strat.egique des EPI 

IWsident de siance : 
Rapporteur: 

M. KERAMANE (Algerie) 
M. FERNANDEZ (ONUDIJ 

89 

Le theme etant celui des relations entre l'entreprise publique et 
l'Etat, ii convient d'abord de chercher a det.nir les acteurs en presence, 
pour examiner ensuite les rapports qui s'etablissent entre eux. 

Les Gouvernements modemes sont largement engages dans le pro
cessus de developpement economique et c'est dans ce cadre qu'on les voit 
crear des entreprises publiques. Pourquoi creer des organisations auto
nomes ? Cette decision est une reconnaissance implicite que les modes de 
comportement de l'EPI doivent etre differents de ceux des Administra
tions: on entre ici dans le monde des affaires tout en restant dans le 
domaine public. 

La dimension d'entreprise implique production a un coiit, vente a 
un prix, recherche d'un rendement pour l'investissement et acceptation 
d'une discipline comptable et financiere, resumee dans un bilan et un 
compte d'exploitation. 

La dimension publique n'est pas seulement une question de pro
priete de l'Etat, elle implique aussi des objectifs publics et une responsabi
lite publique. On peut la caracteriser en cinq points: 

• des objectifs multiples; 

• • un controle exteme sur la direction; 

- des r~gles de conduite qui pretent attention aux moyens aussi bien 
qu'aux resultats; 

• la publicite des operations ou le controle par !'opinion publique (si les 
entreprises privees peuvent commettre leurs erreurs en prive, les entre
prises publiques doivent commettre les leurs en public); 

• un ensemble d'interrelations qui rendent l'entreprise sensible a son 
environnemen t. 
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En second lieu. comment definir l'Etat dans ce contexte ? D s'agit en 
Cait d'un ensemble d'administrations qui ont des perspectives et des points 
de vue differents. Dans ce choeur de voix. on peut distinguer l'actionnaire 
ou le financier. le planificateur. le protecteur des couches Jes plus faibles 
de la societe. le dM"enseur la moralite publique. de )'observance des regles. 
de la Jutte contre les abus et la corruption. Ceci pose. il y a six domaines 
dans lesquels le Gouvemement peut et doit intervenir: 

- la fixation des objectifs et la d6finition des missions de l'entreprise, 

- l'approbation des investissements importants (tant comme actionnaire 
que comme planificateur, l'Etat doit controler l'usage des fonds et fixer 
les priorites), 

- l'approbation des plans a long terme de l'entreprise, 

- les instructions en matiere de securite publique, qui relevent de la 
souverainete nationale, 

- les directives d'interet public qui peuvent porter sur des sujets tels que la 
fixation des prix ou des salaires, l'emploi, le commerce exterieur ou 
l'allocation des devises, et finalement 

- l'evaluation de la performance de l'entreprise. 

Le rapporteur emet quelques remarques sur l'application de ces 
regles. 

D'abord. i1 s'agit de domaines oil l'Etat a non seulement le droit 
mais aussi l'obligation de se prononcer. 

Ensuite, entre l'Etat et l'entreprise, les relations ne doivent pas etre 
celles du commandement. mais plutot du dialogue, une relation "hori
zontale" plutat que "verticale" ou hierarchique. 

Enfin i1 faut arriver a un langage commun, entre le vocabulaire du 
management professionnel et celui de la bureaucratie et de la politique. 
Pour cela les gestionnaires doivent acquerir une sensibilite aux problemes 
de la planification et des priorites nationales. Mais aussi, la bureaucratie 
doit apprendre le langage professionnel des afTaires car c'est ce qu'exige 
tant le controle des entreprises que le cboix dea hommes capable& de Jes 
gerer. Une perapective publique doit pem~trer dans les Conaeils d'Admi
nistration, et le langage des afTaires doit itre entendu dans les couloirs du 
Pouvoir. 

Un conaultant de l'ONUDI ajoute troia points a la liste du rappor-
teur pour lea druii.at et devuiri d~ l'Ets:.t; nvmm~r di .. 1°rT.ae.,,te "-~-•• .......... _. . " 
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l'entreprise, les ricompenser OU les sanctionner en fonction des resultats, 
et foumir les ressources financieres. Et ii ajoute une regle generale: pra· 
tiquement ne rien faire d'autre. 

Deux autres omissions sont aussi signalees. D'une part, l'Etat doit 
organiser les lignes de communication entre centres de decision et s'as· 
surer qu'elles fonctionnent. D'autre part, le modele propo5' doit pouvoir 
changer de temps a autre, pour refleter la dynamique des relations. 

Avant d'exposer le debat auquel cette approche donne lieu, on va 
resumer les exposes presentes sur le fonctionnement effectif de ces rela· 
tions clans quatre pays. la Tunisie, la Zambie, le Benegal et l'Algerie. 

Outre le Ministere de tutelle, un nombre important de centres de 
decision exercent a divers degres une autorite sur les EPI: le Premier 
Ministere, les Ministere du Plan, des Finances, de la Fonction Publique. 
Cette dilution des responsabilites entraine une incapacite a definir Jes 
objectifs et done a mesurer la performance. To•1te decision presente des 
avantages et des inconvenients, et peut done aisement etre critiquee, et par 
la crainte de critiques, d~s choix clairs sont rarement poses. Cette 
mentalite atteint aussi les ~hefs d'entreprise. Ils sont en general 
remplaces apres 2 ou 3 ans, ce qui reduit leur sens des responsabilites. 
Mais ils esperent durer davantage en ne pretant pas le ftanc a la critique, 
c'est a dire en evitant de prendre Jes decisions difficiles. 

Le systeme est tout different. Les objectifs genera11.x de la holding 
industrielle, INDECO, sont fixes par le Ministere de l'Industrie, et bien 
connus de ?a holding, qui se fait d'ailleurs confirmer Jes nouvelles 
directions lorsque Jes conditions changej1t. Ces objectifs impliquent une 
orientation assez precise des investissements. Le contr6le ici est exerce au 
Bureau de la Presidence par l'adjoint charge des affaires economiques. 
Cclui·ci est en general choisi parmi Jes dirigeants du monde para· 
'tatique. 

L'ensemble des projets d'invest~ssement des filiales d'INDECO et 
lea projets nouveaux de la holding sont soumis a son Conaeil 
d'Administration. Apres approbation ou modification l ce niveau, ils vont 
au Conseil de la ZIMCO, la holdini eenerale. Rappelons que ce demier 
Conseil comprend Jes principaux ministres 4conom;1ues et eat dirig' par 
le Prisident lui·mime. L'approbation par ce Cons\;il est done equivalente a 
celle du Gouvernement et 'vite toute discussion avec ]'administration c!e 
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tutelle. L'approbation des plans a long tenne des entreprises suit la meme 
procedure. 

En ce qui conceme Jes nominations, le President designe Jes 
membres du Conseil de Z!MCO, et le Directeur General de ZIMCO ceux 
d'INDECO. Pour ses filiales, INDECO propose Jes nominations A la direc
tion (pas au Conseil) de ZIMCO. Les gerants sont ainsi nommes sans 
intervention politique, sous la reserve d'une enquete par Jes services de 
86curite. Mais une fois nommes, il est clair qu'ils assument une respon
sabilite publique. Pour Jes grands parastataux (transport, finance} toute
fois, c'est le President lui-meme qui nomme les directeurs ~neraux. 

L'infonnation est transmise au Ministere de tutelle sous fonne de 
rapports reguliers. Plus important est le fait que le Directeur G6neral 
d'INDECO a le droit de demander a une firme d'audit de proceder a un 
examen approfondi de l'une ou l'autre entreprise. Les rapports qui en 
resultent sont publies. En outre, il existe au Parlement un comite perma
nent des parastataux. Ce comite choisit les entreprises qu'il veut etudier et 
denonce toutes Jes anomalies qu'il trouve. Ceci donne lieu a un debat 
public, ou le Directeur General conceme est assis derriere le Ministre 
pour l'aider a preparer ses reponses. 

L'evaluation des performances est avant tout une procedure 
inteme, basee sur l'ensemble des documents des entreprises, avec une 
notification beaucoup moins formelle aux autorites. Ce syteme dans son 
ensemble fonctionne bien mais laisse peut-etre trop d'initiative aux entre
prises en matiere de developpement. 

Un effort important a ete fait pour clarifier Jes relations entre les 
entreprises publiques et l'Etat, a travers la technique des Contrats-plans. 
Ici. malgre l'inegalite de leur statut, l'Etat et l'entreprise prennent des 
engagements reciproques: I' entreprise en ce qui conceme sa production, 
ses res1tltats financiers et ses modes de gestion; l'Etat, en ce qui conceme 
sea aides financi~res, ses paiements pour services, ses procedures d'ap· 
probation et Jes delais corresyondants. Une fois ce contrat signe, l'entre· 
prise est en fait de1agee de la tutelle et n'est plus en rapport qu'avec la 
Cellule des Contrats plans, qui a une vocation interministerielle. 

lei, l'evaluation eat basee sur Jes engagements reciproques. Si l'Etat 
a tenu Jes siens, l'entreprise doit en faire autant ou expliquer tous les 
ecarts obse1 .res. Les responsabilites sont claires et pla~es dans un cadre 
juridiqu~ precis. 11 faut toutefois souligner que cette methode n'est en 
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1eneral applicable qu'apres restructuration ou redressement de 
l'entreprise. 

AJaerie 

Plusieurs intervenants offrent des diagnostics compMmentaires, 
dont Jes principaux elements sont Jes suivants. 

a) L'extension rapide des fonctions de l'Etat n'a pas 6te suftisamment 
riOechie et priparie. D en risulte une incapacite de l'Administration a 
assumer toutes Jes fonctions qui Jui sont devolues. Ceci est surtout sen
sible au niveau de la direction de l'economie et de sa gestion strategique. 
Le manque de professionalisme des Administrations se traduit clans une 
gestion tatillonne des entreprises. Par defaut de comi>'tence, son pouvoir 
d'inOuencer le cours des evenements n'est en realite qu'illusoire. 

L'absence de priorites dans la gestion est a cet egard symtomatique. 
Les memes regles, et la meme attention, sont appliquees aux plus grandes 
entreprises strategiques comme aux plus petites. Une enquete faite par 
l'ISGP a montre que l'Administration du Plan etait debordee par Jes dos
siers d'investissements provoquant des delais considerables dans les deci
sions. Or, 70% de ces dossiers concemaient des micro-projets dont un 
traitement plus expeditif aurait degage des ressources pour Jes problemes 
importants. 

b) L'attitude des fonctionnaires vis a vis des gerants d'entreprises 
comporte un element de superiorite base sur le sentiment d'etre le repre
sentant des interets superieurs de l'Etat, et un element de suspicion, tant 
de la competence que des intentioTls des entreprises. Aussi leur parait-il 
necessaire de verifier et de valider toutes Jes decisions des entreprises, 
sans souci des elais dommageables que ceci entraine. En mime temps, la 
sticte application des d reglements peut conduire a des situations inextri
cables. Si une regle n'a pas ete observee par inadvertance, on se trouve en 
dehors de la legalite et ii peut itre extdmement difficile d'y rentrer, une 
situation "illegale" n'etant pas prevue. 

c) Par suite de ces attitudes et de la reaction des gerants qu'elles 
suscitent, la relation entre l'Etat et ses entreprises tient plus de la pole
mique que du dialogue. On d'fend la frontiere de son autonomie, ou de son 
pouvoir. Pour faire face ll leurs multiples obligations, certaines adminis
trations s',quipent "d'une force de frappe", c'est a dire de personnel com
petent dans le domaine de "l'adversaire". On parle en termes de "aitua
tions conflictuelles", voire de "ligne des combats", suivis de "debats 
publics a partir de positions rigides". En mime temps, se developpe un 
"jeu de cache-cache" devant Jes decisions difficiles: entre Jes transmis-
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sions de do~c;ier et les demandes d'informations supplementaires, chaque 
partie cherche a fuir ses ~sponsabilites. 

L'accumulation de ces expressions, emprun~s aux difTerents 
exposes, donne sans dou~ une image exag6rie d'une relation certaine. 
ment difficile. Tous les intervenants ont souligne la necessite de l'amelio
rer et d'augmenter A la fois la liberte de gestion des entreprises en ce qui 
conceme la gestion courante et la competence des Administrations a 
analyser les problemes et poser les choix strategiques. Ceci apparait 
comme une condition pour ameliorer le fonctionnement a la fois des entre
prises et de l'Etat qui sont etroitement interdependants. 

d) En fait, un debat est en cours depuis plusieurs annees sur ces pro
blemes. Deja en 1980, un texte du Plan avait proclame qu'il fallait mettre 
fin a une gestion par injonctions administratives. Presque les memes 
phrases ont reapparu dans le Plan suivant,mais sans plus d'efTet. Main
tenant toutefois, une commission est chargee d'elaborer une nouvelle 
reglementation, et des textes devraia1t etre approuves avant la fin de 1988. 
On envisage a l'instar du Senegal, des "plans d'entreprise" A moyen 
terme, sur la definition desquels le& deux parties auraient l'occasion de 
s'exprimer. 

Un autre ;:oint souligne par plusieurs participants est qu'une deci
sion rapide est souvent plus importante qu'une "bonne" decision. Le talent 
d'un manager n'est pastant d'evite!" les erreurs que de corriger rapide
ment celles qui ont ete faites. Dans cette optique, prendre le temps d'accu
muler un dossier parfait, tout comme les delais lies a une autorisation 
prealable, peuvent faire manquer les "rend~z-vous" qu'impose le timing 
des operations. Par ailleurs, les controles detailles par !'Administration 
mobilisent des ressources rares, et aboutissent a deteriorer la qualite de la 
gestion. Toute analyse de coiits et benefices aboutirait a les condamner, 
mais en attendant, c'est l'entreprise qui paie le prix des delais. 

Belations normales et conmctuelles 

Le debat revele des points de convergence et de divergence entre les 
participants. D'une part, tous sont d'accord pour souhaiter, comme le 
rapporteur, une relstion de partenaires moins hierarchique et plus 
"horizontale" ainsi que le developpement d'un langage commun entre les 
entreprises et !'Administration. D'autre part, plusieurs considerent que 
ceci ne peut r~sulter que d'un changement dans les mentalites, et qu'il est 
vain de vc..iloir codifier, et done limiter, les domaines d'intervention de 
l'Etat. 
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Selon ce point de vue, il ne peut y avoir de modele general, les situa
tions, Jes institutions et Jes traditions diflerent trop d'un pays a l a iltre. De 
plus, ii faut admettre que es situations conftictuelles sont inevitables. n 
existera toujours des arbitrages a faire entre des objectifs inconciliables, et 
des choix delicats dans l'utilisation de ressources rares. Ces problemes 
depassent evidemment le cadre des relation! entre Administrations et 
entreprises, mais le mauvais fonctionnement des mecanismes de resolu
tion des conflits est une source constante de friction dans ces relations. 
Certains affirment d'ailleurs qu'il vaut mieux une confrontation ouverte, 
qui impose discussion et negociation. 

Dans la meme perspective, ces relations relevent moins de la ratio
nalite economique que d'une logique de conOits de pouvoirs. Puisque c'est 
l'Etat qui detient le dernier mot et fixe aussi Jes regles du jeu, pourquoi 
accepterait-il une reduction de son pouvoir? Si les attitudes ne sont pas 
celles d'une cooperation, une codification des relations est impossible et si 
Jes attitudes sont celles de partenaires, elle devient inutile. 

Au dela de toute codification, la zone de pouvoir efT~ctif de l'entre
prise dependra de l'ensemble du cadre in.stitutionnel. Son autonomie 
apparait insuffisante avant tout dans les ef.:onomies OU l'interventionisme 
de l'Etat est tres developpe. Lorsque c'est l'Etat q1Ji defmit les objer.tifs, 
allou~ Jes ressources, decide Jes investissements, fixe Jes prix des inputs et 
des outputs aussi bien que des facteurs, quelle zone de liberte ou de choix 
reste-t-il a 1·entreprise? Des regles limitant les pouvoirs de controle de 
l'Etat n'auraient qu'un caractere thcorique et manqueraient de realisme. 

A ces objections, !e rapporteur repond que bien entendu, ii ne peut y 
avoir de modele unique dans ces relations. Il suggere que ce serait une 
tache importante pour des Instituts de Recherche d'elaborer un syteme de 
regles appropriees au contexte politique et social de chaque pays. Un 
syteme de regle& est n'est toutefois pas impossible et les Contrats Plans 
exposes precedemme"lt representent en fait une fo rmalisation extreme 
de ces regles. 

La realite des rc!ations de pouvoir doit ausai etre reconnue. Dans 
son exp.:rience aux Indes, le rapporteur a observe six types de comporte
ment de la part de l'Administration: 

- celle du laissez-faire, oil les fonctionnaires 1'en lavent les mains 

- celle de l'imp~rialisme, l la maniere de Louis XIV, "l'Etat, c'est moi", 

• celle du champ de bataille, &vec une Jutte violente entre fonctionnaires et 
dirig~!!nts d'entrepriRes publiques, 
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- celle de la partie d'echec, avec de savantes manoeuvres pour la meil
leure position, 

- celle du corps de pompiers, ou on ne bouge pas tant qu'il n'y a pas 
d'incendie declarer 

- celle du post-mortem, ou on attend que le patient meure pour s'en occu
per. 

Tout ceci laisse peu de place pour les comportements associes a un 
mariage heureux. C'est pourtant l cela qu'il faut tP.ndre, tout en sachant 
bie:a qu'une relation harmonieuse est un perpetuel recommencement. 
L 'Etat lui-meme change avec la montee au pouvoir d'autres partis ou 
d'autres orientations. L'experience du MITI au Japon montre d'ailleurs 
qu'il est possible de travailler en recherchant un consensus et que la 
methode peut s'averer rp,marquablement efficace. 

Enfin, si on croit que tout se limite a un conflit de pouvcir, et qu'il 
n'y a done rien que l'on puisse faire pour ameliorer les relations entre 
l'Etat et les entreprises, pourquoi tenir cet atelier? 

Une autre i;erspective est offerte par un intervenant Algerien, qui 
presente un ensemble d' arguments. 

a) L'Etat, en tant (!Ue puissance publique responsable des choix strate
giques doit faire prevaloir Jes in~rets macro-economiques de long terme 
tout interet purement micro-economique. Ceci vaut d'ailleurs aussi bien a 
l'egard du secteur prive que cies entreprises publiques. Cette priorite dans 
les fins n'implique pas de subordination personnelle du gestionnaire au 
fonctionnaire. 

b) L'Etat, proprietaire et responsable des entreprises publiques, doit 
toutefois prendre en compte les cons"iuences de ses dAcisions sur le fonc
tionnement de ces entrepr~ses. 

c) La rabtion de l'entreprise l l'Etat correspond a un veritable proces
sus de management. Il s'agit en efl'et de fixer des objectifs et d',tudier les 
moyens pour Jes realiser efticacem~nt. C' est un processus conjoint, qui ne 
peut se vivre que dans l'interdependance, ou la bonne gestion deli uns 
depend de la bonne gestion des autres. Tout comme !'Administration doit 
tenir compte des conditions de fonctionnement des e11trepris~1, les diri· 
geants des grandes entreprises publiquE:a doivent itre conscients qu'ils 
1ont aussi lea executants de la politique de l'Etat (ce point de vue a ~te 
appuy' par d'autrea intervenanta qui y voient une raison de limiter 
l'autonomie des managers). 
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d) nest vain de vouloir revenir a un systeme OU l'Etat n'agirait qu'a 
travers Jes grands leviers macro-economiques. tels que taux de change. 
taux d'interet. controle des prix ou des revenus. Les effets de ces meca
nismes globaux sont incertains et mal connus, et leur application com
porte des limites etroites. L'Etat dispose en fait d'intruments plus precis et 
plus performants pour faire respecter ses volontes. Ainsi, on a suggere 
dans un autre debat que Jes entreprises publiques pourraient avoir a jouer 
un role de frein dans des periodes de forte hausse des prix. Pourquoi l'Etat 
renoncerait-il a cette possibilite? Cette constatation implique que les 
methodes de controle administratif Sur Jes entreprises publiques doivent 
etre maintenues, ne fut-ce qu'a titre de complement des modes de regula
tion macro-economiques. 

e) Ce qui doit etre discute, ce n'est pas le droit pour l'Etat d'orienter 
I' action des EPI mais plutOt Jes modalites de I' exercice de ce droit. Les 
modalites de reglllation administratives peuvent d'ailleurs etre exercees 
sans dommage, a -:ondition d'en modifier le fonctionnement pour elimi
ner leurs aspects negatifs. Et c'est ici qu'intervient le probleme de la fixa
tion des regles du jeu. Des disposions claires sont necessaires precisement 
pour eviter les dysfonctionnements. L'Etat est souverain, et c'est a Jui seul 
qu'il appartient de Jes definir. Mais on ne peut en rester le. C'est la res
ponsabilite des managers des entreprises publiques de conseiller l'Etat 
dans ce domaine, de mettre leur experience a son service pour definir 
clairement ce qu'il faut conserver et ce qu'il faut eliminer. 

Finalement un dernier intervenant souligne le caractere ideolo
gique de l'attaque qui se generalise contre Jes entreprises publiques. Toute 
la discussion precedente a montre que si ii existait des inefficiences, elles 
n'en etaient pas seules responsables. Rien ne justifie une exclusivite: ii y a 
place pour les entr~prises publiques aussi bien que privees. Pourquoi des 
lors ce proces intente a sens unique ? 
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Evaluation des Besultats 

President de seance: 
Rapporteur: 

M. KERAMANE (AlgerieJ 
M. FERNANDEZ (ONUDIJ 

Le rapporteur souligne la complexite de cette question. Quoique le 
probleme soit debattu depuis plus de trente ans, il ne s'est jamais degage 
de reponse unanime. Deux principes generaux sont toutefois admis. Le 
premier est que l'evaluation ne doit pas etre envisagee comme un acte de 
jugement, mais plutOt comme un processus continu destine a ameliorer 
la gestion. Le second est qu'il s'agit d'un processus comparatif: la refe
rence peut etre soit d'autres EPI de pays en developpement, dans des sec
teurs et des environnements similaires; soit l'entreprise elle-meme, que 
l'on compare alors a son propre passe. 

Chacune de ces comparaisons est utile, sans etre completement 
valable. En effet, deux entreprises ne sont jamais identiques et l'environ
nement de chacune varie avec le temps. 

Quels criteres d'evaluation utiliser? Ils sont necessairement plus 
complexes que pour l'entreprise privee car ils doivent correspondre a des 
objectifs multiples. Le rapporteur en propose quatre: financier, productif, 
qualite de service, et finalite sociale. 

a) Le critere financier a ete discute apropos de la gestion comptable de 
l'entreprise. On se bomera a rappeler ici son importance pour la capacite 
d'autofinancement et l'autonomie de la gestion. 

b) Le critere de productivite se confondrait avec le precedent dans une 
theorie qui supposerait des marches parfaits. Dans la realite ils donnent 
en general des resultats differents. Ainsi une entreprise peut itre profi
table tout en etant peu productive, Si elle jouit d'une protecti->n OU d'un 
monopole injustifie. lnversement, elle peut itre en perte, quoique bien 
geree, si la structure de prix et de couts qui Jui est imposee n' est pas eco
nomiquement justifiee. Le critere de productivite peut ainsi corriger uti
lement l'appreciation financiere. 

c) Le critere de qualite du service rendu correspondrait A une appre
ciation de l'entreprise par ses clients : qualite et prix du produit, confor
mite et exactitude dea livraisons, service apres vente, etc. 
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d) Le critere social apprebende dans quelle mesure l'entreprise repond 
aux orientations de la societe et apporte une contribution a la realisation 
d'objectifs macro-economiques precis. n s'agira ici de problemes d'emploi 
et de revenus, de repartition regionale, de formation et de promotion, de 
developpement technologique. 

On peut aussi envisager une autre approche en termes relationnels 
selon laquelle l'entreprise devrait maximiser la satisfaction de tousles 
agents qui sont en rapport avec elle. 

Ce point de vue a d'ailleurs une signification plus large. Les 
possibilites d'une veritable autonomie de la gestion dependent dans une 
grande mesure de la maniere dont l'entreprise y satisfait car tout proces
sus d'evaluation en sera fortement influence. 

Le debat porte d'abord sur les ressemblances et les dift'erences entre 
entreprise privee et publique, ensuite sur les criteres et les bases 
d'evaluation et finalement sur les institutions responsables dans ce 
domaine. 

Entreprises publiques et privees 

Plusieurs intervenants ont rappele les ressemblances entre secteur 
public et prive. Tout comme dans le prive, l'entreprise publique devrait 
satisfaire un critere de rentabilite (defirri de fa~on appropriee); tout comme 
le secteur public, l'entreprise privee devrait satisfaire un critere d'utilite 
sociale. Mais dans le prive, le critere du profit est dominant, le rendement 
social est une question de legitimite, de se faire accepter par l'opinion 
publique et de ne pas s'attirer d'ennuis de la part des autorites. Pour l'en
treprise publique au contraire, cet aspect social fait partie integrante des 
objectifs a remplir, et la rentabilite financiere n'est pas necessairement 
prioritaire. 

On cite a cet "ard une conclusion pr6sentee par le rapporteur a une 
autre reunion: une evaluation des entreprises (lrivees et publiques avait 
montre que sur le plan des "profits prives", calcules du seul point de vue 
de l'entreprise, Jes entreprises privees obtenaient de meilleurs r6sultats; 
mais qu'en termes de "profits publics", incluant ici lea etrets sur le reste 
de 1'6conomie, c'etaient Jes entreprises publiques qui otrraient la meilleure 
performance. 

Lea criteres d'evaluation 

Tous Jes orateurs sont d'accord qu'une evaluation ;mplicite ou 
explicite est toujours faite par l'autorite superieure et que sea conclusions 
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ont une importance souvent decisive su~ le degre d'autonomie dont jouit la 
direction de I' entreprise publique. En outre. le critere financier est le plus 
evident et le plus facile a appliquer. En l'absence d'une specification diffe
rente. on qui tendra automatiquement a l'utiliser. si injuste qu'il soit. 
Ainsi un intervenant Algerien note que dans son pays revaluation consti
tue un processus sans critere precis ni procedure affichee. mais dont les 
effets peuvent etre tres graves. non seulement pour l'autonomie des entre
prises publiques. mais meme pour l'ensemble du fonctionnement de 
l' economie. 

ll souligne qu'en Algerie les EPI. durant les annees 70, ont cree un 
outil de production. forme des equipes. assimile les technologies nou
velles. acquis une experience et fait leur apprentissage. A cet egard. un 
jugement devrait etre positif. Leur resultats financiers ont toutefois ete 
negatifs. et c'est sur ce seul critere qu'on veut aujourdhui les juger. 

Plusieurs references sont faites aux techniques d'evaluation propo
sees par le Professeur Le Roy Jones et son groupe a l'Universite de Boston. 
Celles-ci comportent les etapes suivantes: 

- le point de depart constitue le resultat financier 'prive·. tel qu'enregistre 
par les donnees comptables; 

- de la. on passe a un concept de benefice public, en retirant des coiits les 
frais financiers payes directement OU indirectement a l'Etat, de meme 
que les coiits encourus pour rencontrer les objectifs socfaux imposes par 
l'Etat; 

- pour evaluer le progres de l'entreprise, on utilise des prix, d£S couts et 
des salaires constants, ce qui foumit une mesure effective des gains de 
productivite realises; 

- finalement, on remplace les prix observes par des prix de reference cor
respondant aux raretes reelles des facteurs de production (personnel 
qualifie et non qualifie, devises etrangeres, capital). 

Ces techniques visent a determiner le coiit social effectif des services 
rendus ou des produits fournis par l'entreprise, en meme temps que les 
progres qu'elle realise. Elles permettent par exemple de mesurer dans 
quels cas une politique de substitution a l'importa- tion etait justifiee. 

II n'existe encore qu'une experience tres limitee de l'application de 
ces t~chniques. A l'heure actuelle, elles sont utilisees au Pakistan et 
e11ayees au Venezuela, mais sans que Jes resuitats aient deja pu etre 
appdcies. 
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Certains soulignent l'importance de ces cri~res complexes ou mul· 
tiples. Ainsi. dans une periode de changement de prix relatifs. de rela· 
chement des controles ou de reduction de la protection exterieure, les don
n4es comptables brutes perdent leur signification, alors qu'une evaluation 
a prix et couts constan\;S conserve sa validite. De meme, lorsque le Gou
vemement ne foumit pas de capital aux entreprises. mais les oblige a se 
financer par des emprunts, assortis de tam d'interet elev& (comme c'est 
le cas en Algerie). l'ensemble des interets payes doit etre comptabilise 
dans le rendement du capital, comme le rapporteur l'avait s~n prece
demment. 

D'autres toutefois rejettent des methodes trop complexes, invoquant 
les raisons suivantes : 

- Jes manipulations comptables laissent une trop large place a l'arbitraire 
et a des appreciations subjectives. 0n peut tout justif 0 t' quand OD entre 
dans ceUe voie. 

- plus complexes seront Jes modes d'evaluation, plus la bureaucratie vou
dra se developer pour efTectuer Jes calculs necessaires. A trop raffiner, 
on risque d'Rrriver ides risultats contreproductifs. 

- la motivation des gestionnaires et l'auto.evaluation par l'entreprise 
constituent un aspect essentiel du processus: Jes criteres doivent par 
consequent etre simples et comprebensibles par tous. Ceu~ proposes par 
le rapporteur crient des difticultes A cet egard. Si l'efficience financiere 
et productive peuvent etre apprecies moyennant une comptabilite suffi
sament developpee, I'entreprise est incapable d'estimer elle-meme sa 
performance concemant la qualite des services rendus, mais surtout Jes 
retombees sociales de son activite ou sa contribution i la strategie d'en
semble du developpement. 

D'autres soulienent au contraire l'importance du facteur de qualite 
dans une 1estion efficace, comme en temoigne par exemple la diffusion 
rapide des 'cercles de qualite' lances par Jes Japonais. L'entreprise doit se 
soucier de la satisfaction de ses clients et se tenir au courant de l'nolution 
de leurs besoins. Autrement, elle risque de 1e retrouver avec des procluits 
invendables lon d'une lib4ralisation du marche. 

Cette approche conduit certain• participants A proposer des criteres 
simples, par exemple Jes resultats financiers, corri1e1 seulement par une 
ncluation des char1es A cara~re public impo1ee1 par l'Etat. Certain• 
1u11~rent mime une double comptabilite, l'une s'appliquant aux ventes 
sur le march6 et aux input1 qui 1'y rattachent, qui devrait montrer un 
r61ultat posii.!f, l'autre couvrant Jes tains participants A proposer des cri
~res 1imple1, par exemple responsabilites publique1 de l'entreprise. Tout 
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ceci suppose que ces charges soient quantifiables, pour eviter que Jes ges
tionnaires ne couvrent leur ineflicience par des Nf6rences A des objectifs 
vagues et complexes d'avantages sociam. 

En ce qui conceme la production pour le marche, qui dans le 
domaine industriel constitue souvent l'aspect dominant. il n'y aurait pas 
de difference l faire entre entreprise publique et priv& et la sanction du 
marche devrait itre applicable am dem egalement. 

En outre, certain& soulignent que les criteres d'evaluation doivent 
pouvoir changer l travers le temps, en particulier en fonction du degre de 
maturite de l'entreprise. Dans le moyen terme. des resultats financiers 
suflisants apparaissent comme une contrainte pour garantir l'autonomie 
de l'entreprise. Dans le court terme, ii peut y avoir des situations de crise 
ou la priorite doit itre donnee a un redressement immediat. 

Un intervenant de l'ONUDI montre une grande mefiance devant 
tout processus d'evaluation et pose la question: qu'arriverait-il en cas de 
condamnation? Dans Jes demieres annees, il a ete beaucoup question en 
Europe de "canards boiteux" dans l'industrie. La plupart de ces entre
prises ont ete fermees, souvent apres de longues tergiversations. Une 
solution de fermeture est-elle acceptable en Afrique, et si au contraire le 
maintien est decide, sur quelles bases une evaluation financiere peut-elle 
etre faite? 

Une reponae est donnee pour le Senegal. Dans le cadre de la nou
velle politique economique, certaines entreprises dont les depenses n'of
fraient pas un rendement social suffisant, ont ete supprimees. Ce fut le 
cas entre autres de plusieurs societes de developpement rural. Par ail
leurs, l'Etat a l'intention de privatiser certaines entreprises en vendant 
une partie de sa participation. Pour ce faire toutefois, il faut au prealable 
proc:Mer A des restructurations, dont le cout social est extremement eleve: 
ellea entrainent la perte de millien d'emplois. Le couvemement a com
mence par financer Jes programmes de reinsertion sociale sur ses 
moyens propres, maia A present ii negocie des moyens 1uppl6mentaires 
avec la Banque Mondiale et d'autrea bailleun de fonds. 

Le debat s'oriente alors sur J'aspect institutionnel: qui doit faire 
l'waluation? La diacuslion precedente avait deja montre des diveriences 
de vue l cet e1ard: l'entrepri1e ne peut faire son auto-evaluation qu'i par
tir de sea 616ments proprea, mesurant son propre proert1. Au contraire, 
l'Etat qui 1tre tout un portefeuille d'entreprises publique1, est en mesure 
d'~rer une aerie d'autre1 comparaisons, tant avec d'autres entreprises 
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publiques nationales et etrangeres, qu'avec des entreprises privees. 
Pareilles comparaisons sont toutefois dangereuses, car les conditions de 
fonctionnement ne sont jamais identiques, mime a l'interieur du mime 
pays et du meme secteur, a plus forte raison lorsque les termes de la Mfe
rence sont recherches au dehors. 

Certains intervenants acceptent la methode traditionnelle, OU en 
praique le Ministere de tutelle fait revaluation. Ceci pr6sente l'avantage 
que c'est le meme organisme qui a me a l'entreprise son mandat et qui 
juge dans quelle mesure elle l'a rempli. Les objectifs peuvent t.outefois itre 
multiples et relever de services difTerents. Ainsi, l'equilibre financier 
interesse avant tout le Ministere des Finances et si l'entreprise subit des 
pertes importantes, c'est ce service qui va devoir Coumir Jes fonds, ou 
reprendre les dettes, au moment d'une restructuration (remettre Jes 
compteurs a zero, suivant l'expression d'un intervenant Algeri'1n). Aussi, 
Jes points de vue a l'interieur mime de l'Administration peuvent itre 
assez difTerents et il n'est pas etonnant que Jes critiqu~s Jes plus vives des 
entreprises publiques emanent des Finances. 

Par ailleurs, Je rapporteur et d'autres intervenants rappellent que, 
dans beaucoup de cas, certaines des decisions essentielles concemant 
l'entreprise ont ete prises par l'Administration de tutelle: investisse
ments, prix, nomination de cadres. L'evaluation ne peut par consequent 
pas porter sur la seuJe direction de l'entreprise, mais doit se riferer au 
complexe entreprise-tutelle et a la relation entre eux, qui constitue trop 
souvent un facteur important d'inefficience. n serait des )ors anormal que 
ce Ministere soit a la fois juge et partie. 

Une evaluation negative pourrait COl'duire A une decision soit de 
restructurer l'entreprise, soit de reformer Jes relations entre l'entreprise 
et l'Etat. n serait d~s lors necessaire que l'evaluation depasse la compe
tence du seul Ministere de tutelle. 

Une autre solution existe pour Jes entreprise chapeautees d'un 
Conseil d'Administration dote de pouvoirs etTectifs et clairement definis. 
C'est A lui qu'il appartient d'etTectuer le contr6le de la gestion courante, 
laiuant au Ministere la seule ChaJ'le d'evaluer lea aspects strategiques de 
moyen ou long terme. 

Le type d'organisation de la Zambie, avec ses holdings en cascade 
illu1tre cette solution. D presente en outre l'avantage que chaque contr6-
leur e1t en presence d'un petit nombre de contr6le1, permettant ain1i une 
meilleure connaissance et done une meilleure "'aluation. Dans lea pays 
ou ces fonctions sont plus centraliaees et ou ii existe un srand nombre 
d'entrepriH• publiques, ii est au contraire im~vitable que lei jugementa 
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soient plus sommaires et done plus injustes. n est toutefois a craindre que 
le systeme des holdings n'aboutisse l donner une priorite trop importante 
am resultats financiers. 

Le representant de l'ICPE indique que dans d'autres pays 
l'evaluation se fa.it souvent a travitrs un Ministere specialise clans cette 
tache. OU, comme au S&egal, a travers une Cellule mee aupres de la 
Prisidence. Ce sont d'ailleurs la les formes d'organisation que recom
mande la Banque Mondiale dans ses programmes d'ajustement structu
rel. C'est la aussi que l'on peut definir Jes criteres a mettre en oeuvre. En 
Amerique Latine, ii s'agit plus souvent d'une commission fonctionnant 
aupres du Ministere des Finances et chargee A la fois d'elaborer les cri
teres convenant au contexte national et de les appliquer. 

Dans la perspective toutefois OU une evaluation doit etre consider& 
avant tout comme un instrument pour ameliorer la gestion, celle qui est 
faite a l'interieur meme de l'entreprise sera en general plus significative 
que toute evaluation exteme. Cette derniere reste toutefois importante 
aussi bien qu'inevitable. 

Le rapporteur conclut Jes debats en ofrrant un commentaire sur Jes 
questions d'evaluation exteme et inteme. 

D est clair qu'il est difficile de definir un jeu de criteres d'evaluation 
sur lequel un accord general puisse se faire. Mais ce n'est sans doute pas 
tres important. Ce qui l'est bien davantage, c'est que dans chaque cas, ces 
criteres soient definis a l'avance. Ainsi, pour reprendre l'exemple Alge
rien cite plus haut, des Cliteres de production. OU de realisation quantita
tive du Plan, peuvent parfaitement se substituer a l'objectif d'un equilibre 
financier. Encore faudrait-il que ceci ait ete expressement prevu. En fait, 
le Gouvemement a-t-il dit aux entreprises: realisez les objectifs de 
production, quelqu'en soient Jes coiit'i? Dans la mesure ou pareille norme 
aurait ete definie a l'avance. elle devient le critere legitime d'evaluation, et 
un deficit financier ne peut etre invoque contre lea entreprises. 

n serait d'ailleurs interessant de c:bsposer d'une etude qui porterait 
specifiquement sur la definition des criteres d'evaluation et leur applica
tion clans different& pays d'Afrique. La methode des Contrats-plans est la 
1eule qui ait ete evoqu'8 clans cet Atelier, oil des objectifs quantitativement 
pncis 1ont convenus entre l'Etat et l'entreprise, et encore ii s'agit la en 
erande partie d'un proce11u1 d'a11aini11ement financier. 

D faut le souligner encore : ai on ne veut pas des criteres d'iquilibre 
financier, ii faut que lea alternatives soient difinies a l'avance. Autre· 
ment, elles n'auront aucune validite devant lea instances d'evaluation. 
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• L',valuation exteme des entreprises ne peut toutefois apporter qu'une 
contribution limit& aux objectifs d'efficience. Cet Atelier aura rempli sa 
fonction si tous ses participants partent convaincus que stimuler 
)'~valuation inteme comme une partie integrante de la fonctit1n de 
management est beaucoup plus important que toute question 
d'organisation de l''valuation ex~rieure. 
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a..pitrel 

Vued'ensemble 

L Introduction 

Les entreprises publiques ont servi de fer de lance l la politique 
d'industrialisation dans la plupart des pays africains et elles ont tres 
g4n&alement connu une expansion rapide dans les annees soiunte-dix. 
Depuis lors, la croissance s'est ralentie, des critiques se soot Bevies par
tout contre les modes de gestion et de contr6le de ces entreprises. Leur r6le 
mime dans le processus de developpement a et6 remis en question dans 
nombre de pays. 

Dans ces conditions l'ISGP et l'ONUDI ont juge interessant d'orga
niser un atelier qui confronterait dans ce domaine un certain nombre 
d'experiences africaines: ii s'agirait de chercber a degager Jes conditions 
d'un fonctionnement efficace des entreprises publiques 

Pour chercher a depasser le niveau des generalites, on a decide de 
se baser avant tout sur des etudes de cas concrets, dans les pays suivants: 
pays suivants: Algerie, Cote d'lvcire, Kenya, Nigeria, 8enegal, Tunisie, 
Zaire, Zambie. 

Ce chrpitre commence par presenter le cadre de J'environnement 
macro-6conomique et des politiques suivies dans la majorite des pays etu
dies. Les themes BO&t ensuite Pbordes dans J'ordre UU ils ont ete debattus a 
l'atelier. Apres une description de la structure et de l'organisation des 
Entreprises Publiques Industrielles CEPI), on examinera les mecanismes 
de decision et de fonctionnement dans quelques domaines essentiels: le 
choix des investissements; Jes politiques de prix et de commerce, tant 
interieur que ext6rieur, y compris l'allocation des devises; la gestion 
comptable et financiere; la gestion des ressources humaines. On termi
nera avec lea deux themes 1eneraux de la relation entre lea EPI et Jes 
pouvoin de tutelle, P,t de l'evaluation de la seat.ion. 

Au coura des demieres annees, tous Jes pays africains conr.emes 
ont connu une bai11e importante de leurs ressources. Sur le plan exte
rieur, le premier facteur a ete une desradation aasez 1enerale des termes 
de 1'ecban1e, comme le montre le Tableau 1. Les prix de tous lea produits 
importanta pour I' exportation ont fortement bai1ae de 1980 a 1987. 
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Tableaul 
Principalm pro-luits d'apodation 

Produitsl lndice des prix2 Part dans Jes exportations3 
(prix en $, 1980::100) 

Cacao Tl COte d'Ivoire ~ 

Cafe 7l Kenya 3K 
cote d'Ivoire 21'1; 

Zaire 18'1; 

Cuivre Zambie 36'1: 

Zaire 32% 

Hydrocarbures 61 Nigeria 97~ 

Algerie 98% 

Tunisie 22~ 

Zaire 12% 

Arachides m Bene gal 20% 

Phosphates "JO 8enegal 13'1 

Tunisie 14% 

The 74 Kenya 18% 

1 D s'aeit, la ou ii ya lieu, des prix des produits transformes; huile d'arachides, super
phosphates, produits petroliers raftines. 

2 ler trimestre de 1987 • Source; IFS, Fonds Monetaire. 
3 1985 ou 1986 Cdemitre annu disponible) • Sources Nationales et IFS 

Le second facteur est constitue par Jes changements dana Jes flux 
financien: Jes transferts nets (compte tenu des interits aussi bien que des 
mouvements de capitaux) sont generalement devenu1 m~gatifs. 

Ces difficultes croi11ante1 d'acUs au marcbe des capitaux interna
tionaux ont accru l'importance des prits du FMI et des programmes 
d'aju1tement structurel1 de la Banque Mondiale, avec la conditionalite qui 
leur eat attachee. Elles ont au11i contribue a imposer dan1 la plupart des 
cas des politiques d'austerite aux Gouvemementa: comme le montre le 
tableau 2, le redreasement de la balance des paiements courants qui en a 
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resulte a ete spectaculaire au Nigeria et en Cote d'Ivoire et, dans une 
moindre mesure, au Kenya, aiu 8enegal et l!:a Zambie. 

Tableau2 
Balance des paiements: compte courantl 

1981 

Algerie 85 

cote dlvoire -1411 

Kenya -723 

Nigeria -6207 

Bene gal 498 

Tunisie -454 

Zaire 424 

Zambie -742 

1 en millions de dollars 
2 Exportation nette de biens et services (Comptes Nationaux) 

Source: Statistiques Financieres Intemationales, FMI. 

1985 

-138 

1265 

-ZTO 

-5872 

-218 

-204 

Ces resultats n'ont toutefois pu etre obtenus qu'a travers de severes 
restrictioi..s dans Jes importations et dans les depenses publiques. Les 
premieres ont particulierement affeck le secteur manufacturier, le plutJ 
dependant des importations d'inputs et de materiel: le ralentissement de 
la production (ou de sa croissance) a ete en grande partie cause par les 
ctifficul~s d'approvisionnement qui ont ete marquees dans la plupart des 
pays. 

Par ailleurs l'austerite dans lea depenses publiques s'est traduite 
avant tout dans Jes investissements mais aussi dans Jes subventions: Jes 
entreprises publiques ont ete directement aft'ectees des deux c6tes. 
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Tableau 3.. Pm et pt'Oduction manufaduriere 
Taux de croissaDCE annuels moyens 

PIB lndustrie Manuf. 

198().85 197~ 197~ 

Algerie 4.9 6.3 10.6 

Cote d'Ivoire -1.7 3.6 5.9 1 

Kenya 3.1 5.3 8.8 

Nigeria -3.4 3.1 8.9 

8enegal 3.3 2.8 4.2 

Tunisie 4.1 6.4 9.7 

Zaire 1.0 0.2 -1.5 

Zambie 0.1 0.5 0.4 

1 Ensemble de l'industrie 

Sources: Banque Mondiale. 

Les difficultes de balance de paiement ont en meme temps entraine 
dans la plupart des cas une reorientation profonde des politiques econo
miques, dans la direction d'une liberalisation de l'economie. 

L'aspect le plus frappant conceme la politique exterieure: ii s'agit 
dans beaucoup de pays de promouvoir !'exportation non traditionnelle de 
produits industriels. Pour cela, plusieurs pays ont procede l des devalua
tions suivies d'un Oottement des monnaies: des 1982 au Kenya et au Zaire, 
en 1985 en Zambie, en 1986 au Nigeria et en Tunisie. Dans Jes cas du 
Zaire, de la Zambie et du Nigeria, ii s'est agi de changements profonds 
dans Jes rapports de prix. 

En mime temps, le systeme de protection tarifaire est en voie de 
restructuration, de fa~on A supprimer les privileges excessifs accordes a 
certain• producteurs {prives auasi bien que publics). L'evolution vers des 
taux de protection plus uniformes est destinee A favoriser l'integration 
industrielle vers l'amont: les disparites de taux aboutiasaient trop souvent 
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a faire preferer des inputs importes a des productions locales; plus rare
ment en sens inverse. la protection en amont crfait sur le marche inte
rieur des prix de demi produits assez eleves pour rendre impossible toute 
exportation de produits finis. 

Le reequilibrage du systeme des prix devrait foumir aux entreprises 
des incitations COmparabJes a vendre a J'exportation OU Sur le marcbe 
interieur. 

Les restrictions quantitatives a !'importation, avec Jes delais et Jes 
arbitraires inevitablement lies a ua systeme d'autorisations individuelles. 
seront progressivement elimin&. La C6te d'Ivoire, le Kenya, le 8enegal et 
la Tunisi£ sont engages dans cette \Joie, tandis que le Nigeria en 1986 est 
passe directement a un :;ysteme de vente aux encheres des devises dispo
nibles. La Banque Centrale decide du montant qu'elle est prite a vendre 
cbaque semaine. Les banques qui centralisent Jes demandes, verifient 
qu'il s'agit d'operations commerciales normales. Les demandes Sl)nt ser
vies en fonction du prix ofrert, a concurrence du montant disponible. n 
n'existe plus des lors de procedure administrative d'allocation de devises. 
La 7.ambie a egalement pratique cette methode de 1985 a 1986. 

Sur les marches interieurs aussi. le systeme des prix a ete ou doit 
itre liberalise: en Zambie et au Zaire, seuls certains produits de base sont 
encore controles. Ailleurs. le mouvement dans cette direction est plus lent 
et plus prudent: ainsi au Benegal et en Tur-~sie un calendrier precis a ete 
etabli prevoyant Jes dates de suppression des contr0les (et de modification 
tarifaire) par groupes de biens. Au Kenya, le Gouvemement se propose de 
passer progressivement d'un system~ ou les prix sont bases sur les coiits 
de production, a une base constituee par un prix d'importation potentiel, 
plus le droit de douane y afferent. 

Pour eviter que la hausse des produits importes suite aux devalua
tions ne se repercute rapidement sur tout le systeme des prix, beaucoup de 
pays n'ont permis qu'un ajustement limite des salaires. En Cote d'Ivoire, 
en Tunisie et au Benegal, le SMIG est reste bloque depuis deux ans. L' efret 
aur la demande de ces mesures a en fait ete combine avec celui des 
restrictions budgetaires et parti~ulierement la baisse des investissements 
(qui a souvent aussi suivi dans le secteur prive): dans plusieurs cas, lea 
industries qui t',taient habitu' A operer dans un environnement de 
demande e:xcedentaire, ou le seul probleme etait de produire (et d'obtenir 
pour ettla Jr._ inputs nece11aires, aouvent importea), ae trouvent mainte
nant confrontees Aune situation nouvelle, ou le probleme est de vendre. 
Ceci poae de toutes nouvellea exigences en matiere de pri:x et de qualites, 
exigences qui se trouvent renforces lorsqu'elles a'orientent a l'exportation 
pour suppl4er a la faible11e de la demande interieure. Le cas est particu-
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lierement frappant en Zambie mais des evolutions comparables quoique 
moins extremes se dessinent dans plusieurs autres pays. 

Ces nouvelles orientations de la pGlitique economique s'accompa
gnent d'une remise en question assez generale du role et du fonctionne
ment des entreprises publiques. Dans certains cas, le desenchantement 
est d'ailleurs beaucoup plus ancien: au 8enegal, des 1979, le programme 
publie par le Gouvemement privoyait a la fois UD desengagement et une 
riforme de ces entreprises. En Cote d'Ivoire, des propositions de riforme 
et de riorganisa..;ons juridiques ont ete approuvees par le Parti en 1980. 
Au Kenya, c'est aussi depuis 1980 que le Gouvemement a decide de 
riduire progressivement ses engage111ents directs dar.s le secteur manu
facturier. En 1982, Jes premieres commissions d'assainissement des 
entreprises publiques ont ete mises en place en Tunisie et, en 1984, le 
Gouvemement p3rlait pGur la premiere fois de desengagement. En 
Algerie aussi la Commission Nationale de restructuration financiere 
determine quelles entreprises sont eligibles pour des subventions d'assai
nissement. 

A present, la politique de desengagement s'est generalisee Ca la 
seule exception de l'Algerie). Tous Jes autres Gouvemements sont enga
ges dans un programme d'analyse des entreprises publiques, generale
ment pour Jes scinder en trois groupes: 

- celles qui devraient etre maintenues dans le secteur public, moyennant 
dans certains cas une restructuration ou une rehabilitation 

- celles qui devraient etre cedees au secteur prive, soit en propriete, soit au 
moins au niveau de la gestion. 

- celles qui devraient etre fermees. 

Les criteres a cet egard ne paraissent pas jusqu'a present avoir ete 
definis avec precision. Dans le cas du Kenya, le Gouvemement a indique 
que "Jes entreprises qui ne pourraient l)as operer de fa~on rentable dans 
un environnement de protection moderee ont peu de chances d'apporter 
une contribution au developpement; en fait, elles ne font que gaspiller Jes 
ressources de la nation" ce qui offre un critere de fermeture. La motiva
tion du desengagement public y est egalement definie: Jes ressources 
limiteeP de l'Etat doivent etre afTectees par priorite a l'appui de la crois-
1ance agricole, au developpement de l'infrastructure et au maintien des 
aervices sociaux. Une mime motivation est explicite au Zaire et on la 
retrouverait sans doute plus ou moins dans Jes autres cas. A cela s'ajou· 
tent des critiques parfois violentes contre la planification et la gestion des 
entreprises publiques industrielles. On affinne aussi qu'elles sont moins 
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biel'l ~uipees que les entreprises privees pour repondre a la nouvelle voca
tion d'exportation qui devrait devenir celle de la branche. 

C'est en Cote d'Ivoire que ces politiques connaissent depuis plu
sieurs annees une application effective: liquidation de certaines entre
prises publiques. vente de paquets d'actions dans d'autres. n ne faudrait 
toutefois pas exaprer la port& de ces nouvelles orientations. 

D'abord. la ou ii existe des holdings publiques ou des banques 
publiques de developpement industriel. ii n'apparait aucune intention de 
les eliminer: elles repondent en fait aux criteres proposes. a condition 
d'~uilibrer leurs comptes. de ne pas requerir de nouvelles appropriations 
en capital et d'imposer a leurs filiales une gestion plus rigoureuse; Aussi 
bien en Tunisie qu'au Kenya. au Nigeria et en Zambie. leurs dirigeants 
comptent bien renccntrer les nouvelles exigences qui leur sont imposees. 
Dans ces pays. le desengagement de l'Etat du secteur productif s'appli
querait plutat aux participations gerees directement qu'a celles que l'Etat 
detient via ces intermediaires financiers. 

En second lif:u, une politique de privatisation souleve un grand 
nombre de difficul~. l.e aecteur prive national n'est guer,,. en mesure de 
rassemble:r les cal"itaux necessaires au rachat ou a la rehabilitation des 
entreprises les plus importantes. L'on peut aussi douter qu'il dispose 
rapidement d'equipes qualifiees pour assurer une gestion plus efficace 
que celle du secteur public. Et la vente d'entreprises nationales a des 
etrangers souleve d'autres problemes des qu'il s'agit de branches qui ris
quent d'aft'ecter significativement la vie de la nation. 

Finalement, la vente ou la cession partielle d'une entreprise n'a 
guere de chance de reussir que si elle offre des perspectives de rentabilite, 
ce qui peut exiger un processus coiiteux de rehabilitation. 

Les entreprises publiques vont done continuer a jouer un role 
important dans le secteur industriel, mime si les cas de privatisation, 
rares jusqu'A present, deviennent plus frequents. Elles vont toutefois ope
rer dans des conditions assez differentes de ce qu'elles ont connu dans le 
passe. 

En termes de leurs objectifs, celui de l''quilibre financier (au mini· 
mum) est reaffirme partout et prend maintenant priorite sur les objectifs 
1ociaux, regionaux ou autres qui avaient souvent 'te tres important& dans 
le pass,. 

Cet objectif devient d'autant plus important qu'elles pourront beau· 
coup moins que dans le passe compter sur un appui financier dt• l'Etat. 
Dea subsides ne leur seraient alloues que la ou les autorites leur impose-
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raient des charges ne correspondant pas a leurs objectifs. De meme, dans 
la plupart des cas, elles devraient soit autofinancer leurs projets 
d'extension, soit arranger des )ignes de credit domestiques OU etrangers 
pour rencontrer leurs besoins: les transferts en capital des Etats seront 
parcimonieusement comptes. 

D faut citcr ici un tate de la Cbarte Nationale votee en Algerie au 
debut de 1986: "Le moment est venu au sein de toutes les entreprises 
socialistes, de faire prevaloir la rigueur des regles de gestion et de resti
tuer de plus en plus la priorite a l'efficacite 6conomique reposant Sur les 
risultats financiers". 

Les EPI devront convaincre les autorites de leur viabilite dans le 
nouveau cadre economique. Ces adaptations necessaires remettent en 
question les modes de planification, de gestion et de controle qui ont pre
valu dans le passe. D devient par consequent d'autant plus important 
d'etudier les formes d'organisation qui semblent les plus appropriees pour 
permettre un fonctionnement efficient en termes des nouvelles normes. 

Les sections suivantes passent en revue differents aspects du fonc
tionnement des entreprises et des controles auxquels leurs operations sont 
soumises. Cette description cherchera a identifier les dysfonctionnements 
qui en resultent et par consequent les reformes qu'appellent les nouvP.lles 
orientations des politiques economiques. 

3. Les eotreprises publlques indusUielles 

La definition meme des EPI est assez floue dans Jes pays ou beau
coup d'entreprises sont d'tkonomie mixte, ou la majorite des actions 
appartient soit aux pouvoirs publics, soit aux partenaires prives, avec des 
proportions variables; En outre, dans plusieurs cas, des participations 
(voire une propriete totale) sont detenues par des autorites regionales ou 
locales Oes Etats au Nigeria, Jes Wilayas en Algerie). D ne sera question 
dans la suite que des entreprises sous le contr6le du pouvoir central 
(Gouvemement Federal au Nigeria) et easentiellement de celles oil le sec
teur public detient au moins une majorite de parts. D faut toutefois souli· 
gner que pareille classification ne correspond pas necessairement a celle 
du contr6le administratif: ainsi en Tunisie, les r~gles de tutelle qui 
1'appliquaient auparavant d~s que la participation publique atteignait 10 
~. a'appliquent depuis 1985 la ou cette participation depasse 113. 

11 faut souligner aussi que mime Jes participations minoritaire 
entrainent un travail aubstantiel pour Jes administration• en cas de ges· 
tion directe: jJ reate nece11aire de fixer lea attitude• que doivent prendre 
aux Consei11 d'Adminiatration, Jes fonctionnaires qui y repreaentent 
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l'Etat. Meme lorsque la gestion quotidienne est assuree par Jes parte
naires prives. toutes Jes decisions importantes ou strategiques demandent 
une etude et une prise de position des administrations. 

Ce flou auto\d' des definitions explique que Jes )Unites du secteur 
public ne sont pas en general exactement cemees. Ce n'est qu'en Algerie 
que les comptes nationaux distinguent explicitement Jes entreprises 
publiques et privees. Dans ce cas. Jes EPI assuraient en 1982 78 CJ; de la 
valeur ajout.ee du secteur industriel (hors hydrocarbures>. plus de 85 CJ; de 
sa masse salariale et pres de 95 CJ; de ses investissements. 

Ailleurs. les donnees ne sont que fragmentaires. En Zambie. Jes 
filiales de la holding industrielle. INDECO, foumissaient en 1985 pres de 
37'1> de la VA du secteur manufacturier. En 19801 l'ensemble du secteur 
public assurait 46'1> de l'emploi enregistre dans ce secteur. 

Tableau4 
Repartition de la Valeur AJout.ee par branches 1 

Agric. lndustrie Mines Constr. Services 
Manuf. Energie 

Algerie 8 11 7 43 

Cote d'Ivoire a; 17 9 38 

Kenya 31 13 7 49 

Nigeria a; 9 19 4 32 

Senegal 19 18 5 6 52 

Tunisie 17 14 l2 8 49 

Zaire 31 2.1 28.5 a.5 a; 

Zambie 14 2'J 13.5 4.5 46 

1 pourcentqes du PIB 1986 au c01it des facteurs. 

Sources: Banque Mondiale et Sources Nationales. 

En Tunisie. un echantillon de 58 EPI foumissait en 1984 38% de la 
VA du aecteur, tandis que l'enaemble des EPI a11urait 54% des investis· 
1ement1. En C6te d'Ivoire, en 1983 un echantillon incomplet leur attri· 
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buait 27,. de la VA. Au 8'negal. le secteur public (toutes branches 
confondues) fournissait pres de 50 CJi du Pm. 

Des donn&s globales ne sont pas disponibles ailleurs. Au Nipria. ii 
uiste plus de 100 EPI sous le contrite du Gouvemement F'41eral. au 
Kenya plus de 50. au Zaire une quinzaine Cmais Jes plus importantes sont 
dans le domaine minier). La structure des PIB est donn& dans le 
tableau4. 

Les modes d'organisation varient considerablement d'un pays a 
l'autre. A un extrime. l'Alprie ne connait que des Societes d'Etat. en 
pn6ral de grande dimension et fortement centralis&s. Dans le pass6, ii 
en uistait 150. cbacune couvrant une branche d'adivit6 et y exerpnt un 
monopole de fait. Depuis lors beaucoup de grandes soci6tes ont 6te k:lat6es 
po'.ll' en faciliter la gestion. Ainsi en 1985 leur nombre 6tait monte a 474 
(en dehors de celles. beaucoup plus nombreuses, d6pendant des provinces 
et communes). 

La COte d'Ivoire et le 8'negal ont un regime juridique plus 
diversifie: 

- des Etablissements Publics Industriels et Commerciaux qui dependent 
du budget et assument en general des fonctions commerciales ou de 
ngularisation des prix (dans les pays anglophones, ces fonctions sont 
en g6neral exercees par des "Statutory Boards" etablis par acte du 
Parlement). 

- un petit nombre de Societes d'Etat, organisees sous le ngime des socie
tes anonymes, mais propriete exclusive de l'Etat. 

- des societes d'economie mixte, en beaucoup plus grand nombre. 

Dans les autres pays aussi, les EPI sont en genml organi8'es sui
vant le r6gime du droit commun des aoci6tes et 10nt soumiaes aux mimes 
rigles en ce qui conceme Jes pouvoirs et la r6partititon des responsabilit6s. 
La difference essentielle conceme toutefois l'existence d'une tutelle 
administrative qui, en Tunisie par exe.11ple, est d6finie juridiquement de 
fa~n beaucoup plus extensive que ne le sont Jes droits des actionnaires 
dans une societe anonyme 

Dans ces pays (comme au Ni1eria et au Zaire au11i), c'est une divi-
1ion specialisee du Minis~re des Finance• qui gere lea participations 
publiques (au Zaire, dans certain• gouvemementl, ii existe un Ministre 
du Portefeuille; c'e1t le cas en novembre 1986). 
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Au Kenya et en Zambie, (et clans une beaucoup moindre mesure en 
Tunisie), il existe un systeme assez different de holdings publiques. Le cas 
le plus dair est celui de la Zambie ou l'essentiel des EPI est gere par une 
seule holding (INDECO), eJle-mime coiff'ee par une holding globale 
(ZIMCO) qui gere la totalite du secteur parastatal. Ici, l'essentiel des fonc
tions de la tutelle est uerde par la holding. 

Au Kenya. le systeme des holdings publiques prnaut aussi; ii y a en 
a touterois plusieurs (entre autres dans le domaine agro-alimentaire). En 
outre certaines EPI relevent directement du Ministere des Finances. 

En Tunisie, depuis 1985. la l~slation prevoit un systeme de hol
clings publiques ("soc:iet& meres") qui aercent certaines des fonctions de 
tutelles sur leurs filiales (ceci existe par aemple dans Jes branches des 
matiriaux de construction et du textile). Dans certains cas. ii s·agit d"un 
regroupement de societe.s pric6demment independantes, clans d"autres 
cas au contraire, d"une decentralisation de la gestion entre filiales deve
nues plus autonomes. 

Au Zaire, le principal groupe minier a "herite" au moment de la 
nationalisation, d'un certain nombre d'entreprises industrielles liees a 
son aploitation, soit qu'eJles fournissaient des inputs, ou transformaient 
des outputs. D y a ici un cas limite de centralisation de la gestion. Plus 
ncemment, ce groupe a ete reorganise en le coiffant d'une holding. 

Dans l'ensemble, la gestion des entreprises est decentralisee: ainsi 
au Kenya, le portefeuille de la principale holding publique comprend 9 
entreprises textiles aparees, ou en Zambie 4 entreprises de meunerie. En 
Algerie, toutefois la division des grandes EPI a ete orientee vers une sepa
ration fonctionnelle (production, recherche, commercialisation) autant 
que &Ur )a creation d'unites de production integrees. 

La tutelle formelle 1ur Jes EPI est en pneral double: celle du minis
ttre technique competent (qui sera parfoia celui de l'agriculture pour lea 
branches aero-alimentaires) et celle du miniatere des finances. Les com
pltencea de la tutelle administrative sont en general plus ou moins 
r6duite1 la ou ii exi&te des holdings publiquea. 

Outre cette tutelle double, ii existe souvent des prcddurea specialea, 
entrainant l'accord ou le contr6le par d'autres autoriUa; pour certaines 
opfrations 1pecifique1, telle& que lea investissements, lea importations 
(Banque Centrale, Minilttre du Commerce Extirieur) la fixation des prix 
CMinistere du Commerce), Jes probl~mea de personnel CMinistere du Tra
vail), etc. Pour ces autres types dt rontr6le, en dehora de la tutelle A pro· 
prement parler, la situation des EPI est en g6n6ral la mime que celle des 
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entreprises priv&s et Jes mimes formalit& ou autorisations sont exigees 
des unes et des autres. 

La m6thode des contrats-plans (ou contrats-programmes) s'est 
d6velopp& dans les demieres annies et tout d'abord au 8&6gal. ou elle 
4tait d6ja prevue clan.-; le plan de redressement de 1979. n s"agissait 
d'abord de poser un diagnostic precis des problemes de l"entreprise. en 
aecond lieu d'6laborer un programme de redressement et. enfin. de 
concreti!'.er les 6tapes de ce programme dans des enpgemenh assortis 
d'un calendrier de rulisation qui constituent le contrat plan a 
proprement parler. 

La mime technique commence maintenant A. itre utiliRe en Cote 
d1voire et elle est prevue dans la 16gislation tunisienne de 1985 sur Jes 
entreprises publiques, de mime qu"au Zaire. 

Dans le cas du S6n6ga), la gestion des Contrats-Plans a 6te confi& a 
une cellule speciale, ere& auprea de la Presidence. Celle-ci travaille en 
collaboration avec Jes ministeres de tutelle 16gale; ii en resulte toutefois 
dairement un deplacement du centre de gravite de la tutelle. 

Des phenomenes paralleles apparaissent ailleurs: la mise en ques
tion des entreprises publiques porte avant tout sur leurs pertes financieres 
(si discutable que soit ce critere). Les problemes d'assainissement relevent 
aussi des techniques financieres, de meme que les decisions d'assurer un 
contrOle plus strict de l'execution des budgets privisionnels. Ces differents 
aspects concourent A augmenter l'importance relative de la tutelle 
financiere par rapport A la tutelle technique. Ces tendances sont 
perceptibles en Cote d'Ivoire, au Nigeria et ailleurs. En Algerie, la tutelle 
est en principe unique (Ministeres de l'Industrie Lourde ou Ugere) mais 
d'autres departements aont concemes par la plupart des actes de gestion 
ce qui rend les procedures d'autorisation souvent plus lourdes qu'ailleurs. 

On a mentionne plus haut Jes critiques dont Jes EPI ont f&it l'objet 
Sur Jes plans de la gestion et des resultat& financien. A cet 6gard, trois 
problemes doivent itre soulignes. 

Tout d'abord, Jes objectifs qui leur etaient assignes ont souvent, soit 
manque de clarte, soit ete trop nombreux (ou contradictoires) pour definir 
clairement Jes priorites d'action de la direction. 

Ainsi dans beaucoup de cas, Jeur localisation a ete decid'8 en fonc
tion de criteres sociaux plut6t que economiques: i1 s'apssait decreer des 
emplois dans des repons qui en offraient peu. A la lumiue de cet objectif, 
le sur-emploi devient une norme acceptable et Jes pertes financieres qui en 
dKoulent, au11i bien que des frais de transports exce11ifs, peuvent itre 
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consideres comme un mode de redistribution des revenus. Les codes 
d'investissement qui existent clans la majori1' des pays prevoient d.ail
leurs le plus souvent des avantages fiscaux graduu en fonction de la zone 
d'installation de rentreprise: ici le subside en fonction du critere regicnal 
prend la forme d'une ·depense &scale· (ou renonciation l une recette 
normale). 

En dehors de ces falOl>lemea rigionaux et sociaux, les EPI sont pa.r
fois aussi charg6es d'autres tAches qui alourdissent leurs charges ou 
ricluisent leur chifrre tfaff'aire. On peut citer par exemple: 

- travaux d'infrastnacture non Jiu aux besoins d'uplaitation (cas cit# au 
N"ig&ia et en Alg&ie) 

- approvisionnement du mal'Cb6 natiorual, a des pm pouvant etre inf'
rieurs l ceux de l'exporiation (on y revienclra a propos de la politique du 
prix); 

- formation du personnel: i1 n'y a ici d'extemalites que loa.-sque l'entre
prise publique, qui est limit& dans son echelle de salaires, perd son 
personnel qualifie au pro.fit du secteur prive; 

- dans le domaine agro-alimentaire, il est f~ent que l'entreprise de 
transformation doive egalement assurer Jes charges de l'encadrement 
des producteurs agricoles; 

- Jes entreprises importantes doivent parfois assumer des charges consi
derables pour l'education (primaire aussi bien que technique) et pour Jes 
services medicaux: il y a extemalite pure clans la mesure ou ces services 
aont disponibles pour l'ensemble de la population locale plut6t que pour 
le seul personnel de l'entreprise (c'est le cas pour Jes deux entreprises 
etudiees au Zaire; par contre, Jes acbats de vivre pour nourrir le 
personnel devraient plut6t etre comptes comme salaire indirect); 

- enfin, Jes entreprises publiques aont aouvent ameneea l foumir gratui
tement certain& lriena et services aux autorites locales, voire au Gou
vemement central (prise en char1e de fonctionnaires, logement gratui~ 
etc). 

On peut d'ailleura 1enhaliaer cea exemplea. Dana la majorite des 
caa, Jes EPI aont chargeea d'assurer certaines fonctions de deve'loppe· 
ment, parallelement l l'objecti( normal de production de lriens et eervicea. 
n a'apra aouvent d'introduire des technologies nouvelle&, de contribuer a 
l'inU1ration de l'economie nationale en pou11ant au remplacement 
d'importations, de transformer plus avant des matieres produitea dana le 
pay1 pour aupnenter la valeur ajoutee dana lea exportations. Cea difTe· 
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rentes fonctions peuvent impliquer un d'6.cit &nancier permanent. ou tout 
au moins assez long d'apprentissage. 

L'insistance mise a present sur l'equih"bre financier des EPI et sur 
la transparence de leurs comptes clarifie Jes prioritU pour le gestion et 
devrait progressivement faire sentir ses efl'ets. Le poids des dmsions pas
l&s continuera toutefois a se faire sentir. La nouvelle optique devrait 
amener tout au moins a couvrir les utemalita restantes au moyen de 
subsides. C'est une des reformes usuries au SUfgal par le systeme des 
contra ts-plans. 

Le troisieme probleme concerne c:ertaines entreprises publiques ou 
des eneurs de planification ont ft6 commises des le d6part: projets mal 
conpis. eugfrement coiteux. surdimensionnis par rapport au march6 
potentiel, technologiquement.inad&luats (on reviendra sur ces problemes 
dans la section sur Jes investissements). lei les girants de l'entreprise 
portent le poids de d&:isions qui ne sont pas en gin&al Jes leurs et qui 
peuvent rendre inaccessible Jes objectifs que l'Etat voudrait leur imposer. 

Ces '1ements. multiplicite d'objectifs. charges de diveloppement et 
parfois deficience de l'outil. suggerent deja que l'iquilibre financier ne 
peut pas servir de critere exclusif l l'appreciation d'une bonne gestion des 
EPI. D'autres facteurs seront hoques plus loin, en matiere de politique 
des prix par exemple. 

Pour conclure, l'organisation mime de la tutelle entraine pour la 
gestion une 5'rie de contraintes. Toute gfneralisation est ici difficile et Jes 
4tudes de cas suggerent que dans tous les systemes institutionnels que 
l'on a pa&H en revue plus haut. ii existe des entreprises bien gerees et 
d'autres qui le sont moins. La qualite des hommes est probablement pre
miere en cause (ceci sera discute plus loin i propos de la gestion des res-
10urce1 humaines). D rate toutefois vrai que lea questionnaires montre
ront en pn&al plus d'initiative et de motivation Ii ou leun responaabili
Ua 10nt dairement definies, plut6t que d'ltre partagMs avec une tutelle 
envahi1sante. 

Troia ca1 1e presentent en fonction du promoteur: 

• ce peut itre l'Etat Jui-mime, aouvent auocie Aun croupe etran1er. Ceci 
aera le plus aouvent la situation loraqu'il a'alit d'aborder une nouvelle 
branche d'activiti; 

- ce peut itre une entrepriae publique exi1tante. Ceci aera le caa normal 
en AJ1erie, oil lea entrepri1e1 ont un monopole de principe aur un 
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domaine d'activiU: meme des productions nouvelles releveront d'une 
entreprise uistante. Ailleurs. 1,, 3 initiatives des EPI porteront plus sou
vent &Ur des &11'9.'.llentations de capacite. OU des extensions a UD domaine 
connexe l celui que couvre l'entreprise; 

- ce peut etre une holding publique avec ou sans partenaire 6tnmger (des 
partenaires prim nationam peuvent uister dans Jes trois cas; pour des 
entreprises d'une certaine importance. leur r6le est en pneral nduit). 

Au niveau des initiatives et des etudes. l'identification de possibjlit.es 
peut provenir d'une varieU de sources: le Plan. les Administrations 
techniques. les EPI. les holdings. des promoteurs etnmgers. ou les orga
nisations intemationales (en particulier. l'ONUDI a 6te active dans ce 
domaine). 

Les eludes de faisabilite sont le plus souvent faites par le promoteur, 
lonqu'il est 6quipe pour le faire; Ensuite vient le choix du consultant pour 
la spkification technique du projet: dimension. localisation. inputs et 
chou des proc6:1es de fabrication ou du type de maUriel: Les pouvoirs 
publics ont souvent des exigences non clirectement liees a la viabilite du 
projet. Jes promoteurs etrangers ou les societ.es d'engineering sont Caci
lement complices dans des solutions trop coiiteuses (quand elles ne sont 
pas a l'origine de celles-ci). 

Les administrations ne disposent en general pas de la competence 
technologique pour critiquer Jes projets, et les holdings publiques rare
ment. Les EPI sont en general mieux 6quipees a cet egard et sont souvent 
capables de donner une definition precise du cadre ou des normes a impo
ser au consultant. La legislation tunisienne impos.e maintenant. des le 
niveau des etudes, un appel d'offres international (comme le font aussi les 
organisations intemationales lorsqu'elles envisagent de participer a un 
projet). D'autres cas ont eU cit6s (en Zambie) OU les etuctes ont ete 
financees par l'assistance bilaUrale et le choix du consultant limite au 
paya donataire. 

La decision mime de realisation est aoumise A des procedures com
plexes, ou l'on peut distinguer troi1 niveaux: 

• la decision de principe d'aller de l'avant, c'est l dire d'enca1er des fonds 
publics; 

• une aerie d'autori&ations acce1soire1, dont chacune conditionne tout ou 
partie du projet; 
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- la d6cision quant au statut fiscal du projet. egalement susceptible d·en 
affecter la r&lisation (ces dem: demiers niveam: sont en gmeral iden
tiques pour Jes projets publics et prives). 

La dmsion de principe implique normalement une variete d•agents 
et d"abord le Plan. ll oit ii aisle eft"ectivement. Un projet important ema
nant d"une EPI aura du etre indus dans le plan l moyen terme. A tout le 
moins, UD projet De trop lard pour itre indus clans Je plan doit etre juge 
conforme l ses orientations. Le statut du Plan est toutefois fort variable 
d"un pays l l"autre. Mime quand ii d6finit Jes arbitrages de base Jans 
l'allocation des ressources. ii est rare que Jes Gouvemements se sentent 
lies par les projets ou Jes enveloppes financieres qu"il contient. Ce n·est 
qu"en Algerie que le Plan a une supervision administrative et que cbaque 
projet doit etre individuali5' au Plan. En Tunisie. les fonctions des 
Finances et du Plan sont confondues en un seul Ministere. 

A l"autre extreme, la plus importante EPI du Zaire prepare elle 
mime son programme d·investissement; elle en informe la tutelle mais 
n~ocie directement avec les bailleurs de fonds etrangers. Etant donne 
l'importance des montants en cause, c'est la Banque Mondiale qui insiste 
pour que le Plan soit consulte pour assurer la coherence macro-econo
mique des programmes. 

Apres le Plan, ou plus generalement avant lui dans l'ordre chrono
Jogique, Jes ministeres de tutelle, Industrie (gen~ralement) et Finances 
sont les interlocuteurs privilegies du promoteur (EPI, holding ou 
etranger). c·est avec eux que se discutent Jes aspects techniques des pro
jets et Jeur montage financier. 

La decision elle-meme est prise au niveau du Gouvemement pour 
Jes projets importants, ou au moins au niveau d'un comite interministe
rieJ specialise. Ainsi au Zaire, c'est une Commission des Investissements 
qui examine en demiere instauce les projets presentes et qui peut faire 
appel l une contre-expertiaie ou a des consultants exterieun. Cette com
mission est toutefois court-circuitee par Jes EPI lea plus importantes. Au 
Kenya, c'est le "Paraatatals Advisory Committee", oil &iegent Jes plus 
hauta fonctionnaires qui doit connaitre de tout engagement de fonds 
publics; ii dispose de son p:ropre aecrtUari&t pour preparer sea delibera· 
tions. Au Nig6ria, c'eat le Conaeil des Mini1tre1 qui eat seul comp6tent 
pour toute depense d4passant 5 millions de naira1 Ca peu pres S 5 mil
lions). 

A c6te de ces procedures quasi hierarchique1, ii y en a une s6rie 
d'autres, a carac~re plus lateral: un projet doit en 1en6ral au11i itre 
nf1oci6 avec une 8'rie d'autres in1tances: par exemple, le Mini1~re du 

I I I 

I I I 11 
I I I 11111 I II II I I I I I I I I Ill II I 11111 11 I I I I Ill Ill I II II I I I Ill I 



-- ------------------------------------

I II II I I I 

Vue d"ensemble 

Travail doit delivrer Jes autorisations si on desire engager des expatri&, le 
ministere du Commerce est competent en matiere de prix, Jes travaux 
publics en matiere d'infrastructure. Il faut souvent aussi un visa de la 
sante publique. Les autorites locales (et parfois centrales) doivent accepter 
l'implantation, les acbats de terrain, accorder Jes permis de bitir. Le 
Ministere de l'Energie doit etre d'accord pour les fournitures de courants; 
la Banque Centrale pour les operations en devises. 

Dans le cas du Kenya, le Gouvemement a compte que 30 autorisa
tions etaient nfcessaires pour la rialisation d'l!D projet d'investissement 
et que les dilais necessaires pouvaient facilement atteindre trois ans, sur
tout que la coordination entre Jes Administrations est en g&leral loin 
d'etre parfaite. Un compte aussi exact n'a pas ete fait ailleurs mais la 
situation ne doit pas etre tres differente: plusieurs gouvemements (dont 
ceux du Benegal et du Kenya) veulent simplifier les procedures, avant tout 
d'ailleurs pour ne pas decourager les promoteurs prives: ces procedures 
laterales sont les memes pour eux que pour les EPI. 

L'Algerie offre l'exemple d'une des procedures les plus lourdes. La 
r&lisation d'un projet implique des allers et retours entre la Tutelle, le 
Plan, les Finances, le Commerce Exterieur, la Banque Algerienne de 
Developpement. Les delais sont inevitablement longs et tou .. doit etre prevu 
a l'avance. Ainsi, ii arrive qu'un foumisseur remette une offre valable 
pour une duree limitee et si l'approbation arrive apres !'expiration du 
delai, il faut recommencer !'ensemble des procedures sur la base de la 
nouvelle offre. 

Dans plusieurs pays, ii faut enfin faire mention d'une procedure 
supplementaire d'agrement (qui conceme Jes projets publics aussi bien 
que prives). D s'agit en general de !'application du Code des Investisse
ments et de determiner par consequent le regime fiscal (ou d'autres sub
sides) applicable au projet. En Tunisie par exemple c'est une instance 
particuliere, l'Agence de Promotion des investissements qui exerce cette 
responsabilite. Ailleurs (comme en C6te d'Ivoire), c'est le Ministere de 
11ndustrie. Au Zaire, c'est aussi la commission des investissements. 

Ce resume des regles en matiere d'investissement doit toutefois 
1'accompagner des nuances micessairea: lea projets de grande impor
tance sont souvent dicides aux plus hauta niveaux de l'Etat, avec comme 
consequence que Jes difT,rentes autorisations requises sont alors r'duites 
l de simples formalites. 

11 faut toutefois souligner que la multiplicite des autorisations et des 
contr6Jes qui viennent d'etre dicrites, ne garantissent en rien la qualite 
des projets. 

I I I I I I I 
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On a fait allusion plus haut a certaines EPI issues de projets no::i 
viables des le depart. Dans beaucoup de cas, Jes decisions ont ete prises a 
partir d'etudes insuffisantes, soit de l'approvisionnement en matieres 
premieres, soit des possibilites d'ecoulement des produits, soit encore 
d'une vue exaprement optimiste des COUts de production OU des perspec· 
tives du marche; ce dernier cas, tres frequent, conduisant a un 
surdimensionnement systematique et done a un faible degre d'utilisation 
des capacites. 

Dans d'autres cas, ce sont Jes couts d'investissement qui ont tres 
largement depasse les previsions initiales. dans plusieurs cas d'ailleurs 
parce que l'infrastructure d'accueil n'etait pas disponible en temps voulu 
pour installer et mettre en marche le materiel importe. D'autres cas ont 
ete cites OU ce materiel meme etait excessivement couteux et trop 
comple:xe ou fragile ou encore non approprie pour Jes matieres premieres 
du pays oil on l'iristallait. 

Pareils problemes se rencontrent bien entendu avant tout la ou Jes 
autorites s'engagent dans des branches d'activite nouvelles pour le pays, 
oil ii n'existe ni experience prealable ni maitrise de la technologie: c'est 
essentiellement alors que Jes pouvoirs publics sont a la merci d'etudes qui 
peuvent etre systematiquement orientees pour justifier UD projet OU Un 
choix de materiel pour le realiser. 

Pareilles erreurs de programmation ont pese lourd dans certains 
pays et laissent derriere elles des problemes difficiles a resoudre: des 
entreprises dont la rehabilitation meme partielle entrainerait des mises 
de fonds nouvelles et considerables, l'altemative etant la fermeture pure et 
simple. 

n faut souligner que les resultats decevants de certaines entreprises 
publiques sont dues a ces erreurs de programmation et qu'une ameliora
tion de leurs conditions de fonctionnement n'apporterait qu'une contribu
tion limitee aux problemes beaucoup plus vastes de leurs Jihabilitation. 

5. Pris, lll8l'Che interieur et commerce international 

On commencera par decrire les mecanismes de formation des prix 
1ur le marche interieur; on examinera ensui" les problemes de com
merce exterieur, tant pour Jes entreprises expo11.atrices qu'en matiere 
d'importation. On terminera avec Jes procedures d'aHocation de devises. 
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En matiere de situation de marche, on peut classer des EPI en trois 
groupes: 

- celles qui ont un monopole de fait ou de droit sur le marche interieur. 
Ainsi, elles peuvent etre seules productrices dans leur ligne et jouir 
d"une protection douaniere tres Bevee (ou etre abritees par des restric
tions quantitatives). n peut meme s"agir d"un monopole de droit, 
lorsqu"elles ont en meme temps le privilege exclusif de l"importation de 
produits concurrents (c"est generalement le cas en Algerie, plus rare
ment en Tunisie); 

- celles qui, dans les filieres agro-industrielles et minieres, ont le mono
pole de la transformation et vendent A la fois sur un marche interieur 
protege et a )'exportation, clans ce demier cas aux prix qu'elles peuvent 
obtenir. 

- celles qui operent en totalite sur un marche concurrentiel soit qu"il y ait 
des entreprises privees dans Jes memes lignes, soit que la protection 
contre Jes importations est limitee (ce qui est souvent le cas la oil les 
frontieres sont facilement permeables). 

Pour Jes 2 premiers groupes d'entreprises (et parfois pour le troi
sieme aussi), les prix ont toujours ete fixes par 1'2utorite publique (le 
Ministere du Commerce plutOt et le Ministere de Tutelle). 

La regle la plus souvent appliquee a ete celle qui fixait les prix de 
ventes des entreprises sur la base d'une marge de fabrication ou de trans
formation, a partir d'inputs soit importes, soit obtenus sur le marche 
national A des prix egalement controles. 

Cette methode a ete utilisee avec des degres de flexibilite differents. 
Dans certains cas, de prix dits "auto-homologues", l'entreprise introduit 
un dossier justificatif de hausse de prix et peut l'appliquer tant que 
rautorite de contr6le n'a pas souleve d'objectiun. 

Dans la majorite des cas toutefois, une augmentation des couts ne 
peut ctre repercutie dans Jes prix qu'apres approbation par l'autorite. Et 
pareilles autorisations peuvent itre lentes A venir. En particulier, pour Jes 
produits alimentaires qui constituent une depense aignificative pour Jes 
menages (farine, huile, sucre), une politique de Jutte contre l'inflation en 
a parfois fait ;>orter la charge par Jes EPI: certaines ont du implicitement 
1ubventionner la con-sommation, sans que Jes subventions correspon
dantes leur aient ete allouees. 

I I I I 
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n enste aussi des cas OU l'Autorite refuse le dossier de hausse pour 
faire pression sur l'entreprise afin qu'elle reduise ses coiits. 

Plus generalement, Jes delais d'approbation de bausse ont provoque 
des pertes temporaire!5. suivis de reajustements. 

Ainsi. on peut trouver des cas d'entreprises fortement deficitaires. 
sans que ceci soit significatif de la qualite de leur gestion: la structure des 
prix qui leur est imposee peut impliquer une protection effective negative 
ou des marges de transformation insuffisantes. Des EPI exportatrices 
peuvent d'ailleurs montrer le mime genre de nsultats. sans qu'il soit 
plus significatif en cas de monnaie fortement sunvaluee. 

A l'autre extreme, certaines EPI OD. beneficie a la fois de taux de 
protection eleves et de marges confortables. Dans ces cas, des EPI peuvent 
montrer une rentabilite financiere satisfaisante, mime si un calcul fait 
au prix intemationaux leur attribuerait une valeur ajoute~ tres faible, 
voire negative. 

La methode de fixation des prix sur la base des coiits presentes par 
les entreprises fdit a present l'objet de critiques severes. Ainsi en Tunisie, 
un document du Plan considere qu'elle pousse trop souvent les entreprises 
a majorer leurs coiits, ce qui augmente leur marge, quitte, a ces prix sur
faits. a ne pouvoir travailler qu'a un rytbme ralenti ce qui releve encore 
les coiits unitaires. En consequence, pour les branches ou l'absence de 
concurrence ne permettra pas une liberalisation du regime des prix, le 
Gouvemement entend calculel" les coiits sur un taux "normal" d'utili
sation des capacites. Au Kenya, ou les mimes critiques ont ete formulees, 
le Gouvemement compte utiliser comme norme un coiit a l'importation, 
plus une marge "raisonnable" de protection, expliquant que les entrepri
ses qui ne peuvent rencontrer ce critere ne contribuent pas au develop
pement du pays. 

n faut ajouter que beaucoup de pays ont vecu juaque 1982, voire 1985, 
dans UD regime d'excedent de la demande et done de rationnement impli
cite. Le contr6le des prix s'appliquait aux ventes en gros des EPI, tandis 
que lea prix de detail refletaient souvent de plus pr~s l'equilibre de l'offre et 
de la demande. La consequence de ce regime a ete de foumir des rentes 
considerables au commerce de detail ou aux entrepri1e1 privees travail
lant en aval des EPI. 

Dans la majorite des cas, toutefois, la discusaion precedente se 
retere aux conditions du pa11e. D'une part, Jes politiques d'austerite (et la 
bai11e des salaires reels) mises en vigueur entre 1982 et 87, ont reduit la 
demande effective, en particulier, la reduction generale des inve1ti11e
ments a diminu' la demande de materiaux de construction. Ce qui fait 
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que beaucoup d'EPI se trouvent maintenant limitees non plus par leurs 
approvisionnements ou par leur capacite mais par la demande effective 
sur le marche interieur (c'est ainsi qu'en Tunisie, une EPI a spontane
ment reduit ses prix de vente de 15 'i., en informant la tutelle de sa deci
sion). D'autres commencent maintenant a se chercher des debouches a 
I' exportation. 

D'autre part, le rigim.e des prix est en train de changer: ii a connu 
une liberalisation rapide, mais aussi des retours en arriere, la ou l'ajus
tement des changes a ete profond (Zaire, Zambie) ou ii sera progres
sivement liberalise dans la majorite des autres cas (Cote d'Ivoire, Benegal, 
Kenya, Tunisie). 

Pour Jes EPI vendant avant tout sur le marche interieur, ces chan
gements vont entrainer une reorientation: ii faudra davantage s'occuper 
de vendre plutot seulement que de produire. Les preferences des consom
mateurs, la quaJite des produits, les delais de livraison et l'adaptation des 
prix aux possibilites du marche vont devenir des preoccupations majeu
res. Dans certains cas, des services commerciaux seront a creer ou it 
etofrer. Et l'importance croissante donnee a l'exportation ne pourra que 
souligner ces nouveaux besoins. 

n sera clair par ailleurs. que Jes regJes rigides d'autorisation et le 
controle bureaucratique, comme ils ont souvent fonctionne dans le passe, 
deviennent .:e plus en plus dysfonctionnels la oil une adaptation rapide 
devient condition du succes. 

S.2. IA commerce ezterieur 

Dans l'optique du commerce exterieur, Jes strategies industrielles 
poursuivies ont tendu a creer deux types d'entreprises bien distinctes: 

- celles basees sur la transformation de ressources domestiques (agricoles 
et minieres) et orientees vers l'export!ltion. Elles ont en general consti
tue une importante source de recettes et de devises pour l'Etat. 

- celles basees sur des matieres ou des demi produits importes et trop 
souvent limitees a des operations d'assemblage ou de conditionnement 
et destinees au marche interieur. 

Ce n'est guere qu'en Tunisie que l'on trouve un troisieme type 
(toutefois essentiellement limite au 1ecteur prive): Jes entreprises benefi· 
ciant d'une liberte d'importation a condition que Jeur production soit 
entierement exportee. Ce systeme, lie a l'existence de zones franches, 
foumissait de l'emploi et des revenue mais restait totalement etran1er au 
ti11u industriel du pays. Dans le but de promouvoir Jes exportations 
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industrielles, il a ete ncemment etendu aux entreprises qui rialisent a 
rexportation une proportion significative de leur chiffre d'affaire. 

Les EPI orientees vers }'exportation se s~alisent en gen6ral dans 
des produits &implement transform6s: m6taux raffin,s, engrais, huiles 
veg6tales, ciment, sucre etc. Ce n'est guere qu'en Tunisie ou au Kenya que 
des EPI exportent des produits finis (textile et confection par exemple). 
Parmi les entreprises mentionn6es, rares sont celles qui maintiennent un 
service de vente a l'etranger (the et caf6 dans le cas du Kenya, metaux 
dans le cas du 7.ire). Les fonctions commerciales a !'exportation sont plus 
souvent gerees par un partenaire prive ou simplement laissees aux mains 
des importateurs etrangers qui achetent sur place. 

Des services de vente a l'etranger sont chers, moins facilement 
contrOlables et peuvent preter a des abus divers. Les systemes de contrOle 
pratiques dans la plupart des pays ne sont guere compatibles avec la flexi
bilite des d6cisions et !'engagement de depenses de ventes, dont la justifi
cation administrative est moins evidente. 

Ainsi, Jes montants minimes de devises necessaires pour un voyage 
d'affaire a l'etranger exigent dans plusieurs pays des autorisations admi
nistratives qui entrainent des delais, au niveau de la tutelle ou de la 
Banque Centrale. En Algerie, l'autorisation doit meme remonter au 
niveau de la Presidence. 

La tres grande majorite des EPI a toutefois ete organisee dans un 
cadre de substitution aux importations, avec des exportations occasion
nelles, lorsque Jes capacites depassaient temporairement les besoins du 
marche interieur. 

Toutefois, la politique de substitution a l'importation n'a en general 
pas ete con~e dans un cadre int6gre sauf en AJ1erie et en Tunisie. Les 
nouvelle& entreprises avaient besoin de protection et une protection effec
tive depend de la difference des tarifs entre les inputs et lea outputs. Dans 
certain& cas, des restrictions quantitative& sont appliquees l l'entree de 
produits concurrents, dans d'autres, ce sont Jes importations de materiel 
et de mati~res ou produits entrant dans la fabrication qui sont detaxees. 
Beaucoup de pays presentent une combinaison de ces deux types de poli
tique. 

Trop souvent, ces politiques tarifaires ont sipifie que l'importation 
des inputs etait moins chere et plus facile que l'efTort pour a'approvision
ner dans le pays, tout en donnant une meilleure garantie de qualite. Aussi 
Jes entreprisea en place objectent l la creation d'autrea entrepriaes en 
amont. 
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Cette tendance a ete renforcee par le maintien, dans beaucoup de 
cas de taux de change surivalues, riduisant le prix relatif des importa
tions et rendant l'ecoulement sur le marche interieur plus rentable que 
l'effort d'exportation (c'est ainsi qu'en Tunisie, pour relancer les investis
sements etrangers dans Jes zones francbes, on a autorise Jes entreprises 
qui s'y installaient a vendre 20 'J& de leur production sur le marche inte
rieur). 

La priorite donn& depuis 20 ans aux industries de substitution sous 
ces formes souvent non appropri&s a conduit a des structures insuf
fisantes: 

- afraiblissement des secteurs exportateurs traditionnels, surtout dans les 
filieres agro-alimentaires, soit par insuftisance de la production agri
cole Oiee aussi a la politique des prix), soit par manque de co•titivite. 
Les deux exemples Jes plus frappants sont ceux du 7'aire et du Nigeria, 
l'exception significative celle de la COte d'Ivoire; 

- developpement rapide d'une industrie essentiellement dependante de 
l'importation. Ces entreprises souvent surprotegees pouvaient facile
ment ecouler sur le marche interieur toute la production que leur per
mettait leurs allocations de devises et n'avaient aucune raison de cher
cher a exporter. 

Pareilles structures ne sont pas susceptibles d'une correction 
rapide: lorsque les difficultes de balance de paiement ont impose (souvent 
a partir de 1982) des restrictions aux importations. ces industries (publi
ques comme privees) ont ete frappees et l'impossibilite de remplacer des 
importations par des inputs interieurs a entraine des baisses dans la 
production industrielle (Kenya, Zambie, Cote d'Ivoire, Nigeria; au Zaire, 
le probleme est plus ancien; au Benegal, il est lie davantage aux variations 
climatiques). 

Pour assurer leurs approvisionnement en pieces d'usure et de 
rechange, certaines grandes entreprises publiques avaient cree clans le 
paue leurs propres ateliers de maintenance et de fabrication (fonderie et 
ulinage). En Tunisie une de celles·ci est devenue independante et a connu 
ncemment une reorganisation, avec extension de capacite. Ailleur1, ces 
ateliers, qui constituent parfois des unites importantes (Zaire, Zambie) 
aont restes dans le cadre de l'EPI qui lea a or1anisis. 11 1emble qu'en 
14n4ral les EPI aient prefere garder le controle de ces fabrications que de 
1uaciter des sous-traitants independants. 

Les Gouvernements 1ont maintenant 1en1ibilis41 A cea problemes 
de structure. Au Ni1eria et en Tunisie, par exemple, l'integration en 
amont des industries de transformation apparait maintenant comme une 
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priori~ essentielle. Ailleurs aussi. la Nvision du systeme des prix et des 
protections tarifaires tend l Nduire la prMirence pour acheter l rext6-
rieur et vendre l l'interieur. Dans plusieurs cas (Njpria. 1.ambie. 1.aire. 
Tunisie. Kenya). la modification de la parite des changes va dans le meme 
sens. 

Tous Jes pays etudi& soufrrent l des degr& divers d'une p6nurie de 
devises. Da~ Jes pays de la zone &anc. elle est moins BeDSible et Jes res
trictions s'ai;;-liquent avant tout aux importations provenant d'autres 
zones monetaires. 

En 1.mbie et au Nig&ia. on est pass6 il un systeme de vente aux 
encheres hebdomadaire de devises. qui permet aux entreprises d"assurer 
immediatement Jes importations n6cessaires (ii suffit d'offrir un taux 
l~rement sup6rieur il celui du marche pour itre asswe que la demande 
sera acceptie). Le d&6quilibre extirieur implique toutefois une depric:ia
tion continue de la monnaie. et le rencherissement des importations. 
entrainant la hausse du cout de la vie. ont amene le Gouvemement 1.m
bien a abandonner le systeme pour revenir a la pratique d"une allocation 
administrative des devises. 

Ailleurs. Jes formalites concernent avant tout l'autorisation 
d'importer: une fois cell~ci (et verifiee), la Banque Centrale foumit Jes 
devises correspondantes. Au Zaire toutefois. les licences d'importation ont 
depas• Ies disponibilites de la Banque, qui a du Jes refuser, desorganisant 
les approvisionnements des EPI. 

Si en Tunisie le systeme se liberalise, en Algerie, ii reste extrime
ment lourd. Les previsions globales d'importation sont fixees par le 
Conseil des Ministres. Les EPI qui avaient sounds leun demandes (via la 
Tutelle) au Commerce Exterieur, se voient attribuer des "Autorisations 
Genirales d'lmportation". en trois categories: approvisionnement du 
marche interieur (pour les EPI ayant un monopole d'importation); fonc
tionnement (inputs etc); et iquipement. pour les investissements planifies. 
Maler' leur nom, ces autorisations sont 1picifiee1 par rubrique doua
ni~re. Un tran1fert d'une rubrique A l'autre demande des procedures 
admini1trative1; un tranafert d'une categorie i l'autre est difficile A obte
nir Oe1 dift',rencea de prix et de cout signifient aouvent que l'entrepriae 
Cait des profits aur lea produits qu'elle importe mais des pert.es sur ceux 
qu'elle Cabrique). Cea autoriaationa, valables pour l'ann'e civile, aont 
10Uvent fourniea en retard: ii peut en riaulter d'importants a coups dans 
lea approvisionnements. Heureuaement, la rigidite du 1y1~me est depui1 
1983 temi>'ree pour lea caa d'ur1ence par une proddure apeciale qui 
permet de court,..circuiter lea procedures de contr6le qui entourent 
J'utili1ation de l'autoriation 16nerale d'importation. 
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Il risuJte des incertitudes quant a J'obtention, OU du moins qt. mt au 
dQai des autorisations, une tendance a raccumulation des stocks. Les 
EPI. qui le peuvent, travaillent avec un niveau de stocks excessif ce qui 
obere inevitablement leurs charges financieres. Les delais sont plus 
dommageables lorsqu'il se produit une casse clans du materiel louni: une 
ligne de production peut itre completement arrit& pendant des jours, 
voire des semaines, en attendant que Jes autorisations d'importation et de 
paiement passent par Jes canaux reglementaires. 

La discussion pncedente s'applique i l'ensemble du secteur indus
triel, sans distinction entre entreprises publiques, mines ou priv&s. En 
ce qui conceme Jes EPI, celles qui fournissent d'importantes recettes en 
devises jouissent en general d'un statut privilegie: possibilite de retention 
d'une partie de leurs recettes en devises (Zaire et 1.ambie; statut mainte
nant pneralise en Tunisie) ou exemption de formalites pour leurs inves
tissements (Nigeria). 

Les problemes se posent tant au niveau des pieces comptables que 
des problemes financiers. 

On commencera par la liste des documents qui doivent etre presen
tes aux autorites de tutelle, pour discuter ensuite la pratique. Dans tous 
Jes pays, on exige des EPI: 

- la presentation, avant le debut de l'exercice, d'un budget previsionnel de 
fonctionnement et, en general, d'un budget d'investissement assorti de 
son mode de financement. C'est une des tiches imparties au Conseil 
d'Administration, la OU ii existe, qui doit par consequent prendre la res
ponsabilite des previsions de la direction. 

- des etats de marche trimestriels, qui doivent aussi itre soumis au 
Conseil et transmis a la tutelle, soit directement soit i l'intermediaire de 
&ea repnsentants au Conseil. 

- Jes rapports et bilans de fin d'anm~e. revitus de l'approbation du 
Conseil. Ceux-ci doivent ~tre pr,pares conform,ment au plan comptable 
national. 

Au deli de ce minimum, Jes exigences sont plus variables. Ainsi, 
on trouve dans certain& pays: 

- la pr,sentation d'indicateurs men1uel1 (production, vente, chifTre 
d'afTaires, etat de1 1tock1, tlieorerie), exig& par la holding en Zambie; 
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- un 6tat mensuel de la situation de trfsorerie (Tunisie); 

- 1'6tat de l'uecution des mesures d'assairnssement et des engagements 
de l'entreprise dans le cadre des contrats programmes CS6n6gal); 

Ceci couvre l'aspect comptable. D existe aussi dans certains cas des 
p~ures speciales (et done des dossiers justificatifs A pnsenter) pour 
Jes depenses (achats courants ou d6penses d'investissement) qui d6pas
sent certains montants. Ainsi en Tunisie, tout engagement au dell de 
100 000 dinar& (environ $120 000), doit recevoir l'aval de la tutelle; au deli 
un million de dinars, il doit passer par une commission interministerielle 
si6pant aupres du Premier Ministre. En Alprie, tout. engagement. exte
rieur depassant 500 000 dinars Cun peu plus de $100 000) cloit. itre approuve 
par une Commission ou siegent, outre la tutelle, le Ministere du 
Commerce Exterieur, la Banque Centrale etc. Les gros contrats (plus de 
$20 millions) passent devant une Commission Nationale des March&. Au 
Nigeria, cela va plus loin: tout. engagement depassant 5 millions de nairas 
(A peu pres le meme montant en dollars jusque octobre 1986), devait passer 
au Conseil des Ministres. Cette regle s'appliquait aux Administrations 
aussi bien qu'aux entreprises publiques. Comme les montants en cause 
s'6levent A pres de 10 000 millions de nairas (plus de 4 milliards pour le 
seul budget d'investissement de l'Etat Federal), il faut conclure soit a une 
incroyable surcharge de travail au plus haut niveau de l'Etat, soit A 
l'inefficacite d'un tel systeme de cont.role, dont l'efTet pratique le plus 
important semble devoir etre d'entrainer des delais supplementaires. n 
faut ajouter dans certains cas des procedures supplementaires pour 
debloquer les fonds. 

D existe en out.re un grand nombre de cont.roles ex post des depenses 
(voire de visas supplementaires ex ante): une verification exteme des ecri
tures et des comptes (audit), le plus souvent confiee A une firme privee 
d'experts-comptables (Cote d'Ivoire, Kenya, Nigeria, Zambie). En Tunisie, 
cette obligation existe aussi parallelement aux fonctions du Contr6leur 
financier (qui lui est un fonctionnaire du Ministere des Finances). La 
Cour des Comptes exerce le contr6le final. 

Au Kenya et en Zambie, les regles concemant la presentation des 
chitrres sont strictement observees Cy compris dans lea delais de pr6sen
tation) et la qualite des documents est bonne (au Kenya, ii existe d' ailleun 
un organi1me special pour veiller A l'observance des r•gles: l"Inspecto
rate of Statutory Boards"). En Zambie, c'est le role de la holding publique. 
La Division Financi•re se fait adresser directement Jes budgets prevision
nels de 1es filialer (avant mime qu'il1 n'aient passe A leur Conseil 
d'Admini1tration), en fait l'analyse et lei renvoie si lea pr,visions parais
sent irreaJi1te1 ou ne temoignent pas d'un effort suffi1ant de la direction. 
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Ce n'est qu'apres l'accord de la Division Financiere que le budget. even
tuellement amende, est pr&ente au Conseil d'Administration. 

De la meme fa~ les indicateurs mensuels vont l la fois au direc
teur de la holding qui pr&ide le Conseil d'Administration de la filiale et i. 
la Division financiere: les previsions ayant elf 6'rieusement faites, tout 
&art cum.ulatif des realisations demande une explication ou des mesures 
rapides. Ce systeme de contrile parait relativement eflicace et assez 
rapide pour permettre en temps utile des mesures correctives. D impose 
aussi aux filiales une comptabilitf tenue a jour qui constitue en mime 
temps un instrument essentiel pour leur direction. Les chefs comptables 
des EPI sont d'ailleurs nomm& directement par la Holding. 

Ailleurs, la ~tuation est beaucoup moins satisfaisante. Dans beau
coup de cas, les ;.,udgets previsionnels des entreprises manquent totale
ment de realisme et, par cons6quent, leur comparaison avec des r&ultats 
est sans signitcation. Ds ne font pas souvent l'objet d'une analyse 6'rieu
se mais sont &implement classes dans le dossier approprie. 

Les documents comptables pr&entent souvent un retard conside
rable, trop grand en tout cas pour apporter a la direction de l'entreprise 
(ou a sa tutelle) des informations utiles a la gestion. Et la quahte des 
chifTres est souvent sujette a caution: mime en Tunisie on releve des inco
herences dans Jes donnees des entreprises. 

La situation est toutefois en voie d'amelioration: en Cote d'Ivoire 
avec une surveillance financiere efficace des grandes entreprises publi
ques, au 8enegal pour celles qui ont souscrit aux obligations d'un contrat
plan; en Tunisie depuis la legislation de 1985, mime si elle est encore loin 
d'etre completement appliquee. 

Toutefois, rares sont encore Jes EPI qui disposent en temps utile 
d'une comptabilite analytique et oil la direction est par cons6quent a mime 
de auivre de pres l'ensemble de la marche de l'entrepriae et de aaisir a 
temps Jes points de defaillance. 

Dans la tradition administrative, la tutelle souvent se preoccupe 
1urtout de verifier la regularite des ecritures, dans le cadre d'un budget 
donne. Mais la notion de coiit de production est etrangere a cette approche. 
Et la multiplication des contr6le1 ne fait qu'aggraver cette orientation: elle 
detoume une re1source rare de &on utilisation efticace comme instrument 
de 1e1tion. 

La 1e1tion financiere constitue une autre zone de problemes. 
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Dans beaucoup de cas, on rencontre des eneurs de dfpart: insufli. 
sance de fonds propres, emprunts l terme trop court par rapport l la 
dune d"amortissement. L"insuffisance du fonds de roulement entraine 
aussi des charges financieres. 

n s"agit d"ailleurs parfois d"une politique syst6matique: ainsi en 
AJprie, plut6t que de foumir une dotation en capital aux EPI, l"Etat leur 
odroie un droit d"emprunter l long terme aupres de la Banque de deve. 
loppement. 

Les retards clans la r&lisation de projets et les problemes fftquents 
dam; la mise en marche de mat&iels nouveaux ne font qu"agraver ces 
situations. Et l"inOation domestique ne ricluit pas les charges financieres 
des emprunts exWrieurs. 

Beaucoup d'EPI ont 6U ainsi amen&s i faire appel au crictit ban· 
caire, non seulement pour couvrir ces insuftisances de d6part mais aussi 
pour couvrir des pertes d"exploitation. Lorsque, devant l"accumulation des 
dettes, les banques ont ref\lR de poursuivre, nombre d'EPI ont ct ue de 
faire A l'Etat les versements dus (retenues a la source sur les salaires, 
contributions a la Sicuritf Sociale, imp6ts indirects, intfrits) ou ont 
retard6 les paiements A leurs foumisseurs domestiques (parfois d"autres 
entreprises publiques). 

Bien sur, pareils ph6nomenes n"ont pas 6ti pn6raux mais ils se 
sont present& avec une frequence suftisante pour provoquer des phena. 
menes d'illiquidiU en chaine: Jes fournisseurs, n'etant plus payes, ne 
payaient pas a leur tour. Dans certains cas d'ailleurs, la gestion des 
finances publiques est en cause: les retards avec lesquels l'Etat payait ses 
fournisseurs a contribue a provoquer ou aggraver la situation. Aussi 
l'assainissement des entreprises publiques pourauivi depuis plusieurs 
ann&s (Algerie, COte d'Ivoire, 8'n6gal, Tunisie) a aouvent commence par 
une compensation des dettes croisees, pour aboutir a une reprise du reli
quat par l'Etat. 

Au Kenya et au Nigeria aussi lea holdings publiques constatent que 
lea difticulta qu'elles rencontrent A ae faire payer leun crances tendent 
A paralyser leur action en limitant lhm-ement Jes moyens di1ponible1. 
Mime une entrepriae bien 16rie peut par consequent subir des difticultis 
de trisorerie lonqu'elle opere dans un contexte de 1eation financiere liche 
ou ses d6biteur1 ont pris l'habitude de ne pas payer (c'est aussi le cas de 
plusieurs banquet de dlveloppement). 

Bien entendu, cea problemes ne sont pas particuliera aux entre
prises publiquea, mime Ii ils sont le plus souvent mentionn•• A leur pro· 
pos. La ripeur financi~re n'est sans doute pas beaucoup plus srande 
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dans les entreprises priv&s mais ll on haite moins l poursuivre un 
cNbiteur def'aillant quitte l le mettre en faillite. Dans le cas d"entreprises 
publiques pareille 'ventualite 6tait (jusque recemment) peu concevable: 
elles 'taient en pmraJ J)ellUes comme Wn6ficiant implicitement d"une 
prantie de l'Etat ce qui leur a souvent facilite l"acces au credit (et clans la 
_.rite des cas. un cndit. trts hon marcb6: les tam d"int&it. ont souvent. 
'" inC&ieurs au tauz d.inftation). 

Acces facile au cftdit, immuniU contre lea sanctions appliqu&s 
ailleurs auz entreprises qui n'honorent. pas leurs engagements finan
ciers. ont sans doute consti~ dem: des tentations pour beaucoup d'EPI. II 
faut parf'ois ajouter que l"absence d·une comptabilit6 shieusement tenue 
empichait la direction d·y voir clair. Un demier B6ment qui nside clans 
l'ambigm"U des relations financieres avec l'Etat doit itre mentionne. 

L 'Etat foumit le capital initial (A titre d"actionnaire). le plus souvent 
aussi il prite aux EPI, sans qu"il soit toujours clair si il s•agit en Cait d"un 
prit ou d"un transfert; en mime temps. il pel'p)it des taxes et verse des 
subsides. Et la nature de ces mouvements de fonds est n6gociable: un pret 
peut etre transforme en dotation. une deUe peut itre couverte par un 
subside. Dans beaucoup de cas, le capital (au sens financier) apparait 
comme gratuit pour Jes EPI ce qui n'encourage ni a SOD anomie, Di a 
une gestion financiere rigoureuse. 

Mime au niveau des holdings publiques, on rencontre ce type 
d'ambiguite: dans certains cas, des entreprises financies au depart par 
l'Etat, leur ont ete remises en gestion, sans qu'il soit toujours clair si la 
responsabilite financiere des pertes continue a incomber au Tresor ou est 
tomb& a charge de la holding. 

II est clair que l'on est ici en presence d'un complexe d'interrela
tiona ou Jes responsabilites sont partageea. Au manque de rigueur dans la 
geation financiere de l'Etat correspond celle de la gestion des EPI. C'est un 
des grands avantages du systeme des contrats plans de preciser Jes obli
ptions nciproques. Toutefois, la ou le mal est gmeralise, Jes EPI peuvent 
continuer l rencontrer des difficult.es si elles ne peuvent pas recuperer 
Jeun crunces sur d'autres entreprises. 

Tout ceci ne veut pas dire qu'encourir des pertes ne pose pas de pro
bleme aux EPI: mime ai une sanction ftnanciwe effective a 6ti en g6niral 
absente, lea relations avec la tutelle a'en ressentent inmtablement. Obte
nir du cr6dit bancaire ou ne pas payer sea dettea apparait ainsi pr6ferable 
aux procedures lourdes et p6niblea qui seraient mke11aire1 pour obtenir 
une 1ubvention. 

I I I 
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En poeral, pour rentreprise Wn6ficiaire, Jes proddures impos&s 
seront relativement 16geres: on fera droit a ses demandes sans trop de 
question Cmeme si Jes dBais restent) et il y aura peu d'ing6rence dans sa 
gestion. Et Jes EPI qui contribuent de fa~n significative au budget ou a la 
balance des paiements sont en position de force vis a vis des administra
tions de tutelle. 

Au contraire, ce sera le PDG de rentreprise en perte qui sera convo
CIH quatre fois par semaine au Ministere et c'est Jui qui perdra davantage 
d'autonomie et de sens de la responsabilite. 

7. Gestion des reBMUaS hmnaines 

Sauf en Algerie Jes EPI soot genkalement organisees sous la fonne 
de societes commerciales, avec Jes organes normaux de celles-ci: une 
assemblee annuelle des actionnaires, un conseil d'Administration et un 
directeur general (qui peut itre le PDG si ii preside en meme temps le 
consei}). 

Dans le cas des EPI, rassemblee annuelle, qui doit approuver Jes 
comptes et dunner decharge aux administrateurs, ne joue aucun role 
eft"ectif: elle est composee des representants des mimes ministeres (et 
dans le cas d'entreprises mixtes, des memes partenaires) que le conseil 
d'Administration. En Tunisie toutefois, Jes fonctionnaires qui represen
tent rEtat A l'Assemblee ne peuvent pas etre Jes mimes qui siegent au 
conseil. 

Les conseils d'Administration sont generalement Jes organes lega
lement responsables: c'est a eux qu'incombe en principe la preparation 
des budgets previsionnels, la surveillance de la gestion, Jes decisions 
importantes pour la vie de l'entreprise, la soumission des risultats et des 
bilans a l'autorite. 

Leur role est en fait variable mais souvent secondaire: au mieux ce 
sont des conseilleurs competent& et ecoutes de la direction. Au pire, ils 
constituent presque uniquement un moyen - et pas le plus eflicace • pour 
informer le Gouvemement des problemes et des decisions de la Direction. 
En fait, le plus souvent lea fonctionnairea qui y aiegent n'ont pas d'ins
tructiona prealablea et n'osent pere y prendre d'initiativea. Ds se boment 
alora A poser des questions, pour completer leur rapports A leurs supe
rieura ou A leur Ministre. En cas de probleme grave, ils n'ont pas la com
petence technique ni financiere pour proposer des 1olution1. Ce sont en 
1'8eral les membres exterieurs a l'Administration (soit representants du 
partenaire prive, soit dans une EPI purement publique, des membres 
choisis A raison de leur comi>'tence) qui jouent le r6le le plus actif. 
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La situation est differente la oil existent des holdings publiques. 
Ainsi en Zambie, ce sont les directeurs de la holding qui sont automati
quement presidents des conseils: ce sont des managers professionnels 
dont la tiche consiste a suivre les affaires d'un certain nombre de filiales, 
qui sont regulierement informes entre Jes seances du conseil et qui sont en 
mesure d'apprecier les performances de la direction. En cas de probleme 
grave, c'est eux qui saisissent la direction de la holding et qui proposent 
les ftc)rganisations n&essaires, voire le remplacement de la direction. 
Ainsi entendue, la fonction de president du conseil d'Administration 
entraine un pouvoir reel de surveillance et de tutelle qui peut etre en prin
cipe plus eflicace qu'une tutelle administrative {sa qualite depend bien 
entendu de celle des hommes qui l'exercent). Dans une structure de ce 
type, Jes procedures administratives pesent moins lourcl sur la gestion. 

Lorsqu'il y a une holding publique, c'est elle qui nomme Jes 
membres du Conseil {ou une partie de ceux-ci pour les entreprises 
mixtes), sous le contrOle direct de l'autorite politique. 

Dans d' autres structures toutefois, ii arrive que Jes EPI importantes 
fonctionnent au moins temporairement sans conseil d'Administration 
(c'etait le cas de deux de celles qui furent visitees). C'est dire que dans ces 
cas, le Conseil Cnomme par les autorites de tutelle) ne joue qu'un role 
limite et la fonction essentielle est celle du directeur-general. 

Lorsqu'il existe une holding publique, c'est en principe celle-ci qui le 
designe mais le choix doit normalement etre ratifie par les bureaux de la 
Presidence Cou par le Gouvemement) et ii arrive que l'autorite superieure 
impose son propre choix. 

Ailleurs, c'est directement cette autorite qui procede aux nomina
tions. n ya en gros trois types de recrutement: des cadres de l'entreprise 
promus pour leur competence et leur experience; des personnes prove
nant d'autres entreprises publiques (ou de la holding) et qui ont fait leurs 
preuves ailleurs; des fonctionnaires ou des personnalites politiques, sans 
experience de la gestion d'entreprises publiques mais ayant gagne la 
confiance des autorites. 

Pour Jes fonctionnaires, ii s'agit souvent d'un couronnement de 
carriere, assorti en general d'une forte augmentation de traitements et 
d'avantages en nature: ils tendent toutefois a apporter a ces fonctions 
leurs habitudes, de suivre des procedures bien rodees et de se faire couvrir 
par l'autorite superieure: ces caracteristiques ne aont pas celles qui con
duiaent a une gestion dynamique. 

Lea personnalites politiques beneficient, elles, d'un avantage consi
derable dans des regimes proceduriers: la possibilite de recourir directe-
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ment au Ministre competent, voire a la Presidence meme, et de pouvoir 
par la acc6lerer des procedures d'autorisation dont la lenteur peut faci
lement nuire a une gestion efficace. Toutefois, la rotation de ce type de 
PDG est souvent assez rapide. 

Le PDG est souvent assisU d'un comit.6 de Direction. Au Zaire, 
celui-ci a un statut legal et comprend deux Administrateurs Directeurs et 
un delegue syndical Bu par le personnel. Cet organe est dans la pratique 
souvent plus important que le conseil d'Administration. 

n arrive aussi que l'autorite confie la gestion a un partenaire prive 
minoritaire ou meme conclue un contrat de gestion avec une finne etran
gere de services qui fournit temporairement tout ou partie des cadres 
superieurs. Ces cas sont les plus frequents pour des projets nouveaux ou 
le contrat d'assistance technique qui accompagne l'achat du maUriel peut 
privoir l'exercice par des expatries de fonctions de ~rection jusqu'a ce que 
Jes nationaux aient acquis l'experience necessaire. Ces situations se ren
contrent aussi la ou une entreprise traverse une phase de rehabilitation 
ou de restructuration. 

En Algerie, les EPI ont en general le statut de la "Gestion Socialiste 
des Entraprises". Le Conseil de direction est constitue du PDG, de un ou 
de deux representants de l'assemblee des travailleurs et de quelques 
membres de la direction nommes par l'autorite de tutelle. 

L'Assemblee des Travailleurs est un groupe elu par l'ensemble du 
personnel. Elle n'a pas de pouvoirs efl'ectifs mais cree des commissions 
permanentes qui surveillent la direction. Elle re~oit tousles documents, 
prisente des observations au Conseil de Direction et fait a la tutelle un 
rapport annuel, avec son appreciation et ses recommandations. 

Dans tousles pays visites, les problemes d'une insuffisance quanti
tative de cadres nationaux competent& se posent dans les EPI. Dy en a 
partout d'excellents mais jamais en nombre suffisant pour l'ensemble des 
fonctions A remplir. Ces deficiences se rencontrent souvent sur le plan 
technique et plus souvent encore dans Jes domaines comptables et finan
ciers. C'est ici que l'on rencontre le plus souvent des expatries. Ds coiitent 
beaucoup plus cher que les nationaux (3 a 6 fois plus la ou ii a ete possible 
d'avoir des estimations) et ii est de bonne gestion de Jes remplacer aussit.Ot 
que des nationaux ont acquis une experience suflisante. Les mesures 
prises dans plusieurs pays pour forcer des departs prematures, ont toute· 
fois eu en general des consequences negatives sur Jes rendements. Aussi, 
dans certain& contrats, l'assistance technique a pris fin trop tat. 

Les EPI bien gt!rees attachent une grande importance a la forma
tion de leurs cadres et de leur personnel de maitrise. La continuiU de 
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J'emploi clans l'entreprise est necessaire pour que cette politique soit ren
table et ii peut etre tres important pour Jes EPI de pouvoir offrir des concli
tions de remunc~ration qui ne soient pas trop eloignees de celles du secteur 
prive. Ce probleme se rencontre au Nigeria ou Jes entreprises publiques 
suivent Jes regles de )'administration (sauf rexception reconnue indis
pensable pour le secteur J>'trolier) mais ailleurs aussi ou Jes baftlnes sont 
A mi-route entre ceux de l'administration et du secteur prive. 

A c6te d'une certaine faiblesse de l'encadrement. Jes EPI ont acquis 
presque partout la reputation d'employer un personnel plethorique et sous 
qualifie. Cette generalisation s'est toutefois averee abusive dans certaines 
des EPI bien gerees qui ont ete visitees. Dans d'autres cas, la direction 
actuelle avait en effet herite de situations de ce type et s'effo~t dYporter 
remede progressivement, tout en evitant des licenciements massifs. Dans 
plusieurs pays en effet, Jes entreprises publiques avaient ete pe~es 
comme un moyen d'assurer l'emploi et le gonflement des effectifs a 
resulte soit d'un processus inteme a l'entreprise (chaque service mesu
rant son importance a son emploi), soit d'un processus depressions exte
rieures (qui d'ailleurs s'etendait souvent aux cadres). 

En Algerie la Jutte contre Jes sur-effectifs date de 1980-81. Elle a pris 
la fonne d'un controle administratif de l'organigramme des entreprises: 
celui-ci, propose par le PDG doit etre approuve par la tutelle et le Ministere 
du Travail. Depuis 1982, ii est interdit de recruter du personnel non quali
fie et Jes directions sont autorisees a proposer des licenciements. 

On peut croire que la redefinition des priorites par J'ensemble des 
gouvemements imposant une gestion plus rigoureuse et un equilibre 
financier va progressivement redresser ces situations. 

Le probleme de la qualification restera toutefois pose dans certaines 
EPI ou son insuffisance influence et la qualite des produits et le rythme 
d'usure du materiel. Les ecoles professionnelles (sauf dans Jes rares cas 
ou elles sont gerees par Jes tres grandes EPI) ne repondent en general pas 
aux besoins et plusieurs directeurs ont indique qu'ils preferaient ne pas 
embaucher leurs diplomes mais former eux-memes Jes jeunes qu'ils 
engagent. 

Les EPI sont astreintes au Code du Travail au mime titre que Jes 
entreprises privees. En Zambie, la forme du contrat d'emploi et le statut 
du personnel est uniforme pour tout le aecteur parastatal, de mime que 
Jes echelles des baremes C"ZIMCO conditions of employment"). La mime 
situation prevaut en A11erie oil le Miniatere a fixe un statut gim§ral uni
formisant Jes remunerations pour toutes Jes fonctions sur la base d'une 
aerie de criteres Coil difl'erents aspects des responsabilites du poste ont une 
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ponderation de 21 'Ii). Toutefois. on a instaure aussi des primes de rende
ment Cindividuelles et collectives). qui ont reduit l"absenteisme. et un inte
ressement aux resultats nets de l'entreprise. Au Nigeria ce sont les 
conditions de la fonction publique. Ailleurs IE. diversite est plus grande et 
les EPI negocient direc~'1lent avec les syndicats {ce qui bien entendu n'a 
pas le meme sens clans tous les pays). Les augmentations de traitement. 
les changements dans les modes de ftm.un6ration OU dans le cadre Orga· 

mque. sont en general soumis a l'approbation de la tutelle. Et bien 
entendu. les EPI sont tenues de se conformer aux directives de la politique 
salariale du Gouvemement qui dans plusieurs cas a impose ces demieres 
annees soit un blocage soit une limitation des augmentations. 

De nouveau. ces regles ne sont pas toujours observees et la 8uibilite 
effective est souvent plus grande que celle qu'autorise les textes. Ceci 
s'applique en particulier aux cadres pour qui les avantages en nature 
peuvent devenir plus importants que les paiements en espece lorsque ces 
derniers ne suivent pas le rythme de l'inflation. 

8. Relations des EPI awe la tutelle 

Formellement, les pays examines organisent la tutelle sur )es EPI 
de trois fa~ons differentes: 

• une tutelle administrative classique; 

• un systeme de societes holdings; 

• un Contrat-plan. 

On va les reprendre dans 1' ordre. 

a) Les tutelles exercees par l'Administrations partent de cadres juri
diques tres semblables dans les differents pays mais les pratiques sont 
extrimement diversifiees. 

Aun extreme, on a le cas d'Administrations faibles qu'elles soient 
debordees de travail ou manquent de personnel technique competent. lei, 
la tutelle est relativement nominale, Jes EPI jouissent en fait d'une grande 
autonomie tant qu' ell es ne posent pas de problemes. Les services classent 
leun rapports et veillent avant tout l ce que ceu:x-ci arrivent reguliere
ment. Quand l'entreprise a des problemes et demande une intervention de 
l'Etat, l'Administration ref'ere le do11ier l l'autorite politique. Dans ces 
cas, iJ n'y a ni surveillance ni appui effectif et tout depend de la qualite du 
Directeur general. 
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A l'autre extreme, on a le cas des tutelles envahissantes ou les deci
sions sont soumises a autorisation prialable et la gestion est passee au 
crible. Com.me la tutelle est en general multiple, les decisions sont lentes 
(surtout devant des choix difficiles) et les responsabilites ne sont pas 
claires. Pareil systeme tend a engendrer chez les dirigeants des EPI un 
~mportement de fonctionnaire plutOt que d'entrepreneur. La multiplica
tion des autorisations et des contriles donnent priorite a l'objectif d'etre 
couvert et de suivre Jes pnddures prescrites, plutOt que de gerer de fa~n 
efficace. 

Les controles ont avant tout un caractere juridique: on verifie si 
toutes )es autorisations necessaires ont ete obtenues, si les fonds ont ete 
privus au budget (ou le personnel a l'organigramme). La comptabilite sert 
au controle, plutOt que d'etre un instrument d'analyse des coiits et de pre
paration de decisions. 

Ainsi Jes controles portent sur la legalite des actes de gestion beau
coup plus que sur leurs resultats, sur la procedure de decision beaucoup 
plus que sur l'analyse de son contenu. 

Ces pouvoirs de l'Administration engendrent souvent des relations 
diffi!:iles ou Jes gerants se sentent toujours suspectes et brimes. Ceci 
entraine facilement une perte de motivation qui conduit a preferer une vie 
tranquille OU Jes papiers sont en regle, a des initiatives qui peuvent tou
jovrs etre critiquees. Ce mode rle controle provoque des comportements 
dysfonctionnels. 

11 faut toutefois souligner que de fa~on generale lea entreprises 
beneficiaires, et surtout celles qui apportent au Budget une contribution 
importante, jouissent en fait de beaucoup plus d'autonomie. 11 y a presque 
partout une relation inverse entre le poids de la tutelle et Jes resultats 
financiers. 

b) La ou les EPI sont controlees par des holdings publiques, la tutelle 
tend a avoir un caractere tres different. Exercee egalement par une entre
prise, le langage est commun et les problemes de gestion familiers. En 
outre, elle s'interesse plus aux resultats qu'aux procedures et definit 
mieux Jes responsabilites des diff erents echelons, Direction, Conseil 
d'Administr&tion, Holding. !..es criteres d'efficacite sont ici plus proches 
du •~cteur prive mais conviennent moins bien aux entreprises auxquelles 
l'Etat impose des charges particulieres. 

c) La methode des Contrats-plans presente deux avantages e&&entiels. 
D'abord, elle debute par une analyse complete de l'entreprise, rle aes 
objectifs et de ses difficultes. Ceci permet une definition precise des buts a 
atteindre, avec leurs priorites et un calendrier de realisation. Ensuite, la 
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tutelle est concentree entre Jes mains de l'Administration responsable des 
Contrats-plans qui est en meme temps responsable vis a vis de l'entreprise 
des engagements que l'Etat prend a son qard. lei le coiit monetaire des 
fonctions remplies par l'EPI a la demande de l'Etat est evalue et doit itre 
rencontre par une subvention. 

La methode est toutefois lourde a mettre en place. uigeant a la fois 
etudes prialables et negociations. Elle risque aussi de s'av&er trop rigide 
en cas de developpements imprevus. 

9. Evaluation des risultat.s 

Le critere le plus simple est bien entendu celui des risultats finan
ciers et c'est aussi le plus utilise. La limitation des ressources qui frappe 
presque tousles budgets publics tend d'ailleurs a Jui donner une impor
tance croissante: les Etats cherchent partout a reduire les subventions. 

Ce critere a d'ailleurs une imp')rtance considerable: dans des con
ditions 'normales', ii mesure l'efticience avec laquelle Jes ressource sont 
mises en oeuvre. Par ailleurs, ii conditionne en grande partie les relations 
de l'entreprise avec la tutelle, comme on l'a souligne plus haut. Il est 
condition d"auto-financement et done de liberte dans ce domaine aussi. n 
peut constituer un element important de motivation pour les dirigeants et 
le personnel. 

Dans les conditions ou travaiJlent beaucoup d'entreprises publiques, 
toutefois, c'est aussi un critere profondement injuste. Les principales rai
sons ont deja ete evoquees: 

- avant tout le rapport des prix qui, dans beaucoup de cas, ne permettrait 
pas aux entreprises les mieux gerees d'equilibrer leurs comptes mais 
qui, dans d'autres cas, leur assure des marges confortables quelle que 
soit leur efticience; 

- Jes charges que l'Etat fait porter aux EPI en termes de localisation, de 
politique sociale ou, plus generalement, de politique de developpement; 

• dans certains regimes tout au moins, la diffusion des responaabilites: IA 
ou Jes deciaions sont en fait prises par la Tutelle, il est injuste d'en 
imputer le resultat aux gestionnaires; 

• finalement, rappelons lea cas ou des erreurs de planification ont abouti 
l un outil qui ne peut en aucun cas etre exploite economiquement. 

Ceci suggere que le critere financier devrait, pour beaucoup d'EPI, 
recevoir une interpretation particuliere: ii devrait itre base non pa1 1ur 
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Jes resultats absolus mais sur leur amelioration mesuree a conditions et 
pm constants. La valeur du critere en effet reside clans le fait qu'il permet 
d'apprmer l'effort d'economie, ou de reduction des coiits, pour un output 
donne et cet objet est rencontre par la definition proposee. En outre, il met 
l'accent sur le domaine dans lequel Jes gestionnaires sont en mesure 
d'agir. 

Son application est toutefois loin d'etre simple et il ne pritend pas 
otrrir de base pour appncier le rendement social de l'EPI. Ceci demande
rait des criteres autrement complexes et inevitablement entaches d'arbi
traire. 

II I 
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ALGERIE 

L'Alprie est un des rares pays africains a avoir opU pour un sys
ttme d'KC>nomie entierement planifi& ou l'Etat possede la plupart des 
moJeDS de production, en particulier les ressources minerales, et ou des 
entreprises publiques sont chargees du developpement des diverses bran
ches d'activiU. 

Elle s'est caracterisee des les annees soixante par un tam d'inves
tissement macro-economique considerable, legerement superieur a 20'1; 
du P .l.B., traduisant une volonU d'industrialisation rapide et inUgrie. La 
revalorisation du prix des hydrocarbures en 1973 a permis d'intensifier 
encore cet effort. A partir de 1974, la fiscalite petroliere, quasi exclusi
vement affect& am depenses d'investissement. reprisentait plus de la 
moitie des recettes de l'Etat. Grace a cette augmentation des moyens de 
financement des pouvoirs publics, le tam d'investissement national a 
atteint. en moyenne annuelle, 43% du Pm sur la periode 1974-1979. 

L'economie algerienne a ainsi connu pendant une quinzaine 
d'annees une croissance soutenue. En termes reels, le P.l.B. a crii en 
moyenne au rythme annuel de 7% de 1970 a 1979 et de 6% de 1979 A 1984. 
Cette croissance fut naturellement surtout marquee dans l'industrie (pres 
de l<>'*i par an) et dans la branche BTP Cbitiments, travaux publics). Par 
contre dans le domaine agricole, l'evolution de la production est restee 
inferieure a celle de la demande interieure soutenue par la croissance 
demographique (3,5% par an) et l'augmentation du niveau de vie. 

A partir de 1980, le rythme d'accumulation fut riduit et la politique 
economique a surtout vise a reduire la dependance alimentaire, a amelio
rer Jes performances des entreprises publiques et. en corollaire, A retablir 
l'equilibre des transactions courantes avec l'exterieur. 

L'objectif de reduction de la dependance alimentaire s'est traduit 
par une reforme profonde de la politique agricole: accroissement des prix 
d'achat aux producteura, liberalisation de l'obligation de cession de la 
production aux offices publics de commercialisation, distribution de 
materiel& agricoles aux petits exploitants, redimensionnement des va1tes 
domaines publics et diatribution de terrea dans le aud et les hauta pla
teaux. 

I I I 
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Au niveau des transactions ~rieures. le Gouvemement a pris des 
mesures d'encouragement awe exportations: exoneration totale de la fis· 
calite, autorisation d'importer les matikes destin&s i itre manufactu· 
ries pour l'exportation, cridit de devises pour Jes voyages d'affaires 
consacris i la promotion commerciale des produits nationawc. cridits 
d'exportation et tarifs de transport preferentiels. Parallelement. ii auto. 
rise Jes particuliers i ouvrir des comptes en devises convertibles rimun~ 
ris aupres des banques. mesure essentiellement destin• l attirer I'~· 
pe des algeriens r&idant a l'etranger. Par ailleurs, les monopoles d'im· 
portation sont riamenaps afin de renforcer leur efticacit6 et des licences 
d'importation sont accordees au secteur prive. 

En ce qui conceme Jes recettes budgetaires. la Joi complementaire 
des finances pour 1986 aggrave la fiscalit6 et alourdit Jes clroits de douanes 
afin de reduire autant que possible le deficit budgetaire. De plus, Jes 
organes de l"Etat et les entreprises publiques sont invites a reduire leur 
depenses de fonctionnement. 

2. Situation et mpnisation des entreprises pub1iques 

11. Situation 

Les entreprises publiques occupent une position preponderante 
dans l'economie algerienne. En termes de valeur ajoutee, Jes entreprises 
publiques nationales, pres de 500, et locales, plus de 2000, representent 
ensemble 98% de la brancbe mine et energie, 91 % de la branche transport 
et commurJcation, 83% de la brancbe bydrocarbures. 82% de la branche 
industries de base, 73% de la branche BTP et 65% de la brancbe industries 
de transformation. Au niveau global, leur part s'eleve A 66% de la valeur 
ajoutee nationale. 

Cette predominance se retrouve e1alement au niveau des investis
sements et de l'emploi. Les entreprises publiques ont rialise pres de 65% 
du total des investissements eft'ectues depuis 1970. Elles occupent 67% du 
personnel employe dans le secteur industriel. 

Leur capital est entierement detenu par l'Etat, sauf pour certaines 
aocietes mixtes avec l'etranger oil l'Etat detient alors au moins 50% des 
parts sociales. 

De maniere globale, la situation financiere des entreprises publi
ques s'est fortement deterioree. L'augmentation des decouverts bancaires 
re1ulte aouvent aimultanement de creancea non recouvrees, de faible11ea 
dan1 la atructure financiere et de deficits d'exploitation. Cea demier1 sont 
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imputes principalement aux distorsions clans le systeme des prix et a des 
insuffisances de gestion. 

Face a ces difficultes des entreprises publiques, le gouvemement 
d«ida de les restructurer a la fois sur le plan organique et sur le plan 
financier. Pour leur permettre une meilleure maitrise de gestion, ces 
entreprises se virent etroitement SJ*ia)iHe& soit clans la production, soit 
dans la distribution, soit dans rapprovisionnement soit encore dans le 
developpement et I'" engineering". Le cas ecb~t, une segmentation re
gionale fut aussi appliquee ainsi qu'une nouvelle localisation des sieges 
sociaux de maniere a les rapprocher des centres de production. En outre, 
Jes EPI se firent fixer des normes de gestion: organigrammes types avec 
des efrectifs plafonnes, des ratios de charges sociales par rapport au cbif
fre d'afTaires, des ratios de consommations intermediaires, etc. Certaines 
de ces mesures semblent avoir ete e:xcessives (ainsi separer production et 
commercialisation a isole Jes entreprises des reactions des consommae> 
teurs) et sont actuellement reconsiderees. Sur le plan financier, les 
creances non recouvrables ont generalement ete efracees et on a rencontre 
le besoin en capital des entreprises 

~~nUation 

A partir de 1975, les structures traditionnelles d'organisation du 
secteur public ont ete progressivement remplace par un nouveau systeme: 
la gestion socialiste des entreprises. II prevoit un statut type de 
l'entreprise qui definit (i) sa mission et son objet, (ii) sa structure et son 
mode de gestion, (iii) son patrimoine et sa structure financiere, (iv) son 
autorite de tutelle et le controle auquel elle est soumise. 

Selon le statut type, l'entreprise est dirigee par un directeur general 
designe par decret. Il est assiste d'un conseil de direction regroupant Jes 
directeurs de l'entreprise nommes par arrite de la tutelle et deux repre
sentants des travailleurs elus par leur assemblee. 

Le directeur general doit consulter ce conseil mais peut passer outre 
ses avis. Le compte-rendu du conseil de direction, avec l'avis du conseil et 
la decision du directeur general, est transmis au ministere de tutelle. 

A l'heure actuelle, ce systeme est d'application dans l'industrie et la 
construction. Dans Jes services, le statut en vigueur s'inspire nettement 
du mode d'organisation anteri~ur. 

Le statut type institutionnalise l'intervention des travailleurs dans 
la gestion de l'entreprise. L'assemblee des travailleurs est composee de 7 a 
25 membres tHus par lea assemblees des diverse& unites. Ses prerogatives, 
qui s'exercent generalement sous forme d'avis, sont tres larges. Elle dis-

II 
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. cute les plans de l'entreprise et leur execution, y compris les changements 
dans la structure des activites, les etats financiers et toute question 
concemant la politique du personnel, son statut et les programmes de 
formation. Elle est responsable des aspects sociaux et culturels et elle 
d&ide la repartition de la part des bemfices allou& aux travailleurs. Elle 
adresse au conseil de direction sea suggestions et recommendations en 
vue d'amQiorer la gestion. Elle peut attirer l'attention sur tout acte de 
gaspillage, malversation et proposer des mesures pour accroitre la pro
ductivite. Elle formule son appftciation sur la gestion de rentreprise dans 
un rapport annuel. 

Les projets d'investissement emanent en pneral des entreprises 
publiques elles-memes parfois a la requite du minis~re de tutelle. Ds font 
l'objet d'une proddure en trois phases. 

1° Aprea approbation par la tutelle, le projet donne lieu l une prisentation 
au Plan clans le cadre des perspectives de developpement de la branche 
concemee. 

2° Si il est agree, une etude technico-economique est elaboree pour obtenir 
l'"individualisation" du projet par le Plan. La decision d'individualisation 
vaut autorisation d'investir. 

3° Le dossier est ensuite presente pour financement au conseil de la 
Banque Algerienne de Developpement. La decision de finan~ment, qui 
peut survenir plusieurs mois apres l'individualisation, stipule la struc
ture du financement accorde: part d'autofinancement et part de credit 
bancaire. La Banque surveille aussi l'execution du projet notamment en 
enregistrant Jes engagements et en verifiant leur concordance avec la 
structure de l'investissement telle qu'elle figure clans la decision d'indivi
dualisation. La banque commerciale 1ere les comptes d'investissement 
projet par projet, tout virement d'un compte d'investissement a un compte 
de fonctionnement OU 8 un autre compte d'investissement etant probibe. 

Les investissements prives aont reeis par une procedure specifique 
qui peut frequemment prendre plus qu'une annee. Les projets IOnt IOU
mis l toute une Hrie de restrictions et, en particulier, ils ne peuvent 
depasser 30 millions de dinars ce qui conduit l l'existence de petites 
entreprises seulement. De 1980 l 1984, le montant des projets priv61 
1'6levait l 3 milliards de dinars contre 300 milliards pour Jes entreprises 
publiquea. 

I I I 
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Le systeme de fixation des prix est un des principaux facteurs expli
catifs des performances des entreprises publiques. Un grand nombre de 
praduits sont considens comme essentiels ou strategiques et toute modifi
cation de leurs pm requien un tWcret gouvememental. Les dem•ncles des 
entreprises sont adressees au Comite National des Prix. Celui-ci transmet 
sea conclusions l un conseil interminisdriel qui en tMh'bke avant sou
mission au Conseil des Ministres. Les entreprises doivent done attendre 
plusieurs mois pour pouvoir ripercuter des hausses de couts mime 
lorsque celles-ci d6coulent de dmsions gouvemementales comme dans le 
cas des salaires. Souvent les demandes des entreprises sont rejeUes pour 
des motifs sociaux ou politiques et cela sans octroi de subventions 
compensatoires. 

Depuis 1980, cette politique de fiution des prix a 618 nettement atte
nuee. La liste des produits de premiere necessite c;u strategiques a ete 
reduite avec glissement clans une autre caUgorie qui couvre la plupart des 
biens de consommation. Pour ceux-ci, la d&ision, eous forme d'bomo
logation, depend du Ministere du Commerce qui verifie la r6alite des 
augmentations des coiits et la marge appliquee. Toutefois, tant le 
Ministere du Commer-=e que le Comite National des Prix semblent plus 
sensibles aux reactions des consommateurs qu'aux besoins des entre
prises publiques. 

Bien qu'elle ne soit obligatoire que pour certain& produits, l'bomo
logation des bausses de prix a tendance a itre sollicitee par toutes Jes 
entreprises publiques et privees. En efTet, dans la mesure oil elle repre
sente un label de legitimite, elle facilite Jes negociations commerciales. 

Le Comite Natio:"lal des Prix peut proposer une structure ditTerente 
de celle soumise par l'entreprise. En particulier, lorsque le prix d'un pro
duit apparait en-deuous du coiit determine selon une norme d'utilisation 
optimale des moyens de production, la politique pr6conisee est de le rame
ner au niveau de ce coiit sur une durie de 3 l 4 ans. 

Ce mecanisme de marge accordee sur base de coiita normatifs defa
vorise considerablement Jes entreprises ayant. l gerer des proce11u1 tech
nologiques complexes. Pour ces entreprises en etret, Jes coiits effective
ment suppo~s s' ecartent souvent considerablement de la norme retenue 
et cet ecart se traduit par des pertes. EJle favorite par contre Jes entre
prises qui ne s'occupent que d'activites commerciales pour lesquelles 
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l"&art de la r&lit6 avec la norme n·est pas sensible en termes de cout 
supplementaire et pour lesquelles les marges sont plus substantielles. 

Les contrats d·achats sont soumis a des p~ures nglementees 
qui different selon l"importance financiere du march~. Le contrOle porte 
sur tant sur le contenu des march& que sur la &6lection des partenaires. 

Les march& importants relevent du contr6le de la Commission 
Nationale des March&. D s·agit des investissements d·un montant ~ 
OU SU~rieur a 100 millions de dinars, des approvisionnements pour un 
montant ~ OU sup&ieur a 200 million des 6tudes OU services pour UD 

montant ega) OU SUperieur a 40 millions et tous les avenants a ces 
contrats. Cette commission, presidee par le Ministre du Commerce ou son 
representant, est composee de reprisentants du Parti. de la Prisidence de 
la Republique, de chaque ministere. du directeur general de la Banque 
Algerienne de Developpement et de la direction generale de la siirete 
nationale. 

Les marches dont la valeur est au-dessous de ces seuils mais 
depassent 500 000 dinars relevent du contr6le des commissions de marche 
de l'operateur public. Cette instance comprend le directeur general de 
rentreprise qui la preside, des representants des ministeres concemes 
(commerce et tutelle) et de la banque domiciliataire de ro~ration. 

Les tres petits contrats suivent une procedure inteme a l'entreprise. 

La selection du partenaire se fait par appel d'offres mais parfois de 
gre A gre par exemple lorsque le fournisseur est impose par la technologie 
ou appel d'offres infructueux). Le recours au gre l gre doit etre justifie 
devant la commission competente. Le mode de selection des offres est 
soumis a des procedures tres strictes mais le maitre d'ouvrage peut 
determiner Jes criteres de selection du partenaire. 

Toutes Jes clauses du marcbe font l'objet d'une approbation par la 
commission des marches competent. La commission requiert l'avis de la 
banque domiciliataire (qui dispose de 30 jours) essentiellement sur la 
conformi1' du projet A la reglementation des changes. Le visa de la com
mission dispense de toute autre autorisation. 

Seuls sont dispenses de contr6le a priori les marches relatifs a 
]'acquisition de produits "boursiers" dont le prix est facile A connaitre a 
chaque in•tant et est de plus sujet a de brusque& variations. 
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De fa~n generale, les importations sont regies par un systeme 
complexe. La nationalisation du commerce exterieur a ete completee en 
1978 par une loi reservant a l'Etat le monopole du commerce exterieur. Ce 
monopole est delegue aux entreprises publiques selon leurs domaines de 
sp6cialisation. 

Les besoins en importations sont definis annuellement et mes clans 
un programme general d'importation. Celui--ci est ensuite Klate par 
ministere sectoriel qui se charge de decomposer sa quote-part selon les 
entreprises sous sa tutelle. Chaque entreprise disposera ainsi d'une auto
risation globale d'importation CAGI). 

Les AGI sont dassees sous trois fonnes: (i) produits manufactu
riers (pour certains produits, ii s'agit d'un monopole strict tandis que 
pour d'autres, l'importation par des entreprises publiques d'une branche 
differente est pennise pour leur usage propre et sans possibilite de revente 
en l'etat), (ii) biens de capital correspondants aux investissements pla
nifies et (iii) intrants. Aucun transfert de categorie n'est permis et un 
transfert a l'interieur de la meme categorie mais correspondant, au sens 
douanier, a des positions tarifaires differentes requiert une autorisation 
Speciale. Une tendance se dessine d'ailleurs pour reguler de la meme 
maniere les importations de services par !'institution d'un AGI speci
fique. 

Depuis 1985, le secteur prive qui investit dans un produit, ou un sec
teur entrant dans Jes objectifs planifies, peut aussi beneficier d'AGI. Un 
systeme de licence d'importation coexiste egalement permettant aux 
investisseurs prives d'importer directement sans passer par le monopole. 

Les AGI, arretees par entreprise comme indique ci-dessus, sont 
l'instrument de controle des importations. Les banques commerciales 
jouent un role dans ce controle en verifiant la conformite des operations et 
l'existence d'un "credit d'AGI" suffisant pour les positions tarifaires 
concemees. Chaque entreprise publique est tenue de domicilier toutes ses 
activites bancaires aupres d'une seule banque commerciale qui lui est 
designee par le Ministere des Finances. Normalement, la domiciliation a 
une duree de vie de six mois en general. Toutefois, la banque peut prolon
ger sa validite sans limite de temps lorsqu'il s'agit. d'un contrat de longue 
duree relatif a des projets d'investissement. 
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4. La gestion financiere 

Jusqu'en 1970, Jes projets des entreprises publiques etaient finan
c:ffs par des concours definitifs du budget de l'Etat. A partir de 1971, le 
financement sur concours temporaire leur a ete uubstitue. De plus jusque 
1977, Jes entreprises n'etaient pas autorisees a utiliser leurs surplus 
financiers mais devaient obligatoirement les convertir en bons du Trisor. 

Les consequences de cette situation furent extrimement negatives 
pour l'~uilibre financier des entreprises publiques. Non seulement elles 
devaient prendre en charge les depenses encourues pour la formation du 
personnel et la creation d'infrastructures complementaires indispen
sables mais de plus leur situation de trisorerie etait continuellement obe
ree par des remboursements en principal et interets substantiels car la 
part financee en capital etait nulle. Ceci s'est traduit par des decouverts 
aupres des banques qui ont du en outre rencontrer leurs pertes d'exploi
tations non anticipees 

Le Gouvemement a cependant modifie partiellement le systeme de 
financement. Depuis 1980, Jes depenses de formation et d'infrastructure 
sont en principe finances sur concours definitifs du budget de l'Etat. En 
1983, une reforme de la fiscalite jugee ofticiellement inadaptee a ete lan
cee. Enfin, la restructuration financiere des entreprises publiques a efface 
en partie leur endettement considerable ou en a ecbelonne le rem
boursement. 

Une autre caracteristique de la politique financiere de la demiere 
decennie conceme le role du systeme bancaire, con~u essentiellement 
comme une courroie de transmission des fonds alloues par la BAD (et 
done par le Tresor) aux entreprises publiques pour leurs investissements. 
Les banques qui n'avaient pas de role dans l'agrement des projets, 
n'etaient pas non plus interessees a la rentabilite des prets accordes aux 
entreprises publiques. 

n semble que Jes reformes actuellement l l'etude au niveau gouver
nementale, dans une perspective de conferer davantage d'autonomie aux 
entreprises publiques, prevoient en outre de donner un role plus impor
tant aux banques en particulier dans Jes choix financiers de ces entre· 
prises du moins des investissements dans Jes unites de production. 

5. Gestion des reaao111'Ce8 humat,,.. 

Les directeurs eeneraux des entreprises publiques sont nommes 
par decret sur proposition de leur mini&tre de tutelle. Leur traitement est 
fixe en fonction de l'importance de J'entreprise dirigee. A partir du niveau 
de traitement du directeur general, on definit lea traitements des autres 
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responsables superieurs: directeur general adjoint. directeur d'unite, 
directeur central. Les niveaux de remuneration donnes par cette methode 
sont en general inferieurs a ceux de la fonction publique. 

Les directeurs generaux sont le plus souvent d'anciens cadres de 
radministration centrale OU d'entreprise presentant generalement UD 

profil d'ingenieur ou d'economiste. Ils sont generalement bien prepares 
tecbniquement mais pas assez pour le management economique et finan
cier. 

Le cadre organique du personnel fait l'objet d'une approbatfon offi
cielle par les services du premier ministere (commissariat a l'organi~
tion et a la gestion des entreprises qui donne aussi son avis sur les projet.~ 
de restructuration). Cette procedure d'approbation est souvent tres longue. 
Elle implique la fixation d'effectifs maxima pour les diverses structures de 
rentreprise. 

Cette procedure a ete instituee afin de mettre un frein a une certaine 
tendance des entreprises publiques a recruter sans tenir suflisamment 
compte du coiit salarial. Les gestionnaires des entreprises publiques 
considerent que cette procedure fait disparaitre un des principaux leviers 
du management. 

En meme temps, le Gouvemement a fait adopter une legislation et 
mis en place une reglementation du "statut general du travailleur" CSGT> 
dont un effet est de fixer une grille nationale des salaires etablie a partir 
d'une methode nationale de classification. Cette grille a eu pour resultat 
de mettre fin a la concurrence sur Jes cadres que se faisaient Jes entre
prises publiques en encherissant sur Jes salaires et Jes avantages offerts 
aux cadres pour Jes attirer. Pour illustrer cette "diversite", citons le sec
teur de l'habitat et de la construction qui connaissait a Jui seul une 
soixantaine de statuts differents pour des qualifications similaires. 

8. Relations entre l'Etat et Jes EPI 

6.1. Ln ~awe l'autoril• tk lutelk 

L'autorite de tutelle exerce vis-a-vis de l'entreprise des prerogatives 
d'orientation et de controle. En outre, elle est chargee d'assurer les rela
tions de l'entreprise avec Jes autres institutions de l'Etat loraque ces rela
tions ne sont pas directes et organisees. 

En matiere d'orientation, l'autorite de tutelle confirme Jes objectifs 
aectoriels de developpement economique, anime la preparation et approu
ve lea plans a court et moyen terme de l'entreprise. Par ailleurs, elle coor-

I I I 



156 Chapitre n 

donne l'activite economique du secteur et met l la disposition de l'entre
prise Jes moyens necessaires a la realisation des objectifs. Dans ce cadre, 
rautorite de tutelle "riglemente Jes activites du secteur" et elabore Jes 
textes relatifs aux normes techniques et administratives de gestion. Elle 
approuve, eventuellement avec Jes autres administrations concem&s, Jes 
comptes privisionnels, le projet de statut de personnel, le projet d'organi
gramme et Jes projets d'extension, de creation de filiales et de prises de 
participations. 

En outre, l'autorite de tutelle nomme Jes directeurs generaux 
adjoints, les directeurs fonctionnels et ceux des filiales et unites. De 
mime, la tutelle soumet Jes propositions pour la nomination et Ja revoca
tion du directeur general de l'entreprise. 

En matiere de contrOle, la tutelle assure le suivi de l'execution des 
plans, controle la gestion de I' entreprise et se prononce sur cette gestion 
par la delivrance d'un quitus. 

Par ailleurs, l'autorite de tutelle dispose des pouvoirs d'investiga
tion sur piece et sur place. Elle peut charger a tout moment une mission 
d'enquete pour contri>ler la bonne application des directives emanant de 
l'ensemble des administrations de l'Etat. 

En fait, des decisions de gestion presque elementaires doivent rece
voir )'approbation du ministere de tutelle et parfois meme du gouveme
ment. Ce processus est long et en outre Jes directeurs generaux cherchent 
systematiquement a etre couverts par Jes autorites meme, comm_ dans le 

- cas de petits contrats, lorsque la decision est de leur seule competence. 

U. La relatioru awe In autrn adminutration• tk l'Etal 

Outre son orientation et son controle par la tutelle ministerielle, 
l'entreprise publique est egalement soumise a d'autres ministeres fonc
tionnels et a des institutions de controle a posteriori. Pour ce faire, l'entre
prise est tenue de communiquer a ces administrations les informations 
demandees. Ces administrations peuvent ainsi proceder a tout controle 
qu'elle juge necessaire et prendre des dispositions en cas d'insuffisance 
dans la gestion. Elles doivent en informer l'autorite de tutelle. 

La gestion courante des entreprises est soumise a des controles a 
priori des miristeres des finances (par le biais du systeme bancaire et du 
controle des change), du commerce (par Jes autorisations globales 
d'importations, la politique des prix, le ._ .. ,. \le des marches des opera
teurs publics), de la planification (indivic.. · > ........ tion des investissements, 
orientations de la planification) et du travou ,_,olitique du personnel, 
salaires, l'gjslation du travail). 
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Tous departements exercent done un reel pouvoir sur bon nombre 
de decisions de l'entreprise empietant ainsi sur l'autorite du ministre de 
tutelle. Pour obtenir leo autorisations necessaires, l'entreprise doit entre
prendre simultanement des demarches aupres de plusieurs bureaucra
ties jalouses de leurs prerogatives et souvent meme en desaccord. 

Le contrOle a posteriori de l'entreprise publique est confie a trois 
institutions principales: l'Assemblee Populaire Nationale, la Cour des 
Comptes et l'lnspection Generale des Finances. 

L'Assemblee Populaire Nationale re~it Jes rapports annuels d'acti
vite des entreprises ainsi que les rapports des A TE relatifs au controle. 
Elle peut creer une commission d'enquete sur toute matiere d'interet 
general. 

La Cour des Comptes verifie l'ensemble des operations comptables 
et financiere. Selon la loi, "la gestion est controlee par reference aux 
ncrmes et parametres retenus dans Jes objectifs du plan ou encore par 
comparaison avec d'autres normes de gestion arretees a l'echelon natio
nal ou international''. La Cour des Comptes est aussi habilitee a apprecier 
les demandes de restructuration financieres des entreprises pub?iques. 

Enfin, Jes entreprises publiques sont soumises au controle de l'Ins
pection Generale des Finances. Ce controle peut prendre la forme 
d'enquetes et de verifications inopine - d'une part et de missions d'etudes 
ou d'expertises d'autre part. 

7. Evaluation des resultats 

Sur le plan financier, Jes performances des EPI ont done ete forte
mcnt compromises par des politiques de prix non realistes et des coiits du 
capital tres eleves. Leurs resultats apparaissent negatifs du moins selon 
Jes criteres de la comptabilite privee. Mais si on prend en compte un 
cnncept de profit social, c'est-a-dire incluant tous les flux financiers y 
CCJ&Jpris la fiscalite vers l'Etat ainsi que la compensation des tiches de 
service public prises en charge sur injonction. alors leurs resultats 
deviennent positifs sur Jes dix dernieres annees. D' ailleurs, il existe 
actuellement un tres grand nombre d'entreprises publiques dont les 
pertes comptables sont du mime ordre de grandeur que leurs seuls frais 
financiers qui decoulent principalement de la structure de financement 
des investissements. 

En d'autres termes, Jes resultats sont negatifs parce que d'une part, 
Jes entreprises publiques ont toujours ete Jes instruments disciplines de 
realisation de la volonte des pouvoirs publics ne tenant compte que des 

I I I I 
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objectifs physiques fixes (a cet egard. elles ne s'etaient jamais vu fixer des 
objectifs financiers) et d'autre part. dans la mesure ou on leur applique les 
normes de la comptabilite privee. 

Cette remarque ne doit pas masquer l'existence de problemes objec
tifs au sein des entreprises publiques: maitrise insuflisante de la techno· 
logie, ruptures de charges frequentes dues aux ruptures d'approvision
nement. faiblesses d'organisation, prise en charge insuffisante de la 
maintenance. etc ... 

En conclusion. les EPI ont certainement fait montre d'efficacite, 
dans la mesure oil celle-ci signifie realisation de leurs objectifs. mais elles 
l'ont fait avec un niveau insuffisant d'efficience, con~ue com.me le prix 
qu'il a fallu supporter pour realiser l'objectif. 
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COTE D'IVOIRE 

La Cote d'Ivoire a connu de 1960 a 1980 une industrialisation rapide 
au rytbme moyen de 13% par an. L'&onomie s'est veritablement emball& 
pendant la periode de 1976 a 1979 avec les cours particulierement favo
rables du cafe et du cacao, les deux grands produits d'exportations. Les 
investissements prives atteignirent un niveau record en 1978 et la produc
tion industrielle augmenta de plus de 50% de 197& a 1980. 

La fin du boom arriva brutalement avec le deuxieme choc petrolier 
et la recession de 1981. On connut alors tout a la fois une baisse de la pro
duction, un deficit considerable des finances publiques et du solde exte
rieur courant. En meme temps, la dette exterieure, accumulee pendant la 
periode d'euphorie, se mettait a peser lourdement sur la balance des 
paiements. 

Une politique d'austerite fut mise en place des 1981 avec., en par
ticulier, un meilleure controle des depenses publiques. La production 
stagna en 1982 et 1983 et la grave secheresse de 1983-84 entraina une nou
velle chute de la production agro-industrielle en 1984. 

Depuis lors, la politique d'ajustement structure] mise en place avec 
la Banque Mondiale, commence a porter ses fruits: la production a connu 
une vive reprise en 1985 (industrie + 12.6%; PIB + 6%) et ce mouvement se 
poursuit en 1986 (industrie + 7%; PIB + 4%). En fait, les equilibres macro
economiques se sont retablis plus vite que prevu selon les programmes 
agrees avec la Banque Mondiale et le FMI. Le deficit des finances 
publiques qui etait de 13.2% du PIB en 1983 a fait place a un surplus de 
3.4% en 1985. Ce resultat a ete atteint par la stabilisation des depenses 
courantes en valeur nominale, la baisse des investissements et des sub
sides aux entreprises publiques et aussi !'augmentation plus rapide que 
prevue des recettes. En mime temps, le solde exterieur courant redevenait 
en boni (3% du PIB) et !'inflation etait ralentie (4% par an entre 1984 et 
1986). 

Ce retablissement des equilibres macro-economiques a toutefois eu 
un cout eleve par l'effondrement des investissements tant prives que 
publics. La formation brutt: de capital de l'Etat est passee de 9.5% du PIB 
an 1980 a 2.8% en 1985 et celle des entreprises privees, hors petrole, a 
diminue de pres de 80% sur la mime periode. Toutefois, une partie 
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importante de cette baisse dramatique correspond a la fin du boom immo
bilier a Abidjan. En conseqllence, les investissements fixes ne reprisen
taient plus que 11 % du PIB en 1985. 

Les nouveaux instruments de politique industrielle mis en place 
dans le cadre du programme d'ajustement structure} comprennent (i) 
une revision du systeme de protection douaniere visant a 6lim.iner les 
anomalies dans les tarifs et a assurer a toutes les branches un taux de 
protection effectif de la vaJeur ajoutee de l'onlre de 4()'1;; (ii) le remplace
ment graduel des restrictions quantitatives par des surtaxes temporaires; 
(iii) un systeme de subventions a l'exportation devant compenser les droits 
sur les inputs imporUs, et assurer un subside du meme ordre sur la 
valeur ajoutee nationale (en partie n~ssaire pour compenser la sur
evaluation du Franc CFA); (iv) un nouveau code des investissements 
Cpromulgue en novembre 1984). qui definit des garanties generales (sans 
discrimination envers les etrangers) et un regime d'agriment prioritaire 
avec des avantages fiscaux particuliers. Toutes les entreprises publiques 
comme privees du secteur manufacturier peuvent demander un agre
ment prioritaire pour creation, extension ou restructuration d'activite. 

Il semble que I' effet de ces mesures commence a se faire sentir en 
1986, avec une relance sensible des investissements productifs. L'ame
lioration de la situation budgetaire va en meme temps permettre une 
reprise des investissements publics. n reste que l'economie apparait fon
damentalement dependante d'une filiere agricole. Cette demiere condi
tionne les industries agro-alimentaires et textiles, soit plus de la moitie de 
la valeur ajoutee du secteur manufacturier, et done l'essentiel des expor
tations. Elle a ainsi des effets multiplicatenrs tres importants sur le reste 
de l'economie. En 1985, les \"aleurs ajoutees de cette filiere (agriculture, 
industrie, commerce, taxes) representaient 29% du PIB tandis que 
l'ensemble des exportations de marchandises, petrole inclus, s'elevait la 
meme annee a 44% du PIB. 

n faut aussi souligner qu'en dehors de cette filiere, ii ya tres peu 
d'integration en amont. Le reste de l'industrie s'est specialisee dans 
l'assemblage et le conditionnement de produits import.es. La reforme du 
tarif douanier qui comportait auparavant une protection plus elevee pour 
Jes produits finis vise precisement a eliminer une discrimination aux 
depens de la production dans le pays de biens intermediaires et de capital. 

Les autres axes de la politique economique ont consiste, sous 
l'impulaion de la Banque Mondiale, dans un relevement de& prix aux pro
ducteurs agricole& et dana un appui plus efficace aux petites et moyenne& 
entreprisea locales. 
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!. Olpnisation des mtlepises puhliqaes 

La croissance incontrOlee du secteur parastatal, sa faiblesse de ges
tion et la montee rapide de son endettement ont alarme les autorites des la 
fin des annees soixante-dix. Au congres du Parti de 1980, une politique de 
"desengagement" de l'Etat dans le secteur productif est annoncee et une 
rfforme profonde mise en chant.ier. Elle a abouti a des propositions 
approuvees par le Congres du Parti et coulees ensuite en lois. Il s'agissait 
surtout alors de combler un vide juridique et d'imposer une mise en ordre 
de la gestion. Cette politique a ete riaftirmee par le Prisident, dans son 
Rapport de Politique Generale au Congris d'octobre 1985: "L'Etat n'est pas 
le meilleur gestionnaire industriel et notre projet a toujours ete de ritro
ceder au secteur prive tout ce pour quoi ii est mieux arme que nous. 
L'experience des societes d'Etat a d'ailleurs conduit assez vite a la consta
tation d'une gestion defaillante. Aussi, nous avons pris la decision d'acce
lerer le retour de ces entreprises au secteur prive". 

En 1983, Jes entreprises a capitaux purement publics OU a majorit.e 
publics foumissaient au moins 27% de la valeur ajoutee du secteur 
modeme. La proportion du secteur public a dii diminuer depuis lors. En 
effet, la politique de desengsigement se realise graduellement. Dans cer
tains cas, des societes nationales ont ete mises en liquidation et leurs 
actifs vendus. Dans d'autres cas, des participations, majoritaires ou 
minoritaires, ont ete vendues lorsqu'il s'est presente une offre acceptable. 

Cette politique connait toutefois des limites assez etroites. Le Gou
vemement veille a eviter une denationalisation du capital (ainsi une offre 
d'un groupe libanais a ete recemment refusee). De mime Jes grandes 
societ.es nationales qui ont pose le plus de problemes ont une dimension 
qui rend pratiquement impossible leur reprise par le secteur prive. 

Deux d'entre elles doivent etre mentionnees en particulier. Le pre
mier cas est celui de la cimenterie qui approvisionnait en clinker Jes uni
tes de transformation. D'apres une declaration du Ministre de l'Industrie, 
1es coiits de production etaient trois fois plus eleves que ceux du ciment 
importe. Elle est arritee depuis avril 1984. Le second cas, beaucoup plus 
important et qui a largement contribue a la formulation de la politique de 
privatisation, est celui du complexe sucrier. D'apres Jes chiffres de la 
Centrale des Bilans, la perte d'exploitation s'elevait en 1983 a pres de 24 
milliards de CFA (a l'epoque, environ 60 millions de dollars) pour une 
production d'environ 180 000 tonnes de sucre. Au moins deux des usines 
sont a pr,sent arretees et ii est question de transformer Jes plantations en 
fermes semencieres. Un projet de rehabilitation et de restructuration a ete 
6tudie par la Banque Mondiale mais n'a pas abouti, un autre projet moins 
ambitieux est a J'etude. Le choc provoqu' par ce gouffre a milliards 
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explique sans doute la declaration du President. cit& plus baut. qui parle 
en ~nml de "defaillance de gestion" des societes d'Etat. 

Le nouveau statut introduit lors de la dfonne implique 4 types 
d'entreprises. 

- Les etablissements publics administratifs. au nombre de 35 a pdsent. 
Ds sont soumis exactement aux memes regles budgetaires que Jes 
administrations. ont Jes memes baremes de dmunerations etc. 

- Les etablissements publics industriels et commerciaux CEPIC). dont la 
gestion est egalement etroitement contr6lee. Ils ne peuvent traiter 
qu'avec une banque d'Etat et n'ont done aucune liberte de gestion finan
ciere. D y en a 19 et. comme le groupe precedent. ils n'ont pas de fonds 
".)ropres et leurs recettes proviennent en partie du budget de l'Etat. 

- Les societes d'Etat constitueEs en societes anonymes. avec un capital 
appartenant a 100% a l'Etat. Elles disposent d'une autonomie de gestion 
sous la responsabilite d'1.in conseil d'administration dont la majorite est 
constituee de representants des ministeres de tutelle. D n'en reste que 7 
contre 30 auparavant. Plusieurs. en effet. ont ete transformes en EPIC a 
titre de sanction pour leur imposer une discipline budgetaire tandis que 
quelques autres ont ete cedees en tout ou partie au secteur prive. 

- Les societes d'economie mixte oil l'Etat est soit majoritaire soit minori
taire dans le capital. lei, i1 en reste environ 150. 

L'objet de cette reforme, poursuivie par un comite interministeriel 
sous l'impulsion du Ministre des Finances. a ete essentiell~ment finan
cier. Le poids du secteur para-public dans le deficit budgetaire devenait 
intolerable des lors que l'objectff politique devenait celui d'un equilibre. Ce 
n'est d'ailleurs qu'apres coup que le FMI et la Banque Mondiale se sont 
interesses ace secteur. On admet actuellement aux Finances que sur cer
tains points la reforme a ete trop loin. Ainsi, certaines soc1etes d'enca
drement ou d'intervention agricole fonctionnent mal dans un cadre bud
getaire rigide et la reduction du traitement de leurs agents (une baisse de 
20 l 40% en Jes ramenant au niveau des administrations) et de leurs 
moyens d'action a reduit leur efficacite. Maintenant que le contr6le des 
depenses est bien etabli, ii faudra chercher des formules plus flexibles de 
gestion. 

3. Deciliom d'investil&ement 

Si les deux premieres categories d'entreprises publiques dependent 
du Budget pour leur financement, c'est en fait le Ministere des Finances 
qui est competent pour leurs decisions d'investissement. Ce dernier en 
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efTet doit approuver toute injection de fonds publics dans une entreprise 
qu'elle soit purement d'etat ou mixte. Le Ministere de l'Industrie decide 
quant a lui l'octroi du benefice du Code des Investissements C"agrements 
prioritaires") aux nouveaux projets tant publics que prives. 

La nouvel technique des contrats programme constitue un develop
pement interessant. L'exemple le plus significatif est le cas de Palm 
lndustrie. une des plus importantes societes d'etat. La convention fut 
approuvee par le Gouvemement en 1984 et les accords financiers avec un 
groupe d'institutions internationales furent signes l'annee suivante. 

Sur une periode de cinq ans. Palm Industrie se voit confie la res
ponsabilite d'un vaste programme d'investissements en partie pour 
compte propre en partie pour les plantations villageoises. Le financement 
provient des bailleurs de fonds etrangers pour quelque 35%. d'autofinan
cement pour 40% et de contributions du Gouvemement pour le solde. 

La production des nouvelles extensions. villageoises et de Palm 
lndustrie. implique pour la societe une augmentation substantielle de sa 
capacite de traitement et done la construction de nouvelles usines. Pour 
les plantations villageoises. elle doit egalement foumir l'assistance tech
nique necessaire car ii s'agit de zones sans guere d'experience de la cul
ture du palmier. En outre, elle est tenue au prix d'achat fixe par le Gou
vemement qui se situe a un niveau largement superieur a son propre prix 
de revient. 

Au fur et a mesure que les travaux progressent. Palm Industrie 
presente a l'administration ivoirienne et aux bailleurs de fonds les fac
tures pour remboursement au prorata de leur niveau de participation 
mais les delais de recouvrement lui impose une lourde charge de tresore
rie. De plus. la chute des cours de l'huile de 1985 a 1986 (exprime en 
FCFA. la cotation moyenne sur le marche de New York est passee de 
38 500 a 15 300 la tonne) rend impossible le maintien du rythme 
d'investissement prevu, du moins dans le cadre du montage financier 
existant. 

Ce projet represente un veritable test de la technique des contrats 
programmes. Pourra·t·il montrer une flexibilite suftisante pour atteindre 
ses objectifs dans un environnement different et en l'espece plus defavo· 
rable que lors de sa creation? 

11 souligne ausai le rl>le specifique des entreprises publiques. Le but 
poursuivi n'est pas la minimisation des couts. Pour cela, il aurait mieux 
valu se limiter uniquement a des plantations industrielles. Au contraire, 
)'accent mis sur Jes cultures villageoises vise avant tout un objectif social 
et des efl'ets de redistribution. 
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Le systeme des prix a ete consid&ablement lib&alise et la liste des 
produits dont le prix est s'ajet A une autorisation pr&lable ou a un contr61e 
ex-post Chomologation) a ete fortement riduite. Neanmoins, le recours a 
ces procedures se poursuit meme lorsqu'elles ne sont plus obligatoires. 
Ainsi, Jes entreprises qui vendent des biens intermAdiaires sur le marcW 
domestique pftferent obtenir l'homologation des prix qu'elles appliquent 
car ceci leur procure un label de legitimite et facilitent Jes nepciations 
avec leurs clients. 

Dans l'ensemble cependant, le systeme des prix depend des prix 
intemationaux augmentes du taux de protection. Les exportations de 
produits manufacturiers repr6sentent pres de 25,. de la valeur ajoute du 
secteur et probablement quelque 10,. de son chitTre d'afTaires avec une 
nette tendance croissante. Elles beneficient de subventions du Gouverne
ment pour compenser Jes accroissements de coiits resultants des tarifs 
douaniers sur Jes intrants. 

&.. Gestion des ressources bumaines 

Les entreprises publiques definies au sens strict sont organisees de 
maniere identiques aux societes privees. Meme lorsque l'Etat est le seul 
actionnaire, le Gouvemement nomme generalement au conseil de direc
tion certains hommes d'affaires du secteur prive sur base de leur expe
rience professionnelle. Ce conseil inclut evidemment des representants du 
Gouvemement mais sans regle de delegation precise. Ainsi dans un cas 
d'EPI mixte, Jes deux seuls representants du Gouvemement provenaient 
du Ministere des Finances et non de celui de l'Industrie ou de l'Agricul
ture qui etaient pourtant, Sur Je plan formel, leur ministere de tutelle. 

L'assemblee des actionnaires est fondamontalement composee des 
mimes personnes que le conseil de direction et elle ne joue que tris peu de 
r6le voire mime aucun. 

Le conseil de direction ne se reunit que trois ou quatre fois J'an et ne 
peut des lors guere intervenir dans la gestion courante laissee a la res
ponsabilite du PDG. Celui-ci, tout comme le commissaire aux comptes et 
la ftrme d'audit exteme, est designe par le Gouvemement. 

Le PDG choisit Jes cadres superieurs et fait approuver ses choix par 
le conseil. D n'y a eu jusqu'ici aucune pression des autorites pour le rem
placement du personnel expatrie. Ce remplacement a'effectue proire11i
vement pour des raison& economiquea. Les cadres expatries coutent cher 
et ii est de bonne gestion de Jes remplacer au11it6t que Jes cadres ivoiriens 
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ont acquis l'experience suflisante. Ceux-ci sont en general de tres bonne 
qualite. 

Les salaires et traitements sont fixes par convention collective. Leur 
niveau est nettement superieure a celui de la fonction publique. Cepen
dant. dans le cadre des mesures d'austerite imposees a rensemble du 
secteur public. leur pouvoir d'achat nel a Oechi dans les dernieres 
annees. 

II n'existe guere de sur-emploi. Dans une large mesure. la main 
d'oeuvre non qualifiee est constituee de travailleurs emigris provenant de 
pays voisins. Ceci procure a l'entreprise une grande flexibilite dans la 
gestion du personnel lorsqu'une compression doit itre opene suite a UD 

dedin de la production ou il des contraintes financieres. 

6. Jlelations des entrepaise& publiques nee l'Etat 

La tutelle sur les entreprises publiques est au moins double: le 
Ministere de l'Economie et des Finances <Direction des Participations de 
l'Etat) et le ministere de tutelle technique. La coordination entre les 
departements reste toutefois imparfaite. En particulier, le Ministere de 
l"Industrie etant de constitution recente, ses pouvoirs ne soot encore que 
tres incompletement exerces dans les entreprises qui devraient dependre 
de lui en principe. D est competent pour tout ce qui conceme !es agre
ments prioritaires (code des investissements) mais le Ministere de 
l'Agriculture continue sa tutelle technique sur l"industrie agro-alimen
taire et le Ministere du commerce sur les prix. 

Pour Jes societes d'Etat, la tutelle devrait en principe s"exercer a 
travers le conseil d'administration. Les ministeres techniques sont toute
fois peu familiers avec ce mode de gestion et leur tutelle s'exerce davan
tage a travers des interventions administratives qui ne respectent pas le 
jeu des institutions nouvelles. Les conseils d'administration ne se reunis
sent que deux ou trois fois par an. Ds donnent l'occasion aux fonction
naires qui en sont membres de poser des questions pour etofTer leurs rap
ports aux Ministres mais ce ne sont pas en general Jes centres de deci
sions que prevoit la loi. En cas de decision importante ou de degradation 
imprevue de la situation, lea fonctionnaires membres du conseil doivent 
en referer a leurs ministres et un probleme grave fera l'objet d"une com
munication au conseil des ministres. D resulte de cette situation que le 
directeur general exerce en fait tous Jes pouvoirs de gestion et que genera
lement le conseil d'administration ae borne a enteriner Jes decisions 
prises ou a approuver Jes propositions de decision qui Jui sont soumises. 

--------------------'--------'--------- -- - --
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La situation ne parait d'ailleurs pas tres differente dans Jes entre
prises mixtes. Les fonctionnaires, meme parfaitement competents dans 
leur domaine, n'ont pas de formation a la gestion des entreprises. Aussi. 
mime Ii ou l'Etat est majoritaire, sa tutelle technique est en fait assez 
liche et ce sont en general Jes actionnaires prives, meme minoritaires, 
qui au conseil d'administration, exercent un contri>le effectif sur la ges
tion du PDG. Parfois, l"Etat majoritaire permet au prive une part de la 
gestion plus importante que sa part dans le capital. 

Du c:Ote des Finances, on surveille de pres quelque 30 entreprises ou 
etablissements publics (quelque soit leur statut juridique) qui representent 
un poids 6conomique important et absorbent la plus grande partie des 
subventions de l'Etat. lei, les resultats sont enregistres et les projections 
tant pour rannee en cours que l'annee suivante sont revisees a intervalle 
de trois mois ou de six mois. 11 s'agit en l'espece d'une approche toute 
differente liee i )' equilibre des finances publiques. 

Comme l'exercice de la tutelle est fort liche, Jes comportements en 
termes de gestion technique et commerciale sont tres variables. Dans le 
domaine financier par exemple, Jes entreprises bien gerees jouissent 
d'une grande autonomie pour negocier avec leur banque. Elles preferent 
toutefois informer la tutelle des decisions importantes. 
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ChapitrelV 

KENYA 

L Introduction 

Entre 1965 et 1980. le Kenya a connu une periode d'industrialisation 
rapide avec un tawc de croissance annuel de la valeur ajoutee a prix 
constants excedant Jes 10'1-. Les difficultes a exporter Jes produits manu
facturiers face a la contraction de la demande exUrieure et des periodes de 
s6cheresse avec un impact severe sur la production agricole ont ramene la 
croissance au rythme plus modeste de 3.8% par an entre 1980 et 1985. 

Les contraintes de balance de paiement et de finances publiques se 
sont parallelement accentuees. Par rapport au dollar. la monnaie s'est 
progressivement devaluee de plus de 50% entre 1981 et 1984 avec toutefois 
une relative stabilite depuis lors. Le gouvemement a ainsi ete amene a 
revoir sa politique de depenses dans une perspective de plus grande 
rigueur. A titre d'exemple, ii a annonce qu'il n'engagerait plus automati
quement tous les etudiants diplomes de l'universite et que la croissance de 
I'emploi public devait etre arrete. 

Le rapport etabli en 1982 par le "groupe de travail sur Jes depenses 
publiques" critique severement le secteur parastatal. Ce demier a connu 
une croissance spectaculaire: plus de 150 "organes statutaires" ont ete 
cree par acte du Parlement pour remplir une tres large variete de fonc
tions. Mais sa gestion a ete particulierement faible caracterisee par une 
grande legarete tant au plan operationnel que financier et entrainant une 
charge croissante sur le budget de l'Etat. Le Gouvemement insiste main
tenant sur l'autofinancement et l'amelioration de la gestion du secteur 
parastatal. 

2. Orpnisation des EPI 

La plupart des entreprises publiques industrielles sont des filiales 
de divers organismes statutaires qui se comportent comme des holdings 
1oit a titre principal aoit en plus d'autres responsabilites notamment dans 
le domaine agricole. Les deux plus importantes sont l'ICDC <Industrial 
and Commercial Development Corporation), qui possede la majorite voire 
la totalite du capital de 18 entreprises et a des interits dans 32 autres, et 
l'IDB (Industrial Development Banlt), plus oriente vera le credit, qui a des 
participations dans 25 firmes. Ces organismes statutaires holdin1s 1ont la 
propri'te exclusive de l'Etat. Ils empruntent tant a l''tranger que sur le 
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marche interieur. L'IDB beneficie par exemple de credits de la Banque 
Mondiale pour financer de petites entreprises. 

Par ailleurs, les organismes cries pour superviser et promouvoir 
difTerentes branches de l'agriculture ont leurs propres filiales: l'Agricul
tural Development Corporation possede deux sucreries et plusieurs usines 
agro-alimentaires, d'autres organismes contrOlent les entreprises de the, 
coton et cereales. 

En outre, le Gouvemement, et plus precisement le Ministere des 
Finances, est proprietaire directement d'un certain nombre d'entreprises 
industrielles: trois sucreries, une usine textile, une usine a papier, deux 
cimenteries, deux usines chimiques et une raffinerie de petrole, etc. 

La complexite des structures entraine souvent un manque de clarte 
dans le statut des entreprises publiques. Dans certains cas, l'ICDC consi
dere qu'une compagnie appartient au gouvemement et qu'elle n'inter
vient qu'a titre de gestionnaire. Le Tresor semble cependant tenir le point 
de vue oppose. Pareille ambiguite implique un manque de clarte sur qui 
doit, le cas echeant, supporter Jes pertes de l'entreprise. 

Meme si le plus souvent elles ont ete creees par les organismes sta
tutaires, toutes les entreprises publiques ont une structure identique a 
celle des societes privees et sont soumises au meme droit commercial. 

Plusieurs entreprises incluent des interets prives minoritaires le 
plus souvent etrangers. Ceci est particulierement le cas de celles propriete 
directe du gouvemement. Generalement, Jes societes etrangeres foumis
sent Jes equipements et souscrivent une petite partie du capital social. 
Elles peuvent aussi offrir une assistance technique et parfois meme assu
rer la gestion. Dans certains cas les partenaires etrangers ne furent guere 
bien choisis: ils se sont retires apres avoir foumi les equipements et les 
services de formation a des prix exageres. Un tel comportement est sou
vent facilite par une situation de sous-capitalisation. Bien que d'autres 
experiences aient ete plus heureuses le gouvemement a decide de ne plus 
creer de societes mixtes avec des partenaires etrangers. 

3.1.a decisions d'inveatilsement 

C'est dans le domaine des nouveaux investissements et projets que 
J'autonomie des entreprises publiques industrielles et des holdings est la 
plus limitee. Generalement, Jes projets vont d'abord a l'ICDC ou ils sont 
'tudies par une unite speciale d'analyse de projets. Si sa conclusion est 
favorable, la direction soumet le projet au conseil de l'ICDC. En cas 
d'approbation, elle va au Ministere du Commerce et de l'Industrie qui est 
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le ministere de tutelle de l'ICDC et. a son tour. celui-ci la transmet avec 
ses propres recommandations au comite consultatif des parastataux. 

Place sous la presidence du chef des services de la pnsidence et 
incluant le secntaire permanent au Tresor et d'autres hauts fonc
tionnaires, ce comite constitue un organe de pouvoir extremement impor
tant. D reexamine et evalue toutes Jes propositions impliquant Jes finances 
pubJiques. Ainsi, toutes depenses pour investissements OU toute reorgani
sation de firmes existantes impliquant une injection de capital tombent 
sous sa responsabilite. Comme ii reOete Jes vues a la fois de la pnsidence 
et du Ministere des Finances. ces decisions sont considerees comme defi
nitives. Toutefois, l'agrement du comite ne nsout pas tousles problemes. 
Des autorisations specifiques doivent encore etre obtenues de tous les 
ministeres concemes a un titre quelconque, des autorites locales et aussi 
de la Banque Centrale pour toute allocation de devises etrangeres. 

Le rapport cite plus haut estime que trente autorisations specifique!i 
sont requises pour chaque projet d'investissement prive et que l'ensemble 
du processus pouvait prendre jusque trois ans. Les memes procedures 
s'appliquent aux projets des parastataux quoiqu'ils peuvent etre dans une 
situation un peu meilleure pour accelerer les procedures. Le 
gouvernement a d'ailleurs annonce son intention d'introduire des 
simplifications dans le systeme. 

Il est clair que ces controles bureaucratiques ne garantissent en 
rien la qualite OU le succes des projets. En fait, plusieurs filiales de J'ICDC 
sont tombees en difficultes en particulier dans la branche textile (qui 
represente presque 38% des actions souscrites par l'ICDC et, a cause de 
ces pertes, presque 65% de ces prets). Des huit societes de la branche, une 
seulement realisait des profits tandis que quatre connaissaient de graves 
difficultes. 

Cette procedure decrite pour J'ICDC s'applique egalement aux 
autres organes statutaires et aux entreprises dependant du Ministere de 
I' Agriculture. 

4. Pris et marches 

Les EPI kenyanes operent generalement dans un environnement 
concurrentiel. Le regime d'importation est liberal avec quelques restric
tions quantitative& et t:n niveau de tarif modere. Les prix sont done deter
mines par le marche avec un controle limite a quelques produits de base et 
l certaines situations de monopole. Le taux de change etant devenu 
flexible apres 1981, la monnaie n'est pas surevaluee. 
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La concurrence des produits importes cree neanmoins des pro
blemes clans plusieurs branches. Les diflicultes des entreprises du secteur 
textile ont deja ete mentionnees. Sont particulierement graves, celles de 
l"industrie sucriere dont les firmes appartiennent soit directement au 
Gouvemement soit a rAgricultural Development Corporation. Les don
nees disponibles pour 1983-1984 montrent une valeur ajoutee negative. Le 
fait que les pertes aient ete superieures a la masse salariale s·uplique a la 
fois par la depression sur le marche sucrier international et par sa frag
mentation. Les grands uportateurs, disposant d·importants quotas sur 
des marches protegas, sont prets a ecouler le reste de leur production a 
des prix tres faibles qui couvrant a peine les coll.ts marginaux. Dans ce 
type de situation, les entreprises locales, si elles ne beneficient pas d·une 
protection suffisante, ne peuvent guere esp6rer etre rentables meme 
quand elles sont gerees eflicacement. 

Bien que l'industrie fournisse principalement le marche domes
tique, les exportations atteignent neanmoins une importance significative. 
Les produits manufacturiers representent 13% des exportations totales, 
un chiffre eleve a l'echelle africaine. On attend des entreprises publiques 
industrielles qu'elles contribuent aux efforts d'exportation ce qui accroit la 
necessite d·une gestion efficiente: moderation des coiits, rJveau de qualite 
acceptable et organisation commerciale convenable. Toutefois, le declin du 
pouvoir d'achat dans Jes pays voisins, en particulier en Ouganda et en 
Tanzanie, ont ete un facteur de ralentissement de progres. 

5. Gestion 6nandere 

De maniere generale Jes etats comptables sont correctement pre
sent.es et font l'objet d'une verification soigneuse. L'autorite de controle est 
exercee par l'Inspection des Organes Statutaires dont la responsabilite est 
de s'assurer que Jes parastataux observent toutes Jes directives du Gou
vemement et tiennent une comptabilite reguliere. De plus Jes EPI font 
l'objet d'un audit exteme par des firmes independantes et techniquement 
competentes. Les comptes sont publies dans un delai raisonnable avec le 
rapport des auditeurs joint. Le cas echeant, ceux-ci attirent l'attention de 
la direction sur Jes problemes previsibles. Le plus souvent, il s'agit d·une 
evaluation trop optimiste concemant les creances a recouvrer ou des pro
visions pour pertes eventuelles insuffisantes. 

Les EPI sont confrontees a de nombreuses difficultes dans le 
domaine financier. D'abord, plusieurs d'entre elles sont doteea d'un capi· 
tal insuffisant tel que leurs fonds propres et les credits a long terme ne 
couvrent pas le cout des actifs fixes. Elles dependent alors de cridits ban· 
caires pour l'ensemble de leurs operations. Lorsqu'elles commencent a 
faire des pertes et que la confiance des banquiers est r~duite, elles peuvent 
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se trouver, faute de liquidites. obligees d'operer au jour le jour et inca
pables d':itteindre un taux satisfaisant de production. 

Ensuite, Jes pratiques financieres laissent de maniere generale fort 
a desirer. En particulier, une grande negligence regne dans le respect des 
echeances et elle est plus prononcee encore dans le secteur para-etatique 
que dans ie secteur prive. Ceci crie un probleme majeur pour les holdings 
publics. Leurs comptes sont generalement tkluilibris avec un leger profit 
(grice peut etre a une appreciation trop optimiste des provisions a consti
tuer pour pertes eventuelles filiales) mais le niveau de leur tresorerie est 
souvent tout a fait inadtkiuat. Friquemment, ni Jes interets ni les amortis
sements sur Jes prets consentis aux filiales ne leur sont payes et ii en 
risulte des emprunts au systeme bancaire pour financer une augmenta
tion involontaire des credits. Dans le cas de l'IDB, Jes arrieres reprisen
tent presque 50% des prets. Pareille situation se produit meme avec des 
firmes 1 entables qui considerent que le non paiement des dettes est une 
maniere plus facile d'acquerir des fonds que l'emprunt. On a meme cite 
des cas ou les dividendes declarees par Jes entreprises beneficiaires n'ont 
pas ete effectivement verses. 

Comme le Gouvernement exige maintenant J'auto-suffisance 
financiere du secteur parastatal, toutes les banques de developpement 
souffrent d'une contrainte de liquidites aigue qui limite tres considera
blement leurs capacites de financer des initiatives industrielles nouvelles. 
Ceci est un des mecanismes par lequel la politique de credit relativement 
restrictive de la Banque Centrale se reflete dans le niveau des investisse
ments. Le systeme de petits prets de J'ICDC est actuellement suspendu a 
cause de ces problemes financiers. 

6. Gestion des ressources humaines 

La structure de la direction des holdings publics reflete le caractere 
mixte de l'economie. On peut prendre l'ICDC, la plus importante des hol
dings, en exemple. L'ICDC est adminii:;tree par un conseil comprenant 
dix membres. Les secretaires permanents du Ministere des Finances et 
du Commerce et de J'Industrie en sont membres ex-officio tout comme le 
directeur general. Le president et les autres membres viennent de 
l'industrie et de la finance parfois de parastataux, principalement du sec
teur prive. Formellement, leur nomination depend du ministere de tutelle 
mais en fait ils sont choisis par le bureau de la Presidence. Ceci s'applique 
egalement a la position de directeur general nomme pour un terme de 
trois ans renouvelable. Les deux dernieres personnes a avoir ete nommees 
a ce rang ont ete choisies parmi les cadres superieurs de l'entreprise. 
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Les cadres superieurs sont nommes par le conseil d'administration 
qui dispose a cet egard d'une complete autonomie. C'est aussi le conseil 
qui decide conjointement avec le directeur general de !'engagement et de 
la promotion du personnel. 

En principe, les filiales sont gerees sur une base purement com
merciale. Le conseil de l'ICDC nomme les conseils de ses entreprises et 
leurs directeurs generaux. Toutefois, ii arrive parfois que des influences 
politiques imposent certaines nominations. De la meme maniere, c'est le 
conseil de l'ICDC qui designe ses representants dans les entreprises ou 
elle a des interets minoritaires en les cboisissant sur base de leurF 
competences. 

L'ICDC dispose d'un personnel de cadre plus qualifie et plus m 
rimente que les institutions paralleles de creation, ii est vrai, plus recen. 
Elle est equipee d'un service d'evaluation des projets et d'un service 
d'identification de problemes. Lorsqu'une entreprise publique industrielle 
est en difficulte et doit passer par un processus d'organisation, la respon
sabilite en est presque automatiquement confiee a l'ICDC meme lorsque 
celle-ci n'est pas le plus important actionnaire. La capacite de son service 
de consultants est toutefois limite et plusieurs entreprises doivent 
patiemment attendre leur tour. 

Les organes statutaires dans le domaine agricole qui gerent un cer
tain nombre de EPI sont generalement moins competentes sur le plan 
professionnel et commercial. Cependant la Tea Development Authority 
qui possede huit usines a the et a des interets minoritaires dans quatorze 
autres a fait un travail remarquable de promotion d'organisation et de 
controle d'un large groupe d'entreprises privees. 

La division des investissements de l'administration des finances, 
qui est responsable des entreprises prcprietes directes de l'Etat, combinent 
Jes fonctions de holdings et de ministere de tutelle. Elle nomme Jes 
membres du conseil et de la direction des entreprises et surveillent leur 
gestion. Dans uncertain nombre de cas cependant ou le manque d'expe
rience en management etait le plus ressenti, un contrat de gestion a 'te 
signe avec des firmes etrangeres. Une telle poli tique reOete la penurie de 
gestionnaires kenyans competents. Cette meme J>'nurie est a 1' origine de 
bon~ nombres de plaintes emanant du Gouvernement sur l'insuffisance 
de la gestion du secteur parastatal. 

7. Relation des rJJi avec lei autorit.e. de tutelle 

Les EPI sont done suppos,~s etre gerees comme des firmes privees 
comme des firmes privees filiales de larges holdings. Ces dernieres sur· 
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veillent leurs performances et leur fournissent de !'assistance: aide 
financiere, consultations en management, identification de problemes. En 
realite, seul l'ICDC est equipee pour realiser ces tiches. Dans Jes autres 
cas. la direction ne peut se toumer que vers son conseil pour obtenir 
conseil et assistance. 

Lorsque la situation d'une de ses filiales devient mauvaise, l'ICDC 
decide seule de sa restructuration (on note deux cas en 1986). Dans la 
mesure ou une injection de capital est necessaire. l'ICDC prepare de 
maniere tres professionnelle le projet qui doit etre soumis au comite 
consultatif des parastataux. Dans les autres cas ou la gestion est faible, la 
procedure est parfois tres longue avant que le projet atteigne Jes normes 
requises par ce comite. 

On doit cependant mettre quelquefois en doute le fait que Jes stan
dards prives soient appliques aux entreprises publiques industrielles. Par 
exemple dans le cas de l'industrie sucriere mentionnee plus haut, Jes 
firmes privees auraient obtenu une protection contre Jes importations ou 
auraient depose leur bilan. Avec Jes EPI. le gouvemement n'a ni octroye 
la premiere possibilite ni impose la seconde. 

De maniere globale, l'impression qui se degage est que Jes minis
teres de tutelle sont faibles et que l'aut.orite reelle exercee sur Jes decisions 
concemant Jes EPI est celle du Ministere des Finances. D'ailleurs, les 
autres fonctionnaires ont tendance a se conformer a son opinion. 11 est 
done nature) que l'accent principal soit place sur les aspects financiers et 
plus precisement sur un rendement positif: si le gouvemement investi 
dans un projet industriel, ii s'attend a percevoir des dividendes. 

Ceci represente un changement majeur de politique par rapport a la 
periode de croissance rapide et de credits facile ou Jes organes statutaires 
et Jes parastataux ont prolifere avec generalement des resultats financiers 
mediocres. 

Le critere financier constitue maintenant pour le Gouvemement la 
seule base d'evaluation des performances des EPI ignorant ainsi l'impor
tance des e:xtemalites: "les entreprises qui ne sont pas capables d'equi
librer leurs budgets dans un systeme de protection raisonnable ne sont 
probablement pas capable& non plus d'apporter une contribution positive 
2u developpement; i1 est plus probable qu'elles gaspillent Jes ressources du 
pays". 

Cette position a conduit a une politique de desengagement du sec· 
teur industriel. On peut citer ici un passage d'une declaration de politique 
soumise au Parlement en 1986: "le Kenya a la chance d'avoir des fonc· 
tionnaires capables et qui sont qualifies pour la gestion des tAches tradi-

I I I 
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tionnelles du Gouvemement. Dans les dernieres annees cependant, les 
tiches assumees par le Gouvemement se sont multipliees et, au·deli de 
son role traditionnel. ii s'est investi dans la gestion c.fe parastataux enga· 
ges dans une grande variete d'activites et dans l'administration d'une 
myriade de projets de developpement complexes dans chaque district et 
dans chaque sphere d'activites. Le Gouvemement central a atteint la 
limite de ses capaci* a gerer de maniere competente un nombre crois· 
sant de parastataux et de projets de developpement". 

En ce qui conceme l'industrie, le meme document declare: "Les 
objectifs de base du developpement industriel peuvent etre accomplis par 
le secteur prive grice a un systeme de prix et d'incitants etablis par le 
Gouvemement. Face a une severe contrainte budgetaire, tout investisse· 
ment direct par le Gouvemement dans rindustrie modeme serait une 
utilisation non economique des ressources publiques rares et absolument 
necessaires pour soutenir la croissance agricole, ameliorer les infra· 
structures rurales et maintenir les services sociaux ( ... ). La strategie 
d' ajustement structurel qui a ete appliquee progressivement depuis 1980 
est essentiellement un retrait de l'implication directe du Gouvemement 
dans le secteur manufacturier et dans Jes autres secteurs oii le prive peut 
operer efficacement. 

C'est dans cette perspective qu'a ete cree un groupe de travail sur la 
privatisation et, en mai 1986 deja, quatre compagnies ont ete vendues ou 
restituees au secteur prive. 

II I 
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NIGERIA 

1. L'ftolution macro4mnomique 

Le produit national du Nigeria a connu une periode de croissance 
tres rapide basee sur le developpement des ressourct:=s petrolieres. Avec 
l'atraiblissement du marche des hydrocarbures a partir de 1981. des defi
cits importants firent leur apparition aussi bien dans les finances 
publiques que dans la baldnce des paiements. Ainsi en 1982. le compte 
courant atteignait un deficit equivalent a 10'11 du PIB aux prix du marche. 

Les mesures d'austerite introduites en 1983 furent strictement 
appliquees a partir de 1984. Le deficit des finances publiques fut reduit de 
11 a 3% du PIB en deux ans et le compte courant exterieur fut ramene a 
l'equilibre en 1984. Il degagea meme un leger surplus en 1~85. 

Le cout de ces politiques a toutefois ete eleve. En matiere budgetaire, 
le processus au Nigeria a ete Conforme a d'autres experiences: lorsque des 
restrictions severes et imprevues doivent etre imposees rapidement, la 
hache tombe d'abord sur Jes achats de biens et de services et sur Jes inves
tissements tandis que Jes depenses du personnel et la plupart des subven
tions, constituant des engagem~nts legaux ou a long terme, sont mieux 
proteges. Comme modifier Jes priorites et Jes rythmes d'execution des 
investissements constitue un processus difficile impliquant des negocia
tions prolongees, la tendance est d'imposer des reductions proportion
nelles et de retarder Jes projets existants. Ainsi, apres trois sans seule
ment, des plaintes nombreuses s'elevent deja contre l'entretien insuffi
sant de l'infrastructure et le manque de certaines foumitures essentielles 
(telles que Jes medicaments dans Jes hopitaux). 

Au niveau macro-economique, l'investissement total a ete reduit 
brutalement et, entre 1982 et 1985, le PIB a flechi de pres de 12%. La valeur 
ajoutee du secteur de la construction est tombee de 50% pendant ces trois 
ans pour se retrouver au mime niveau que dix an11 auparavant. 

La production industrielle avait montre pendant Jes annees 
soixante-dix un rythme de croissance exceptionnel, 16% par an de 1972 a 
1982, partant toutefois d'une base etroitel. L'industrie etant toutefois le 

1 Une enqutte de 1981 menee aupre1 de 1244 firmea industrie1lea importantes qui 
employaient au total pres de 300.000 personnea, a montre que plus de 60% d'entre elles 
avaiert moins de 10 ans d'existence. 



176 Chapitre V 

secteur le plus dependant des importations pour ses equipements et ses 
intrants, elle fut touchee plus directement que les autres par les restric
tions drastiques a l'importation appliquees en 1984. Une certaine amelio
ration dans les methodes utilisees pour ripartir les devises etrangeres 
permirent une modeste reprise en 1985. En termes reels, la valeur ajoutee 
declina neanmoins de 18'11 entre 1982 et 1985 mais avec des evolutions sec
torielles tres differentes: l'assemblage automobile s'effondra Oa produc
tion de 1985 n'atteignait que 13% du niveau de 1982), la production de 
l'industrie tExtile a baisse de plus de moitie, tandis que la production de 
biere et de boissons non alcoolisees retrouvait son niveau anterieur. 

La demande excedentaire en 1984 qui a entraine une hausse des 
prix a la consommation de pres de 40'11 en un an implique que l'industrie 
s'est trouvee essentiellement rationnee dans sa capacite d'offre. En fait, 
chaque fois qu'il etait possible d'importer les intrants necessaires, la vente 
des produits ne posait aucun probleme. Le declin des revenus reels a rapi
dement modifie cette situation et les prix n'ont augmente que de 6% en 
1985. Toutefois, l'effondrement des prix du petrole, qui representait encore 
97% de la valeur des exportations de 1986. devrait entrainer pour l'indus
trie de nouvelles difficultes d'approvisionnement. 

Ces evolutions soulignent une faiblesse majeure du secteur manu
facturier. n s'est construit pendant une period~ OU l'exportation petroliere 
rendait les devises aisement accessibles et ou une monnaie surevaluee 
rendait les intrants importes meilleur marche que les produits domes
tiques. 11 en a resulte une structure industrielle essentiellement depen
dante des importations. avec une integration en amont faible ou inexis
tante, et orientee largement vers l'assemblage ou les derniers sta.des de la 
fabrication. Le declin de la production de matieres premieres par l'agri
culture a aggrave cette tendance. Les industries agro-alimentaires qui 
fournissaient 10% des exportations en 1970, n'ont plus qu'une part negli
geable de l'ordre d'1% a peine. L'industrie textile, la plus importante en 
termes d'emploi, qui jusqu'en 1976 trouvait sur place tout le coton dont elle 
avait besoin, ne peut plus guere en trouver plus d'un quart et le Nigeria 
qui etait un important exportateur d'huile de palme est maintenant 
devenu un importateur net a grande echelle. 

Le Gouvemement est pleinement conscient des difficultes provo
quees par la limitation des ressources et des politiques anterieures inade
quates. Ses nouvelle& orientations en termes de politique economique peu
vent itre schematisees en trois volets. 

Le premier concerne la restructuration des incitants adresses a 
l'industrie. 11 s'agit easentiellement de la revision des politiques tarifaires 
et commerciales, des encoura1ements A !'exportation et A l'investi11ement 
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etranger et des politiques de dispersion regionale des entreprises. Une 
refonne tarifaire a deja eu lieu en 1984. mais les restrictions quantitatives 
en ont limite les efl'ets. Une refonne plus importante a ete l'introduction 
en septembre 1986 d'un systeme de vente aux encheres des devises qui a 
entraine une devaluation profonde de la monnaie {d'environ un a quatre 
nairas par dollar) et modifie completement le systeme des prix relatifs. 
Ceci devrait favoriser les exportations et eliminer les exportations ille
gales. 

Le deuxieme comporte un ensemble de mesures visant a rationali
ser et augmenter l'efficacite des principaux projets industriels publics 
dependant du Gouvemement Federal. A cet effet, un "Departement 
d'Analyse des Politiques" se:ra cree au Ministere de l'Industrie pour etu
dier Jes projets de reforme. Ses propositions seront soumises a un comite 
intenninisteriel de haut niveau: le Comite de Coordination du Developpe
ment Industriell. Ceci s'accompagne aussi d'un changement immediat 
dans Jes priorites. D'une part, l'accent est mis sur le developpement 
d'industries basees sur les ressources locales ou contribuant a une inte
gration en aval ou en amont2 et, d'autre part, dans tous Jes programmes 
de depenses en capital, preference sera donnee a la reparation, l'entretien 
et la rehabilitation de toute )'infrastructure nationale, plutOt qu'a son 
remplacement. 

Troisiemement, face au poids excessif des entreprises publiques sur 
les ressources de l'Etat, le Gouvemement a opte pour un desengagement 
graduel de toutes les activites productives dans Jes domaines non strate
giques. Toutefois la plupart des entreprises que ceci conceme devraient 
itre au prealable rehabilitees que l'objectif soit de trouver un acheteur ou 
d'operer efficacement dans le secteur public. Cependant, la politique de 
privatisation n'a ete formulee jusqu'a present qu'en termes generaux 
sans cas concret d'execution. 

La politique industrielle rencontrera encore de serieuses difficultes 
pendant Jes quelques annees a venir. Certes, la devaluation et la vente aux 
encheres de devises devraient rendre moins aigus les problemes d'appro
visionnement des entreprises en matieres premieres et pieces de rechange 
mais ceci se reaJisera principalement par une limitation de leur 
demande, le marche interieur etant frappe par une deflation severe. 
Comme Jes disponibilites en devises ont peu de chance d'augmenter sen-

1 Un projet d'a11i1tance technique est proposi par J'ONUDI et la Banque Mondiale pour 
aider ces or1ani1mes l mettre 1ur pied Jes techniques d'evaluation et d'analyse . 

2 On peut citer deux exemples 1ignificatif1 a cet e1ard:,le Gouvernement a decrete que 
toute1 Jes pi~ces pour l'a11emblaee de vehicu)es devraient itre produite1 1ur place 
(mai1 Jes proerh en direction de cet objectif lointain 1ont tres tents) et, dan1 un autre 
domaine, )'importation de froment et de farine 1ont interdit1 depui1 1987. 
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siblement du moins a court terme. les importations courantes vont vrai
semblablement absorber la plus grande partie des disponibilites. laissant 
peu de marge pour l'achat des biens de capital n6cessaires a la moderni
sation et la restructuration de l'industriel. 

1.1-entreprises Puhliques lndustrielles 

Le secteur industriel avait Wnefici6 d'une priorite elev& dans les 
plans de developpement depuis le milieu des ann&s soixante oil }'accent 
etait surtout mis Sur la substitution a l'importation. Apres la premiere 
augmentation des prix du p6trole. les participations directes du secteur 
public ont beaucoup augmente et sont devenus un .<l~ent essentiel de 
cette strategie. Ainsi, les investissements massifs du Gouvemement 
Federal ont ete orientes avant tout vers les industries de base. de grande 
dimension et intensives en capital telles que l'acier. la pite a papier. Jes 
raffineries de petrole. le ciment et les engrais. Des investissements dans 
les industries produisant des biens de consommation ont aussi 6t6 r6ali
ses, mais plutat au niveau des etats qu'a celui de la federation. 

n existe a present une centaine d'entreprises. propriete du 
Gouvemement Federal, qui produisent des biens et services pour Jes 
vendre. La plupart d'entre elles encourent des pertes et ont fait appel au 
budget pour couvrir non seulement des depenses elevees en capital mais 
aussi des deficits courants. En octobre 1985. les investissements du 
Gouvemement Federal dans ces para-etatiques s'elevaient a 23 milliards 
de nairas (approximativement un tiers du PIB), dont a peu pres la moitie 
sous forme de participations et l'autre sous forme de prets. Les subven
tions aux entreprises publiques constituaient 14% des depenses courantes 
dans le budget de 1985. 

Parmi les facteurs qui expliquent les resultats decevants que l'on 
observe pour l'ensemble des EPI, on abordera d'abord celui des conflits 
d'objectifs. Certains projets industriels ont eu la charge d'objectifs sociaux 
ou ont du couvrir des couts 6lev6s d'infrastructure. Ainsi dans le cas des 
nouvelles usines siderurgiques, la mission du PNUD/ONUDI2 suggere 
que: "les investissements en matiere de logement, d'infrastructu.re et 
d'amenagement du site, qui sont sans rapport avec la production, pour
raient itre vendus a une organisation separee, qui devrait Jes gerer de 
fa~on a recuperer les depenses faites, a assurer l'entretien, peut itre 
mime a faire un proiit. n n'y a pas de raison que l'amortissement de ces 
installations constitue une charge pour la production( ... ) qui ne pourrait 

1 Ain1i, 111 rrand1 projet1 en matitre d'acier, de petrochimie et de raffineries de p4tro1e 
vont devoir ltre abandonn~1 ou po1tpo~1 (ce qui entraine des co6tl additionnel1 ilev61 
pour ceux qui avaient d'jA ~te entaml1). 

2 cf. Rtvut du Stct1ur lndu1tritl, mars 1986 
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guere etre tres profitable meme dans des conditions plus favorables'". En 
fait, Jes comptes nationaux pour 1984 attribuent au secteur siderurgique 
une valeur ajout& brute negative impliquant done que )es pertes d'exploi· 
tation depassaient la masse salariale. 

Dans certains cas, des considerations rigionales, voire purement 
politiques, ont pris )e pas Sur )e caJcul economique pour determiner la 
localisation de certaines usines OU meme le choix des projets. En outre, le 
gouvemement militaire qui etait precedemment au pouvoir avait la ripu· 
tation, semble·t·il justifiee, d'etre profondement corrompu. 

a Us inwstiaemeats 

Les projets d'investissements peuvent emaner de l'administration 
elle-meme, de parastataux ou de la Banque de Developpement Industriel 
du Nigeria (NIDB). Cette demiere constitue le centre d'un systeme de 
banques de developpement publiques. Dans le passe, le Gouvemement 
Federal lui foumissait des credits a taux d'interet reduit. Actuellement, 
ses sources de financement sont principalement des institutions intema· 
tionales. 

Elle developpe ses propres projets ou travaille ceux qu'elle re~it de 
promoteurs prives. La forme de financement peut etre une participation 
limitee :iu capital de l'entreprise, generalement de l'ordre de 11%, ou un 
pret a long terme. Elle dispose ainsi d'une autorite considerable sur 
l'organisation de nouveaux projets industriels. Par contre, son controle 
sur leur gestion courante ne s'exerce que par sa representation, genera· 
lement de deux membres, aux conseils d'administration. 

La majorite des projets qu'elle traite sont de petite dimension Cun 
million de dollars en moyenne). Les projets importants debouchent plutot 
sur la creation d'un parastatal responsable de l'investissement et, ulte
rieurement, de la gestion. 

Toute depense importante est soumise aux procedures habituelles 
de l'Administration: elle doit figurer au Budget et ne peut etre realisee 
qu'apres delivrance des autorisations appropriees. La regle est que toute 
op6ration impliquant des fonds publics pour plus de cinq millions de 
nairas, (avant octobre 1986, ce montant a depuis ete ajuste en fonction de 
la devaluation) doit recevoir l'approbation du Gouvernement. Etant donne 
la dimension du pays et comme cette regle s'applique aussi bien aux 
depenses courantes que d'equipement, Jes reunions du Cabinet sont pro
bablement encombrees d'une Joneue liste de projets et de contrats a 
approuver. A titre de comparaison, Jes depenses en capital du budget 
federal de 1985 approchaient Jes cinq milliards de nairas. 
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Cette proc:idure avait ete introduite pour lutter contre la corruption 
et elle a sans doute eu un effet dissuasif. D est toutefois evident que les 
services du Cabinet ne sont pas a meme de v&ifier la pertinence des pro
jets soumis. 

L'industrie J»'troliere constitue la seule exception a cette rigle, 
comme l bien d'autres d'ailleur~. Les compagnies J»'trolieres op&ant au 
Nipria sont des entreprises mixtes ou la participation au capital du 
Gouvemement varie entre 60 et 80%. Ses interets sont pris par la 
Compagnie Nationale du Petrole Nigerien (NNPC}. D s'agit du plus grand 
parastatal du pays; son budget courant annuel voisine le milliard de 
dollars. Seuls les investissements propres de la NNPC sont soumis aux 
pl'OCidures budgetaires et d'approbation gouvemementales dmites plus 
haut. Ds incluent principalement les operations de la NNPC en matiere 
d'exploration et de forage, la construction de du reseau de pipe-lines (3000 
kms de lignes), de raflineries, et du developpement d'une industrie ~tro
chimique. 

La NNPC est parfaitement equipee pour conduire les etudes de couts 
et rendements de ces investissements. Ceci est evidemment indispen
sables car les procedures de controle sont au mieux inefficaces. On cite en 
efTet plusieurs cas oil le choix des equipements et des partenaires tech
niques a ete inadequat et a entraine des Couts particulierement eleves. Un 
manque de coordination ou des retards dans la construction des infra
structures necessaires ont egalement ,._·oouit des depassements de couts 
tres importants. Par exemple, sans compter l'infrastructure du cbemin 
de fer qui serait necessaire pour amener de la oote le charbon importe, le 
cout du complexe siderurgique integre a Ajaokuta depasserait largement, 
aux dernieres estimations, les 5 milliards de dollars ce qui parait conside
rable pour une capacite a installer de 1.5 millions de tonnesl. 

4. La politique de pris et des importations 

Une grande partie de J'industrie du Nigeria a bentUicie d'un taux de 
protection ele°'''· mais tres irregulier. Le cas extreme est celui des usines 
d'assemblage automobile. Elles jouissent d'une position de monopole sur 
le marcbe interieur (en 1980, le taux de protection effective a ete estime a 
215% par la Banque Mondiale) et montraient en 1983 le tam de profit le 
plus eleve de toutes Jes branches industrielles avec 56% de leur chifTre 
d'afTaires constitues de valeur ajoutee dont, bien entendu, la plus grande 
partie representait le surplus brut d'exploitation. Ce chifTre eat remar
quable 'tant donn~ que la valeur ajoutee serait i3ns doute procbe de uro 

1 Un peu plus de 11 moitil des dlpense1 prlvues a d'ja ltl ef'f'ectule et la limitation 
actuell-= des re11ource1 va inlvitablement en compromettre l'ach•vement. 
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si on la mesurait aux prix intemationauxl. Le systeme de protection est 
responsable. au moins partiellement. du degre eleve de dependance par 
rapport aux importations. En particulier. la protection effective qui 
s·applique aux industries agro-alimentaires est generalement faible voire 
mime negative. 

Les restrictions quantitatives, qui ont pris une importance determi
nante a partir de 1983. ont produit une forme encore plus arbitraire de 
protection. Certains industriels chanceux Cou malins) qui avaient reussi a 
obtenir des licences d'importation firent des profits tres considerables 
grice a )a rarete qui existait Sur presque tous Jes marches. n·autres, au 
contraire. durent reduire leur production et licencier du personnel. En 
1985, d'apris la Banque Centrale. environ 60% des devises etrangeres dis
ponibles ont ete affectes a couvrir Jes besoins de l'industrie pour des 
matieres premieres et des pieces de rechange. Avec la nouvelle baisse des 
prix petroliers. Jes disponibilites totales vont diminuer et ii reste a voir 
comment le nouveau systeme de vente aux encheres des devises va en 
modifier la repartition. 

Par ailleurs. les controles de prix se sont appliques a la sortie des 
usines et, dans certains cas, ont entraine des pertes pour les industries Cle 
ciment par exemple). D'autre part. dans une periode de rarete et d'exces 
de demande, les prix de detail ont augmente sans controle. Les rentes de 
rarete ont ainsi ete absorbees par les circuits de distribution (certains pro
ducteurs ont etabli eux-memes leurs points de vente au detail). Les entre
prises publiques n'ont bien entendu pas pu profiter de ces benefices excep
tionnels. n n'est pas encore certain que le pouvoir d'achat excedentaire 
sera completement absorbe par l'augmentation des prix qui a suivi la 
devaluation. 

S. La 1estion &nanciere 

Les entreprises publiques sont censees presenter a leur ministere de 
tutelle technique et a une division du Ministere des Finances leurs bud
gets previsionnels, leurs bilans et leurs comptes d'exploitation. Ces regles 
ne sont pas souvent observees et certaines entreprises importantes sont en 
retard de 4 ou 5 ans dans leur comptabilite. Ces manquements sont tole
res. On peut de nouveau citer un rapport de la Banque Mondiale: 
"l'absence de pratiques comptables adequates, de systemes de controle 
financier et de methodes d'evaluation, est generalise ( .. .). La combinaison 
de rapports financiers approximatifs et d'organismes de tutelle mal equi
pes a suuvent eu comme consequence que des fonds ont ete alloues a des 

l Aprt1 tout, emballer et mettre en caisaes queJques 4500 pi•ces qui entrent dans Ja com· 
position d'une voiture coute presque aussi cher que Jes assembler 
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entreprises publiques sans justification adequate et sans responsabilite 
effective". 

11 existe toutefois quelques regles de controle strictes. Ainsi, le 
directeur d'une entreprise publique ne peut pas engager de depense nou
velle pour un montant de plus d'un million de nairas. Le Conseil 
d'Administration peut aller jusque cinq millions. Comme on l'a dit plus 
haut, au dela la decision doit etre approuvee par le Gouvemement. La 
meme regle s'applique d'ailleurs a l'interieur des administrations. 

Sur le plan financier, le laxisme est tout aussi largement repandu. 
Ainsi, la NIDB qui contrf>le certaines entreprises publiques pour le compte 
du Gouvemement se plaint des difficultes constantes qu'elle eprouve dans 
le recouvrement des interets et des remboursements sur les credits 
consentis meme quand la tresorerie du debiteur lui permet d'honorer ses 
echeances. e laxisme prevaut egalement dans le secteur prive. 

6. Gestion des ressources bumaines 

D'apres un rapport de la Banque Mondiale, "les entreprises 
publiques, astreintes aux politiques de recrutement et de remuneration 
des administrations, ont de fa~on habituelle un personnel trop nombreux 
en meme teblps que sous-qualifie. Elles sont incapables d'attirer ou de 
conserver le personnel du calibre necessaire pour gerer effectivement 
leurs operations. En outre, leurs dirigeants ne disposent en general pas, 
dans Jes domaines cruciaux des decisions journalieres, de l'autonomie 
qui serait necessaire pour redresser Jes situations. Les nominations poli
tiques et les interventions ajoutent a ces difficultes"l. 

Les nominations pour Jes postes Jes plus eleves, directeurs gene
raux et membres du conseil d'administration, dependent des bureaux de 
la Presidence. II arrive souvent que les recommandations presentees par 
le ministre de tutelle ne soient pas suivies. 

La majorite des postes de direction (direction generale, fonctions 
commerciales, et domaines concemant le personnel, les finances et la 
comptabilite) vont a des nationaux. Par contre, les postes de gestion et de 
maitrise dans le domaine technique sont encore souvent occupes par des 
expatries quoiqu'il y ait un nombre croissant de diplomes techniques 
nigeriens en chomage. Cependant, les contrats pour la construction 

1 Cette citation re1ume le1 conclu1ion1 pre1entees dan1 des document1 officiel1 comme 
ceux emanant de la Commission Pre1identie1le 1ur Jes Entrepri1e1 Publiques (1981) et 
du Groupe d'Etude des Entrepri1e1 Publiques de (1984) qui 1ont ll la baae du change· 
ment1 de politique vii ll vii de1 or1ani1me1 para·etatiques. 
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d'usines nouvelles contiennent en general un calendrier precis pour 
l'assistance technique. la formation du personnel local. et le remplace
ment des expatries par des nationaux et ceci vaut pour Jes projets prives 
aussi bien que publics. 

lei aussi. le secteur petrolier constitue une exception. Le Gouveme
ment. conscient des difficultes que rencontrait la NNPC pour attirer et 
conserver du personnel competent dans un domaine hautemE:nt 
competitif. Jui permet un systeme de remunerations et d'avantages divers 
nettement superieur a ceux des autres entreprises publiques. Si Jes 
baremes sont substantiellement plus eleves que dans l'administration. ils 
restent toutefois largement inferieurs a ceux des societes petrolieres pri
vees. Toute revision exige l'accord du Gouvemement. La formation du 
personnel dans un domaine technique qui couvre une gamme etendue de 
competences constitue une preoccupation majeure de la NNPC et elle a a 
cette fin cree une institution Speciale. 

En raison de !'importance nationale de cette societe. le Ministre du 
Petrole assume lui-meme la presidence du conseil d'administration. 
Celui-ci inclut aussi les secretaires permanents des ministeres des 
Finances, du Plan et du Petrole. Il comprend egalement trois membres du 
monde des affaires choisis par le Gouvemement. Toutefois ce conseil ne 
semble pa.s jouer un role tres actif et, en realite. c'est le directeur general, 
assiste d'un comite de direction. qui gere la societe. 

Le directeur general est nomme par le Gouvemement. Cette fonc
tion a connu d'ailleurs un taux de rotation assez rapide. Les autres postes 
de direction sont remplis a partir d'un recrutement interne et montrent 
une plus grande stabilite. 

7. Relations des EPI avec l'Etat 

Le controle des entreprises publiques apparait dans l'ensemble plu
tOt liche. Tant qu'elles ne sollicitent pas de subventions ou de capitaux 
supplementaires, elles ne subissent guere d'interference des autorites 
dans leur gestion courante. Cette situation change evidemment des 
qu'elles connaissent des difficultes de tresorerie. Elles doivent alors passer 
par tous Jes rouages gouvernementaux, ministere de tutelle et des 
Finances principalement. L'ensemble de la procedure d'evaluation et de 
justification des fonds additionnels parait cependant assez discretion
naire. 

Dans la periode de politique de credits relativement genereuse. Jes 
demandes etaient assez rapidement satisfaites mais depuis la chute des 
prix petroliers, qui a entraine une austerite dans la eestion des finances 

I II 
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publiques. des efforts ont ete realises pour resserrer le contri>le sur le sec
teur para-etatique. L'implication principale est l'emergence de l'equilibre 
financier comme critere implicite d'appreciation. 

A cet egard. la NNPC est dans une position exceptionnelle. Plutot 
que de demander des subsides. c'est elle qui fournit au Tresor une partie 
importante de ses recettes. A la reunion mensuelle avec Jes representants 
des Gouvemements de la Federation et des Etats et de la Banque Centrale. 
le directeur general de la NNPC annonce le montant des revenus qu'il 
peut transferer au Tresor suite a ses ventes de brut. Bien entendu. ce point 
constitue le centre d'interet de la reunion. La discussion tourne sur Jes 
moyens d'accroitre le montant propose avec fort peu d'interet pour la ges
tion inteme de la societe. 

I 

I I 



185 

Chapitre VI 

SENEGAL 

LEwlution etpolitique fmnnmique 

Le ~negal n'a pas connu de veritable :upture dans son rythme de 
croissance. Deja lent dans Jes annees soixante, 2.75 'ii par an, le taux de 
croissance reel s'est progressivement affaibli depuis lors: 2.25., de 1970 a 
1979 et 1.85 '*' de 1979 a 1984. 

Ces evolutions sont marquees par les tres importantes fluctuations 
annuelles de la production d'arachides qui depend de la pluviometrie et 
montre en outre une tendance decroissante. Les variations des exporta
tions sont encore plus considerables: pour l'ensemble des produits (ara
chides decortiquees, huiles brutes et raflinees, tourteaux), la valeur des 
exportations est tombee de 75.5 milliards CFA en 1977 a 9 milliards en 1981 
pour remonter a 58 milliards en 1984. Une diversification s'est operee a 
partir des produits de la peche, (55 milliards CFA d'exportations en 1984) 
et des derives du phosphate. Le pouvoir d'achat des agriculteurs reste 
toutefois extremement dependant des aleas climatiques. 

Dans Jes mauvai.;es annees, la balance des ressources e~t particu
lierement deficitaire. Ainsi en 1981et1982, l'epargne nationale nette a ete 
negative et le compte courant de la balance des paiements a atteint le defi
cit record de 23 % du PIB. 

En 1960, le Senegal etait de loin le plus industrialise des pays 
d'Afrique Occidentale. Au sens large, ce secteur representait deja plus de 
20 % de la valeur ajoutee. La croissance du secteur manufacturier a tou
tefois ete 1ente dans Jes demieres annees (moins de 3 % par an de 1976 a 
1985). En 1984, suite a une forte baisse de la production agricole de la cam
pagne 1983-8.4. la part de l'industrie manufacturiere seule approchait les 
18% du PIB. 

En 1986, le Gouvemement a annonce une nouvelle politique incius
trielle avec une liberalisation progressive du systeme des prix, une 
reforme profonde du systeme de protection de la production et des subs~des 
a !'exportation. Le code des investissements sera revu de meme que les 
regles de taxation. Les droits de douane vont etre modifies pour assurer 
un taux de protection de la valeur ajoutee relativement uniforme. Ceci 
tHiminera Jes differences excessives existant a present qui incitent a la 
fraude pour certains produits et favorisera !'integration industrielle. Les 
restrictions quantitative&, qui avaient fait l'objet d'une gestion "fortement 
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discretionna·· ", seront progressivement eliminees en commen~ant par 
les secteurs . l'effet negatif sur l'emploi serait minimaJl. Une protection 
contre le dumping sera mise en place. Les conventions avec certaines en
treprises qui leur garantissaient un monopole de fait seront renegociees. 

Le timing des modifications de la politique douaniere est lie a celui 
de la politique des prix interieurs. E11 cette matiere, le contrOle sur les prix 
sera progressivement elimine Csauf pour certains produits alimentaires 
de premiere necessite tels que farine, sucre, huile etc.). Le calendrier sera 
plus rapide la ou une concurrence effective semble pouvoir jouer2. 

La revision du code des investissements diminuera la portee de cer
tains avantages (tarif modere sur les equipements au lieu d'exemptions de 
droits de douane) mais en banalisera l'acces. On envisage la mise en place 
d'un systeme de "guichet unique" OU pourraient etre traitees toutes les 
autorisations relevant de ministeres differents. 

Pour I' ensemble de ces reformes, un calendrier J: :ecis a ete fixe qui 
prevoit les etudes preparatoires, les grou~es de travail interministeriels 
competents, la date de remise des differents rapports, propositions et prise 
de decision. L'elite des fonctionnaires das differents ministeres est impli
quee dans le processus et le respect des calendriers est surveille par les 
services de la Presidence. 

2. La situation des entreprises publiques 

Le secteur public joue un role tres ;mportant au Senegal cu ii 
constitue entre 42 et 48 % de la valeur ajoutee sans compter plus d'une 
centaine d'entreprises oil la participation de l'Etat est minoritaire. On y 
distingue deux types de societes 

Le premier comprend 25 etablissements publics qui jouissent dans 
une certaine mesure d'une autonomie operationnelle mais qui sur le plan 
financier sont traites comme des ··correspondants du Tresor" et soumis a 
un controle budgetaire du ministere des finances. Le plus important 
d'entre eux est la CaiJse de Perequation et de Stabilisation CCPSP) qui 
maintient par des subsides les prix interieurs pour certains produits 
comme le petrole (en 1986, la CPSP perrevait des taxes, le prix interieur 
•tant superieur au prix •tranger). 

Le second regroupe 6 soci•tes d'tUat et 55 societet; 1i'~conomie mixte 
oil l'Etat est majoritaire. Les plus importantes srr .. , . · ~f'3 de phos-

1 Lt1 premier• ifOupes de prodwt1 ont ete liWrali1e1 en janviu etjuil1et 1986. 
2 Pour la majorite des produit1 a~o-a .. mentaires, la date eat fixee au ler mar& 1987. 
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phate, l'usine chimique de transformation, et la Sonacos qui encadre 
l'arachide, achete la production et en effectue la transformation. 

Ce secteur public est maintenant decrit comme "lourd, tentaculaire, 
inefficace et devoreur de capitaux". Excluant la Caisse de Perequation, les 
pertes ont ete de 20 milliards CFA en 1980-81 et de 17 milliards en 1981-82. 
Incluant la Caisse, Jes subventions ont ete de 44 milliards en 1983-84 et 33 
milliards l'annee suivante (respectivement a peu pres 5 % et 3 % du PIB). 

Certaines des entreprises ont aussi des dettes considerables. 
L'exemple le plus choquant est celui de l'ONCAD, vaste bureaucratie qui 
avait le monopole de fourniture d'intrants aux cooperatives agricoles. 
Quand l'Etat a dissous cet office en 1980, ii a dii reprendre 94 milliards 
CFA de dettes (ce qui equivalait a l'epoque a pres de 15% du PIB). 

Ce scandale a servi d'agent cristallisant. Toutefois, des 1978, le 
Gouvemement avait decide une pause dans la cr{ation oil l'acquisition 
d'entreprises et, en 1979, le "Programme de Redressement Economique et 
Financier" mettait l'accent sur le probleme des entreprises publiques et 
prevoyait tant un desengagement qu'une reforme profonde. 

Ces politiques ont ete lentes a se mettre en route. Un groupe de tra
vail preside par le directeur general du Tresor a ete mis en place pour 
etudier le desengagement. En 1986, ii a recommande la vente totale de 15 
societes et la privatisation partielle de 13 autres. Le Gouvemement compte 
realiser 5 de ces operations avant la fin de l'annee 1987. n envisage a cet 
efl'et un systeme de prets qui permettrait au personnel de ces entreprises 
d'acquerir une partie des actions qu'il compte vendre (une formule de 
credit bancaire pour l'achat d'actions est egalement envisagee). Pour le 
reste, une certaine preference sera donnee aux entrepreneurs locaux 
mais sans exclusive contre les groupes etrangers. En outre, cinq petites 
entreprises publiques en faillite ont deja ete liquidees. 

Un second volet conceme le redressement des entreprises publiqucs 
qui doivent rester dans ce secteur et la methode de contrats-plan qui leur 
est progressivement appliquee. Ce point sera developpe dans la section 
suivante. 

a. Le l)'lt.eme del contrafa.plan 

La procedure des contrats-plans etait prevue dans le "Plan de 
Redressement" de 1979. Les cinq premiers ont ete signes en 1981 et au 
debut de 1982 avec des entreprises publiques dans les domaines des 
transports en commun, de la construction de logements sociaux, de 
l'amenagement et de l'encadrement rural. 
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Une seconde generation de contrats-plans a vu le jour en 1984-86 
pour dix entreprises. les cinq premieres concemant des services publics 
typiques (telephone. electricite. eau) et les cinq suivantes des societes 
d'amenagement rural. La preparation de contrats est avancee pour cinq 
autres societes. 

Ces listes ne comprennent encore que deux societes du domaine 
agro-industriel: celle qui fait l'encadrement. l'egrenage et la commercia
lisation du coton et la Sonacos. avec les manes responsabilites pour les 
arachides et les huileries, dont le contrat doit etre signe avant fin 1986. 

L'6laboration des contrats-plans resulte de discussions entre les 
ministeres de tutelle (finances et departements techniques concemes). 
l'ent~eprise elle-meme, et un service de la Presidence (la cellule des 
Contrats-Plans) cree pour en assurer la direction et la coordination. 

La procedure d'elaboration est en general la suivante. 

1°) Une premiere etape ronsiste dans l'examen des objectifs de l'entre
prise. examen qui doit aboutir a la formulation de "termes de reference"' 
preci~ et des principaux problemes qu'elle rencontre. 

2°) Une etude est alors confiee a un organisme independant de l'entre
prise comme de l'administration Cun bureau d'ingenieurs conseils par 
exemple). Cette etude est orientee en fonction des premieres constatations 
pour mettre l'accent sur Jes principales deficiences observees. Le recours 
a un organisme exterieur vise a l'impartialite: le plan de redressement 
doit etre defini en dehors de ceux qui seront charges de l'executer et de 
ceux qui seront charges d'en surveiller la realisation. 

3°) Sur la base des recommandations de l'etude. un plan de redresse
ment est elabore. 11 peut avoir des implications tres larges: par exemple. 
la transformation d'un etablissement public en societe nationale pour 
augmenter l'autonomie juridique de la gestion; ou un assainissement 
financier. Dans certains cas, ii faut etudier les dettes croisees a l'interieur 
du secteur public. proceder a une compensation et a un apurement des 
soldes. Souvent. une rehabilitation doit preceder toute etape suivante. En 
meme temps, le plan de redressement peut entrer dans Jes details de la 
1estion. Ainsi les points suivants, qui ne s'appliquent pas tous a la mime 
entreprise, ont ete mentionnes: 

• reduction par phase du personnel excedentaire (dans un cas, 25 % des 
emplois sont a supprimer; pour cinq entreprises dont le redressement 
est en cours 4000 emplois doivent etre supprimes d'ici 1989 

• normes de recrutement et d'evaluation du personnel et systeme de 
remuneration; 
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- reduction drastique du pare automobile; 
- reduction de la consommation d'energie; 
- reorganisation complete de la gestion des stocks; 
- diversification de la production et service de marketing; 
- modification des organigrammes et introduction d'une gestion par 

objectif; 
- organisation d'un contrOle inteme pour assurer la regularite des docu

ments (justifications comptables; dossiers du personnel, etc.); 
- creation d'un service juridique la ou le contentieux est important. 

4°) Un contrat-plan est ensuite elabore: ii s'agit d'un document a 
caractere juridique, dont l'execution peut en principe etre poursuivie 
devant les tribunaux administratifs ou civils. 

En cas de desaccord entre les instances concemees, portant soit sur 
les objectifs a assigner a l'entreprise, soit sur Jes moyens a mettre a sa 
disposition (par exemple, niveau des investissements) l'arbitrage se fait 
au niveau de la Presidence. 

Le contrat-plan definit les objectifs de l'entreprise, par exemple, en 
termes de production, de distribution ou de part de marche, de fixation des 
prix, de productivite ou de compression de coiits. D reprend les principaux 
points du plan de redressement et leur impose un calendrier de rea
lisation (programme d'action). 

Il definit des criteres de performance, OU des indicateurs de gestion, 
variables bien entendu en fonction dti:t objectifs de J'ent!"eprise. n s'agira 
souvent de ratios de rendement ou de ratios financiers. Il peut aussi s'agir 
de la qualite des services rendus. Ainsi, pour une societe d'encadrement 
rural, le contrat peut prevoir les dates auxquelles les engrais ou les 
semences doivent etre mis a la disposition des usagers. 

Du cote de l'entreprise, Jes engagements portent done sur Jes objec
tifs, )a strategie de leur realisation et )e programme d'action C'lrrespon
dant. Du cote de l'Etat, le contrat-plan fixe Jes engagements correspondant 
au plan du redressement notamment Jes moyens materiels, humains et 
financiers a mettre a la disposition de l'entrer,rise. Le contrat fixe par 
consequent le mor.tant et l'echeancier des subventions. De meme, le pro
gramme d'investissement autorise est incorpore dam; le planning finan
cier d'ensemble. Cea aspects peuvent faire l'objet d'arbitrage par la Presi
dence en cas de conflit entre Jes different& ministeres. 

Le contrat doit aussi definir la marge d'autonomie de l'entreprise 
et, en particulier, Jes aspects de politique generale qui demeurent de la 
responsabilite des ministeres techniques. Ces questions ont souleve des 
problemes dans la premiere generation des contrats. 11 est :c1air que ces 
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formules sont relativement rigides et plus facilement applicables dans des 
services publics que dans des entreprises soumises aux aleas commer
ciaux dans des secteurs concurrentiels. 

5°) L'execution des contrats est surveillee par un "comite du suivi" r.ui 
est egalement preside par un membre de la cellule des Contrats-Plan. Ce 
comite comprend les representants des ministeres de tutelle et des 
Finances et le directeur general de l'entreprise. D se riunit au moins 
deux fois par an. 

Le responsable de la cellule suit Jes choses de plus pres. D ~it Jes 
rapports trimestriels etablis par l'entreprise et, de son oote, le ContrOleur 
d'Etat, qui existe dans chaque societe publique, lui transmet des rapports 
riguliers. Toute deviation par rapport au programme d'action peut ainsi 
etre connue rapidement. Les interventions aupres de l'entreprise, s'il ya 
lieu, sont coordonnees par le responsable de la Cellule. lnversement, ce 
responsable interviendra aussi aupres des ministeres competents si Jes 
engagements de J'Etat ne sont pas respect.es (par exemple, un rappel au 
Ministere des Finances, si Jes subventions prevues n'ont pas ete verses a 
la date fixee). 

Il est trop tat pour offrir une evaluation complete du systeme. La 
cellule des Contrats-Plans est en train d'y proceder elle-meme: des etudes 
sont en cours sur J'ensemble des contrats plans existants pour en appre
cier Jes resultats et en deceler les faiblesses. Lorsque ces etudes seront 
achevees. une reunion se tiendra pour evaluer le fonctionnement du sys
teme et decider Jes modifications a apporter aux methodes utilisees 
jusqu'ici. En attendant que ce travail soit acheve, Jes responsables se 
refusent a tout jugement d'ensemble. On ne peut ici que reproduire la 
conclusion d'une note de Mr. $.A.Camara, directeur de la cellule: 

Le systeme des contrats-plans meme s'il ne constitue pas une pana
cee pour le redressement des entreprises publiques, contribue tout au 
moins a fixer des objectifs clairs et precis a l'entreprise, a accroitre son 
autonomie de gestion et a permettre A l'Etat de suivre tous les mouve
ments de fonds envers Jes entreprises publiques auasi bien au niveau de 
l'exploitation qu'au niveau des investissements. 

Compt6 tenu du poids du secteur para-public dans l'economie 
nationale atteindre ces objectifs fondamentaux est indispensable pour le 
redressement economique et financier du pays. 

Deux impressions se degagent toutefois. D'une part, au niveau des 
entreprises, le contrat-plan, avec ses exigences precises, apporte un choc 
qui peut etre salutaire pour une gestion devenue routiniere voire inefficace 
(surtout parmi ~e .. societes d'encadrement rural) mais, d'autre part, les 
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mauvaises habitudes prises au fil des annees ne se perdent pas si vite. 
Ainsi pour certains services publics, y compris dans le domaine rural, le 
recouvrement des dettes aupres des clients continue a pos'!r probleme, ce 
qui empeche d'atteindre les resultats financiers prevus dans Jes contrats. 

I I I I 
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La Tunisie a connu une longue periode de forte croissance au tawc 
moyen de 4.8'J, du PIB par tete de 1960 a 1982. Ce rytbme a pu etre main
tenu grace a une indus'.rialisation rapide et des decouvertes petrolieres 
suffisantes pour fournir, en 1982, 50'1> des exportations et plus de 20% des 
recettes fiscales. 

La recession europeenne de 1982 et le Oecbissement du marche 
petrolier ont ensuite fortement reduit la croissance. Celle-ci a toutefois ete 
soutenue par la consommation interieure, elle-meme alimentee par une 
certaine inflation salariale jusque 1984. Ainsi le SMIG a augmente beau
coup plus vite que le coiit de la vie: de 1976 a 1981, son pouvoir d'achat a 
cni de 8% par an, et de 9% de 1981 a 1983. Parallelement, le deficit exte
rieur courant a atteint pres de 11 % du PNB en 1984 entrainant une pre
miere vague de mesures d'austerite: reduction des subventions a la 
consommation et des investissements publics, controle renforr.e sur les 
importations, blocage du SMIG (ce n'est qu'en juillet 1.986 qu'un releve
ment a et.e dccrete mais a un taux ;nrtrie::r 8 celui de l'inflatir-n des deux 
den1ieres annees). 

De 1981 a 1985, le taux de croissance du PIB est pourtant reste assez 
satisfaisant (jusque 3, 7% par an) mais une grave deterioration est inter
venue en 1986. D'une part, l'effondrement des prix du petrole a reduit Jes 
ressources et, d'autre part, la secheresse de 1985 (qui avait deja entraine 
une flambee des prix) a reduit des deux tiers la production de ble. On 
estime que celle-ci est tombee d'un record de 20 millions de quintaux en 
1985 l 6 112 seulement en 1986. 

Une Serie de reformes economiques, qui avaient ete discutees a 
l'occasion de la preparation du VIIeme Plan et du Budget Economique de 
1986, vont des lors voir leur application E.cceleree et renforcee. 

La declaration du Gouvemement du 19 aout 1986 contient l la fois 
un diagnostic des difficultes de l'economie et l'annonce d'une nouvelle 
orientation de la politique. Parmi Jes problemes internes, le Gouveme· 
ment rele\'e 

• la politique de subvention des cer,ales qui parait avoir engendr' 1~ gas
pillage sans aider rfficacement ceux qui en ont le plus besoin; 
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- la croissance excessive des traitements et salaires jusque 1983 qui a 
entraine une augmentation de la consommation plus rapide que celle de 
la production et une reduction du taux d'epargne; 

- la planification inadeq'1ate des grands projets d'investissement qui ne 
prisentent pas l'efticacite requise, ne sont pas integres dans le tissu 
industriel et absorbent une trop grande part des ressources au J~tri
ment des creations d'emploi qu'auraient permis des proJets moins 
intensifs en capital; 

- l'extension exageree du secteur public qui s'est accompagne d'une 
intervention excessive de l'Etat et dans la gestion et pour eponger les 
deficits chroniques des entreprises publiques {cf. infra). 

Les principales mesures annoncees suite a ce diagnostic concement 
la resorption du deficit exterieur, la reforme du systemc des prix et la ges
tion des entreprises publiques. 

Dans la politique d'importation, il s'agit d'une part de la suppres
sion progressive des restrictions quantitatives (sauf sur Jes produits de 
luxe) en commen~nt par les intrants des entreprises exportatrices et de 
la suppression de certains privileges d'impcrtation de fa~on a favoriser 
l'integration economique et d'autre part de la revision d .• systeme des 
tarifs douaniers de fa~on a reduire Jes protections excessives. L'abais
sement du taux moyen de proter.tion devrait modifier la structure des prix 
et rtduire l'attrait du marche interieur par rapport aux exportations. 

Des mesures specifiques visent l'encouragement aux exportations 
de produits manufactures (en 1985, ceux-ci constituent deja plus de 50% 
des exponations des marchandises, les produits petroliers etant retombes 
a 40%), en particulier une devaluation de 10%. Le systeme de "zones 
franches" instaure en 1972 et qui avait conduit a un developpement t!'es 
important de l'industrie de la confection sera relance: au lieu d'etre 
astreintes a exporter toute leur production, Jes entreprises pourront 
main.tenant augmenter leurs profits en vendant 20% de leur production 
sur le marche interieur. 

La politique de prix sen. liberalisee dans lea secteurs ou existent les 
conditions d'une "saine concurrence". Pour les services p!lblics, les prix 
seront ajusUs progressivement en fonction des coiitG de production de 
fa~on A dduire les subver1tions necessaires Cil s'agit la de prix "taxes", 
c'est-A-dire fixee par decret). Les prix agricoles dans la meme categorie 
pournient etre releves pour les rendre plus rer11unerateurs et stimulants. 
Pour Jes prix "homologue&" et "auto-homologues" oil l'Administration 
determine (ou accepte) un prix base sur une marge qu'elle fixe par rap
port aux coiits de production declares, le systeme sera modifie. D'apres le 
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Plan, la methode actuelle pousse les entreprises a majorer leurs coli.ts 
pour augmenter leurs marges quitte a n'utiliser que partiellement leurs 
capacites. Desormais, le calcul des coli.ts :Jevrait etre base sur un taux 
raisonnable d'utilisation des capacites de production, de fa~on a pousser 
Jes entreprises a reduire :eurs coli.ts. 

2. Les entreprises pibliques 

U. Silllalion 

Les entreprises publiques jouent un role extremement important 
dans l'economie tunisienne. On estime qu'en 1984 elles assuraient envi
ron 25'11 de la valeur ajoutee et 40% des investissements totaux (contre 27'* 
pour les entreprises privees, 17% pour l'Etat et 16% pour Jes menages). 
Dans l'industrie manufacturiere et Jes mines (hors hydrocarbures), elles 
avaient realise plus de 57'1- des investissements, ces branches represen
tant plus de 21 % du total 1. 

Selon la meme declaration du Gouvernement, la situation des 
entreprises publiques est caracterisee par: 

- des desequilibres 6nanciers dus a des carences dans la gestion; 
- un personnel plethorique et l'absence d'une description des tiches; 
- l'absence de maitrise des investissements; 
- l'incapacite d'assurer la maintenance et de realise,.. des etudes du 

marche; 
- des pertes cumulees entre 1982 et 1985 de 520 millions de dinars (pres de 

10% du PIB de 1984) dans 44 entreprises, di>nt Jes mines, la chimie, le 
ciment et Jes transports. 

Face a ce constat critique, on prevoit les dispositions suivantes: 

- maintien de la participation de l'Etat dans les secteurs strategiques; 
- encouragement a la concurrence saine entre les entreprises ; 
- desengagement de l'Etat de certains secteu.rs de production, au profit 

d'institutions bancaires, d'entreprises-meres, ou du secteur prive, dans 
des conditions qui assurent la permanence des activites de ces entre
prises et qui respectent Jes interits publics et sociaux; 

- revision du programme des investissements, avec abandon de certains 
projets non prioritaires et etalement de la l"ealisation d'autres; 

- revision des regles de la tutelle (celle-ci a deja ete realisee en 1985: ceci 
sera discute plus loin). 

1 Malheureusement, Jes compt.e• de va1eut1 ajoutees et d'eml)loi ne 1ont plus di1ponib1es 
pour Jes entrepri1e1 publiques 1eparement. Jes chiffres presentes en appendice pro· 
viennent d'un echantHlon de 56 EPI. 
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Les preoccupations concemant la gestion des entreprises publiques 
ne sont pas recentes. Les decisions de principe de privatisation partielle 
remontent au moins i 1983. Des commissions d'assainissement ont ete 
mises en place en 1983-84 pour 16 entreprises industrielles et le budget de 
l'Etat de 1984 contenait un poste important (145 millions de dinars, soit 
2.7'1> du PIB) pour eponger les dettes de ces entreprises OU les transformer 
en actions. 

n existe un grand r.ombre d'entreprises OU la participation de l'Etat 
au capital est faible. Un document de 1982 mentionne un total de 550, dont 
pres de 350 OU la participation de l'Etat depasse 10% et qui etaient sou
mises a un controle public. 

Ce controle a maintenant ete reorganise par une loi du 20 juillet 
1985, qui donne une definition plus restrictive des entreprises publiques 
sujettes a tutelle en distinguant (i) des "entreprises meres" dans les
quelles Jes pouvoirs publics (centraux ou locaux) detiennent au moins 34'! 
du captal et (ii) des "entreprises filiales" dans lesquelles la part de l'Etat 
et/ou des entreprises-meres depasse 50%. Ces filiales sont soumises a la 
tute;le de l'organisme dont la participation est la plus importante (ou par 
celui qui sera designe par l'Assemblee Generale des actionnaires). 

Cette reorganisation a entraine une reduction considerable du 
nombre de societes a controler. Ainsi, la Direction de la Gestion et de la 
Programmation au Ministere de l'Industrie ne suit plus ~ue 27 entre
prises au lieu de 89 auparavant. Ceci devrait permettre un controle plus 
efficace. 

Sur les autres points, les lois de juillet 1985 paraissent moins 
importantes par les innovations qu' ell es introduisent que par la base 
juridique precise qu'elles donnent aux obligations des entreprises 
publiques, et de leurs dirigeants. 

La loi connait au premier chef le Conseil d'Administration ou les 
representants de l'Etat, en proportion du capital detenu, sont nommes par 
le ministere de tutelle. C'est ce conseil qui est egalement responsable des 
documents qui doivent itre transmis a la tutelle, au ministere du Plan et 
au ministere des Finances, qui detient et gere le portefeuille de J'Etat. Ces 
documents sont les proces verbaux de ses reunions (au moins trimes
trielles), les buagets previsionnels de fonctionnement et d'investissement 
(avec leur schema de financement), les bilans (avec les comptes de gestion 
et de resultat) et enfin un etat periodique d'avancement du contrat-pro
gramme. 
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Les budgets previsionnels doivent etre arretes avant le ler sep
tembre et transmis dans Jes 15 jours. Ils doivent etre approuves par le mi
nistere de tutelle, apres avis du Plan et des Finances. L'autorite dispose de 
deux mois pour formuler eventuellement des reserves sur ces documents. 
Le Conseil d'Administration sera infonne de ces reserves "et prendra a 
cet effet Jes mesures qui s'imposent" (Art. 22). 

Les bilans et Jes comptes de gestion doivent etre arretes dans un 
delai maximum de 4 mois apres la cloture de l'exercice, et transmis dans 
Jes 15 jours. Ils doivent etre approuves par l'autorite de tutelle. 

Le conseil devrait aussi "etablir en collaboration avec l'autorite de 
tutelle, Jes contrats programmes et suivre leur execution" (art. 11). Mais ii 
ne s'agit encore que d'une intention. 

En outre Jes entreprises doivent transmettre aux autorites un etat 
mensuel de la tresorerie. 

L'intervention de l'Etat s'exerce directement au niveau de l'entre
prise par un "Mandataire Special", un Controleur financier et un Contro
leur technique. Leur statut et leurs attributions sont precises par la Joi. 

Le Mandataire Special represente l'Etat a l'assemblee generale des 
actionnaires. Ce doit etre un fonctionnaire qui ne peut etre administrateur 
de l'entreprise. 

Le Controleur financier doit participer a l'elaboration des budgets, 
en suivre l'execution, informer regulierement Jes autorites de tutelle (et 
l'entreprise mere, si i1 travaille auprcs d'une filiale). "De fa~on generale, 
ii doit controler toutes les operations susceptibles d'avoir directement ou 
indirectement une repercussion financiere sur l'entreprise. 11 vise cer
tains actes, depenses et recettes dont la liste est fixee par decret" (Art. 15). 
A ces fins, ii peut se faire communiquer toutes les pieces comptables et 
doit etre convoque aux reunions du Conseil. 11 est nomme par le Ministere 
du Plan et des Finances. 

Le Controleur &:echnique et nomme par le Ministre de tutelle et n'est 
pas necessairement un fonctionnaire. n surveille la gestion technique 
evaJue Jes projets d'investissements pour lesquels son visa est obligatoire. 
D doit egalement etre convoque aux reunions du Conseil. 

Une autre Joi egalement du 20 juillet 1985 definit comme faute de 
gestion "tout acte qui n'aurait pas satisfait aux conditions de controle 
auquel il est soumis" (Art. 3), et le sanctionne d'une amende "sans preju
dice des sanctions disciplinaires ou penales" possibles (Art. 4). La loi 
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institue aussi une .. Cour de Discipline Financiere .. competente pour juger 
Jes auteurs d~ fautes de gestion. 

Finalement, la Joi prevoit qu'un reviseur, appartenant il l'ordre des 
experts comptables et reviseurs d'entreprises de Tunisie. doit etre nomme 
pour Yerifier Jes comptes de toutes Jes entreprises publiques (Art. 24). En 
outre ces entreprises "sont soumises au controle general des services 
publics, au controle general des finances et au controle des inspections 
departementales" (Art. 25). 

Toutefois ii s'agit d'une legislation recente et, comme on le mon
trera plus loin, la realite du fonctionnement du systeme n'est pas exempte 
de problemes. 

3. I.es decisions d'investissement 

Les depenses d'investissement des entreprises publiques doivent 
etre presentees dans leur budget previsionnel avec le mode de finance
ment propose. Les extensions ou modernisations importantes doivent en 
outre etre incluses dans le Plan quinquennal. 

Les nouveaux projets peuvent emaner de~ administrations, des 
banques de developpement (qui appartiennent a l'Etat) OU de l'Agence 
pour la Promotion des Investissements CAP!). Celle-cl a un role d'identi
fication et d'etudes de projet. de promotion Cen Tunisie et a I'etranger). 
Elle doit donnE·r sou agrement a tous Jes projets nouveaux (du secteur 
public comme du secte1lr prive). Elle assure aussi le suivi de tous Jes pro
jets qu'elle a agrees et fournit une assistance technique aux p~omoteurs 
prives qui le demandent. 

Ainsi en 1984, l'API a donne son agrement a 1840 projets industriels 
(dont 560 dans le textile et la confection) appeles a creer quelque 30 000 
emplois. Etant donne l'existence de quelques projets importants, c'est dire 
que la tres grande majorite sont petits voire quasi artisanaux. n est ega
lement interessant de noter que sur le total 10 seulPment sont purement 
publics (et de tres petite taille) et 71 sont mixtes (souvent avec des parte
naires etrangers). A eux seuls ils representent 43% des investissements 
prevus (mais moins de 15% des emplois) tandis que la grande masse, plus 
de 95%, est constituee par des petits projets prives tunisiens (ii n'y a au 
total que 52 projets avec participation etrangere). 

Le nombre des projets traites et le suivi effectue par l'API impli
quent a la fois une vaste bureaucratie et des difficultes majeures pour rea
liser une evaluation efficace. II est des lors comprehensible que l'on dis
cute du remplacement de l'agrement par une simple declaration pour les 
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petits projets dans Jes activites standardis~~s. L'agrement serait alors 
riserve aux projets plus importants ou impliquant une technologie nou
velle (certains voudraient meme voir l'API disparaitre completement et 
ses fonctions de promotion reprises par Jes banques de developpement). 

n apparait clairement que des initiatives nombreuses proviennent 
du secteur prive. Elles sont en general a faible intensite de capital et four
nissant des emplois relativement nombreux. Cette constatation rend 
mieux comprehensible une politique de desengagement de l'Etat: ce n'est 
pas un choix entre l'entreprise publique et rien du tout. Or, dans une 
periode de )imitation aigue des ressources, ~es initiatives peuvent per
mettre de maintenir un rythme significatif de creations d'emploi. n faut 
en meme temps souligner Jes limites de ces initiatives: ii s'agit presque 
toujours de promoteurs qui seraient sans doute incapables de mobiliser les 
ressour-ces necessaires pour creer des ensembles de la dimension requise 
dans certains secteurs, pas plus qu'ils ne seraient en mesure de gerer des 
ensembles complexes. Par ailleurs, ii faut aussi souligner Jes encoura
gements, sous forme de reduction d'imp0ts, et les subventions accordes 
par J'Etat aux projets priv~s. 

A plus long terme toutefois, cette proliferation de projets amorce le 
developpement d'un groupe important de promoteurs. Meme si I' espe
rance de vie moyenne de ces entreprises est assez breve, ceux qui reussis
sent seront capables d'ici quelques annees de passer a une dimension plus 
gi·ande. 

4. Prix et marches 

Certaines EPI appartiennent a des secteurs concurrentiels et n'ont 
guere de liberte dans la fixation de leurs prix de vente soit parce qu'elles 
travaillent a J'exportation soit parce qu'elles sont confrontees a une 
concurrence efficace des firmes privees sur le marche domestique. C'est 
le cas par exemple des mines de phosphate et de J'industrie chimique qui 
a ete developpee en aval (production de fertilisants et d'acide phospho
rique), c'est aussi celui du textile et de la confection et de la fabrication de 
certains materiaux de construction comme la briqueterie. 

D'autres EPI au contraire jouissent d'un monopole de fait avec des 
prix determines sur base de leurs couts de production et une protection, 
tarifaire OU par restrictions quantitative&, a J'egard des produits importes. 
Cette situation prevaut notamment pour la siderurgie, le montage auto· 
mobile et l'industrie laitiere. Meme dans ces branches, les entreprises 
peuvent cependant faire des pertes lorsque les prix homologues ne sont 
pas assez rapidement ajustes aux augmentations des ~outs de production 
decoulant par exemple d'une hausse de salaires, d'une augmentation du 
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prix des intrants suite B une devaluation OU d'un fl6chissement de )a 
demande riduisant le taux d'utilisation de la capaciU. 

La politique de liberalisation des prix s'est traduite par une riduc
tion sensible du nom1>re de produits sujets a homologation prealable des 
modifications de prix. Parallelement. le contrOle ex post des decisions des 
entreprises s'est generalise. 

Les marches passes par l'entreprise font l'objet d'une legislation et 
d'une reglementation speciale qui manifestent une grande mefiance vis-A
vis des dirigeants des entreprises publiques. Aussi la procedure est-elle 
complexe. 

Sauf derogation, un appel d'offre public est ob .. gatoire D est base sur 
un cahier des charges et le cont.rOleur technique doit participer a son ela
boration. Les clauses administratives generales sont d'ailleurs fixees par 
decret. 

A I interieur de l'entreprise, le PDG nomme un comiU pour prod
der a l'ouverture des soumissions et ensuite une commission dite d' ali
gnement des ofTres techniques oil doit obligatoirement sieger le controleur 
technique (Art.19) pour analyser Jes soumissions. Enfin une commission 
des marches etudie le dossier et fait une proposition au Conseil. D'apres la 
reglementation en vigueur, le Conseil ne peut librement engager l'entre
prise qu'a concurrence de 100.000 dinars Cun dinar valait en septembre 
1985 environ 1,20 $). 

Pour des contrats plus important&, la loi (Art. 24) prevoit, outre une 
commission inteme a l'entreprise, une commission departementale 
aupres de chaque ministere de tutelle et, pour Jes gros marches, une 
commission interdepartementale aupres du Premier Ministre. L'avis de 
ces commi11ions est en principe consultatif sauf lorsqu'il s'agit d'appels 
d'offre intemationaux, mais un PDG prudent ne signe un contrat qu'avec 
l'approbation ecrite de l'autorite de tutelle. 

Les delais pour obtenir cette approbation aont tres variables et lea 
entreprises doivent des lors deposer leura demandea d'importation de 
matieres premieres en anticipant lar1ement leurs besoins. Ceci peut 
impliquer parfois des couts de 1tocka1e exce1sif1. 

5. La 1est1on ftnandere 

Le role de l'Etat dans le financement des EPI est laree et complexe. 
n finance lea etudes de projet et leur miae en route. 11 foumit du capital 
sous forme d'actions aux entreprises, ii Jeur prite et efTectue des tran1-
fert1 en capital. 11 emprunte pour elles en Tuniaie (par J''mi11ion de Bona 
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d'Equipement) et a l'etranger. Il preleve sur elles des taxes, re~it des 
interets et parfois des dividendes, mais aussi les subventionne (surtout 
lorsqu'il leur impose des prix non economiques). L'Etat a aussi cree un 
cer..ain nombre de banques de developpement susceptibles de le relayer 
dans les premieres de ces fonctions. 

Toutefois, ii ne fournit pas toujours les fonds de roulement des 
entreprises qui soot souvent des lors souvent inad~uats et ne couvre pas 
systematiquement leurs pertes d'exploitation Les entreprises publiques 
s'adressent alors aux banques commerciales et beaucoup d'entre elles 
sont lourdement endettees. Elles sont en efl'et debitrices d'environ un tiers 
des credits commerciaux et d'une proportion plus elevee encore des cre
dits a long terme qui financent des projets investissements non couverts 
par leur cash-Dow. 

La complexite des roles de l'Etat cree toutefois des ambiguites. Ainsi 
dans le cas recent d'une entreprise publique qui a ete mise en faillite et 
fermee, Jes banquiers ont eu la surprise de constater que l'Etat se refusait 
a garantir les importants credits qu'ils lui avaient accordes, et ils ont dii 
assumer les pertes qui en resultaient. 

6. Gestion des ressources bumaines 

La Joi reserve au Conseil d'Administration le pouvoir de fixer le sta
tut du personnel de l'entreprise et son regime de remuneration. n est 
clair que le controleur financier doit donner son avis puisque ceci a une 
repercussion financiere sur l'entreprise mais ii ne s'agit que d'un a\is et 
aucun visa n'est prevu. 

En fait dans l'echantillon disponible d'entreprises publiques, Jes 
remunerations moyennes par emploi montrent une grande variation: du 
simple au double a l'interieur du meme secteur sans que ceci s'explique 
par la dimension relative des entreprises. 

Meme les evolutions, qui devraient en principe suivre Jes directives 
du Gouvemement montrent parfois de curieuses observations. n y a ainsi 
pJusieurs entreprises ou Jes coiits salariau:x par tite ont auemente de plus 
de 10~ de 1984 a 1985 alors que le SMIG etait bloque de mi-83 a mi-86. D 
faut ajouter que Jes pressions syndicaJes ont ete tres fortes en Tunisie et 
que la direction des entreprises a aouvent du y ceder avec ou sans l'accord 
de la tutelle. 

Les PDG sont nommes per le Ministere de tutelle qui fixe e1alement 
Jeura traitements. 111 se reparti11ent approximativement en trois 
groupes: 
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- des cadres ayant fait carriere dans l'entreprise ou ils sont promus pour 
leurs competences; 

- des jeunes cadres. en general bien formes. et plein d'initiatives. 
- d'anciens fonctionnaires pour qui la nomination reprisente une tres 

forte augmentation de traitement. et qui maintiennent leurs habitudes 
administratives anterieures. 

Les cadres paraissent de qualit.e variable, meilleurs. semble-t-il. 
dans les domaines techniques que dans les domaines comptables et finan
ciers. C'est surtout ici que se rencontre le phenomene de la promotion a 
l'anciennt:te qui rend difficile l'assimilation de nouvelles techniques. 

Malgre les responsabilites legates devolues au Conseil. c'est en fait 
le PDG qui effectue la gestion du personnel parfois entoure d'un comite de 
gestion inteme. Pour les cadres superieurs. il fait enteriner sa decision 
par son conseil. 

C'est aussi le PDG qui subit les pressions des autorites locales pour 
embaucher davantage de personnel particulierement clans les regions a 
tam de chomage eleve. Les entreprises publiques sont encore souvent per
~es comme un instrument pour assurer l'emploi. 

Tout le monde parle de personnel plethorique dans les entreprises 
publiques. Dans 1' echantillon disponible, il apparait cependant que cer· 
taines entreprises ont effectue recemment des compressions sensibles. 
Toutefois, la majorite des entreprises en perte semblent bien avoir conti· 
nue a embaucher du moins entre 1982 et 1985. Les considerations sociales 
resteraient ainsi dominantes par rapport aux preoccupations financieres. 
La pression croissante du Gouvemement est toutefois de nature a changer 
ces priorites. 

7. Relation entre l'Etat et Jes EPI 

La presentation des textes legaux ne doit toutefois pas faire illusion 
sur la realite du fonctionnement du systeme. 

D'abord ii s'agit d'une legislation i·ecente (mime si le syateme des 
contr6leurs financiers et techniques est en place de longue date) et Jes 
habitudes anciennes ne changent pas du jour au lendemain. Comme 
mentionne plus haut, l'efTet le plus sensible de la legislation 1era sans 
doute de reduire le nombre d'entrepriaes 1oumi1e1 au contr6le direct et 
par ll d'en ameliorer la qualite. En outre, J'existence de textes legaux sur 
lea delais pour presenter Jes comptes permettra d'exercer une pre11ion 
effective 1ur Jes entrepriaes (pluaieura d'entre elles, et pas lea plus petites, 
ont ete mentionneea dont lea bilans de 1984, voire de 1983, n'avaient pas 
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encore ete de~ses en septembre 1986; et la qualite de ieurs comptes laisse 
parfois curieusement a desirer. 

Au Ministere de l'Industrie, on fait Jes observations suivantes. 

1°) Jusque 1985, la tutelle n'etait pas effective par faute de fonction
naires competents suffisants pour le nombre d'entreprises a contr6ler. n 
en risultait des interventions ponctuelles et parfois erratiques: certains 
dossiers pouvaient provoquer plusieurs reunions par semaine avec un 
PDG alors que d'autres dossiers passaient par defaut. Depuis la Joi de 
1985, les pro~dures s'organisent et la tutelle commence a fonctionner 
comme elle le devrait. 

2°) Beaucoup d' entreprises publiques ne sont pas outillees pour accom
plir les prescriptions legales: leur systeme comptable et financier en est 
incapable. Un service du Ministere a demande aux entreprises publiques 
le curriculum vitae de leurs chefs de comptabilite et de finances pour 
essayer de determiner ceux qu'il serait urgent de remplacer. 

3° Certains des controleurs techniques et financiers font leur metier 
correctement et visitent regulierement les entreprises auxquelles ils sont 
affectes. Beaucoup d'autres toutefois sont des fonctfonnaires avec leurs 
propres tiches qui ne trouvent meme pas le temps d'assister a toutes Jes 
reunions du conseil d'administration et encore moins celui d'efTectuer Jes 
verifications et enquetes sur place exigees par la loi. 

4°) Par contre, la reglementation sur Jes marches et contrats des entre
prises parait etre regulierement appliquee. n s'agit toutefois de regles 
destinees avant tout a eviter )3 corruption mais peut itre aussi a dissiper 
la mefiance qui entoure Jes operations des entreprises p'.lbliques. 

Les entreprises publiques apparaissent done soumises A une multi
plicite de controles dont aucun n'est efficace dans le domaine de la ges
tion. Dans le passe, ''.s budgets previsionnels ont souvent ete etablis de 
fa~on approximative reposant sur des hypotheses et des bases comptables 
des plus fragiles. Rares etaient Jes cas OU Jeur execution etait reguliere
ment suivie. Egalement rares etaient Jes cas ou une comptabilite analy
tique etait disponible en tempi utile pour servii' d'instrument efTectif de 
1e1tion. 

Bien sur, des situations des aituations tres difTerentes peuvent 
repier. Ainsi Jes firmes qui beneficient d'une reputation d'efficacite et de 
ripeur financiere ne connai11ent pas, du moins dans Ja geation cou
rante, d'interferences de la tutelle. Celle-cl fermera mime lea yeux aur 
de1 intractiona mineures. Par contre, lea entrepri&c:1 en difficulte& verront 
Jeur PDG convoque tres frequemment chez le miniatre. 
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Les impressions d'ensemble qui se degagent du fonctionnement de 
la tutelle peuvent etre resumees en trois points. 

1°) Les administrations ne connaissent pas les problemes des entre
prises. Meme avec toute la bonne volonte du monde, elles ne disposent pas 
des moyens humains pour les analyser et leur proposer des solutions. 
Elles sont par nature incapables de prendre une decision rapide (ce 
qu'exige souvent la gestion d'une entreprise oil l'imprevu est frequent) 01) 

meme simp)ement UDe decision Si elle doit etre penib)e OU difficile dans 
ses consequences. 

Aussi l'entreprise devrait informer la tutelle rigulierement, attirer 
son attention sur les problemes qui soot previsibles (et particulierement 
sur les difficultes) mais aussi prendre ses responsabilites et ses decisions 
sans attendre d'etre couverte par une approbation ou une autorisation 
explicite. Or, une majorite des PDG d'entreprises publiques (surlout 
parmi Jes anciens fonctionnaires ou simplement les aines) n'en n'usent 
pas ainsi. Ils veulent avant tout eviter d'etre desavoues et etre couverts 
explicitement par la tutelle pour toutes les decisions difficiles. Dans ces 
entreprises, les decisions sont par consequent tres lentes et la gestion sou
vent :nefficace. 

2°) Il existe une certaine atmosphere de suspicion a l'egard des entre
prises publiques. Ceci se reflete meme dans la legislation. Leurs diri
geants sont beaucoup mieux remuneres que le personnel des administra
tions et ont un niveau de vie ostensiblement plus eleve. Ceci rend souvent 
difficile Jes relations entre controleur et controle. 

3°) Pour des problemes urgents (qui peuvent resulter par exemple d'un 
accident technique paralysant une chaine de fabrication), une interven
tion politique esi. souvent indispensable pour abreger Jes delais des proce
dures d'autorisations necessaires. comme par exemple pour une impor
tation d'urgence. Aussi, Jes relations personnelles du PDG ~vec Jes auto
rites ont une importance considerable pour le hon fonctionnement de 
l'entreprise. 

8. Evaluation des ""11tatl 

Les performances des entreprises sur le plan financier doivent itre 
interpretes avec prudence et en particulier en tenant compte des caracte
ristiques aectorielles. Comme mentionne a la section prix et marches, 
certaines entreprises beneficient d'un c1agre de protection eleve, d'autres 
1ont penaliseea par lea delais d'ajustement des prix de vente aux varia
tions de couts et d'autres encore dependent des soubresauts des marches 
internationaux. C'est neanll'Oins lea reaultats financiers qui &Ont a la 
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base des decisions gouvemementales et c'est aussi la situation financiere 
de l'entreprise qui determine ses relations avec les autorites de tutelle. 

n parait des lors utile de presenter les donnees disponibles pour un 
groupe de 56 EPI. Il inclut toutes les entreprises a caractere commercial 
en fonctionnement et exclut les parastataux d'etude ou de promotion. Les 
donnees, en provenance du Ministere de l'Industrie, couvrent, pour les 
annees 1982 a 1985, le chiffre d'aff'aires. la vaJeur ajout&. J'empJoi, Jes 
investissements et les resultats d'exploitation bruts et nets. Ces EPI 
representent une tres large proportion de la valeur ajoutee du secteur 
minier (hors petrole) et de l'industrie lourde mais U.'le faible partie (7 a 
13,.) de l'industrie legere ou le prive est dominant. 

En moyenne, ces EPI ont subi des pertes importantes ces dernieres 
annees. Trois facteurs contribuent a expJiquer ce resultat negatif. 

• Les EPI sont g~ .. 1eralement plus intensives en capital que les autres 
finnes de leurs branches. Aussi des resultats commerciaux bruts qui 
soot P"sitifs peuvent etre souvent transformes en pertes nettes par les 
amortissements et Jes charges financieres. 

• La part de la valeur ajoutee dans le chiffre d'affaires a decline dans Jes 
dernieres annees pour des secteurs clefs. a cause d'une deterioration 
des termes de 1' echange inteme (prix du produit augmentant moins que 
les prix ~es intrants). 

• La part de la masse salariale dans la valeur ajoutee a augmente tant 
par suite de la hausse rapide des salaires de 1981 a 1983 que par suite 
d'une baisse generale de la valeur ajoutee en 1985. 

Pour l'ensemble du groupe, les pertes nettes, en proportion de la 
valeur ajoutee, ont evolue comme suit: 

annee: 1982 1983 1985 

perte ne~te 
en % de la V .A. : 45 

La grave deterioration de 1985 est presque entierement imputable a 
l'industrie chim!que. La chute des prix des phosphates y a provoque des 
pertes d'exp]oitation telles que la valeur ajou~e est presque tombee a zero. 
Dana d'autres branches, plusieurs entreprises ont reussi a ameliorer 
leurs re1ultat1 mais l'evolution de la chimie domine Jes resultats 
d'en1emble. 
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Ces resultats globawc expliquent certes la reaction negative du Gou
vemement vis-a-vis des entreprises publiques. Il fa-it toutefois souligner 
que les pertes sont fortement concentries: en 1983 et 1984 a peu pres la 
moitie des entreprises de l'echantillon equilibraient leurs comptes. En 
outre rlans plusieurs cas. les risultats negatifs proviennent clairement 
d'erreurs de planification qui rendent certaines entreprises peu perfor
mantes meme quand elles sont bien geries. 

I 
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APPENDlCE. LES El\'TREPRISEE PUBUQUES INDUSTRIELLES 

Cdonnees sur les 56 EPI oil l'Etat detient plus d'un tiers du capital) 

Emploi (en milliers) 

Sedeur nombre d'EPI 1982 1983 1984 

Mines ' 17.3 17.6 1'7.7 
Chimie 9 4.6 5.6 5.6 
IMME 14 11.2 10.9 11.8 
Mat. constr. 13 7.8 8.5 8.6 
IAA 8 6.8 7.6 8.9 
Textile ' 4.1 4.2 4.1 
I. diverses ' 2.3 2.2 2.3 

Totaux 56 54.1 56.5 59.1 

Valeur IQoutee (en million de dinars) 

1982 1983 1984 

EPI EPI TotaJC*) EPJ Total<*> 

Mines 51 61 6' 6' frl 

Chimie 26 ~ 39 a 44 
IMME 49 62 92 62 100 
Mat. constr. 42 &> 99 75 116 
IAA 13 22 134 25 186 
Textile 17 21 161 22 171 
I. diverses 8 7 S9 8 100 

Totaux D; 266 678 299 798 

1985 

17.1 
6.1 

11.6 
8.4 
9.3 
4.1 
2.3 

58.!l 

1985 

EPI 

61 
1 

56 
fi8 
21 
Z:J 
J3 

243 

<*>rotal de la branche Centreprises publiques et privees): comptes nationau:.: (budget 
economique pour 1986). 

lnvestiuements 
(Valeurs cumulatives 1982 a 1985 en millions de dinars) 

EPI Nouveaux Secteur Total ~des 
existantes projets publics prive c•> EPa 

Mines 75.5 2.4 77.9 f11 
Chimie 144.0 125.5 22.4 291.9 9'l 
IMME 62.5 22.1 151.4 236.0 36 
Mat. constr. 41.4 126.4 105.9 273.7 61 
IAA 68.5 94.4 162.9 42 
Textile 25.8 90.5 116.3 Zl 
I. divenes 5.7 94.2 99.9 6 

Totaux 423.4 274.0 561.2 1258.6 S5 

(*) Les investissements prives proviennent des comptes nationaux. 
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ZAIRE 

Apres une croissance assez soutenue jusque 1974, reconomie du 
Zaire est entree dans une periode de recession prolong&. Malgri une cer
taine reprise depuis 1982, le Pm n·avait atteint en 1985 que 94% du niveau 
del974. 

Le secteur manufacturier est celui qui, apres la construction, a subi 
le plus lourdement le poids de la recession. A prix constants, sa valeur 
ajoutee en 1985 etait inferieure de plus de 40% a celle de 1974. n existe a 
cette situation une serie de raisons largement interdependantes. 

Les termes de l'ecbange exterieur se sont effondres lors de la crise 
de 1975 et n'ont jamais retrouve leur niveau anterieur. Les ventes de 
petrole brut a partir de 1981 n'ont que tres partiellement compense 
l'inOuence depressive du pouvoir d'acbat des exportations treditionnelles 
en particulier celui du cuivre principale exportation du Zaire. 

La contrainte imposee par la balance des paiements a pese lourde
ment sur l'industrie dont l'activite depend fortement des possibilites 
d'importations a la fois pour Jes matieres premieres, le maintien et le 
renouvellement de son equipement. Elle a ainsi directement afTecte la 
capacite de production de plusieurs secteurs. 

Parallelement, les difficultes du service de la dette exterieure ont de 
plus en plus reduit l'acces aux emprunts etran1ers et aux importations de 
capitaux en general. Depuis plusieurs annees, le Oux net des re1lements 
financiers s·est inverse. Les donations couvrent a peine Jes versements 
d'interits dus et, compte tenu des amortissements sur la dette, le flux net 
de capitaux est ne1atif. Le surplus de la balance des biens et services non 
facteun ne permet pas d'augmenter la capacite d'importation. 

En outre, Jes difficultes de paiement du Tresor, consequences du 
deficit chronique des finances publiques, ont agrave la situation de treso
rerie de certaines entreprises publiquea et surtout accentue la degradation 
de l'infrastructure partout invoquee comme une entrave majeure a 
J'approvisionnement OU a J'ecoulement de )a production. Ainsi, lea inVll· 
tissements finances par le Budeet etaient tombes en 1984 a 20% de leur 
niveau de 1978 et pres de 90% des investissements des adminiatrations 
publiquea dependaient d'un financement exterieur specifique. 
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Les difficultes d'approvisionnement et l'exces de la demande inte
rieure ont entretenu un tawc d"inflation rapide (rythme annuel moyen de 
55% entre 1975 et 1984). Dans en conditions, Jes controles des prix ont 
entraine des distorsions souvent massives. En particulier, la production 
de matieres premieres agricoles ~·est effondree et tout un pan de l'indus
trie de transformation en subit Jes consequences. 

Entin, Jes salaires reels se sont dramatiquement degrades particu
lierement clans l'administratinn publique: ils se situaient en 1984 a 16"1: de 
leur pouvoir d'achat de 1975. La situation est moins mauvaise dans le sec
teur prive oil le salaire reel moyen est fortement remonte depuis 1980 pour 
atteindre en 1984 75% de son niveau de 1975. Par consequent, ii est devenu 
impossible A un employe de niveau moyen des administrations de vivre et 
de nourrir sa famille a partir de son salaire. Des )ors, ou bien ii ne fait que 
des apparitions episodiques a son bureau pour poursuivre des activites 
paralleles, ou bien ii trouve dans l'exercice de ses fonctions d'autres 
sources de revenus. Il resulte de cette situation une desorganisation des 
services publics et un alourdissement des coiits de toute procedure ou 
autorisation a obtenir de l'administration. Pour les cadres superieurs, ii 
s'est produit un glissement vers Jes remunerations en naturel. 

En matiere de politique economique, un changement profond est 
intervenu en 1983, suite aux accords avec le Fonds Monetaire et la Banque 
Mondiale. Une politique d'austerite et de stabilisation vise a reduire les 
desequilibres macro-economiques. La liberation de la majorite des prix 
doit permettre de reduire les distorsions existantes. Ses effets benefiques 
se sont fait sentir sur l'agriculture commercialisee des 1984. Sur le plan 
exterieur, une profonde devaluation du zaire et l'adoption d'un taux de 
change flottant a ameliore la situation des entreprises exportatrices2. 

La devaluation n'aurait sans doute pas eu d'effet inflationniste trop 
grave si elle s'etait accompagnee d'une augmentation de la disponibilite 
des biens sur les marches. Malheureusement, la liberalisation du regime 
des changes et les efforts du Gouvemement pour honorer ses obligations 
exterieures ont entraine des sorties de capitaux qui n'ont pas permis 
d'amelioration appreciable des approvisionnements. 

Le discours d'investiture de decembre 1984 du President de la Repu· 
blique a precise les grandes options en matiere de politique economique: le 
Zaire veut construire une economie liberale et l'Etat entend se dissocier 
des activites de production qui seront laissees a l'initiative privee. Ainsi, 

1 Lei deux po1tes "fournitures et materiel" et "frai1 ieneraux" de la comptabHite 
publique repreaentaient 33. 7% des remunerations en 1978 et pres du double en 1984. 

2 Le dollar valait 112 zai're jusque 1976. 11 est p111e de 6 A 28 zalres entre aout et octobre 
1983 tt son cours etait de 154 zai'res en juin 1987. 
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tousles moyens i la di~position de l'Etat seront consacres i l'amenage
ment et i la rehabilitation des infrastructures de base. 

2. La situation des entreprises publiques industrielles 

Les entreprises publiques dependent toutes des services du Porte
feuille. Au fil des riorganisations du Conseil Executif, le Portefeuille a 
constitue un ministere independant ou, com.me actuellement, a ete ratta
che aux Finances. D n"y a jamais tu par consequent de continuite dans sa 
gestion. 

Le portefeuille etait compose fin 1985 de 134 entreprises dont 51 
purement publiques et 83 d"econelftie mi:xte. Ce nombre inclut toutefois 
des parastataux ou des services publics qui ne sont pas des entreprises 
comme par exemple divers offices (douanes, gestion de la dette publique, 
routes}, la Becurite Sociale et l'lnstitut National de Statistiques. 

Une partie du portefeuille est d'origine tres ancienne. Une autre 
partie provient des mesures dites de 'zairisation' de l'economiel. Entin, 
un troisieme groupe d'entreprises resulte d'initiatives publiques, particu
lierement dans le domaine industriel. 

Pour l'mdustrie, on compte 10 entreprises publiques (propriete de 
l'Etat de 80 A 100%), 5 dans le secteur manufacturier et 5 dans le secteur 
minier, et 19 entreprises mixtes (propriete de l'Etat de 20 a 60%) 11 manu
facturieres et 8 minieres. 

On dispose grace a la mission de l'ONUDI d'une remarquable 
documentation sur les initiatives publiques industrielles. L'analyse por
tera essentiellement sur les deux grandes entreprises du secteur minier: 
la Gecamines et la Miba. De l'etude des autres dossiers se degagent les 
conclusions suivantes. 

1° Le choix d'un partenaire etranger ne repose jamais Eur base d'un 
appel d'offre competitif. En general, un intermediaire a mis les autorites 
zairoises en contact avec une finne etrangere et l'absence de competence 
technique du cote zairois a conduit a accepter une offre souvent trop chere 
et de dimension ou de technique peu appropriee. 

1 En 197' "4, la grande majorite des entrepri1es etranaeres a ete expropriee pour itre en 
ceneral remises a des prive1 za1roi1 mais dan1 certain• c11 pour entrer dans le Porte· 
f euille. En 1978, cea mesures ont ete rapporUes; certain es entreprise1 ont lte remises en 
tout ou parti«: a Jeur ancien1 proprietaires. Ameurs Jes acquereurs zai'roi1 ont ete tenu1 
de payer la valeur de l'entraprise. Le portefeuille a toutefoi1 conserve la plus arande 
partie de ce qu'il avait acqui1. 
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2° Les etudes prealables de debouches, .-:pprovisionnements et coiits 
ont souvent ete insuffisantes voire biaisees soit pour satisfaire au desir du 
Gouvernement d'une localisation inadequate soit pour justifier les propo
sitions des vendeurs sur le materiel a acque .. ir. 

3° La lhTaison d'usines "clef en main" ne comporte pas un volume 
adequat de pieces de rechange et l'usure rapide pendant la periode de 
demarrage a provoque des diflicultes majeures. Malgre les contrats 
d'assistance technique, en general correctement executes, le materiel 
s'est avere trop complexe et trop fragile etant donne le niveau de formation 
du personnel et les conditions d'exploitation. Les ateliers de maintenance 
et de reparation n'or .. tjamais ete en mesure de combler ces handicaps. 

4° Les montages financiers ont toujours ete insuffisants, voire ridi
cules. Du fait des difficultes financieres du Gouvemement, les entreprises 
ont ete systematiquement sous-capitalisees. Ceci a eu au moins deux 
consequences iacheuses. Premierement, le partenaire etranger n'avait 
guere de raison d'etre interesse a la bonne marche de l'entreprise. Meme 
lorsqu'il possedait 50<J du capital. ceci ne representait qu'un montant tres 
faib}e par rapport a }a va}eur du materiel a Jivrer OU par rapport a la 
marge de profit sur la vente. Deuxiemement, l'entreprise se trouvait 
e:xsangue des le demarrage des operations qu'elle entamait avec un fond 
de roulement negatif et des charges financieres en zaires s'ajoutaient au 
cout des credits fourraisseurs en devises. 

5° Les entreprises ont manque d'un appui efficace des pouvoirs pu
blics, dans la politique de prix, de protection exterieure, de preference 
pour Jes marches publics, ou d'allocation de devises pour le renouvelle
ment du materiel. L'action principale du Gouvemement semble avoir ete 
de reprendre a sa charge et de consolider les dettes des entreprises. A 
defaut toutefois d'une amelioration de la gestion et des conditions de fonc
tionnement de l'entreprise. les pertes continuent a s'accumuler. 

11 faut cependant ajouter trois remarques importantes. 

1°) Toutes ces faiblesses ne sont pas propres aux initiatives publiques. 
Elles se retrouvent souvent dans les initiatives privees za1roises. Comme 
exemple, on citera la plus importante d'entre elles: le Complexe Indus
triel de Gemena de traitement d'amandes et de noix palmistes. Le site 
etait mal choisi (voies d'acces difficile& et production locale peu impor
tante), le montage financier particulierement faible et la gestion large
ment insuffisante. Le partenaire etranger s'est rapidement. retire et l'Etat 
a repris a sa charge Jes dettes de l'entreprise tout en conservant 'a parti
cipation de 20%. L'huilerie est arretee et seule fonctionne encore la savon
nerie aur base d'huile~ achetees. 
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2°) Certains partenaires etrangers ont eu un comportement tres diffe
rent de celui decrit plus haut. Un hon exemple est celui de l'usine textile 
de Kisangani (Sotexki): une gestion particulierement dynamique et un 
appui efficace du groupe suisse interesse ont permis a l'entreprise de 
surmonter les difficultes liees a un approvisionnement insuffisant en 
coton local, et a l'eloignement des marches. En 1985, la Sotexki a verse 3 
millions de zaires au Portefeuille pour sa participation de 40% au capital 

3°) Les difficultes des entreprises publiques ont conduit a une reaction 
de la part du Gouvemement. Certains contrats de gestion ont ete conclus 
avec le secteur prive surtout dans le domaine agricole mais clans plu
sieurs cas les resultats ont ete decevants, les gestionnaires ne tenant pas 
leurs engagements vis-a-vis de l'Etat. Par ailleurs, 38 petites entreprises 
publiques ont ete vendues (pour un montant total de quelque 3 millions de 
dollars). lei aussi les acqucreurs locaux n'ont pas toujours respecte leurs 
engagements et le::; achats n'ont pas toujours ete payes. 

3.1.A!s decisions d'investissement 

:En princip~ •. tous Jes projets d'investissement importants doivent 
etre present~s a une commission des investissements OU sont representes 
les differentes autorites concemees. Cette commission fait expertiser les 
projeta, parfois en faisant appl!l a un consultant. les approuve ou emet des 
reserves. Normalement, les decisions de la commission s'imposent aux 
entreprises publiques. 

L'aval de la commission est egalement necessaire pour qu'un projet 
prive puisse beneficier des avantages fiscaux prevus dans le code des 
investissements. Mais ceci n'a pas constitue une barriere suffisante a la 
mise en route de projets mal con~us en particulier lorsqu'ils beneficiaient 
d'appuis en haut lieu. Un cas eloquent est l'acceptation a quelques mois 
d'intervalle de deux projets cimentiers, l'un prive l'autre public, operant 
sur le meme gisement calcaire. 

En outre, les entreprises suffisamment puissantes peuvent con
toumer la commission des investissements. Ainsi, lorsque la MIBA, la 
principale entreprise diamantaire, entreprit la construction d'une vaste 
centrale hydro-electrique pour pallier le cout et l'irregularite de l'approvi-
1ionnement en produits petroliers, l'ensemble des decisions, y compris Jes 
emprunts a l'etranger, fut le fait de la societe sans passer par la commis
sion. Elle a neanmoins obtenu les avantages du code des investir;sements. 

Le cas de la Gecamines (production de cuivre et cobalt et aussi prin· 
cipal fournisseur de devises etrangeres) est assez similaire. L'elaboration 
des plans d'inveatissements repose 1ur une procedure entierement inter· 
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ne a la soci6te. Cbaque siege d'exploitation presente ses projets a un 
comite central d'evaluation. Suite a l'bistoire mouvementee de la societe, 
le materiel est dans l'ensemble plutOt vetuste Oe raid sur Kolwezi en 1978 a 
entraine une chute brutale de la production et interrompu la realisation 
du programme d'investissement en cours) et, a l'beure actuelle, ne sont 
acceptes que les projets dont on escompte un taux de rentabilite inteme 
su~rieur a 20% (ou une "pay-back period" de trois ans). 

Le declin du cours du cuivre apres 1974 ne permet plus l'autofinan
cement des gros investissements et la societe recourt a des financements 
extemes notamment aupres de la Banque Mondiale. C'est en fait la BIRD 
qui questionne la Gecamines sur Jes priorites de son programme, impose 
la participation du Ministere du Plan et donne une vue macro-economique 
de l'allocation des ressources. En efTet, l~s rendements decroissants et les 
perspectives de marche amenent a douter de l'opportunite d'allouer une 
grande part des moyens disponibles au le secteur minier. 

4. Pris et marches 

Le regime de fixation des prix a ete considerablement assoupli. Le 
nombre de produits dont le prix ne peut etre modifie qu'apres autorisation 
ministerielle a ete fortement reduit et dans la plupart des cas les EPI sont 
autorisees a ajuster leurs prix de vente en fonction des variations de coiits. 
Avec un taux d'inflation annuel de plus de 50%, pareill~ evolution etai 
inevitable. Cependant, Jes entreprises qui foumissent Jes services publics 
de base, a des prix toujours controles, connaissent des situations de treso
rerie delicates en raison des delais administratifs des autorisations de 
hausse de prix; Le probleme est particulierement grave pour celles qui ont 
une dette etrangere importante (generalement des credits foumisseurs 
pour equipements importes) car la depreciation du za1re a ete, en moyen
ne, plus rapide que l'inflation des couts domestiques. 

La disponibilite de devises constitue une contrainte majeure sur 
l'utilisation de la capacite dans le secteur industriel. Precedemment, un 
comite inter-ministeriel octroyait des licences d'importation et la Banque 
Centrale foumissait automatiquement Jes devises correspondantes. Le 
systeme s'est rompu lorsque Jes licences ont regulierement represente un 
montant superieur aux disponibilites de la Banque. Depuis, aucun sys
teme de rationnement aatisfaiaant n'a ete instaure. Une certaine priorite 
est donnee au service de la dette exterieure et une pression s'exerce conti
nuellement pour l'importation de biens de consommation. Du fait de la 
rarete de ces biens sur le marche local, toute allocation de devises qui leur 
est favorable se trad\&it par des profits considirablea. Par contre, l'indus
trie connait des difficultea considerables dans aon approvisionnement 
d'intrants et de pieces de rechan1e. 
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Les entreprises exportatrices beneficient a cet egard d'une situation 
privilegiee dar ~ la mesure oil elles peuvent conserver une partie des 
devises qu'elles pe~ivent pour leur usage propre. Dans leur cas, les prix 
sont evidemment determines sur le marche international. Dans le cas de 
la Gecamines, Jes operations commerciales ont ete traitees par une societe 
independante jusqu'au moment oil la Banque Mondiale en denon~a Jes 
pratiques de non rapatriement de fonds. 

Les aspects comptables et financiers constituent en general un 
domaine particulierement faible dans la gestions des EPI. Les entreprises 
sont supposees suivre le nouveau plan comptable national mais en pra
tique elles semblent tres souvent incapables d'appliquer Jes concepts et Jes 
regles de maniere correcte et fiabJel. 

Cette faiblesse generale ne constitue cependant pas une situation 
ineluctable. Ainsi, Jes exemples de la Gecamines et de la MIBA montrent 
que le personnel peut etre forme a fournir de maniere rapide et rigoureuse 
toutes Jes donnees comptables qu'exigent la direction d'une entreprise. Un 
projet UNIDO a ricemment ete mis en place pour former Jes cadres des 
EPI il l'utilisation plan comptable national. 

Par ailleurs, meme s'ils etaient serieusement etablis, Jes budgets 
previsionnels requis par Jes autorite de controle perdent rapidement toute 
signification dans des conditions d'inflation aussi importante. 

La sous-capitalisation constitue un trait caracteristique des EPI 
zairoises. Dans la plupart des cas, 1 'Etat a repris la charge de leur dette 
exterieure lorsque 1' entreprise ne pouvait pit' ., faire face mais sans pour 
autant proceder a sa restructuration. Plusieurs entreprises mixtes sont 
ainsi devenues quasi propriete de l'Etat par augmen~tion de capital et, 
avec des conditions d'exploitation inchangees, Jes pertes ont continue de 
s' accumuler. 

La situatior. est completement differente dans les entreprises du 
secteur minier qui contribuent de maniere substantielle au budget. Elles 
sont gerees de mani~re comparable aux societes privees avec des preoccu
pations de couts et de rendements et beneficient, dans une tres large 
mesure, d'une grande autonomie de gestion. Toutefois, elles doivent sup· 
porter les charges liees aux importantes extemalites sociales qu'elles ont 
developpees. La Gecamines entretient des ecoles et des h6pitaux. EllE: 

1 Un exemple parmi d'autrea, la mi11ion de l'ONUDJ eatime que 1ur le po1te de 2 mil· 
liard1 de za1rea de debiteun l l'actif du bilan de la 1ociitt de distribution d',lectricite, 
1.2 milliards proviennent d'erreurs ou de fau1111 facturation1. 
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rfmunere ainsi quelque 1500 professeurs et 1700 agents medicaux. Ceci 
repnsente i peu pres 1~ de la masse salariale totale. A une 4chelle plus 
nduite mais dans les mimes proportions. la MIBA offre des services 
similaires. Ces demiers sont accessibles non seulement au personnel des 
entreprises mais i toute la population locale. n faut toutefois souligner 
que cette tradition patemaliste remonte i l'epoque ou ces societ& etaient 
des entreprises priv&s. Leur dimension perm.ettait d'intemaliser ces 
depenses atemes et elles etaient les premieres beneficiaires d'une main 
d'oeuvre bien eduqu&. en bonne sante et de hon moral. 

La gestion des entreprises publiques est en principe confiee a un 
PDG. contr6le par un conseil d'administration et assiste. pour Jes deci
sions courantes. d'un comite de gestion oil siegent deux administrateurs 
directeurs et un delegue syndical elu par le personnel. Le PDG et Jes 
administrateurs sont nommes par la Presidence. 

La gestion du personnel et la nomination ou promotion des cadres 
relevent en principe du conseil d'administration sur avis du PDG. En fait 
le conseil ne se reunit que trimestriellement et. comme il y a beaucoup 
d'absenteisme. Jes decisions sont le plus souvent prises soit par le PDG 
seul soit par le comite de direction. Il existe toutefois A difTerents niveaux 
des "recommandations pressantes" qui ne peuvent etre ignorees. Le role 
du PDG dans ceci est determinant: le caractere de la tutelle depend de sa 
personnalite, de ses relations personnelles avec les fonctionnaires et avec 
le ministre et aussi de son poids politique. Dans beaucoup de cas, Jes PDG 
sont plus stables que les ministres et leur nomination directe par la Presi
dence peut parfois leur donner un poids considerable. 

Des situations tres difTerentes prevalent parfois en particulier dans 
le cas de la Gecamines. Sa dimension, un efTectif de quelque 36 000 per· 
sonnes, son poids comme source .... ajeure de revenua et de devises pour 
l'Etat, et aa distance geographique de la capitale font qu'elle ne aubit de 
preasions externes dan1 la gestion du peraonnel. Mime au niveau de la 
haute direction, en contact avec le Pouvoir et done parfois en conftit avec 
lui, le caractere technique de l'entreprise eat reapecti. Lea nominations 
emanant de la Praidence ont porte en 1eneral aur des cadres ayant fait 
carritre dans l'entreprise. 

Le patemaliame mentionne plus haut dans la geation du personnel 
H traduit par un esprit de corpal et une discipline de travail absolument 

1 Un interlocuteur disait: "je sui• ne dans une maternite de la Gecamines, j'ai ete edu· 
que dan1 leur ecole; elle me 1011, me nounit et me paie" (en queJque sorte, un pheno· 
mtne du type japonai1). 
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remarquable pour le Zaire. L·emploi se caracterise par une grande stabi
lite. L·organisation est assez vaste pour que celui qui ne convient pas a un 
poste soit assigne a un autre. Il existe toutefois un certain excedent de 
personnel: en trois ans le personnel a ete reduit de 8'1> Oes cadres de lO'k) 
par attrition naturelle et limitation du recrutement. 

La formation professionnelle est organisee dans l'entreprise et 
sanctionnee par des examens (pres de 14 000 par an), dont le succes donne 
droit a une promotion. 

L"entreprise envoie ses agents recruteurs dans les universites du 
pays pour chercher des candidats valables mais elle continue a engager 
quelques spkialistes etrangers. Elle a conserve aussi des expatries mime 
au niveau de la maitrise 18 ou ils donnaient toute satisfaction. Mais, entre 
1978 et 1986, leur nombre a diminue de pres de moitie (de 1270 a 680). Les 
remplacements se sont fait progressivement au fur et a mesure des 
departs spontanes et des promotions intemes. 

Les remunerations sont fixees par l'entreprise et la delegation syn
dicale. Leur evolution suit les directives du Gouvemement mais les sala
ries de la Gecamines sont conscients d'etre des privil~es. 

D'autres entreprises publiques au contraire se plaignent de nomi
nations non desirables effectuees sous pression extemei;, d'un manque de 
discipline et de vols frequents. Le cas extreme en cette matiere est celui du 
diamant. Un di:xieme du personnel de la MIBA est consacre a la surveil
lance des concessions et cela avec une efficacite limit& a cause, du moins 
en partie, du manque de cooperation des autorites locales. 

7. Relations des EPI awe Jes aut.orites de tuteDe 

En principe, les entreprises publiques dependent toutes des services 
du Portefeuille mais cette tutelle du portefeuille est partaeee avec le 
ministere technique competent. Le ministere technique couvre les foumi· 
ture1 et marches, Jes traitements et remunerations, les acquisitions et 
ceuions de biens meubles tandis que le service du Portefeuille contr6le les 
acquisitions et cessions d'immeubles, Jes operations financi•res de prits 
et d'emprunts. Le rapport annuel est adres8' au ministere technique, le 
budget previsionnel annuel et les rapports periodique1 d'exkution ainsi 
que le plan comptable et Jes comptes de fin d'exercice sont 1oumis au 
Portefeuille. 

Le Portefeuille est done competent pour Jes aspects patrimoniaux, 
comptable1 et financiers et la tutelle technique davantaee pour la 1estion 
courante. En pratique, les rapports des entrepriaes vont aux deux 1er· 
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vices. Dans la nalite des faits. le Portefeuille ne semble pas exe:-cer un 
contr6le effectif et ii manque d'ailleurs de tout pouvoir pour imposer le 
respect de la 16gislation. D a toutefois fait des efforts pour ameliorer cette 
situation. Ainsi en 1985. il a propose aux entreprises publiques des 
·contrats de performance· mais malgn la bonne volonte de beaucoup de 
PDG. les premiers resultau ne sont pas entierement convaincants. D'une 
par .. les objectifs des entreprises ne sont pas toujours claireruent d'6nis et 
d"autre part. les conditions rapidement changeantes. en particulier le 
tau d'inftation. rendent illusoire toute prevision des recettes et des coiits. 
L"introduction progressive d'une comptabilite effective devrait toutefois 
amQiorer considerablement les instruments de gestion. 

Les entreprises subventionn&s par l"Etat dependent en outre du 
Ministere des Finances qui exige des etats comptables bases sur une 
comptabilite administrative, differente du plan comptable national. 

Les principaux conOits dans les relations entre ies entreprises et le 
gouvemement surgissent dans leurs contributions fiscales tant clirectes 
qu'indirectes. 

Les taxes indirectes sont peJtUC!S sur la valeur des exportations, 
avec une surtaxe quand les prix sont eleves. En p6riode de prix de vente 
faibles, ces taxes entrainent des pertes pour les societes et, tris occasion
nellement seulement, elles en ont obtenu rexoneration. Ce regime a ete 
moclifie lorsque la Banque Mondiale est devenue creditrice de la Geca
mines en finan~nt son plan d'investissement. Les taxes a l'exportation 
ont alors ete riduites et considerees comme une avance, non recouvrable, 
sur l'imp6t de 50'1: sur Jes benefices. Le probleme cree par la fiscalite 
directe provient du taux d'inflation eleve. Le montant des benefices 
taxables depend des dotations en amortissements autorisees et done du 
taux de reevaluation des actifs admis. 

De maniere generale, le Gouvemement tend a donner une priorite 
aux necesaites immediates du Trnor plut6t qu'i la viabilite a long terme 
des entreprisea. A titre d'exemple, le compte de reaultats de la Gkamines 
(utilisant, il est vrai, une definition fort conservatrice) degageait en 1983 
une perte substantielle et pourtant elle devait acquitter un important 
impot sur Jes benefices nets. Pareille attitude du gouvemement 1e mani· 
feste aus1i dans le 10uci de maintemr le flux de devi1es etrangere1. Ainsi 
en 1986, face au declin du prix du cuivre, ii a demande l la Gecamines de 
revoir en cour1 d'annee ion plan de production a la hau11e aux depens 
de1 travaux preparatoire1 de l'avenir. 

En conc1'.ision, Jes EPI faiblea 1e plaignent du manque de 1upport 
adequat qu'elles r~vent des autori1'1 dans quelque domaine que ce 10it: 
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financier. politique de prix et protection ou preference dans les com
mandes publiques. Le contrOle apparait tout aussi peu efficace: ii semble 
se homer i. l'archivage des documents requis. Par contre, les EPI fortes 
telles la Gecamines et la MIBA ont des relations directes avec les centres 
de decision et evitent les voies normales. 

L'Administration ne se preoccupe pas de l'evaluation des perfor
mances individuelles ties EPI. Le Gouvemement considere que la perfor
mance du secteur public est globalement n*tive ce qui justifie un chan
gement d'orientatian politique. Pvur la Gamines et la MIBA, l'interit 
du Gouvemement se porte avaat tout sur leur contribution au budget et 
aux devises qu'elles peuvent fbumir. C'est uniquement dans ce domaine 
qu'un contr6le etroit est ~rce et que des conOits surgissent. Rappelons 
que malgre l'imponanca du probleme de la coordination des investisse
ments au niveau national, la seule discussion reelle des priorites clans Jes 
plans d'investissement de la Gecamines n'a eu lieu qu'avec la Banque 
Mondiale. 

Que Jes entreprises publiques auraient pu atteindre des risultats 
meilleurs dans cet 0 nvironnement est evidemment un point sujet a 
controverse. 
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LL'evulation~ 

La 1.ambie presente rexemple typique d'une anomie dualiste: une 
qriculture rest6e en grande partie au stade de subsistance en d6pit de 
l'existence de quelques tres grandes rermes et un secteur modeme 
entrain6 par la branche minim. Cette dernike foumit plus de 95'1i des 
exportations et crie les revenus primaires dont d6pendent en demiere 
analyse la demande pour les produits manufactures et Jes revenus du 
Gouvemement. 

Au cours des sept demieres ann6es pour lesquelles Jes donn&s sont 
disponibles (1977-84), la valeur reelle du PIB ne s'est pas modifiee. Le 
declin du seeteur minier Ci un tam de 2'* par an) et de celui des trans
ports 6tant compens6 par une lente croissance du secteur manufacturier 
(1 '11 par an) et des senices. Toutefois la deterioration des termes de 
l'echange implique qu'avec un volume de production inchange le revenu 
reel a climinue a un rytbme moyen de 1.3% par an. 

En outre. dans la balance des paiements, les transferts de revenus 
de propriete (principalement Jes interets sur la dette exterieure) qui 
constituaient 5.8'1 du revenu des facteurs domestiques en 1977 etaient 
moot.es a 10.6'.i en 1984. Ainsi le revenu national disponible a dii Oechir de 
plus de 2% par an pendant cette periode de 1977 a 1984. Comme la popula
tion croissait l environ 3~ par an, le revenu national par tite a diminue 
en termes r&ls de quelque 5'11 par an. 

Toutefois, une partie de ce declin a ete compensi pour la population 
urbaine par des subsides croissants du Gouvemement. n n'est par consi
quent pas 6tonnant que l'epargne nationale nette ait 6t.e continuellement 
n6gative de 1979 l 1984 et en 1982, quand les termes de 1'6change 6taient a 
leur niveau le plus defavorable, mime l'epargne brute 6tait negative. En 
1984. les investissementa etaient tomb6s en termes r6els l moins de la 
moitil. de leur niveau de 1977. 

L'induatrie manufacturiere a connu des problemes croissants dans 
son fonctionnement. Sa production reelle a aupnent.e de 22% de 1977 A 
1981 pour Oechir ensuite de 12% de 1981 A 1984. Les difficulus d'approvi· 
1ionnement dus en au manque de devises et.ran1~res aont essentiellement 
reaponsables de la stapiation de 1984 et 1985, alor& que repaient un exces 
de demande et une inOation reprimee. Depuis Jes chan1ements recents de 
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politique &onomique. les contraintes se sont toutefois deplacees du c6te de 
la deman~.!. 

En dehors d'une devaluation de ft en 1978, la valeur du kwatcha 
est restee fixe par rapport au DTS de 1976 a la fin de 1982. Pendant cette 
p&iode. le cout de la vie a plus que double. Alors que le prix du cuivre 
uprime en kwatchas augmentait de 35~. son pouvoir d'acbat en termes 
d'importations diminuait de pres de 40CJ\. Comme le volume du metal 
exporW climinuait en meme temps, la combinaison d'une monnaie sur
evalu6e et d'une valeur dedinante des exportations a entraine une penu
rie aigui de devises etrangeres. En meme temps que beaucoup de pm 
domestiques restaient fix& par le Gouvemement a UD niveau qui devenait 
progressivement de moins en moins r6aliste. 

A la fin de 1982. le kwatcba a ete devalue de 20'*'. Un systeme de 
changes Oottants lui a ensuite pennis de se depr6cier progressivement 
tandis que la majorite des prix interieurs etaient progressivement libera
lises et pouvaient remonter a des niveaux plus proches des couts de pro
duction. Comme la penurie de devises continuait, une derniere etape a ete 
&anchie en octobre 1985 quand la Banque Centrale a comm~ i vendre 
aux encheres les de\ises clisponibles. Depuis rintrocluction de ce systeme, 
aucune firme ne s'est plaint de difficultes a l'importation. Comme la pos
sibilite d'acbeter des devises est ouverte i tous les importateurs, 
l'industrie domestique est maintenant exposee a la concurrence etrangere 
et protegee seulement par un tarif douanier qui a ete partiellement 
simplifie et rationalise. 

L'aspect le plus important de cette politique est le declin qu'elle a 
entraine dans les revenus urbains. Les subventions du Gouvemement ont 
ete reduits (sauf pour la farine de mais qui constitue la base de 
l'alimentation) et Jes salaires n'ont ete que tres partieUement ajustes. La 
baisse de pouvoir d'achat est aggrave par une modification des termes de 
l'ecbange intemes en favenr de l'agriculture. Ce changement des prix 
relatifs resulte de la nouvelle politique du Gouvemement. qui cberche a 
trouver dans l'expansion agricole une compensation au declin attendu de 
l'industrie miniere. 

Suite au mecontentement croi11ant de la population urbaine, le 
Gouvernement a partiellement fait marche arriere. Lea ventes de devises 
aux enchere1 ont t!te abolies et le kwatcha a 6tt! reevalu6 par rapport au 
dollar dans l'e1poir de reduire le taux d'inflation. Le taux de change est 
de1ormai1 ftx6 par Jes autorites plut6t que par le marche tandis que de 
nouvelles mesures de protection ont ete introduitea. La penurie de devises 
'tran1ere1 demeure toutefoia aipl et J'aJlocation de• montant1 diapo
nibles est effectu• par un comitt! dont la composition est secrete. 
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2.. Structure et orpnisation du secfear public 

Dans les annees qui ont suivi l'independance, la plupart des societes 
importantes ont ete nationalisees ou sont. pam sous le cont.rOle public a 
travers l'acquisition d'une majorite du capital. Dans le cas des mines. la 
participation publique est de ~ . 

Quelques annees plus t.ard. le Gouvemement. a crie une ho:ding 
unique, la ZIMCO {Zambia Industrial and Mining Corporation), A 
laquelle ont ete transferis tous les avoirs du Gouvemement dans Jes 
ent.reprises. Toutefois, le secteur parastatal comprend aussi certains 
"Organismes Stat.utaires", c'est-a.dire etablis par une Joi votee au parle
ment.. dont le plus important est le Comite National de Commercialisati:m 
des Produits agricoles {NAM-Board). 

ZIMCO a maintenant un ensemble de filiales ou elle est majoritaire 
et quelques compagnies affiliees ou ses interits sont minoritaires. Cer
taines de ses filiales directes sont a leur tour des holdings. Les plus 
importantes de celles-ci sont la ZCCM, qui regroupe Jes interits miniers et 
represente 50% du chilfre d'affaire du groupe, et INDECO, qui rassemble 
la plupart des interets industriels avec 35 filiales et 26% du chiffre 
d'affaire total. ZIMCO domine aussi les secteur de l'~nergie, des trans
ports et des communications et a des interits importants dans Jes services 
{commerce, banques, assurances, hotellerie, etc). Il s'agit done d'une hol
ding gigantesque: son groupe produisait en 1984 pres de 113 du PIB. et 
foumissait quelque 135 000 emplois malgre la reduction dans le secteur 
minier. 

Les ressources de ZIMCO dependent soit des dividendes qu'elle 
r•it de ses filiales soit de fonds provenant du budget du Gouvemement 
aoua la forme d'augmentationa du capital. La premiere source de fonds 
eat extrimement limitee: seuls Jes secteurs des finances et de l'energie 
payaient a ZIMCO des dividendes siplificatifs, et sea profits pour 1984-85 
ont ete seulement de deux millions de dollan au taux de chance de 1985. 
D'autre part, ZIMCO re~t du Gouvernement quelques 240 millions de 
dollars en 1984-85 {mais seulement 15 millions pendant J'exercice prece
dent). La politique actuelle du Gouvemement eat que le secteur parastatal 
doit itre capable de s'auto-financer. ZIMCO n'emprunte pas directement 
• une echelle 1igriificative, mail donne occasionnellement 18 1arantie a 
de1 prits obtenua par 1e1 filiales. 

Au11i, en dehors des fond• re~us du Gouvemement, ZIMCO ne 
contribue pas 1ignificativement au financement de 1e1 filiales. Lei plus 
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importantes, telles que lNDECO la branche industrielle, conservent 
d·ailleurs une tres large autonomie. Les ressources financieres des 
filiales proviennent avant tout des fonds qu·elles peuvent constituer elles
mimes telles que provisions pour amortissements et emprunts a long 
terme. Ceci pose un double probleme. n·une part. la plus grande partie de 
ces emprunts soot dus a des banques et des fournisseurs etrangers (sauf 
clans le secteur industriel) et la dep~ation du kwatcha va impliquer des 
pertes de change importantes. n·autre part. les provisions pour amortis
&ements sont calcules sur la base de couts historiques et vont par conse
quent etre de plus en plus inadequates comme source de financement 
pour les besoins futurs d·investissements. Avec de plus la limitation des 
ressources budgetaires de l"Etat, on comprend que raccent soit mis de 
plus en plus sur la necessite pour les filiales de ZIMCO de realiser un 
profit au moins nominal. 

En depit de ces faiblesses financieres, ZL'\ICO joue un rile essentiel. 

- Elle nomme les cadres superieurs de ses filiales directes et organise la 
formation des cadres tant en Zambie qu'a l'etranger. 

- Elle decide des reorganisations a l'interieur du groupe. Ainsi en 1984, 
elle a dissous la Societe de Developpement Rural et repris certaines de 
ses filiales ..andis que d'autres entraient dans le portefeuille de 
INDECO. Au contraire, une filiale de INDECO qui montrait des pertes 
croissantes lui a ete retiree et placee sous l'autorite directe de ZIMCO. 

- Elle decide de restructurer la direction ses filiales lorsqu'elle considere 
que ceci est la condition d'une gestion efficace (ceci s'est produit en 1985 
dans le cas de la Societe Zambienne de Developpement Agricole). 

- Elle impose un systeme uniforme de contrats de travail pour le person
nel de toutes sea filiales Oes "conditions d'emploi de ZIMCO"). 

- Elle impose des procedures uniformes de comptabilite et de preparation 
des etats financiers avec un calendrier rigoureux. Ainsi des la fin de 
1985, elle etait en mesure de publier les bilans consolides de 1' ensemble 
du groupe (incluant 113 filialea directes et indirectes) a la date du 31 
mars 1985. Le remarquable systeme d'information que ceci implique, est 
bien entendu essentiel pour maintenir un controle global. 

- Entin, ZIMCO foumit l ses filiales des directives generales concemant 
leurs objectifs. Ainsi dans Jes demieres annees, l'accent a ete mis de 
fa~on croi11ante sur le caractere commercial des operations, sur la 
d'termination de prix l partir de bases 'conomiques reali&te&, &Ur 
l'efficience dans la 1e1tion et sur la necessite d'eviter des pertes. 
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La signification de pareilles directives et l'importance de ZIMCO 
sont soulignees par la composition de son conseil d'administration. Le 
President .fe la Republique en est lui-meme un actif president. Les 
ministres exe~ant des responsabilites economiques, le gouvemeur de la 
Banque Centrale, le conseiller economique a la Presidence sont d'office 
membres du conseil. Ainsi ZIMCO a derriere elle la pleine autorite de la 
Prisidence et du gouvemement. Etant dirigee par les plus bautes autori
tes politiques, ZIMCO constitue un centre de pouvoir beaucoup plus 
important que les administrations des ministeres. 

INDECO controle presque toutes les entreprises industrielles du 
secteur public. Certaines cependant sont des filiales directes de ZIMCO et 
quelques unes dependent des holdings miniers ou agricoles mais ce sont 
la des exceptions relativement mineures et dans !'ensemble, INDECO 
s'identifie aux EPI. 

INDECO, qui est une filiale a 100% de ZlMCO, compte a son tour 35 
filiales, des entreprises qui travaillent dans les differentes branches de 
l'industrie manufacturiere avec 57 types de produits importants. Beau
coup d'entre elles jouissent d'un monopole de fait sur le marche interieur 
(sous la reserve a present d'une concurrence des importations), d'autres 
sont en competition avec des entreprises privees. INDECO est seul pro
prietaire de vingt de ses filiales et seulement majoritaire dans les autres 
et elle a en outre des interets minoritaires dans 4 autres compagnies. 

A la fin de 1980, l'emploi recense dans la branche manufacturiere 
s'elevait a 22.330 dans le secteur parastatal, 25.730 dans le secteur prive. 
En 1984-85, l'emploi moyen pour le groupe de INDECO atteignait 26.260 
personnes. 

La politique generate de l'organisation est fixee par le conseil 
d'administration. Son president et quatre de ses membres font aussi par
tie du conseil de la ZIMCO. Ses orientations refletent done ciirectement Jes 
directives de la Presidence et du gouvemement. Le conseil d'adm:nistra
tion se compose du directeur general de ZIMCO qui le presidl!, du direc
teur general d'INDECO, du conseiller economique a la Presidence, du 
gouvemeur de la Banque Centrale, du secrtUaire gene:-al du Ministere des 
Finances, de representants du parti, des syndicats et du secteur prive. 

Le directeur general est nomme par ZIMCO, apres accord de la 
Presidence. II est choisi pour ses competences. 

Les cadre superieurs d'INDECO sont designes par consult2tion 
entre le dire~teur general et le conseil d'administration. Etant donne 
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l'importance des fonctions. leurs nominations sont approuvees par Jes 
bureaux de la Presidence. Ils proviennent le plus souvent des cadres 
d'INDECO ou de ses ftliales. Deux expatries figurent parmi Jes 9 cadres 
superieurs. 

Trois d'entre eux, appeles directeurs executifs. se partagent les 
fonctions rle prisider les conseils d'administration de to".ltes les filiales. 
Par cons~uent, chacun d'entre eux est en quelque sorte responsable vis a 
vis d'INDECO d'un groupe de societes. L'autre poste-cle est celui du 
directeur financier. sur lequel on reviendra plus loin. 

Dans la majorite des cas. les dirigeants des filiales sont directement 
nommes par INDECO. Dans certains cas, des contrats de gestion sont 
donnes au partenaire minoritaire voire meme a des firmes exterieures au 
groupe. 

La plupart de ces societes ont encore des expatries parmi leurs 
gerants. 11 s'agit le plus souvent d'europeens dans des fonctions tech
niques et d'indiens dans la finance et la comptabilite. Ce sont la les 
domaines ou il y a encore un manque de personnel national qualifie (la 
plupart des ingenieurs zambiens vont dans les mines ou de nombreux 
expatries restent a rem placer). 

Chaque societe filiale a son propre conseil d'administration ou sont 
retrouvent non seulement les interets minoritaires, si ii yen a, mais aussi 
des directeurs exterieurs venant du secteur prive ou parastatal et choisis 
par INDECO en raison de leur competence dans le domaine d'operation de 
I' entreprise. 

Les directeu":; generaux sont choisis dans la reserve de cadres for
mes par INDECO. apres une periode d'essai comme directeur general 
faisant fonction. Cette reserve reste toutefois trop peu nombreuse pour 
foumir des cadres superieurs de haute qualite a toutes )es entreprises de 
production. 

INDECO nomme aussi directement les directeurs de la comptabilite 
de ses filiales. Dans certains cas. ii semble que ces cadres conservent leur 
loyaute a INDECO plut<>t qu'aux filiales dans lesquelles ils sont places. 
Les autres cadres superieurs sont nommes par le conseil d'administra· 
tion de la filiale sur recommandation du directeur general. En absence 
d'un candidat valable dans l'entreprise le directeur general s'adressera 
au directeur du personnel d'INDECO, pour l'aider a trouver le profil 
requis. 

Au niveau des cadres moyens, le stock de personnel disponible est 
egalement inferieur aux besoins et INDECO est tres conscient des defi-
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ciences d'encadrement dans plusieurs de ses filiales oil certaines equipes 
de direction seraient renvoyee.; si des remplacements de meilleure qualite 
etaient disponibles. 

3. IA!s decisions d'investissement 

Les remplace! ents, aussi bien que les acquisitions nouvelles finan
cees par l'auto-financement des societes sont decides par leurs conseils. 
D'autre part, de nouveaux projets importants ou des renouvellements 
majeurs des equipements impliquant des fonds exterieurs sont normale
ment soumis au prealable a la division d'analyse de projets de INDECO. Il 
ne semble pas y avoir de regle fixe en ce qui conceme le montant des 
investissements qui requierent l'approbation de cette division. Beaucoup 
depend de la dimension et de la sante fina.1ciere de la societe d'ou emane 
le projet. 

n existe deux autres lignes de controle: les projets qui impliquent 
un emprunt a l'etran~er doivent recevoir l'approbation de la Banque Cen
trale tandis que ceux qui proposent de nouvelles lignes de production doi
vent aller au Mir.istere du Commerce et de l'Industrie. lei on verifie s'il 
existe deja des productions dans ce domaine et la proportion d'intrants 
importes dans la valeur du produit. A present, seuls sont acceptes des 
projets avec une proportion inferieure a 50%. 

La division d'analyse d~ projets de INDECO a fait l'objet de nom
breuses critiques. L'ONUDI se propose d'ailleurs d'y assigner un expert 
pour former son personnel et ameliorer sa performance et la Banque 
Mondiale envoie deux fois par an une equipe pour examiner toutes ses 
etudes de faisabilite et analyse cout-benefice. En principe, aucun projet ne 
peut etre poursuivi sans l'accord de cette equipe. 

A cet egard, les societes filiales preferent toutefois r.ourt-circuiter 
IND ECO lorsqu' elles ont la competence et l' expertise technique neces
saires pour realiser leurs propres etudes. Elles considerent alors le pas
sage par INDECO comme un chainon inutile et une perte de temps dans 
la transmission de l'information. 

Un e:xemple interessant est celui de la Societe N ationale de Meune· 
rie CNMC). De ses quatre usines, deux sont totalement vetustes avec des 
machines vieilles de 50 ou 60 ans. Les frais d'entretien sont extremement 
eHeves et Jes coefficients de meunerie (rapport de la farine au grain) sont 
faibles. Un programme ambitieux de rehabilitation est reste a l'etude a la 
division d'analyse des projets d'INDECO pendant 4 ans &;\ns deboucher 
sur des realisations concretes. Etant donne Jes problemes de l'entreprise 
Celle avait perdu de l'argent regulierement pendant 5 ans), une equipe de 
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trois personnes competentes a ete amenee de l'exterieur. En 18 mois. ils 
ont reussi a definir les besoins. a obtenir des inger.ieurs conseils des plans 
detailles et a trouver le financement necessaire. En juin 1986. la plupart 
des appels d'offre avaient ete lances. une partie des contrats etaient 
signes, Jes premieres machines arrivaient et etaient en cours de montage. 
Les details de cette histoire eclairent le fonctionnement du systeme. Les 
gouvemements danois et allemand avaient offert au gouvemement zam
bien des prets a des conditions favorables pour l'achat de materiel dans les 
pays donataires. a charge pour le gouvemement zambien de presenter Jes 
projets. Formellement. il s'agissait d'une negociation entre gouveme
ments. NMC apprit ceci via INDECO et presenta sa demande au Minis
tere de l'Industrie. Toutes les communications ulterieures continuerent a 
passer par ces canaux officiels mais avec des copies adressees d'abord aux 
ambassadl!s, ensuite aussi aux ingenieurs conseil danois et plus tard aux 
foumisseurs allemands et danois. De meme, Jes Danois envoyaient a 
NMC copie de leurs demandes de renseignements supplementaires, qui 
etaient formellement adressees au ministere zambien. 11 est arrive plu
sieurs fois que ces demandes aient obtenu reponse avant meme d' avoir ete 
transmises par les canaux officiels. 

11 est possible que cet exemple de la fa~on de court-circuiter la divi
£ion des projets d'INDECO et la bureaucratie officielle soit unique. n SOU· 

ligne toutefois les reactions de la plupart dPs societes filiales en presence 
du fonctionnement de ce service de INDECO. 

4. Prix et COllUllera! exterieur 

Jusque 1984, tous les prix etaient controles, et fixes sur la base d'une 
marge calculee a partir des couts des intrants importes. n etait toutefois 
extremement difficile d'obtenir la permission de relever les prix a la suite 
d'une augmentation des couts. 

L'exemple de NMC est eloquent a cet egard. Le prix de la farine de 
froment fixe en 1981 resta au mime niveau jusque 1984. Entre-temps, le 
prix rendu a Lusaka du froment importe avait augmente de 53% en kwat
chas (la Zambie importe a peu pres 90% de sa consommation tres limitee 
de froment). La plus grande partie de ce froment etait foumie au Gouver
nement A titre d'aide alimentaire et revendue A NMC au prix coiitant. 
NMC etait toutefois hors d'etat de payer. Ainsi les lourdes pertes de la 
1ociete ont ete financees par un endettement croissant envers le Gouver
nement. NMC essaya en vain de negocier la transformation de cette dette 
en 1ubvention arguant que la perte d1ultait des prix imposes. 

Depuis la mi-1986, le prix du froment domestique e&t negocie entre 
NMC et !'association des fermiera et fixe A un niveau un peu superieur a~ 
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prix a l'importation. tanclis que le prix de la Carine est fixe souveraine
ment par NMC. Cet exemple peut etre generalise: depuis leur liberalisa
tion. la plupart des prix sont fixes par des vendeurs qui beneficient sou
vent d'une position de monopole ou d'oligopole. 

La devaluation profonde du kwatcha. plus de 700'1- par rapport au 
dollar entre 1983 et mai 1986, a entraine une tres forte hausse des produits 
directement importes ou avec un contenu en importation eleve. Comme 
les salaires n'ont pas suivi la hausse rapide des prix des autres produits, 
il en a resulte une profonde erosion du pouvoir d'achat des populations 
urbaines. Dans l'ensemble, cette baisse du revenu reel a provoque un 
declin dans la demande pour Jes biens de luxe et importes. Un bon 
exemple est constitue par la demande de Carine de froment oil Jes efl'ets de 
revenu et de substitution se sont combines pour produire un declin specta
culaire dans la consommation qui a diminue de plus de moitie de 1983 a 
1986. 

Meme si ceci constitue un exemple extreme, ii parait generalement 
vrai que jusqu'a la fin de 1985, la principale limite a la production etait 
constituee par la clisponibilite d'intrants importes. Apres la devaluation et 
l'instauration du systeme de vente aux encheres des devises, ii s'est pro
duit un declin significatif du pouvoir d'achat qui limite la demande. 

6. La gestion 6nanc:iere 

Les regles comptables (d'evaluation, d'amortissement, de presenta
tion des comptes, etc.) sont identiques pour toutes Jes societes du groupe. 
Les comptes sont tous verifies par des experts comptables exterieurs, mais 
le choix de la firme d'audit est laisse a la discreti: n de chaque conseil. 

INDECO exige de ses filiales chaque annee la preparation d'un 
budget previsionnel et la soumisrion mensuelle de tableaux reprenant Jes 
indicateurs essentiels tels que volume et de production, ventes, resultats 
bruts, stocks, etc. INDECO foumit des directives economiques generales 
pour la preparation de ces budgets des filiales. n s'agit par exemple du 
taux de change attendu, de l'evolution generale des prix et du volume des 
affaires. Dans ce cadre, Jes societes doivent faire leurs previsions concer· 
nant leun prix, leurs couts de production, leurs ventes, leurs investisse· 
ments et leurs resultats bruts. Ce budget previsionnel est alors soumis 
directement a la division financi~re de INDECO qui peut le rejeter si elle 
considere qu'il temoigne d'un optimiste injustifie ou au contraire que son 
pe11imi1me ne prend pas suffisamment en compte Jes efforts que la direc· 
tion doit &'imposer pour comprimer le& COUt& OU reduire Jes pertes. Le 
rejet du budget entraine des discussions entre la direction et INDECO et ce 
n'est qu'apres )'approbation d'un nouveau document qu'il sera soumis au 
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conseil d0administration de la societ6. Cette methode constitue le principal 
instrument de contrile ·ex ante". 

Les etats mensuels (ou hebdomadaires) sont compares au budget 
tant pour la periode couraute que cumulativement depuis le debut de 
l'exercice Cidentique pour toutes les entreprises du groupe). Ces etats vont 
l la fois au president du conseil et A la division financiere d0INDECO. Ds 
constituent l'instrument principal du contr6le "ex post". 

Une difference significative entre le budget et les resultats provoque 
des discussions a la fois au conseil de la societ6 et avec la direction 
d 0INDECO sur les mesures a prendre pour redresser la situation. 
INDECO ne dispose toutefois pas des ressources, ni financieres ni 
humaines, qui sera1~nt necessaires pour aider effectivement les entre
prises en diflicult6. 

Dans les dernieres annees, une pression croissante s·est exercee 
Sur }es societ6s du groupe pour qu 0elles fassent des profits OU tout au 
moins pour qu0elles evitent des pertes. Cet objectif est devenu prioritaire 
par rapport aux autres. comme de fournir au public des biens et services a 
hon marche. Depuis la liberalisation des prix, les entreprises sont sensees 
fixer leurs prix de fa~n a couvrir leurs couts. Cette nouvelle orientation a 
donne des resultats significatifs comme le montre le tableau suivant: 

Nombre de societes 

- montrant un benefice 

- montrant une perte 

1983-84 

ZJ 

13 

1984-85 

26 

10 

29 

6 

Parmi cclles qui restent en perte. on releve une scierie et une car
riere dont l'equipement est vetuste ou mal adapte, une usine d'assemblage 
automobile avec un bon equipement parfaitement entretenu mais qui en 
1984-85 n·a pu obtenir des pieces que pour monter 720 vehicules en regard 
d'une capacite de 10.000 par an et une usine calibree pour construire 
150.000 bicyclettes mai& qui n'a pu en fabriquer que 24.000. 

n·apres le rapport d0INDECO, la capacit6 de production n'a ete uti
lisee A raison de plus de 50% que pour 30 des 57 types de produits fabriques 
par Ms filiales. La tendance declinante observee pour beaucoup de pro
duits de 1983 A 1985, est principalement due A de1 difficulte1 du c6t6 de 
l'ofTre: parfoi& un equipement insuffisant OU ma) entretenu, le plus IOU· 

vent la difficulte d'obtenir des devises pour les importations necessaires. 
Peu de progres sont d'ailleurs A attendre en 1986-87, etant donne lea limi
tations qui apparaissent A pr,aent du c6te de la demande. 
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Au cours des six demieres annees. le groupe de INDECO a montre 
un faible profit avant tue dans ses comptes consolides. Toutefois. Jes 
socielfs Wn6ficiaires paient rimp6t sans compensation avec celles qui 
sont en perte. En outre, les inlfrits minoritaires sont plus importants 
dans Jes entreprises profitables. 

D faut aussi mentionner que les societ6s du groupe d'INDECO utili
sent une m~thode d'amortissement lineaire bas& sur les couts histo
riques. Avec l'inftation rapide des trois demieres ann&s. Jes provisions 
d'amortissement ne couvrent evidemment pas la consommation 6cono
mique de capital. Toutefois, plus de la moitie des actifs sont finands par 
des emprunts a long terme et. dans cette mesure. Jes profits declares ne 
sont pas seulement sur papier. La proportion de la dette libell& en devises 
etrangeres est faible; les pertes qui resultent de la devaluation sont enre
gistries dans les resultats et remplacent partiellement des provisions 
supplementaires pour amortissement. 

6. Gestion des ressoaras hum•ines 

Les cadres de toutes Jes societes du groupe sont remuneres sur la 
base des "conditions d'emploi de ZIMCO". Celles-ci definissent trois 
echelles de barimes, dependant de la dimension de la societf, en meme 
temps que les avantages en nature qui sont tres importants pour Jes 
cadres superieurs (maisons. voitures, etc.). D n'existe pas de fonnule de· 
paiement en fonction des resultats. En fait, l"importance des remunera
tions en nature par rapport au traitement de base laisse peu de place a cet 
egard. 

Les baremes sont inferieurs a ceux du secteur prive et certains des 
meilleurs cadres quittent Jes filiales de INDECO a cause de cela. Ainsi, 
INDECO constitue implicitement une ecole de cadres et fournit a la com
munautf un service non remunere. Avec la quasi-stagnation de l'econo
mie, lea pertes de cadres qualifies deviennent toutefois plus rares. 

Les salaires sont fixes dans le cadre de negociations collectives avec 
lea syndicat! representatifs. La limite des accords depend toutefois des 
instructions donnees par le gouvemement que le secteur parastatal est 
bien entendu tenu de respecter. 

Par contre, D n'y a pas de directives gouvemementales concemant 
l'emploi OU de pre11ion pour pousser Jes entrepriaes a embaucher. Cer· 
taines societes ae retrouvent toutefois avec du penonnel excedentaire qui 
est imputi soit A la reaponsabiliti des equipes dirigeantea anlirieurea soit 
a une baisse d'activiti. Des licenciements collectifs sont toutefoia impo1-
1ible1 Ci11 seraient refuses par le Ministere du Travail) et done Jes aju1te-
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ments ne peuvent se r&liser que progressivement au fur et l mesure des 
departs naturels. 

Comme on l'a indique plus haut. les EPI ne dependent. des minis
*- que pour c:ertaines aut.orisations et des directives po&ales. Elles se 
boment a tenir les administrations infol'lllfts des developpements impor
tants et des decisions prises. Le contr6le efl'ectif est orpnis6 a l'inthieur 
de la structure des holdings et est. uerce par des gestionnaires profes
sionnels. Ex ante aussi bien que u post. raccent. est mis sur l'aspect 
financier et Jes nsultats comptables constituent le crittre essentiel 
d"evaluation. 

Dans un contexte en changement rapide (inOation, rigime des 
changes, etc.), les techniques actuelles de cont.rile financier perdent une 
grande partie de leur signification. Les previsions annuelles de ventes et 
de couts sont sujettes a un degre d"incertitude qui impliquent qu"elles ne 
peuvent plus servir com.me un instrument. adequat. pour mesurer la qua
lite de la gestion. Tout. le syst.eme de cont.rOle financier devient inadequat 
lorsque les problemes de la direction sont. d"eft"ecteur des ajustements 
rapides aux conditions nouvelles et d"exploiter les nouvelles possibilites 
offertes par la devaluation (en particulier d"exportation et d"approvision
nement. ). 

IND ECO ne dispose pas a present de techniques alternatives d" eva
luation et de controle. D n"existe pas d'unite d'analyse economique pour 
et.udier de nouveaux marches potentiels ou pour examiner la situation des 
societes qui rencontrent des difticultes. Bien entendu, cette observation 
doit etre nuancee: aussi bien le president du conseil que la division finan
ciere ont. une experience considerable de ces problemes, mais sans et.re 
6quip4s pour en faire des etudes approfondies. 

Plus significativement, INDECO ne dispose pas d"une equipe 
volante de cadres specialises qui 10ient capables de faire une analyse com
plete du fonctionnement d"une entreprise en difticulte, d"identifier le lieu 
des prob~mes et de recommander lei reorganisations necessaires. Tous 
ces problemes 1ont bien connus et la Banque Mondiale a en1a1e une .pe de conaultants pour et.udier le fonctionnement de toutes lei societ.es 
&liale1 d'INDECO et leur capacit.e A 1°aju1ter a un nouvel environnement. 
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